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Liste des oppositions
(Mis à jour le 30 septembre 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Nadine CHIARI Ste Ent. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGRÉÉES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRÉS

(s) S.A.R.L. d’Entrainement

ASSOCIATIONS
ALLEGORIE DE VASSY (2017) Dirigeant : Mme Carlyn HYDE 
Associé : Mme Charlotte LE METAYER (7/9) Pour sa carrière de 
courses

BIG FREEZE (2018) Dirigeant : M. Henry BOUTIN Associé : 
M. BOUTIN (s) (7/9) Pour sa carrière de courses

BUSINESS PLAN (2018) Dirigeant : M. Olivier ULMANN Associé : 
M. Charley ROSSI (7/9) Pour sa carrière de courses

CHAILLD’ELLE (2014) Dirigeant : M.	Michel	PELLETANT Associé : 
Mlle Aurore PELLETANT (7/9) Pour sa carrière de courses

CRYSTAL AWAY (2018) Dirigeant : M.	Marc	 FABRE Associé : 
TRIGODET (s) (7/9) Pour sa carrière de courses

FAMOUS DU BERLAIS (2016) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associé : HARAS DU BERLAIS (7/9) Pour sa carrière 
de courses

FLORISSANTE (2016) Dirigeant : J. BERTRAN DE BALANDA (s) 
Associé : M. Charles-Edward CAYEUX (7/9) Pour sa carrière de 
courses

GALAXIE QUEST (2017) Dirigeant : Mme	Andre-Maurice	 ROUX 
Associé : M. Laurent MANIVET (7/9) Pour sa carrière de courses

GARAVOUS (2016) Dirigeant : JDG BLOODSTOCK SERVICES 
Associé : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL (7/9) Pour sa carrière de 
courses

GREY JOY MENANTIE (2017) Dirigeant : M. Joel CHAINEAU 
Associé : E. LERAY (s) (7/9) Pour sa carrière de courses

H’IRISH GASCON (2017) Dirigeant : ECURIE CADETS DE 
GASCOGNE Associé : M. Raoul MASTERSON (7/9) Pour sa 
carrière de courses

HAROLD DU BERLAIS (2016) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associé : HARAS DU BERLAIS (7/9) Pour sa carrière 
de courses

HISO (2017) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL Associé : PALMYR 
RACING (7/9) Pour sa carrière de courses

KENVO AVEL (2018) Dirigeant : Mme	Pascale	BERGOIN Associé : 
JM. LEFEBVRE (s) (7/9) Pour sa carrière de courses

KING ELVIS (2015) Dirigeant : JDG BLOODSTOCK SERVICES 
Associé : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL (7/9) Pour sa carrière de 
courses

LORD BOBBY (2017) Dirigeant : M. Hubert DE WAELE Associé : 
M. Patrice LENOGUE (7/9) Pour sa carrière de courses

LOU MCDOWELL (2018) Dirigeant : M.	Michel	 CHARTIER 
Associé : J. BOISNARD (s) (7/9) Pour sa carrière de courses

LYNX DU BERLAIS (2016) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associé : HARAS DU BERLAIS (7/9) Pour sa carrière 
de courses

MAHABALA (2018) Dirigeant : M. Georges BENMUSSA Associés : 
Mme Isabelle CAUSSAT, Sarl ECURIE BORGEL (7/9) Pour sa 
carrière de courses

MAJMA (2018) Dirigeant : Mme Bernard MORETTI Associé : 
Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR (7/9) Pour sa carrière de 
courses

MON TURF (2016) Dirigeant : SCUDERIA CHRISTIAN TROGER 
Associé : M. Davide SATALIA (7/9) Pour sa carrière de courses

MONSTER CAROLI (2015) Dirigeant : MUSTANG SARL Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, M. David LUMET (7/9) Avec tacite 
reconduction

MR BOLD (2016) Dirigeant : M.	Marc	FABRE Associé : TRIGODET 
(s) (7/9) Pour sa carrière de courses

PITLOCHRY (2016) Dirigeant : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL 
Associé : JDG BLOODSTOCK SERVICES (7/9) Pour sa carrière de 
courses

POULFOS (2014) Dirigeant : Mme Valerie RIVES Associés : 
Mme Nathalie VIEL, M. Guillaume VIEL (7/9) Pour sa carrière de 
courses

VILLA DARYA (2018) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS 
Associés : M. Ghislain DESLANDES, Mme Eric LIBAUD (7/9) Pour sa 
carrière de courses

ZOE DE BOISTRON (2017) Dirigeant : Mlle Fanny GUEDJ Associé : 
M. Valentin DEVILLARS (7/9) Pour sa carrière de courses

BAROUDEUR (2016) Dirigeant : M.	Patrice	 DENIS Associés : D. 
COTTIN (s), M. Bernard DENIS (8/9) Pour sa carrière de courses

LA NEVA (2018) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (8/9) Pour sa carrière de courses

PETELLAT DU RHEU (2013) Dirigeant : M.	Patrice	DETRE Associé : 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (8/9) Pour sa carrière de 
courses

PETER QUINN (2018) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associé : M. Sylvain FARGEON (8/9) Pour sa carrière de courses

QUEEN LIBERTY (2016) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 RAYMOND 
Associé : TRIGODET (s) (8/9) Pour sa carrière de courses

RUSHDY IRE (2017) Dirigeant : M.	Francois	 SAINT-ANDRE 
Associéss : Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Francis QUINTIN, 
Mme Marie-Therese THEARD, M. Frederic QUINTIN (8/9) Pour sa 
carrière de courses

AGENT ZIGZAG (2018) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associés : 
Lord CLINTON, M. David THORPE (9/9) Pour sa carrière de courses

FORTERNOIR (2015) Dirigeant : JDG BLOODSTOCK SERVICES 
Associés : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (9/9) Pour sa carrière de courses

GALWAY CITY (2016) Dirigeant : M. Enguerrand LEMAITRE 
Associés : M. Rene BOUTELOUP, P. QUINTON (s), M. Jacky 
CHAPDELAINE (9/9) Pour sa carrière de courses

GEMME (2016) Dirigeant : SCEA HARAS DE PEYRE Associé : Y. 
FOUIN (s) (9/9) Jusqu’au 31 août 2024

GOODBYE DIANE (2017) Dirigeant : M. Bertrand LEBOUC 
Associés : M. Gilles BARATOUX, Mme Agathe FOUASSIER (9/9) 
Pour sa carrière de courses

GUERRE DES GAULES (2016) Dirigeant : SCEA HARAS DE 
PEYRE Associé : Y. FOUIN (s) (9/9) Jusqu’au 31 août 2024

HARLAN (2017) Dirigeant : M.	Christian	 BERLAND Associé : 
Mme Michele SOGORB (9/9) Pour sa carrière de courses

HERE I AM (2017) Dirigeant : Comte	 Eric	 de	 SAINT	 PIERRE 
Associés : GAB. LEENDERS (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. Alexandre PUCHEU (9/9) Pour sa carrière de courses

KIKANA (2017) Dirigeant : M. Tony BOUQUET Associé : M. Julien 
MOREL (9/9) Pour sa carrière de courses

KING OF TWIST (2016) Dirigeant : Mme	Christian	 WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (9/9) Pour sa carrière de courses

LAUENEN (2017) Dirigeant : Mlle	Charley	 LAUFFER Associé : 
M. Jacques ANXO (9/9) Pour sa carrière de courses

MI C’INFILO (2018) Dirigeant : M.	Loic	 FLOC’H Associés : 
M. BOUTIN (s), M. Henry BOUTIN (9/9) Pour sa carrière de courses

MON BEL CANTO (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	 SALTIEL 
Associéss : M. Bernard BENAYCH, ECURIE LABORDE, M. Henri 
GLIZE, JC. ROUGET (s) (9/9) Pour sa carrière de courses

RAFFLES PARK (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (9/9) Pour sa carrière de courses

REVENTADOR IRE (2017) Dirigeant : Duc	 d’ALBURQUERQUE 
Associés : Mme V. COCHETEUX DEL CASTILLO, M. Carlos 
LAFFON-PARIAS (9/9) Pour sa carrière de courses

ROSE STREET (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 de	 LAURIERE 
Associé : G.A.E.C. DE LA BARDE (9/9) Pour sa carrière de courses
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PICCADILLY (2017) Dirigeant : M. Robert WALEY-COHEN 
Associé : M. Richard KELVIN HUGHES (15/9) Pour sa carrière de 
courses

PROJET CONCRET (2017) Dirigeant : Mlle Claire STEPHENSON 
Associé : M. Guy NABET (15/9) Pour sa carrière de courses

SURPRISING GB (2018) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associéss : M. Pascal TADDEI, M. Christian BREAND, M. Herve 
ENGEL, M. David WINDRIF (15/9) Pour sa carrière de courses

VAROKI (2016) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 RAYMOND Associés : 
TRIGODET (s), Mme Danielle HARDY, M. David MORISSON (15/9) 
Pour sa carrière de courses

DAYNAWAR (2014) Dirigeant : M. Neville CHAPMAN Associé : 
M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (16/9) Pour sa carrière de 
courses

GAZELLE D’IRLANDE (2016) Dirigeant : Mlle Marie DRION 
Associés : J. PLANQUE (s), Mme Aurelie THIREAU (16/9) Pour sa 
carrière de courses

JUNIUS BRUTUS (2016) Dirigeant : M. David HADDRELL Associé : 
M. Richard Sam HOSKINS (16/9) Pour sa carrière de courses

POLYPTOTE (2018) Dirigeant : M.	Loic	 FLOC’H Associé : 
M. BOUTIN (s) (16/9) Pour sa carrière de courses

RIVER FLIGHT (2017) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associéss : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE, M. JC. DELHUMEAU, ECURIE CHALLENGER (16/9) 
Pour sa carrière de courses

TAEKWONDO (2015) Dirigeant : M.	Guillaume	 LUYCKX 
Associéss : M. Julien PHELIPPON, M. Gianni CAGGIULA, 
M. Quentin BERTRAND, M. Benoit BREGEON (16/9) Pour sa 
carrière de courses

AREDIENNE (2016) Dirigeant : M.	Jacques	GRANDCHAMP	DES	
RAUX Associé : M. Thierry de LAURIERE (17/9) Pour sa carrière de 
courses

DISKO WELLS (2013) Dirigeant : M.	Christophe	TANGUY Associé : 
W. MENUET (s) (17/9) Pour sa carrière de courses

FLYER DU PECOS (2016) Dirigeant : ECURIE DU GAVE Associé : 
M. Stephane-Richard SIMON (17/9) Pour sa carrière de courses

GLAM DES CHARMILLE (2016) Dirigeant : M. Guillaume 
THOMESSE Associé : Mme C. BRAC DE LA PERRIERE (17/9) Pour 
sa carrière de courses

GO FAST TRAOU LAND (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS 
RACING Associéss : Mme Agathe FOUASSIER, L. GADBIN (s), 
M. Thomas LINES, Mme Lydia PERE (17/9) Pour sa carrière de 
courses

HECLYPSE BLUE (2017) Dirigeant : JAMONIERES ELEVAGE DU 
CELLIER Associés : M. David LUMET, PALMYR RACING (17/9) 
Pour sa carrière de courses

HERE COMES SUMMER (2016) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI 
Associés : C. FEY (s), M. Cristian EMDEN, M. Karl LAMONARCA 
(17/9) Pour sa carrière de courses

SAOLINK (2018) Dirigeant : Mme	Francoise	 ERRERA Associés : 
ECURIE JP BONARDEL, M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Boualem 
MEKKI (17/9) Pour sa carrière de courses

THECLIMB (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : M. Jerome 
VALLIER, Mme Carole CUGUEN (17/9) Pour sa carrière de courses

DARK SPOON (2017) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associés : 
P. ADDA (s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT CRIBIER (18/9) 
Pour sa carrière de courses

GRICA DE THAIX (2016) Dirigeant : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL 
Associés : M. Jean-Marie CALLIER, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
(18/9) Pour sa carrière de courses

HAPPY DE REVE (2017) Dirigeant : M. Antoine GRONFIER 
Associés : M. Jean-Paul GRONFIER, B. LEFEVRE (s), M. Louis 
SIMONET (18/9) Pour sa carrière de courses

JAAYIZ IRE (2016) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Pierre GORAL, M. Didier DIAZ (18/9) Pour sa carrière de courses

SEVILLE (2017) Dirigeant : M. Benjamin BITOUN Associé : 
M. Jacques LASTRAJOLI (9/9) Pour sa carrière de courses

SUMATRAN TIGER (2017) Dirigeant : M. James GUERIN Associé : 
Mme Victoria GADBIN (9/9) Pour sa carrière de courses

GOLD DEVIL (2016) Dirigeant : M. Alain GRIEZMANN Associé : 
ECURIE DE MALEISSYE (10/9) Pour sa carrière de courses

SUN GAZING (2018) Dirigeant : M. Libero MAZZONE Associé : 
M. Frederic DEVISY (10/9) Pour sa carrière de courses

DANCING BREIZH (2017) Dirigeant : M. Guy DESILLE Associé : 
M. Tanguy BOIVIN (11/9) Pour sa carrière de courses

GARBURE (2016) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN Associé : 
GAB. LEENDERS (s) (11/9) Pour sa carrière de courses

HUPECA DE THAIX (2017) Dirigeant : ECURIE B.A.G. Associé : 
M. Michel BOURGNEUF (11/9) Pour sa carrière de courses

IRATZEDERREA (2018) Dirigeant : M.	Francois	HOFFET Associé : 
J. BERTRAN DE BALANDA (s) (11/9) Pour sa carrière de courses

MAGIC BREIZH (2017) Dirigeant : M. Guy DESILLE Associé : 
M. Tanguy BOIVIN (11/9) Pour sa carrière de courses

NOLANE DE VINDECY (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 PERREAU 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, Mlle Nathalie PAYSAN (11/9) Pour 
sa carrière de courses

REVE DE FEE (2017) Dirigeant : M.	Eric	 LECOIFFIER Associé : 
Mme Melanie GILET (11/9) Pour sa carrière de courses

ROMANTIC MOON (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 RAYMOND 
Associés : TRIGODET (s), M. Dominique MARCHAND (11/9) Pour 
sa carrière de courses

SYNCOPATION (2017) Dirigeant : M.	Jacques	GUCEK Associé : 
M. Stephen LAHMI (11/9) Pour sa carrière de courses

VIC ROYAL (2009) Dirigeant : M. Pierre-Yves MERIENNE 
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Gil RICHARD, M. Bertrand 
VINCENT (11/9) Pour sa carrière de courses

BEROLIJEAN (2018) Dirigeant : Mme Virginie BECQUART 
Associés : M. Jean-Paul MESNARD, TRIGODET (s) (14/9) Pour sa 
carrière de courses

FANTASTIC SUN (2015) Dirigeant : M.	Thomas	 LEBARON 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (14/9) Pour sa carrière de 
courses

GOLD CONTI (2016) Dirigeant : JDG BLOODSTOCK SERVICES 
Associés : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, ECURIE PATRICK 
JOUBERT (14/9) Pour sa carrière de courses

GRAND CLERMONT (2016) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associé : L. VIEL (s) (14/9) Pour sa carrière de courses

MANDARIN BASC (2015) Dirigeant : M.	Patrick	DRIOTON Associé : 
M. Sebastien DUFRANCATEL (14/9) Pour sa carrière de courses

PRADARO (2015) Dirigeant : M.	Patrick	WIDLOECHER Associé : 
M. BOUTIN (s) (14/9) Pour sa carrière de courses

TAKEMEBYTHEHAND GB (2018) Dirigeant : TEAM HOGDALA 
A.B. Associé : Mme Pia BRANDT (14/9) Pour sa carrière de courses

VERBA STYLE (2017) Dirigeant : M. Louis-Armand JOLLY 
Associés : M. Simone BROGI, M. Fabio GASTALDI (14/9) Pour sa 
carrière de courses

ALCE (2018) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY Associés : 
M. Octave MIGNECO, M. Michel MOREY (15/9) Pour sa carrière de 
courses

BORDER LIGHT (2018) Dirigeant : Scea	 HARAS	 DE	 GRATTE	
PANCHE Associéss : M. Michel DARDENNE, M. Olivier 
MOREIGNE, M. Samy TORGEMAN, M. Mohsen BEN HAMOUDA 
(15/9) Pour sa carrière de courses

CAPLA GILDA GB (2016) Dirigeant : M. Robert BRARD Associé : 
M. Jean DUPONT-CARIOT (15/9) Pour sa carrière de courses

MOI PRESIDENTE (2017) Dirigeant : M. Bruno BOUVERY Associé : 
Mme Francois de BEAUREGARD (15/9) Pour sa carrière de courses

OK BOOMER IRE (2018) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associé : M. Fabrice CHAPPET (15/9) Pour sa carrière de courses
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BELINDA (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 NADOTTI Associé : Sarl 
ECURIE BORGEL (22/9) Pour sa carrière de courses

FEE D’ARGENT (2018) Dirigeant : ECURIE DU GAVE Associés : 
M. Hiroo SHIMIZU, M. Daniel COLE (22/9) Pour sa carrière de 
courses

FLYER DU PECOS (2016) Dirigeant : ECURIE DU GAVE Associé : 
M. Stephane-Richard SIMON (22/9) Pour sa carrière de courses

FULL TIME (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre DJIAN Associés : 
M. Philippe GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (22/9) Pour sa carrière 
de courses

LADIE CLARA FIDJIS (2016) Dirigeant : M. Jerome ZULIANI 
Associé : Mme Ghislaine GIGOT (22/9) Pour sa carrière de courses

MADU (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre LESEIGNEUR Associé : 
S. GOUYETTE (s) (22/9) Pour sa carrière de courses

MAKE GOLD (2018) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : C. BOUTIN (s), Sarl JEDBURGH STUD (22/9) Pour sa 
carrière de courses

TOMGARRY (2013) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU Associé : 
M. Hugo MERIENNE (22/9) Pour sa carrière de courses

UCHRONIQUE (2015) Dirigeant : Mme	Christine	 LE	 BESNERAIS 
Associé : M. Patrick BLANC (22/9) Pour sa carrière de courses

BLUE LINK (2015) Dirigeant : M.	Philippe	 VORNIERE Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (23/9) Pour sa carrière de courses

INSIDE GLORY (2018) Dirigeant : M.	Thomas	 LINES Associé : 
Mme Lydia PERE (23/9) Pour sa carrière de courses

MARTIN’S JUSIS (2018) Dirigeant : M.	Thomas	LINES Associés : 
M. Jean-Luc CHENU, Mme Lydia PERE (23/9) Pour sa carrière de 
courses

MONFALCON (2017) Dirigeant : M. Carlo David ROBBA Associés : 
M. Andre GIROD, M. Eric MEINDER (23/9) Pour sa carrière de 
courses

ART PREMIER IRE (2016) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES 
Associés : ECURIE B. WEILL, JC. ROUGET (s) (24/9) Pour sa 
carrière de courses

BLACK MYSTERE (2018) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : M. Daniel-Yves TREVES, JC. ROUGET (s), ECURIE B. 
WEILL (24/9) Pour sa carrière de courses

COLOURS (2016) Dirigeant : M.	Jonathan	 VIOLET Associés : 
M. Lionel LARRIGADE, Mme Claudie AUCHE (24/9) Pour sa carrière 
de courses

FATINES (2015) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN Associé : E&G. 
LEENDERS (s) (24/9) Pour sa carrière de courses

FLOCHOP (2018) Dirigeant : M.	Xabier	 SOUBELET Associé : 
M. Alain CHOPARD (24/9) Pour sa carrière de courses

FURIBON (2015) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN Associé : 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE (24/9) Pour sa carrière de courses

GAMINE DES MOTTES (2016) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN 
Associé : M. Pierre de LA GUILLONNIERE (24/9) Pour sa carrière 
de courses

HOPE DE KERZA (2017) Dirigeant : EARL DE KERZA Associé : 
GAB. LEENDERS (s) (24/9) Pour sa carrière de courses

HUERTA (2017) Dirigeant : ECURIE MAGNIEN Associé : 
M. Francois NICOLLE (24/9) Pour sa carrière de courses

KIZILSKAIA (2017) Dirigeant : Mme Jeannine IMBERT Associéss : 
PALMYR RACING, M. Yves BAUER, Mlle Ingrid PANTALL, M. Roger-
Yves SIMON (24/9) Pour sa carrière de courses

LADDIES (2018) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), ECURIE B. WEILL (24/9) 
Pour sa carrière de courses

LE LAUREAT (2017) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL, JC. ROUGET (s) (24/9) 
Pour sa carrière de courses

MAINVILLIERS (2015) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN Associés : 
M. Benjamin GLEMIN, M. Loic GLEMIN, Ctsse Bertrand de 
TARRAGON (24/9) Pour sa carrière de courses

LECHARM (2012) Dirigeant : M. Bruno PAQUET Associés : 
M. Gilles FABIER, M. Francois PAMART (18/9) Jusqu’au 31 
décembre 2020

MONA LISA KLAXON (2018) Dirigeant : M.	Christian	 SAINT-
ETIENNE Associés : ECURIE BARTOK, ECURIE VIVALDI, 
M. Alexandre FOULON (18/9) Pour sa carrière de courses

ANGEL PARK (2018) Dirigeant : Mme Pauline CHEHBOUB Associé : 
M. Kamel CHEHBOUB (21/9) Pour sa carrière de courses

BLEU D’AZUR (2018) Dirigeant : M.	Francois	Henri	DELAUNAY 
Associés : M. Michel DELAUNAY, Mme Caroline MOUILLERON 
(21/9) Pour sa carrière de courses

CARLTON CHOICE IRE (2014) Dirigeant : M. Hugo BOUTIN 
Associés : M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA, Mme Carole ARTU 
(21/9) Pour sa carrière de courses

FORTUNES MELODY GB (2017) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (21/9) Pour sa carrière de courses

HASHTAG PRETENDER (2017) Dirigeant : M. Adrien DELAROQUE 
Associés : M. Maxime DESVAUX, M. Francois HOLLANDE (21/9) 
Pour sa carrière de courses

HELLO DE SIVOLA (2017) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associés : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) (21/9) Pour sa 
carrière de courses

HERCULE POINT IRE (2017) Dirigeant : M. Renato BRUNI 
Associéss : M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES, SCEA DE LA 
VALLEE DE L’ORNE, ECURIE BOSSON, OCANA INVESTMENTS 
(21/9) Pour sa carrière de courses

HERE HE COMES (2015) Dirigeant : ECURIE VIVALDI Associé : 
ECURIE BARTOK (21/9) Pour sa carrière de courses

JUNTA DREAM (2016) Dirigeant : ECURIE MAGNIEN Associésss : 
E&G. LEENDERS (s), M. Pierre-Louis BOSSY, M. Gregoire 
BOUDOT, M. Rafael GOURMAUX, Mlle Alix NEYRAND (21/9) Pour 
sa carrière de courses

LA BELLE ADELE (2016) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU 
FAU Associés : A. BOISBRUNET (s), M. Emmanuel CHEVALIER 
DU FAU (21/9) Pour sa carrière de courses

MATCH PLAY (2019) Dirigeant : M. Jean de CHEFFONTAINES 
Associéss : M. Gerault de SEZE, M. Olivier d’ARAMON, M. Hugues 
MISSONNIER, M. E. de BLOIS DE LA CALANDE (21/9) Pour sa 
carrière de courses

PAR TROIS (2019) Dirigeant : M. Jean de CHEFFONTAINES 
Associéss : M. Gerault de SEZE, M. Olivier d’ARAMON, M. Hugues 
MISSONNIER, M. E. de BLOIS DE LA CALANDE (21/9) Pour sa 
carrière de courses

PARIELLO (2018) Dirigeant : M. Jean de CHEFFONTAINES 
Associéss : M. Olivier d’ARAMON, M. E. de BLOIS DE LA CALANDE, 
M. Edouard Michel NEVIASKI, M. Gerault de SEZE (21/9) Pour sa 
carrière de courses

PEPOSACA (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 HAYOT Associés : 
M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, M. Nicolas NOIRTIN (21/9) 
Pour sa carrière de courses

PICCADILLY LILLY GB (2017) Dirigeant : M. Robert WALEY-
COHEN Associé : M. Richard KELVIN HUGHES (21/9) Pour sa 
carrière de courses

RIMO OSCURO IRE (2018) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH 
Associé : M. Paul de CHEVIGNY (21/9) Pour sa carrière de courses

SINNETIC (2017) Dirigeant : M. Gil RICHARD Associésss : 
M. Julien MERIENNE, M. Christophe GARCON, Mme Claudine 
LAIGRE, Mme Florence MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE 
(21/9) Pour sa carrière de courses

THE CHOSEN ONE (2016) Dirigeant : M. Diego FERNANDEZ-
ORTEGA Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (21/9) Pour sa 
carrière de courses

ZYGFRYD (2018) Dirigeant : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL 
Associés : M. Andrew BARBER, M. Alain BARSIKIAN (21/9) Pour sa 
carrière de courses
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ESTEEM AUNAY (2014) Dirigeant : M. Clement FRECELLE 
Associés : J. BOISNARD (s), Mme Magali VETAULT (28/9) Pour sa 
carrière de courses

FREDERICA DE THAIX (2015) Dirigeant : SOC. BOURGNEUF 
Associé : GAB. LEENDERS (s) (28/9) Pour sa carrière de courses

HARCADIAN (2017) Dirigeant : M. Emmanuel FERRON Associés : 
M. Olivier FOUCAULT, M. Anthony GOUDAL, M. Brahim KHELIFI 
(28/9) Pour sa carrière de courses

KALLEGRIA (2016) Dirigeant : M. Pierre de LA GUILLONNIERE 
Associé : J. MARION (s) (28/9) Pour sa carrière de courses

LAST FINAL JACK (2017) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (28/9) Pour sa carrière 
de courses

LOVELY MOOD (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (28/9) Pour sa carrière de courses

PRODIGIEUX (2017) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : 
M. Andrea MARCIALIS (28/9) Pour sa carrière de courses

ROCKER GIRL (2018) Dirigeant : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT Associé : M. Gilles PANNIER (28/9) Pour sa 
carrière de courses

ARTISAN DE PAIX IRE (2017) Dirigeant : Mme Doris SCHOENHERR 
Associé : SCUDERIA MAGENTA (29/9) Pour sa carrière de courses

CALIFORNIA (2018) Dirigeant : M.	Charles	 KAKOU Associé : 
M. Jean-Pierre SIMARD (29/9) Pour sa carrière de courses

GUSTY PONTADOUR (2016) Dirigeant : M. Antoine BARDINI 
Associé : M. Francois NICOLLE (29/9) Pour sa carrière de courses

KOTKIWELL (2017) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (29/9) Pour sa carrière de courses

RAFFLES ODEON (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (29/9) Pour sa carrière de courses

RAFFLES PORTLAND (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (29/9) Pour sa carrière de courses

RISKY JANE (2017) Dirigeant : M.	Rodolphe	 de	 CAUSANS 
Associé : SAS RACING D (29/9) Pour sa carrière de courses

ROCK OF SILVER (2017) Dirigeant : M. Rene LE DORTZ Associé : 
W. MENUET (s) (29/9) Pour sa carrière de courses

TAHLIE (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS BOUCHARD 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (29/9) Pour sa carrière de 
courses

THE LAWYER (2018) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associés : AT RACING SRL, M. Louis-Armand JOLLY, M. Clement 
TROPRES (29/9) Pour sa carrière de courses

BALKAEVA (2017) Dirigeant : M. Laurent MUSTIERE Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (30/9) Pour sa carrière de courses

CHAPTAL (2016) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL, JC. ROUGET (s) (30/9) 
Pour sa carrière de courses

CHESS MASTER (2018) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : ECURIE B. WEILL, JC. ROUGET (s), M. Daniel-Yves 
TREVES (30/9) Pour sa carrière de courses

DJANNABI (2017) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associé : 
Mme Stephanie MORISSON (30/9) Pour sa carrière de courses

FALSTAFF (2016) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT Associés : 
ECURIE B. WEILL, JC. ROUGET (s), M. Daniel-Yves TREVES (30/9) 
Pour sa carrière de courses

IRONIE DU LAC (2017) Dirigeant : M. Gilles HOUILLON Associé : 
M. Patrice LENOGUE (30/9) Pour sa carrière de courses

VERBA STYLE (2017) Dirigeant : M. Louis-Armand JOLLY 
Associé : M. Simone BROGI (30/9) Pour sa carrière de courses

ARGENTINE (2017) Dirigeant : M.	Patrick	FELLOUS Associés : Eirl 
Myriam BOLLACK-BADEL, M. Alain GIAOUI (1/10) Pour sa carrière 
de courses

FAIR PLAY SIVOLA (2015) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA Associé : 
E. CLAYEUX (s) (1/10) Pour sa carrière de courses

MILANESCA (2016) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN Associés : 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE, GAB. LEENDERS (s) (24/9) Pour 
sa carrière de courses

MOISSON DU CIEL IRE (2017) Dirigeant : ECURIE B. WEILL 
Associés : M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), M. Daniel-Yves 
TREVES (24/9) Pour sa carrière de courses

MY SYMBOL USA (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : M. Hubert GUY, M. Frank A. MC NULTY (24/9) Pour sa 
carrière de courses

NICO IRE (2018) Dirigeant : Mme Marie-Anne DONOLO Associéss : 
M. Christopher LLOYD-DAVIES, OCANA INVESTMENTS, 
Mlle Josephine SOUDAN, Mme Elisabeth SAINTY (24/9) Pour sa 
carrière de courses

PENJA (2018) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), ECURIE B. WEILL (24/9) 
Pour sa carrière de courses

RUFFLED FEATHERS (2018) Dirigeant : NUOVI ORIZZONTI SNC 
Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca Alberto MORARI (24/9) 
Pour sa carrière de courses

THE GREY LADY (2018) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 BAZIRE 
Associé : L. BAUDRON (s) (24/9) Pour sa carrière de courses

TRESOR CACHE GB (2018) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : M. Daniel-Yves TREVES, JC. ROUGET (s), ECURIE B. 
WEILL (24/9) Pour sa carrière de courses

ANGELINO (2018) Dirigeant : HARAS	 D’ETREHAM Associé : S. 
DEHEZ (s) (25/9) Pour sa carrière de courses

ARMENIO (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 DEVILLARD Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, Mme Solene COUTURAT (25/9) Pour sa 
carrière de courses

BAQDAD (2015) Dirigeant : M.	Christian	 CAMPELS Associé : 
TRIGODET (s) (25/9) Pour sa carrière de courses

FLASH DES SOURCES (2015) Dirigeant : M. Yves ARONDEL 
Associé : Mme Mireille DESVAUX (25/9) Pour sa carrière de courses

GALOP DU LARGE (2016) Dirigeant : M.	Pascal	NOUE Associé : 
P&C. PELTIER (s) (25/9) Pour sa carrière de courses

HARRY BROWN (2017) Dirigeant : ECURIE HAMON Associés : 
P&C. PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (25/9) Pour sa carrière de 
courses

HERMINE DE GRISSAY (2017) Dirigeant : M. Guy HANOUNA 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (25/9) Pour sa carrière de courses

JAMALA (2016) Dirigeant : Mme Anabel BARON Associés : M. Paul 
DELMAS-GUICHENNE, Mlle Adelaide BUDKA (25/9) Pour sa 
carrière de courses

LIKE A LION (2018) Dirigeant : M. Jean BAUDRON Associé : 
L. BAUDRON (s) (25/9) Pour sa carrière de courses

LILLY BIRD IRE (2017) Dirigeant : M. Remi BUSSON Associé : 
M. Christian LAUR (25/9) Pour sa carrière de courses

LORD BOBBY (2017) Dirigeant : M.	Marcel	 CHAOUAT Associé : 
M. Michel HASKI (25/9) Pour sa carrière de courses

MAHABALA (2018) Dirigeant : Mlle Crystelle CAUSSAT Associés : 
M. Georges BENMUSSA, Sarl ECURIE BORGEL (25/9) Pour sa 
carrière de courses

MORINGA (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 RAYMOND Associés : 
TRIGODET (s), M. Bertrand JOUHANDEAUX, M. David MORISSON 
(25/9) Pour sa carrière de courses

RANI DE BILSAC (2017) Dirigeant : M. Hubert DE WAELE Associé : 
M. Patrice LENOGUE (25/9) Pour sa carrière de courses

YOUNG MAN (2017) Dirigeant : Mme	Christine	 LE	 BESNERAIS 
Associés : Mme Anabel BARON, M. Patrick BLANC, M. Paul 
DELMAS-GUICHENNE (25/9) Pour sa carrière de courses

A TOUT PROPOS (2011) Dirigeant : M.	Patrick	MEJEAN Associés : 
M. Emilien DURAND, S. ZULIANI (s) (28/9) Pour sa carrière de 
courses

COCO FENNEL (2016) Dirigeant : M. Benoit BREGEON Associé : 
M. Julien PHELIPPON (28/9) Pour sa carrière de courses
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PINK INTELLECTUAL (2018) Dirigeant : M. M. BAGUENAULT DE 
PUCHESSE Associés : Mlle F. BAGUENAULT DE PUCHESSE, M. P. 
BAGUENAULT DE PUCHESSE (5/10) Pour sa carrière de courses

SOTOUN (2018) Dirigeant : M.	John	Leslie	MARRIOTT Associé : 
M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (5/10) Pour sa carrière de 
courses

WILDWAY (2018) Dirigeant : M. Robert SCHLIENGER Associés : 
M. Paul SCHLIENGER, Mme Marie-Claire ELAERTS (5/10) Pour sa 
carrière de courses

ZAPPEUR (2015) Dirigeant : M. BOUTIN (s) Associé : BUTEL & 
BEAUNEZ (s) (5/10) Pour sa carrière de courses

ALERIA (2017) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (6/10) Pour sa carrière de courses

FOEIL IRE (2017) Dirigeant : ECURIE DE MALEISSYE Associés : 
M. Vincent LE ROY, M. Mikael MESCAM (6/10) Pour sa carrière de 
courses

HYPIANA (2018) Dirigeant : ECURIE DE MONTLAHUC Associés : 
M. Laurent BENOIT, M. Nicolas de CHAMBURE, HF. DEVIN (s) 
(6/10) Pour sa carrière de courses

JASMIN DORE (2018) Dirigeant : M. Laurent BEUVIN Associésss : 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, PEGASE BLOODSTOCK, 
ECURIE BARTOK, ECURIE ETOILE N.V., ECURIE VIVALDI (6/10) 
Pour sa carrière de courses

JEWARI OF SAINTS IRE (2017) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN Associésss : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, ECURIE 
BOSSON, M. Nicolas SALTIEL, M. Alexis ANGHERT, M. Meriadec 
BUCHMULLER (6/10) Pour sa carrière de courses

MARASTAR (2018) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé : C. LOTOUX 
(s) (6/10) Pour sa carrière de courses

OUESSANT IRE (2017) Dirigeant : ECURIE DE MALEISSYE 
Associés : M. Vincent LE ROY, M. Mikael MESCAM (6/10) Pour sa 
carrière de courses

PAINT ISLAND IRE (2016) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : 
S. GOUYETTE (s) (6/10) Pour sa carrière de courses

PIETRA SERENA (2017) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (6/10) Pour sa carrière de courses

REBEL QUEEN (2015) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (6/10) Pour sa carrière de courses

ROSIERES (2016) Dirigeant : Mlle Yvonne VOLLMER Associé : 
M. Christophe CROIX (6/10) Pour sa carrière de courses

SAAM (2016) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : S. GOUYETTE 
(s) (6/10) Pour sa carrière de courses

TIDRA ANGEL (2017) Dirigeant : M. Didier Henri DUBOIS Associé : 
M. Georges MOLLIER (6/10) Pour sa carrière de courses

TOMGARRY (2013) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU Associés : 
M. Hugo MERIENNE, M. Manuel ARIAS, M. Yannick FOUIN (6/10) 
Pour sa carrière de courses

WONDER HOPE (2018) Dirigeant : M.	Lucien	 MATZINGER 
Associé : Mme Suzanne VOLLMER (6/10) Pour sa carrière de 
courses

YARALINDA (2016) Dirigeant : M. Manuel ARIAS Associé : 
Mme Maud LE GALL (6/10) Pour sa carrière de courses

ARMORIGENE (2017) Dirigeant : Mme	Cecile	 MELET Associés : 
M. Jean-Philippe VERDIER, M. Edouard PINON (7/10) Pour sa 
carrière de courses

BLACK MORNING GB (2017) Dirigeant : M. Albert DELAEY 
Associé : F. VERMEULEN (s) (7/10) Pour sa carrière de courses

HAVRE BLEU (2019) Dirigeant : M. Albert DELAEY Associé : JC. 
ROUGET (s) (7/10) Pour sa carrière de courses

HITITI (2017) Dirigeant : M. Hugo MERIENNE Associé : 
Mme Kimberley MEEHAN (7/10) Pour sa carrière de courses

LUNATICOS (2018) Dirigeant : Mme	Christiane	 HEAD Associé : 
Mme Edwige BUDKA (7/10) Pour sa carrière de courses

MEGALISSIMO (2018) Dirigeant : Mme Laetitia LOUIS Associé : F. 
VERMEULEN (s) (7/10) Pour sa carrière de courses

GARGOTE DU LARGE (2016) Dirigeant : M.	Pascal	NOUE Associé : 
P&C. PELTIER (s) (1/10) Pour sa carrière de courses

GUINESS D’VIALETTES (2017) Dirigeant : M. AF. AL-ATTIYAH 
Associés : Mme Jean-Francois BERNARD, M. Jean-Pierre RAYNAL 
(1/10) Pour sa carrière de courses

HE WILL CALL (2016) Dirigeant : M.	Patrick	FILIPPI Associé : F. 
VERMEULEN (s) (1/10) Pour sa carrière de courses

HEROS DE LA COUR (2017) Dirigeant : Mme Henrietta CHARLET 
Associé : M. Jacky DELEPINE (1/10) Pour sa carrière de courses

MACHINOS (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 ZUCCOLOTTO 
Associés : Sarl ECURIE BORGEL, HARAS DU HOGUENET, 
M. Philip PREVOST BARATTE (1/10) Pour sa carrière de courses

BOBBYMURPHY (2018) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associé : 
SCUDERIA IL FINO (2/10) Pour sa carrière de courses

FLASH TEMPO (2018) Dirigeant : RPG BLOODSTOCK Associé : S. 
KOBAYASHI (s) (2/10) Pour sa carrière de courses

MISS LOUNA (2018) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associéss : 
M. Guy PARIENTE, M. Christian CIMOLAI, M. Richard BORRELLI 
BIFULCO, M. Patrick DREUX (2/10) Pour sa carrière de courses

NEUTRON (2018) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien LECLERC 
Associés : Mlle Larissa KNEIP, Mme Isabelle MOUSSEIGNE (2/10) 
Pour sa carrière de courses

PASS THE STARS IRE (2016) Dirigeant : M. Didier PROVOST 
Associé : Mlle Valerie DISSAUX (2/10) Pour sa carrière de courses

POLICY OF TRUTH (2018) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN Associé : Mme Pia BRANDT (2/10) Pour sa carrière de 
courses

PRINCESS JOYYA VATALA (2017) Dirigeant : M.	Frederic	
SANCHEZ Associé : M. Robert MARION (2/10) Pour sa carrière de 
courses

RUBAUD (2018) Dirigeant : SAS RACING D Associé : M. Olivier de 
SEYSSEL (2/10) Pour sa carrière de courses

VERY NICE SURF (2017) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL 
CARRIE Associé : M. Romain PERRUCHOT (2/10) Pour sa carrière 
de courses

AMSTERDAM GER (2018) Dirigeant : M. Andrea MARCIALIS 
Associé : M. Massimiliano ALLEGRI (5/10) Pour sa carrière de 
courses

BRIDLE PATH (2018) Dirigeant : M. Herve DEVILLAIRS Associé : 
Mme Thierry LEMER (5/10) Pour sa carrière de courses

DECEMBER (2014) Dirigeant : ECURIE SAGITTAIRE SAS 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (5/10) Pour sa 
carrière de courses

GERICO DE PALMAS (2016) Dirigeant : M. Firmin COVINHES 
Associé : M. Fabian CELLIER (5/10) Jusqu’au 31 décembre 2025

GIMMICK (2017) Dirigeant : Mme Laure GRALL Associésss : 
Mme Bernadette PERIGOIS, M. Antoine SEMMER-CESARI, 
Mlle Aurelie BERNARDELLI, E. GRALL (s), M. Charly MILPIED (5/10) 
Pour sa carrière de courses

HORENTA (2018) Dirigeant : M.	Matthieu	 HAVART Associés : 
E. GRALL (s), M. Mouloud DRIF, M. Rene PERIGOIS (5/10) Pour 
sa carrière de courses

KENWIND (2018) Dirigeant : M. Robert SCHLIENGER Associés : 
M. Paul SCHLIENGER, Mme Marie-Claire ELAERTS (5/10) Pour sa 
carrière de courses

MYRELLA YIELD (2018) Dirigeant : M.	Mathieu	MELIN Associés : 
CH. PLISSON (s), M. Michel MELIN (5/10) Pour sa carrière de 
courses

NIGHT OF THE OPERA IRE (2017) Dirigeant : M. Alessandro 
Renato PAVESI Associé : M. Jeff PLANARD (5/10) Pour sa carrière 
de courses

PETIT CALVADOS IRE (2018) Dirigeant : M.	Frank	 COSGROVE 
Associé : Mme Melissa O’NEILL (5/10) Pour sa carrière de courses
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HAMARIA (2017) Locataires : ARF RACING, M. Davide SATALIA 
Bailleur : M. Arcadio VANGELISTI (7/9) Pour sa carrière de courses

HEVEA DE THAIX (2017) Locatairess : ECURIE LAURENT 
CRIBIER, P. ADDA (s), ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO 
Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (7/9) Pour sa carrière de courses

INAMIXYA (2017) Locataires : ECURIE	 PERFORMER’S	 &	 AS, 
AS. PACAULT (s), M. Arnaud BEDOUET Bailleur : EARL DE 
CORDELLES (7/9) Pour sa carrière de courses

MARAPUAMA (2015) Locataires : M. Kevin PLISSON, CH. 
PLISSON (s) Bailleur : BOUTIN (s) (7/9) Pour sa carrière de courses

MARTIAN PINK (2016) Locataire : M. Henri GELHAY Bailleur : 
M. Matthieu SAURET (7/9) Jusqu’au 31 décembre 2020

MONTE IGUELDO (2017) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord DARESBURY, 
M. Jacques CYPRES (7/9) Pour sa carrière de courses

EDEN CONTI (2014) Locatairessss : AGV KARWIN STUD, H. 
LAGENESTE (s), Mme Elodie de LAGENESTE, M. Maurice de 
LAGENESTE, M. Simon DEWAVRIN, M. Pierre LE BORGNE 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (8/9) Pour sa carrière de 
courses

HISTOIRE DE PRETOT (2017) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (8/9) Pour 
sa carrière de courses

IZEMRASEN (2017) Locataire : Mlle Myriam MARIN Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (8/9) Pour sa carrière de courses

NOWAY (2017) Locataires : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, 
M. Emmanuel BOUTIN, ECURIE DE ROEBECK Bailleurss : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES, M. Emmanuel BOUTIN, ECURIE DE CASTILLON, 
ECURIE DE ROEBECK (8/9) Pour sa carrière de courses

SUN DE L’ORME (2014) Locataires : M. Sebastien MORINEAU, 
Mlle Virginie BEUGNON Bailleurs : Mme Martine GAUBERT-PETER, 
Mme Joelle VENTRE (8/9) Pour sa carrière de courses

TOULPAR (2016) Locataire : Mme	Agathe	 FOUASSIER Bailleur : 
FERME DE L’HIRONDELLE (8/9) Pour sa carrière de courses

BALKOE (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : ECURIE 
AULKO (9/9) Pour sa carrière de courses

EVASIF (2016) Locataire : Mlle Emilie VARIN Bailleur : M. Pierre-
Jean ALBIGOT (9/9) Jusqu’au 8 septembre 2029

GARDAVOUS FYX (2016) Locataire : M.	Xavier-Louis	LE	STANG 
Bailleurs : M. Xavier-Louis LE STANG, M. Franck RAOUL (9/9) Pour 
sa carrière de courses

HAILEY DICI (2017) Locataire : M. Sebastien DUGAST Bailleurs : 
Mme Babette LASSET, M. Arnaud VALETTE (9/9) Pour sa carrière 
de courses

IZAKAYA (2016) Locataire : M. Pedro VENTENA ALVES Bailleur : 
M. Diego USON OLASO (9/9) Pour sa carrière de courses

MATILDA DU BERLAIS (2018) Locataire : Mme Magalen BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (9/9) Jusqu’au 31 décembre 2023

NICE PARTY (2017) Locataires : M. Jean-Loup de MIEULLE, 
HARAS DU GRAND COURGEON Bailleur : SCEA DU HARAS DE 
VICTOT (9/9) Pour sa carrière de courses

SRI FAST (2017) Locataire : M. David BERNIER Bailleur : 
M. Stephane GIRARDIN (9/9) Pour sa carrière de courses

UNE SAGA (2018) Locataires : Mme Magalen BRYANT, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : M. Hubert BRUCKMANN, M. Yannick FOUIN (9/9) 
Jusqu’au 31 août 2024

ASCOT SPIRIT GB (2015) Locataire : M. Jean-Claude 
OBELLIANNE Bailleur : WH & SOURCING (10/9) Pour sa carrière 
de courses

BLEKARAIN (2017) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleur : M. Gerard DOYEN (10/9) Pour sa carrière de courses

PEDRO THE BEST (2018) Dirigeant : M. Laurent MOUTARD 
Associés : JM. LEFEBVRE (s), M. Hugo LEFEBVRE, M. Adam 
LEFEBVRE (7/10) Pour sa carrière de courses

PISCOLA (2018) Dirigeant : EQUOS RACING INTERNATIONAL 
Associés : HARAS D’ETREHAM, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL (7/10) Pour sa carrière de courses

TRAITS DE PLUME (2014) Dirigeant : Mlle	Francoise	 MINGAT 
Associé : M. Jean-Victor CHAIGNON (7/10) Pour sa carrière de 
courses

BABOOSHKA (2018) Dirigeant : M. Sydney VIDAL Associés : 
SCEA CARANT, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME (8/10) Pour sa carrière de courses

GO FOR DE HOUELLE (2013) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL 
Associéss : M. Valentin DEVILLARS, Mme Caroline DIAZ, M. Gerard 
COHEN, M. Anthony PINET (8/10) Pour sa carrière de courses

ROCKET SONG (2018) Dirigeant : TEAM VALOR INTERNATIONAL 
Associé : M. Anant SINGH (8/10) Pour sa carrière de courses

BARTALIN (2016) Dirigeant : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (9/10) Pour sa carrière de 
courses

BLACK WHITE (2018) Dirigeant : M.	Michel	 MOREY Associés : 
M. Michel DELAUNAY, ECURIE DU SUD, M. Rocco PAGNOTTA 
(9/10) Pour sa carrière de courses

GAMZA (2016) Dirigeant : SCEA HARAS DE PEYRE Associé : 
M. Guy AUTHIER (9/10) Jusqu’au 31 décembre 2027

MONTESCO (2017) Dirigeant : Mme	Y.	SEYDOUX	DE	CLAUSONNE 
Associés : Mme Laetitia LOUIS, M. Elias MIKHALIDES, F. 
VERMEULEN (s) (9/10) Pour sa carrière de courses

ONIX D’AUMONT (2017) Dirigeant : M.	Andre-Maurice	POMMIER 
Associésss : M. David WINDRIF, Mme Christian CHORIER, M. Alain 
BAUDEQUIN, EARL DU HARAS D’AUTEUIL, M. Barthelemy 
PEYROT (9/10) Pour sa carrière de courses

PHAROA (2016) Dirigeant : Mlle Gwendoline GUILLARD Associé : 
M. Julien DUBOIS (9/10) Pour sa carrière de courses

POP DU LEMO (2017) Dirigeant : M.	Maurice	LE	FLOCH Associé : 
J. MARION (s) (9/10) Pour sa carrière de courses

SAINT HELLO (2018) Dirigeant : M.	Michel	DELAUNAY Associés : 
ECURIE DU SUD, M. Michel MOREY, M. Rocco PAGNOTTA (9/10) 
Pour sa carrière de courses

SMART CHOP (2018) Dirigeant : M. Luigi CARLI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (9/10) Pour sa carrière de courses

THE FIFTH BEATLE (2018) Dirigeant : M. Sydney VIDAL 
Associésss : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ED. MONFORT 
(s), HARAS DU HOGUENET, PEGASE BLOODSTOCK, M. Philippe 
RIPERT (9/10) Pour sa carrière de courses

VOIE LACTEE IRE (2017) Dirigeant : M.	Eric	LECOIFFIER Associé : 
M. Medhi FOURMOND (9/10) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BATMAN FOR EVER GER (2017) Locatairessss : ECURIE 
PIERRE PILARSKI, AS&D. ALLARD (s), M. Jeannot ANDT, 
PALMYR RACING, M. Jeremie BOSSERT, Mme Valerie HAENDLER 
Bailleurssss : M. Jeannot ANDT, ECURIE PIERRE PILARSKI, HARAS 
DE MONTGERMONT, PALMYR RACING, M. Jeremie BOSSERT, 
Mme Valerie HAENDLER (7/9) Pour sa carrière de courses

FRIZZANTE AZEEN (2015) Locataire : Mme Lysiane POIREAU 
Bailleur : Scea ECURIE JC. LAISIS (7/9) Pour sa carrière de courses

GIVEN TIME (2016) Locataires : ARF RACING, M. Davide SATALIA 
Bailleur : M. Arcadio VANGELISTI (7/9) Pour sa carrière de courses

GRAND CRU DE VIEVE (2016) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleurs : Mme Julie BAUDART-AUBERT, M. Kevin PLISSON (7/9) 
Pour sa carrière de courses
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COSY (2018) Locatairess : ECURIE DU GAVE, ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, M. Jean-Marc de WATRIGANT, D. WATRIGANT 
(s) Bailleurss : ECURIE DU GAVE, Earl HARAS DE MANDORE, 
S.C.E.A. DES PRAIRIES, WATRIGANT (s) (15/9) Pour sa carrière 
de courses

ELEONORE D’ANJOU (2014) Locataire : Mlle	Christina	 JUNG 
Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (15/9) Pour sa carrière de courses

JACKSON EN BOIS (2014) Locataire : M.	Eric	 BERNHARDT 
Bailleur : M. Louis BERNHARDT (15/9) Pour sa carrière de courses

LEATICA GER (2016) Locatairesss : Mme	Anne-Charlotte	ANDRE, 
Mme Clotilde de BARMON, E. CLAYEUX (s), M. Jean Marie PROST, 
Mlle Violaine de BARMON Bailleursss : Mme Anne-Charlotte ANDRE, 
Mme Clotilde de BARMON, M. Emmanuel CLAYEUX, M. Jean 
Marie PROST, Mlle Violaine de BARMON (15/9) Pour sa carrière de 
courses

ORION (2015) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG Bailleurs : 
M. Francois BUZON, THOUSAND DREAMS (15/9) Pour sa carrière 
de courses

SAUVAJON ROC MARIE (2015) Locataires : Mme	Catherine	LEONI, 
M. Jean-Pierre DAIREAUX, Mme Loetitia SAINT MARTIN Bailleur : 
M. Philippe CHALRET DU RIEU (15/9) Pour sa carrière de courses

ESA BLUE (2016) Locataire : Mme Bernadette TRIOREAU Bailleurs : 
Mme Virginie BARRIERE, Mme Bernadette TRIOREAU (16/9) Pour sa 
carrière de courses

GLORY DU BREUIL (2016) Locataires : M. Remi SPINNEWYN, 
E. GRALL (s) Bailleurs : M. Eric HELYE, M. Denis HUBERT (16/9) 
Jusqu’au 15 septembre 2021

HASTA LUEGO ELIPE (2017) Locataire : M. Davide SATALIA 
Bailleurs : Mme Elisabeth PEAUD, M. Davide SATALIA (16/9) Pour 
sa carrière de courses

MATHILDA BELLA (2017) Locataires : Vcte	 Hugues	 de	
L’HERMITE, J. BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : Vcte Hugues 
de L’HERMITE (16/9) Pour sa carrière de courses

OLD DANISH (2016) Locataire : M. Kryss HAES Bailleur : M. Guy-
Roger PETIT (16/9) Pour sa carrière de courses

DELGADA (2018) Locataire : Mme	Michele	 VERDU Bailleur : 
M. Dominique BELLET (17/9) Pour sa carrière de courses

HAPYVALEY DU SEUIL (2017) Locataires : M. Martin 
WASYLOCHA, M. SEROR (s) Bailleur : Mme Marc BOUDOT (17/9) 
Pour sa carrière de courses

HONNEUR STAR (2017) Locataire : M.	Nicolas	 REMOUE 
Bailleurs : M. Bruno VIGNERON, M. Dominique VIGNERON (17/9) 
Pour sa carrière de courses

MARAPUAMA (2015) Locataires : M. Kevin PLISSON, CH. 
PLISSON (s) Bailleur : BOUTIN (s) (17/9) Pour sa carrière de 
courses

MISTRAL DE CANDALE (2017) Locataire : Mlle Virginie 
GIACOMONI Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (17/9) Pour sa 
carrière de courses

MUNIR DU SOLEIL (2017) Locataire : M. AF. AL-ATTIYAH Bailleur : 
MBF (17/9) Pour sa carrière de courses

OUTRUNNER (2016) Locataire : Mme	Nathalie	VASUTEK Bailleur : 
BOUTIN (s) (17/9) Pour sa carrière de courses

TIGER FOLISH (2013) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (17/9) Pour 
sa carrière de courses

WELL DONE D’OC (2013) Locataire : M. Steven LE VOT 
Bailleursss : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Yannick HENRY, 
M. Emmanuel VARIN, M. Guy VERVA, M. Eric AUDEBERT (17/9) 
Pour sa carrière de courses

BALLY DE LA PLATA (2017) Locatairess : ECURIE JAECKIN, 
P. ADDA (s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT CRIBIER 
Bailleurss : FOUESNANT, ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO, 
ECURIE LAURENT CRIBIER (18/9) Pour sa carrière de courses

GRANDE VUE (2016) Locatairessss : M. Edouard de NADAILLAC, 
A. BOISBRUNET (s), M. Rodolphe DENIEAU, M. Martin de 
FRAGUIER, M. Nicolas de FRAGUIER, Vcte Marcy de SOULTRAIT 
Bailleurss : Mme C. LE PELETIER D’AUNAY, Mme Laure RAUDOT DE 
CHATENAY, Vcte Eric de SOULTRAIT, Vcte Yves de SOULTRAIT 
(10/9) Pour sa carrière de courses

GREGORIENNE (2016) Locataire : M.	Alphonse	 KLEINDIENST 
Bailleurss : Mme C. LE PELETIER D’AUNAY, Mme Laure RAUDOT DE 
CHATENAY, Vcte Eric de SOULTRAIT, Vcte Yves de SOULTRAIT 
(10/9) Pour sa carrière de courses

HARLEY DREAM (2017) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleurs : M. Pierre Michel LECOQ, M. Pierre J. FERTILLET, 
M. Alexis VIANDIER (10/9) Pour sa carrière de courses

PORT GUILLAUME (2017) Locataires : M. Claudio MARZOCCO, 
M. Man Bun LEE Bailleur : M. Man Bun LEE (10/9) Jusqu’au 5 
octobre 2020

TO BE QUEEN (2017) Locataires : M.	Michel	 BOILLIN, N. 
BELLANGER (s) Bailleurs : Mme Monique BOILLIN, M. Christophe 
BOILLIN (10/9) Pour sa carrière de courses

HARMONIE DE BERSAC (2017) Locataire : M. Paul BARRAZZA 
Bailleur : M. Didier AUBARD (11/9) Jusqu’au 31 décembre 2023

IMPRIMEUR IRE (2012) Locataire : Mlle Myriam MARIN Bailleur : 
Mlle Neila MAHJOUB (11/9) Pour sa carrière de courses

STARMARESKA (2016) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
Mlle Colette BIGNON (11/9) Pour sa carrière de courses

VESTE DE LOUP (2017) Locataires : Mme Isabelle JUPIN, M. Pierre 
J. FERTILLET, M. Christophe GUIMARD Bailleur : M. Olivier 
GUERIN (11/9) Pour sa carrière de courses

ANGUIVA (2017) Locataires : HARAS DES SABLONNETS, AS. 
PACAULT (s), M. Aymard de TALHOUET-ROY Bailleur : HARAS 
DES SABLONNETS (14/9) Pour sa carrière de courses

CIEL EN FETE (2017) Locataires : HARAS DES SABLONNETS, 
AS. PACAULT (s), M. Aymard de TALHOUET-ROY Bailleur : HARAS 
DES SABLONNETS (14/9) Pour sa carrière de courses

EAU DE LOURDES (2017) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, ECURIE BIRABEN Bailleurs : M. Jacques 
CYPRES, ECURIE BIRABEN (14/9) Pour sa carrière de courses

ECLAIR MOME (2014) Locataires : Mme Alain CLAUDE, M. Pierre 
RAUSSIN Bailleur : M. Alexandre-Rene DESCHERE (14/9) Pour sa 
carrière de courses

EVASIVE MAINTENANT (2017) Locataire : M.	Patrick	AZZOPARDI 
Bailleur : M. Jean Paul FOLACCI (14/9) Pour sa carrière de courses

HAVANE COLLONGES (2017) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, 
GAB. LEENDERS (s) Bailleur : Gaec DELORME FRERES (14/9) 
Pour sa carrière de courses

HISTOIRE DE FRERES (2017) Locataires : ECURIE TEAM SPIRIT, 
M. Francois NICOLLE Bailleur : M. Thierry CYPRES (14/9) Pour sa 
carrière de courses

IRISH SOUL (2018) Locataires : M. Daniel AUGUIN, M. Norbert 
LEENDERS Bailleur : M. Norbert LEENDERS (14/9) Pour sa carrière 
de courses

JUMANJI BILBERRY (2018) Locataire : WH	&	SOURCING Bailleur : 
M. Patrick JEANNERET (14/9) Pour sa carrière de courses

MISTER MARIO (2016) Locataire : M. Jean ROLLIN Bailleur : 
Mme Marie-Carmel NAIM (14/9) Pour sa carrière de courses

NORDIC CHERRY (2017) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleur : 
M. Norbert DOISNEAU (14/9) Avec tacite reconduction

VOILA POURQUOI (2017) Locataires : Mme Magalen BRYANT, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : Mme Magalen BRYANT, M. Yannick FOUIN 
(14/9) Jusqu’au 30 septembre 2024

CATECHISM GB (2017) Locatairess : ECURIE EQUUS RACING, 
Mme Agathe FOUASSIER, SARL GROUPE KR, M. Clement 
FRECELLE Bailleurs : ECURIE EQUUS RACING, Mme Agathe 
FOUASSIER, SARL GROUPE KR (15/9) Pour sa carrière de courses
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ACT ROYAL (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (22/9) Pour sa carrière de 
courses

EUTHYDIKOS (2018) Locataire : N. CLEMENT (s) Bailleurs : 
CLEMENT (s), GUY PARIENTE HOLDING (22/9) Pour sa carrière 
de courses

HASSANKYR (2017) Locatairesss : WH	&	SOURCING, Mme Ingrid 
MONTENEGRO, M. Didier CLOS, M. Philippe-Jacques GIRAUD, 
M. Dominique MARCHAND Bailleur : M. Philippe-Jacques GIRAUD 
(22/9) Pour sa carrière de courses

HUNTER BERE (2017) Locataire : M. Julien MERIENNE Bailleurs : 
M. Julien MERIENNE, M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (22/9) Pour 
sa carrière de courses

LA FORLONGE (2017) Locataires : M. Pierre NOIROT, M. Jerry 
PLANQUE Bailleur : M. Pierre NOIROT (22/9) Pour sa carrière de 
courses

MISS SPRINGSTEEN (2016) Locataire : M.	Jonathan	LUX Bailleur : 
Mlle Prescillia GRUBER (22/9) Pour sa carrière de courses

PRAY FOR ME (2017) Locataire : M.	Jonathan	 WARD Bailleur : 
ECURIE NICOLAS TAUDON (22/9) Pour sa carrière de courses

VIM (2011) Locatairesss : M. Pierre BAILLET, M. Stephane 
FRAIZE, M. Jerome ROUXEL, M. Christophe CHEMINAUD, 
M. Antoine ABRASSART Bailleur : BOUTIN (s) (22/9) Pour sa 
carrière de courses

VISITE OFFICIELLE (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (22/9) Pour sa 
carrière de courses

CAPTAIN LOTTO (2016) Locataires : M.	Franck	 RAOUL, ED. 
MONFORT (s), Mlle Julie GUILLAUME Bailleur : Mme Eva KLIMSCHA 
(23/9) Pour sa carrière de courses

DESIR WAY (2018) Locataire : Eirl Sebastien JESUS Bailleurs : 
M. Adrien JESUS, Mme Agathe JESUS (23/9) Pour sa carrière de 
courses

ATOM HEART (2017) Locataire : ECURIE SENATOR Bailleur : 
M. Jean-Paul LEMELLETIER (24/9) Pour sa carrière de courses

BOOGIE (2018) Locataires : M. Daniel BEAUNEZ, BUTEL & 
BEAUNEZ (s), Mme Marcelle BUTEL Bailleur : M. Roger-Yves SIMON 
(24/9) Pour sa carrière de courses

DAMSA DE L’ENCLOS (2017) Locataire : M. Said JEDDARI 
Bailleur : M. Michel MEUNIER-CARUS (24/9) Pour sa carrière de 
courses

DELHI CHOPE (2017) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON 
Bailleur : RED AND WHITE RACING (24/9) Pour sa carrière de 
courses

DOCTOR FONTENAILLE (2013) Locatairess : ECURIE MCMILLAN, 
A. LEFEUVRE (s), M. Dominique NEAU, M. Patrick SEJAUD 
Bailleur : M. Serge MENAND (24/9) Pour sa carrière de courses

EMIRA DU GOUET (2014) Locataires : ECURIE	 LE	MORS	AUX	
DENTS, E&G. LEENDERS (s) Bailleurs : ECURIE MCMILLAN, 
LEENDERS (s) (24/9) Pour sa carrière de courses

ENJOY YOUR LIFE (2017) Locataires : Mme Magalen BRYANT, 
Y. FOUIN (s), M. Hugues ROUSSEAU Bailleurs : Mme Magalen 
BRYANT, M. Yannick FOUIN, M. Hugues ROUSSEAU (24/9) 
Jusqu’au 30 septembre 2024

EXETERA (2014) Locataires : ECURIE MCMILLAN, M. Pierre de 
LA GUILLONNIERE Bailleurs : M. Pierre de LA GUILLONNIERE, 
ECURIE MCMILLAN (24/9) Pour sa carrière de courses

FEIJOA DU PECOS (2017) Locataire : M.	Stephane-Richard	
SIMON Bailleur : HARAS DU PECOS (24/9) Pour sa carrière de 
courses

FIRSTLADY KAP (2017) Locataire : Mme Karen BENTLEY Bailleur : 
ECURIE LA HOUGERE (24/9) Pour sa carrière de courses

HM AL MALIKA (2017) Locataires : M. Faiz AL ELWEET, Mme Nada 
MOUSALLI Bailleur : Mme Nada MOUSALLI (24/9) Pour sa carrière 
de courses

HIMOLA (2016) Locatairess : ECURIE LAURENT CRIBIER, 
P. ADDA (s), ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO Bailleurss : 
FOUESNANT, ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO, ECURIE 
LAURENT CRIBIER (18/9) Pour sa carrière de courses

LORD DU NORD (2017) Locataires : Scea	 ECURIE	 DOMAINE	
DE BAUNE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (18/9) Pour sa 
carrière de courses

WAHIDA (2016) Locataires : Mlle Julia POTIER, M. Jean-Nicolas 
TIGE Bailleur : M. Jean-Nicolas TIGE (18/9) Pour sa carrière de 
courses

YADELAJOIE (2017) Locatairesss : M. Joel JUILLET, M. Fabrice 
FOUCHER, M. Gregoire JUILLET, M. Richard LE DREFF, Mme Emilie 
JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER (18/9) Pour sa carrière de 
courses

DARK SPOON (2017) Locatairess : ECURIE JAECKIN, P. ADDA 
(s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT CRIBIER Bailleurss : 
FOUESNANT, ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO, ECURIE 
LAURENT CRIBIER (21/9) Pour sa carrière de courses

EVA MALPIC (2016) Locataire : Mlle Helene SOURBE Bailleur : 
M. Pierre PASQUET (21/9) Pour sa carrière de courses

FIRST DAUM (2014) Locataires : M.	Arcadio	 VANGELISTI, ARF 
RACING, M. Davide SATALIA Bailleurs : M. Arcadio VANGELISTI, 
M. Davide SATALIA (21/9) Pour sa carrière de courses

GAG DE RE (2016) Locataires : M.	Arcadio	VANGELISTI, M. Davide 
SATALIA, ARF RACING Bailleur : M. Arcadio VANGELISTI (21/9) 
Pour sa carrière de courses

GOLDEN DU BOIS (2016) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
M. Bruno RENAUDIER, M. Philippe RENAUDIER (21/9) Pour sa 
carrière de courses

HENT KASTELL (2019) Locatairess : M. Jean de 
CHEFFONTAINES, M. Gerault de SEZE, M. Olivier d’ARAMON, 
M. Hugues MISSONNIER Bailleur : M. Jean de CHEFFONTAINES 
(21/9) Pour sa carrière de courses

HEROINE DE L’ISLE (2017) Locataires : Mme Pierre SAYET, E&G. 
LEENDERS (s) Bailleur : Mme Pierre SAYET (21/9) Pour sa carrière 
de courses

HOMME PUBLIC (2017) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES, M. Francois NICOLLE Bailleurs : 
Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, M. Francois NICOLLE 
(21/9) Pour sa carrière de courses

HUGO DE BAN (2017) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleurs : M. Daniel DAIROU, M. Emile HALLAIS 
(21/9) Jusqu’au 31 décembre 2030

LAURIFER (2017) Locataires : Mme Emilie COLLERAIS, M. Jose 
SANCHEZ Y SANCHEZ, Mme Marie SOLIGNAC Bailleur : M. Pascal 
MAHE (21/9) Pour sa carrière de courses

NURMI GER (2013) Locataires : M.	Arcadio	 VANGELISTI, ARF 
RACING, M. Davide SATALIA Bailleurs : M. Arcadio VANGELISTI, 
M. Davide SATALIA (21/9) Pour sa carrière de courses

PICCADILLY (2017) Locataires : M.	Matthieu	NADOT, E. CLAYEUX 
(s) Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (21/9) Pour sa carrière de 
courses

SAINT TURGEON (2016) Locataires : M.	Arcadio	 VANGELISTI, 
M. Davide SATALIA, ARF RACING Bailleurs : M. Arcadio 
VANGELISTI, M. Davide SATALIA (21/9) Pour sa carrière de courses

SHARMARA (2017) Locataire : M.	Pascal	 FLEURIE Bailleur : 
M. Jean-Pierre BARBIER (21/9) Pour sa carrière de courses

SUNDAY MOON (2016) Locataires : M.	Joseph	 DEODATO, 
M. Davide SATALIA Bailleurs : M. Davide SATALIA, M. Arcadio 
VANGELISTI (21/9) Pour sa carrière de courses

TAMARIN (2018) Locataire : M.	Giacomo	 GARIBOLDI Bailleurs : 
HARAS DE LA MERCERIE, M. Jack NEWMAN, M. Paolo 
GARIBOLDI (21/9) Pour sa carrière de courses
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SAMBANA DU BERLAIS (2016) Locatairess : M.	Pascal	MAGNE, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, 
Mme Catherine POUSIN Bailleurs : HARAS DU BERLAIS, 
Mme Catherine POUSIN (25/9) Pour sa carrière de courses

BRILLON DU FOUQUET (2017) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleurs : 
M. Yannick FOUIN, M. Rene MAJORCRYK (28/9) Jusqu’au 30 
septembre 2024

CHABALKO (2012) Locataire : M. Geoffrey DUMONT Bailleur : 
ECURIE AULKO (28/9) Pour sa carrière de courses

CRAZY HILL (2016) Locataire : Mlle Maelle BEDEL Bailleur : 
Mme Anelly LE TOUX (28/9) Pour sa carrière de courses

GOSHEVEN QUICK (2016) Locataire : M. David BERRA Bailleur : 
Mme Isabelle MONNIER (28/9) Pour sa carrière de courses

HAPPY GIRL (2017) Locataire : M. Julien MERIENNE Bailleur : 
M. Olivier BIDET (28/9) Pour sa carrière de courses

HARMONIE D’ARAIZE (2017) Locataires : Mlle	Tiphaine	LETORT, 
M. Jerome DELAUNAY, M. Mathias SOLIER Bailleur : M. Jean-
Claude-Louis FOURNIER (28/9) Pour sa carrière de courses

HATLETIQ (2017) Locataires : M. Gerald MEYER, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : M. Gerald MEYER (28/9) Pour sa carrière de 
courses

HISTOIRE D’EAU (2017) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, M. Francois NICOLLE, M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (28/9) Pour sa carrière 
de courses

JUPYRA (2017) Locatairessss : HARAS BONNE CHANCE, M. Mikel 
DELZANGLES, M. Frantisek HRUBY, M. Michael MOTSCHMANN, 
HARAS DES SABLONNETS, M. Philippe JOUSSET Bailleur : 
HARAS BONNE CHANCE (28/9) Jusqu’au 31 décembre 2021

RIZZICHOP (2012) Locataires : M.	Frederic	 DEVISY, TRIGODET 
(s) Bailleur : TRIGODET (s) (28/9) Pour sa carrière de courses

SABLE DE LUNE (2014) Locataire : Mlle Maelle BEDEL Bailleur : 
Mme Anelly LE TOUX (28/9) Pour sa carrière de courses

ZOFIO FLORENTINO (2017) Locataires : Mme Diane ANDRE, 
Mlle Virginie BEUGNON, M. Sebastien MORINEAU Bailleur : 
Mme Sandie DOUSSOT BILLOT (28/9) Pour sa carrière de courses

ALE TANGO (2016) Locataire : M.	Charley	 ROSSI Bailleurs : 
M. Charley ROSSI, M. Jean BONICHE (29/9) Pour sa carrière de 
courses

ASIAN QUEEN (2017) Locataires : Mme Marie-Carmel NAIM, 
M. Brian BEAUNEZ Bailleur : Mme Marie-Carmel NAIM (29/9) Pour 
sa carrière de courses

ASK ME NOT IRE (2017) Locataire : M. Faouzi BOUALEM Bailleur : 
VERMEULEN (s) (29/9) Pour sa carrière de courses

CALVA DU RIB (2012) Locataire : M. Pierre-Olivier ROBERT 
Bailleur : ECURIE RIB (29/9) Pour sa carrière de courses

JECEE BEY (2016) Locataires : Mme	Dominique	 BURELLER, 
M. Eric LECOIFFIER Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU (29/9) Pour 
sa carrière de courses

KAVIRA (2017) Locataires : M. Laurent CHAUVIN, A. JUNK (s) 
Bailleur : JUNK (s) (29/9) Jusqu’au 31 décembre 2020

L’INTELLO (2018) Locataires : M. Kevin HERZOG, M. Habib BEN 
HASSINE Bailleur : Mme Evelyne CAUX (29/9) Pour sa carrière de 
courses

MISTER BINT (2017) Locataire : M. Kevin HERZOG Bailleur : 
Mme Evelyne CAUX (29/9) Jusqu’au 30 novembre 2020

MONTE CINTO IRE (2017) Locataire : HERALD BLOODSTOCK 
LTD Bailleurs : Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, HERALD BLOODSTOCK LTD (29/9) Pour 
sa carrière de courses

VENICIA SIN TI (2018) Locataire : M.	Christophe	 SORIGNET 
Bailleur : LE PETIT BOSQ STUD (29/9) Pour sa carrière de courses

CIMA DES PLACES (2017) Locataires : M.	Michel	 GUILDOUX, 
Mme Anne-Laure GUILDOUX Bailleur : M. Ed. DECOSTER (30/9) 
Pour sa carrière de courses

HM AL SAFINAH (2017) Locataires : M. Faiz AL ELWEET, 
Mme Nada MOUSALLI Bailleur : Mme Nada MOUSALLI (24/9) Pour 
sa carrière de courses

HOCKEY COLLONGES (2017) Locataire : M. Fabien LAGARDE 
Bailleur : Gaec DELORME FRERES (24/9) Pour sa carrière de 
courses

HONDA COLLONGES (2017) Locataires : Mlle Marion BENOIT, 
M. Fabien LAGARDE Bailleur : Gaec DELORME FRERES (24/9) 
Pour sa carrière de courses

INTRU DU LARGE (2018) Locataire : M.	Charles-Edward	CAYEUX 
Bailleur : M. Pascal NOUE (24/9) Pour sa carrière de courses

LAMET SHAMEL QA (2016) Locataire : M. Waleed BEN ZAIED 
Bailleur : ECURIE QARDABIYAH SARL (24/9) Jusqu’au 31 
décembre 2021

MARGELLO (2018) Locataire : Mlle Sonia DELAROCHE Bailleur : 
M. Emmanuel LE ROUX (24/9) Pour sa carrière de courses

PARKER CHARLIE (2018) Locataires : M. Fabien JOLIVET, 
M. Rocco STASI, Mlle Alexandra STASI Bailleurs : M. Julien BOUTIN, 
M. Fabien JOLIVET, M. Rocco STASI (24/9) Pour sa carrière de 
courses

SALEM ALEIKUM GER (2016) Locataires : M. Davide SATALIA, 
M. Nicolas NISOLI Bailleur : M. Nicolas NISOLI (24/9) Pour sa 
carrière de courses

TOUZLEGO (2017) Locataire : M. David BERNIER Bailleur : 
M. Philippe BRECHETEAU (24/9) Pour sa carrière de courses

BALI BALO (2012) Locataire : M. David BERRA Bailleurs : 
Mme Isabelle PELTIER, Mlle Marine CHEVREUX, M. Martin 
CHEVREUX (25/9) Pour sa carrière de courses

BALILAND (2016) Locataires : Mlle Sabrina PELLETAN, M. Jean-
Luc PELLETAN Bailleur : ECURIE CENTRALE (25/9) Pour sa 
carrière de courses

EASTER SUNDAY (2018) Locataires : M.	Xavier-Louis	LE	STANG, 
Mme Karine CAPDEVERT Bailleur : Mme Karine CAPDEVERT (25/9) 
Pour sa carrière de courses

EASYGLOTTE (2011) Locataire : M. Serge HAMON Bailleur : 
M. Jean-Louis CHASSERIO (25/9) Pour sa carrière de courses

FEE DES CHAMPS (2015) Locataires : M. Pierre J. FERTILLET, 
Mlle Camille COMMUNIER Bailleur : Scea ECURIE JC. LAISIS (25/9) 
Pour sa carrière de courses

FLASH CASH (2017) Locataires : Mlle Sabrina PELLETAN, 
M. Jean-Luc PELLETAN Bailleur : ECURIE CENTRALE (25/9) Pour 
sa carrière de courses

FURIE PRECIEUSE (2015) Locataire : Mme	Mireille	 DESVAUX 
Bailleurs : M. Guy REFFUVEILLE, Mme Mireille DESVAUX (25/9) 
Pour sa carrière de courses

HAYMINA (2017) Locatairess : Mlle	Nathalie	PAYSAN, M. Nicolas 
PAYSAN, Mme Christine GOHIER, Mme Maryse BRISSET Bailleur : 
Mlle Nathalie PAYSAN (25/9) Pour sa carrière de courses

HONG KONG STAR (2017) Locataires : M.	Christian	CAMPELS, 
TRIGODET (s) Bailleur : TRIGODET (s) (25/9) Pour sa carrière de 
courses

HUCHENBOL DU POUEY (2017) Locataire : Mlle Valerie DASQUE 
Bailleurs : M. Eric POUEY, M. Christophe TOUSSAINT (25/9) Pour 
sa carrière de courses

MARAJSAMAN (2017) Locatairesss : M.	Ludovic	 Jean-Marie	
PICHON, M. Hubert PICHON, M. Julien JOUIN, M. Sylvain Julien 
MARTIN, M. Raphael PICHON Bailleurs : EARL PICHON P-V, 
M. Hubert PICHON (25/9) Pour sa carrière de courses

MARK NOVA (2017) Locataires : M.	Vincent	 DUROT, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. Vincent DUROT, ECURIE PANDORA 
RACING, M. Ahmed MOUKNASS (25/9) Pour sa carrière de courses

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : ECURIE	DU	TRIEUX, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Gilles DEFONTAINE Bailleurs : M. Gilles DEFONTAINE, 
ECURIE DU TRIEUX (25/9) Pour sa carrière de courses
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JOSHUA DREAM (2016) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleur : 
M. Hubert DE WAELE (5/10) Pour sa carrière de courses

MIX PILE (2007) Locataire : M. Laurent GODARD Bailleur : 
M. Laurent COLAS (5/10) Pour sa carrière de courses

SINGEL MALT IRE (2017) Locataire : TEAM HOGDALA A.B. 
Bailleur : TEAM HOGDALA FRANCE (5/10) Pour sa carrière de 
courses

SIRENE GEMMOISE (2016) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : 
M. Robert-Romain FOUCAULT (5/10) Pour sa carrière de courses

VOLKOF (2017) Locataires : M. Robert FOURNIER SARLOVEZE, 
A. LEFEUVRE (s) Bailleurs : M. Robert FOURNIER SARLOVEZE, 
M. Armand LEFEUVRE (5/10) Pour sa carrière de courses

WESKA DU PETIT LAC (2017) Locataire : Mlle	Christelle	
COURTADE Bailleur : M. Joel CASTAING (5/10) Jusqu’au 30 
décembre 2025

ASSIER GB (2017) Locataires : ECURIE DU GAVE, Mme Nicole 
GARDE DUBORD Bailleur : M. Eric DUPONT (6/10) Pour sa carrière 
de courses

FIONA (2016) Locataires : TEAM HOGDALA A.B., R. MARTENS (s) 
Bailleurs : MARTENS (s), TEAM HOGDALA FRANCE (6/10) Pour sa 
carrière de courses

GALAXIE JOLY (2016) Locataires : Mme	Francois-Xavier	
LEFEUVRE, A. LEFEUVRE (s) Bailleurs : M. Mickael RENAUD, 
Mme Francois-Xavier LEFEUVRE (6/10) Pour sa carrière de courses

GRACIEUSE RODINO (2016) Locataire : M. Jerome ZULIANI 
Bailleur : M. Thierry LE TENO (6/10) Pour sa carrière de courses

HISATYS (2017) Locataires : M. Paul GATIEN, A. BOISBRUNET 
(s) Bailleur : SCEA ELEVAGE D’ISCLA (6/10) Pour sa carrière de 
courses

HOGWARTS (2017) Locatairess : Mlle Fanny CYPRES, M. Francois 
NICOLLE, ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Laurent 
COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL, 
Mlle Fanny CYPRES (6/10) Pour sa carrière de courses

HORS DE QUESTION (2019) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleur : M. Christophe PELLERIN (6/10) Pour sa carrière de 
courses

STORMICAYA (2017) Locatairess : M. Romuald THEPAUT, 
Mme Elisa BERTE, M. Carmelo MACELI, M. Stephane ROUSSARIE 
Bailleur : Mme Laura LEMIERE (6/10) Jusqu’au 31 décembre 2021

AUSSITOT (2018) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON 
Bailleurs : Mme Catherine DUGUEY, M. Jean-Philippe DUGUEY 
(7/10) Pour sa carrière de courses

GUYLVESTRE DU ROC (2016) Locataire : Mlle Laurie LEQUIEN 
Bailleur : M. Hubert DUROC (7/10) Jusqu’au 31 janvier 2021

HAGDAD KAFE (2017) Locataire : M. Jerome ZULIANI Bailleur : 
M. Adrien DELAROQUE (7/10) Pour sa carrière de courses

HERNING (2017) Locataire : M.	Nicolas	 REMOUE Bailleur : Earl 
PLEIN CHENE (7/10) Pour sa carrière de courses

HOUJI (2017) Locataires : M.	Jacques	 DETRE, ECURIE 
DE MALEISSYE Bailleurs : M. Jacques DETRE, M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN (7/10) Pour sa carrière de courses

I WAS ONLY JOKING IRE (2015) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleurs : Mme Catherine DUGUEY, M. Jean-Philippe 
DUGUEY (7/10) Pour sa carrière de courses

LORALINK (2016) Locataires : M. Laurent NADOT, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE Bailleurss : M. Herve NADOT, M. Matthieu 
NADOT, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Laurent NADOT (7/10) 
Pour sa carrière de courses

MILADY DE MARBEN (2017) Locataire : Mlle Sabrina PELLETAN 
Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS (7/10) Pour sa carrière de 
courses

N. (2019) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU Bailleur : ECURIE 
BABSEN COURSES (7/10) Pour sa carrière de courses

PLEASE LOVE ME (2012) Locataire : M.	Thierry	 JACQUET 
Bailleur : M. Richard MERLO (7/10) Pour sa carrière de courses

FLORICO DU MONT (2017) Locataire : Mlle Marion BENOIT 
Bailleur : M. Pierre TAGUET (30/9) Pour sa carrière de courses

FREDERICA DE THAIX (2015) Locataires : SOC. BOURGNEUF, 
GAB. LEENDERS (s) Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (30/9) Pour 
sa carrière de courses

HINDISYR (2015) Locataire : Mme Pierre VANHOVE Bailleur : 
M. Didier CLOS (30/9) Pour sa carrière de courses

LE CLEMENT (2017) Locataires : Mme N. de PARISOT DE 
BERNECOUR, M. Philippe LEBLANC Bailleurs : Mme Nancy 
MARTIENNE, Mme N. de PARISOT DE BERNECOUR (30/9) Pour sa 
carrière de courses

CHOCOLAT DAY (2015) Locataires : M.	Charles	 DOYA, 
M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Charles DOYA (1/10) Pour 
sa carrière de courses

FAVROS (2012) Locataires : Mlle Muriel RISI, M. CESANDRI (s) 
Bailleur : M. Christophe TOURNADRE (1/10) Pour sa carrière de 
courses

GOLD CENT (2017) Locataire : M.	Dominique	 RETIF Bailleur : 
Mme Henri DEVIN (1/10) Pour sa carrière de courses

HELLIOT (2017) Locataires : Mme	Victor	 BLOT, E. LERAY (s) 
Bailleur : M. Eric LERAY (1/10) Pour sa carrière de courses

LE BOY (2016) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleur : M. Eric LERAY 
(1/10) Pour sa carrière de courses

LITTLE QUEENIE (2017) Locatairesss : M. Joel JUILLET, 
W. MENUET (s), M. Gregoire JUILLET, M. Richard LE DREFF, 
Mme Emilie JUILLET Bailleurs : Mme Jacques CYGLER, Sarl 
JEDBURGH STUD (1/10) Pour sa carrière de courses

MONFRERE (2013) Locataires : Mlle Muriel RISI, M. CESANDRI (s) 
Bailleur : M. Christophe TOURNADRE (1/10) Pour sa carrière de 
courses

THE LAST SPIRIT (2016) Locataire : Mme Josiane ROVISSE 
Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (1/10) Pour sa carrière de 
courses

ZONE PRESS (2018) Locataire : ADP COURSES Bailleur : 
AGRICOLA DEL PARCO SS (1/10) Pour sa carrière de courses

KASKAD COKO (2017) Locataires : M. Guy VACHER, ECURIE 
MAGNIEN, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : 
M. Charles MAGNIEN, M. Guy VACHER (2/10) Pour sa carrière de 
courses

LAROMESSE (2015) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleurs : 
M. Kevin POCHE, M. David POCHE (2/10) Pour sa carrière de 
courses

BELASKA (2017) Locatairess : Mme Anne-Helene LEENDERS, 
GAB. LEENDERS (s), M. Jean ARTHUIS, M. Pierre-Yves MARTIN 
Bailleur : ECURIE PATRICK BOITEAU (5/10) Pour sa carrière de 
courses

CAMOCIM (2017) Locataires : M.	Xavier	 LE	 FORT, M. Laurent 
DENIS Bailleurs : M. Jean-Louis PARIENTE, M. Jacques 
LASTRAJOLI (5/10) Pour sa carrière de courses

ETAT D’ESPRY (2014) Locataires : ECURIE MAGNIEN, 
E. CLAYEUX (s) Bailleur : M. Charles MAGNIEN (5/10) Pour sa 
carrière de courses

HALCYON DAYS (2017) Locataires : M. Bernard GIRAUD, Scea 
BARBOTTIERE, M. Thierry LEMER Bailleur : Mlle Charlotte GIRAUD 
(5/10) Pour sa carrière de courses

HAMAL (2017) Locataires : M. Jean-Raymond BRETON, 
M. Sebastien LAMY Bailleur : M. Sebastien LAMY (5/10) Pour sa 
carrière de courses

HIP HOP CONTI (2017) Locataire : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (5/10) Pour sa carrière de 
courses

HIT PARADE (2017) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG 
Bailleur : M. Jean-Paul LALINEC (5/10) Pour sa carrière de courses

HORTENSE COLLONGES (2017) Locataires : M. Daniel MASSIAS, 
M. Fabien LAGARDE Bailleur : Gaec DELORME FRERES (5/10) 
Pour sa carrière de courses
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ARPEGGIONE (2017) Dirigeant : Mme Jeannine IMBERT Associés : 
PALMYR RACING, M. Jackie ROBIN (6/9) Pour sa carrière de 
courses

DAYNAWAR (2014) Dirigeant : M. Neville CHAPMAN Associés : 
M. Paul SHAW, M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (6/9) Pour sa 
carrière de courses

DIONYSOS (2016) Dirigeant : M. Maryan PELISSON Associé : 
M. Christophe MARTINON (6/9) Pour sa carrière de courses

DIVA DU LEMO (2015) Dirigeant : M.	Maurice	LE	FLOCH Associé : 
J. PLANQUE (s) (6/9) Pour sa carrière de courses

ELLECOURT (2013) Dirigeant : M.	Philippe	DESPLACES Associé : 
M. Christophe MARTINON (6/9) Pour sa carrière de courses

EVASIF (2016) Dirigeant : M. Pierre-Jean ALBIGOT Associé : 
M. Robert ALBIGOT (6/9) Pour sa carrière de courses

FILLE DE JOHA (2016) Dirigeant : M.	Christophe	 MARTINON 
Associé : M. Maryan PELISSON (6/9) Pour sa carrière de courses

FORTERNOIR (2015) Dirigeant : JDG BLOODSTOCK SERVICES 
Associés : M. Hubert MAUILLON, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
(6/9) Pour sa carrière de courses

GARAVOUS (2016) Dirigeant : JDG BLOODSTOCK SERVICES 
Associé : M. Hubert MAUILLON (6/9) Pour sa carrière de courses

GOLD CONTI (2016) Dirigeant : JDG BLOODSTOCK SERVICES 
Associés : ECURIE PATRICK JOUBERT, M. Hubert MAUILLON 
(6/9) Pour sa carrière de courses

HARASENGA DRALLIV (2014) Dirigeant : M.	Philippe	DESPLACES 
Associé : M. Christophe MARTINON (6/9) Pour sa carrière de 
courses

JUST FOR FUN GB (2015) Dirigeant : M.	Francois	SAINT-ANDRE 
Associés : M. Jean-Luc CHENU, ECURIE WEST BRETAGNE (6/9) 
Pour sa carrière de courses

KING DRALLIV (2014) Dirigeant : M. Maryan PELISSON Associé : 
M. Christophe MARTINON (6/9) Pour sa carrière de courses

KING ELVIS (2015) Dirigeant : JDG BLOODSTOCK SERVICES 
Associé : M. Hubert MAUILLON (6/9) Pour sa carrière de courses

LADY KYRIA (2014) Dirigeant : M.	John	 MILLARD Associé : 
Mme Melissa O’NEILL (6/9) Pour sa carrière de courses

LATIN CHARM IRE (2011) Dirigeant : M. Paul SHAW Associé : 
M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (6/9) Pour sa carrière de 
courses

LUNE D’ALIENOR (2014) Dirigeant : PUR	 SANG	 D’ALIENOR 
Associé : M. Neil HORMANN (6/9) Pour sa carrière de courses

MON PRESTIGE (2013) Dirigeant : JDG BLOODSTOCK 
SERVICES Associés : M. David COTTIN, M. Philippe COTTIN (6/9) 
Pour sa carrière de courses

MONSTER CAROLI (2015) Dirigeant : M. Jerome DELAUNAY 
Associés : M. David LUMET, MUSTANG SARL (6/9) Avec tacite 
reconduction

MOTAJAASID IRE (2015) Dirigeant : M.	Francois	SAINT-ANDRE 
Associés : ECURIE WEST BRETAGNE, M. Pascal ETIENNE (6/9) 
Pour sa carrière de courses

PIMENT ROUGE (2012) Dirigeant : M.	Patrick	TUAL Associésss : 
Mme Chantal BRIARD, M. Lucien HASSINE, M. Sauveur AGOSTA, 
M. Christian SCANDELLA, Mme Sylvie ZANONI (6/9) Pour sa 
carrière de courses

RAJSA CARD (2014) Dirigeant : M.	Philippe	DESPLACES Associé : 
M. Christophe MARTINON (6/9) Pour sa carrière de courses

SHAPUR (2013) Dirigeant : M.	Michel-Andre	BILLARD Associés : 
J. THIBAULT (s), SCEA DE LA SAPINIERE (6/9) Avec tacite 
reconduction

SHENTRI (2017) Dirigeant : C. BOUTIN (s) Associé : ECURIE DE 
THEYSS (6/9) Pour sa carrière de courses

SILK DREAM (2015) Dirigeant : M.	Jean-Charles	 COUDE 
Associés : M. Bernard BONENFANT, M. Gilles RAFFRE, Mme Renee 
Helene CHEMINANT (6/9) Pour sa carrière de courses

QUEEN OF SABBATH (2017) Locataire : M.	Charles	LECRIVAIN 
Bailleur : M. Charles BAREL (7/10) Pour sa carrière de courses

RED CLARA FIDJIS (2015) Locataire : M. Jerome ZULIANI Bailleur : 
Mme Ghislaine GIGOT (7/10) Pour sa carrière de courses

RYSK TOUT (2017) Locataire : M.	Stephane	 CHAZEL Bailleur : 
CHEVAL SERVICE S.A.S. (7/10) Pour sa carrière de courses

SINGEL MALT IRE (2017) Locataires : TEAM HOGDALA A.B., R. 
MARTENS (s) Bailleurs : MARTENS (s), TEAM HOGDALA FRANCE 
(7/10) Pour sa carrière de courses

CALCIUM (2012) Locataires : Mme Elodie GOANEC, ECURIE 
MADAME PATRICK PAPOT Bailleur : Mme Elodie GOANEC (8/10) 
Pour sa carrière de courses

ELLIPSE (2014) Locataires : ECURIE LES ELEGANTES, A. 
LEFEUVRE (s) Bailleurs : ECURIE LES ELEGANTES, M. Armand 
LEFEUVRE (8/10) Pour sa carrière de courses

FILOU DES NEUFCLOS (2015) Locataire : Mlle Marie PETIT 
Bailleur : M. Didier de STEPHENS (8/10) Pour sa carrière de courses

HERA DE L AUNAY (2017) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : 
M. Pascal REAUTE (8/10) Pour sa carrière de courses

KAUTO ONE OF MAY (2017) Locataire : M.	Thomas	 BEDON 
Bailleur : Mme Henri AUBERT (8/10) Pour sa carrière de courses

KRIBI (2018) Locatairess : M.	Dirk	 HUYCK, M. Denis DESERT, 
Mlle Lisa CHARITAL, M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Laurent HUAU 
(8/10) Pour sa carrière de courses

MEHZAM (2014) Locataires : Mlle	Clemence	LOTOUX, C. LOTOUX 
(s) Bailleur : M. Michel DELAUNAY (8/10) Pour sa carrière de 
courses

PERFECT RUN (2017) Locataire : M.	Philippe	 LE	 GAL Bailleur : 
Mme Caroline BRESSOU (8/10) Pour sa carrière de courses

TIASA DE CUET (2016) Locataire : M. Daniel BURLET Bailleur : 
M. Serge BOUROUNOFF (8/10) Pour sa carrière de courses

TINA DE LENZAC (2017) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI 
Bailleur : Mme Francoise TOUZAC (8/10) Pour sa carrière de courses

BALLY PRINCESS (2016) Locataire : M.	Marc	NICOLAU Bailleurs : 
M. Arnaud CHARRIE, M. Marc NICOLAU (9/10) Pour sa carrière de 
courses

CHAMPI DE BERSY (2012) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleurs : 
M. Bernard CARON, M. Benjamin CARON (9/10) Pour sa carrière 
de courses

EOLE’SPIRIT (2012) Locataire : M. Enzo BARRAO Bailleur : 
Mme Sophie NIVEAUD (9/10) Pour sa carrière de courses

GOLDEN WARRIOR (2017) Locataire : Mme Laure CORDONNIER 
Bailleurs : BOTTI (s), Mme Sylvie GESBERT (9/10) Pour sa carrière 
de courses

HAUHAZAR (2017) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON 
Bailleur : M. Pascal MAHE (9/10) Pour sa carrière de courses

MOSCA D’OR (2015) Locataires : Mme	Christine	MALLEMANCHE-
TOAL, D. WATRIGANT (s) Bailleur : Mme Christine MALLEMANCHE-
TOAL (9/10) Pour sa carrière de courses

NAUMAN (2013) Locataire : M. Jerome GENDRY Bailleur : 
M. Mehdi DAHDOUH (9/10) Pour sa carrière de courses

SPINNING MIST GB (2017) Locataire : Mme	Catherine	 BRAIRE 
Bailleur : M. Gilles DELLIAUX (9/10) Pour sa carrière de courses

SUSPECTE IRE (2017) Locataire : M. Pierre-Yves MASSOUBRE 
Bailleur : ECURIE LA HOUGERE (9/10) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS	D’ASSOCIATIONS
ABAKAHN GER (2009) Dirigeant : Mme	Francoise	 BALSAN 
Associé : PALMYR RACING (6/9) Pour sa carrière de courses

AGAMEMNON (2018) Dirigeant : M. Laurent CHAILLE Associés : 
M. Stephane CHEVALIER, M. Gerard DECOCQ (6/9) Pour sa 
carrière de courses
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TITIPLANE (2012) Dirigeant : Suc.	Louis	NEVEU Associé : ECURIE 
CHRISTIAN LECRIVAIN (8/9) Pour sa carrière de courses

ATOUT COEUR (2016) Dirigeant : M.	Michael	MORIN Associéss : 
M. Cyril BRECHON, M. Patrick KLEIWER, M. Pascal MANO, 
Mme Stephanie MORISSON (9/9) Pour sa carrière de courses

CHE ESA (2013) Dirigeant : M. Gildas MARTIN Associé : E. LERAY 
(s) (9/9) Pour sa carrière de courses

JAMALA (2016) Dirigeant : WOODPARK BLOODSTOCK LTD 
Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (9/9) Pour sa carrière de 
courses

MUBARMAJ (2016) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter Ronald MITCHELL (9/9) Pour sa 
carrière de courses

BLUE PARK (2017) Dirigeant : SCUDERIA IL FINO Associé : 
Mme Sibille ROSSI (10/9) Pour sa carrière de courses

COVER BLEU (2016) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB Associés : 
M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI (10/9) Pour sa 
carrière de courses

DEVIL’S BRIDGE IRE (2014) Dirigeant : M.	Christian	 CIMOLAI 
Associés : M. Patrick DREUX, M. Yves LAURAIRE, Mme Sibille 
ROSSI (10/9) Pour sa carrière de courses

EX NIHILO NIHILFIT (2016) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : 
Mlle Delphine DELACROIX (10/9) Pour sa carrière de courses

GOUDINE MARVELLOUS (2016) Dirigeant : M.	Xavier	 KEPA 
Associé : Mlle Sonia DELAROCHE (10/9) Pour sa carrière de courses

MUTHTEMPS (2013) Dirigeant : M.	Michel	 PEHU Associé : D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (10/9) Pour sa carrière de 
courses

NIGHT OF THE OPERA IRE (2017) Dirigeant : M. Alessandro 
Renato PAVESI Associés : M. Philippe FAUCAMPRE, M. Michel 
PLANARD (10/9) Pour sa carrière de courses

NOLANE DE VINDECY (2016) Dirigeant : M. David BOUCHERON 
Associésss : M. SEROR (s), M. Rudy Nathan BELLAICHE, 
M. Christian LAGIER, Mme Marc BOUDOT, Mme Sandra DEVISME 
(10/9) Pour sa carrière de courses

ROMANTIC MOON (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 RAYMOND 
Associés : M. Olivier TRIGODET, M. Dominique MARCHAND (10/9) 
Pour sa carrière de courses

SECRET STYLE (2017) Dirigeant : Mlle Aurelie BERNARDELLI 
Associéss : M. Rene PERIGOIS, M. Antoine SEMMER-CESARI, 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Matthieu HAVART (10/9) 
Pour sa carrière de courses

STEPMA DE FONTAINE (2017) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE 
DE	L’ETANG Associé : M. BRASME (s) (10/9) Pour sa carrière de 
courses

TORANOVA GB (2017) Dirigeant : SCUDERIA IL FINO Associé : 
Mme Sibille ROSSI (10/9) Pour sa carrière de courses

DUR A CUIRE (2013) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN Associé : 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE (11/9) Pour sa carrière de courses

GO FAST TRAOU LAND (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS 
RACING Associés : Mme Agathe FOUASSIER, L. GADBIN (s), 
Mme Lydia PERE (11/9) Pour sa carrière de courses

IMPULSION (2013) Dirigeant : Suc.	 S.	 NIARCHOS Associé : 
HARAS DU HOGUENET (11/9) Pour sa carrière de courses

JUNTA DREAM (2016) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN 
Associésss : E&G. LEENDERS (s), M. Pierre-Louis BOSSY, 
M. Gregoire BOUDOT, ECURIE MAGNIEN, M. Rafael GOURMAUX 
(11/9) Pour sa carrière de courses

MANDARIN BASC (2015) Dirigeant : M. Sebastien DUFRANCATEL 
Associé : M. Patrick DRIOTON (11/9) Pour sa carrière de courses

MOUNT SILVER IRE (2015) Dirigeant : M. Salomon TAIEB Associé : 
M. Guy HANOUNA (11/9) Pour sa carrière de courses

YONETI (2009) Dirigeant : M.	Charles	DREUX Associé : Mme Etienne 
LEENDERS (11/9) Pour sa carrière de courses

SIMPLY SILCA IRE (2017) Dirigeant : M.	Francois	SAINT-ANDRE 
Associés : ECURIE WEST BRETAGNE, M. Francis QUINTIN, 
M. Frederic QUINTIN (6/9) Pour sa carrière de courses

TENOR DU LEMO (2016) Dirigeant : M.	Maurice	 LE	 FLOCH 
Associé : J. PLANQUE (s) (6/9) Pour sa carrière de courses

TWISTINA (2013) Dirigeant : Mme	Christian	WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (6/9) Pour sa carrière de courses

VIC ROYAL (2009) Dirigeant : M. Pierre-Yves MERIENNE 
Associésss : M. Julien MERIENNE, M. Gil RICHARD, M. Bertrand 
VINCENT, M. Gaetan RENAUDIN, M. Marc RICHARD (6/9) Pour sa 
carrière de courses

VODKA DOUBLE (2013) Dirigeant : M. Sebastien HERVE Associé : 
C. LOTOUX (s) (6/9) Pour sa carrière de courses

BALDI DES BOIS (2012) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET Associé : 
W. MENUET (s) (7/9) Pour sa carrière de courses

FANTASTIC SUN (2015) Dirigeant : M.	Thomas	 LEBARON 
Associé : Mme Karine PERREAU (7/9) Pour sa carrière de courses

FOOTSTEPSANPIE IRE (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : A&G. BOTTI (s) (7/9) Pour sa carrière de courses

GARDAVOUS FYX (2016) Dirigeant : M.	Franck	RAOUL Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (7/9) Pour sa carrière de courses

GOLDEN MANE (2016) Dirigeant : M.	Eric	LE	FLOC’H Associé : O. 
SAUVAGET (s) (7/9) Pour sa carrière de courses

IZAKAYA (2016) Dirigeant : Mlle Romane GLEMAS Associé : 
C. LEFEBVRE (s) (7/9) Pour sa carrière de courses

LE MANDARIN (2016) Dirigeant : M. Antoine SAUTY DE CHALON 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (7/9) Pour sa carrière de 
courses

MI C’INFILO (2018) Dirigeant : M.	Loic	 FLOC’H Associé : 
M. BOUTIN (s) (7/9) Pour sa carrière de courses

PEPITO DES BOIS (2016) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET Associé : 
W. MENUET (s) (7/9) Pour sa carrière de courses

REVENTADOR IRE (2017) Dirigeant : Duc	 d’ALBURQUERQUE 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (7/9) Pour sa carrière de 
courses

ROUERGATE (2013) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Associé : M. Andrew Lewis BROOKS (7/9) Pour sa carrière de 
courses

SRI FAST (2017) Dirigeant : M.	Stephane	 GIRARDIN Associé : 
M. David BERNIER (7/9) Pour sa carrière de courses

THOU GRIS (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés : P&C. 
PELTIER (s), M. Isaac SOUEDE, M. Philippe PELTIER (7/9) Pour sa 
carrière de courses

TOP CROSS (2015) Dirigeant : M.	Nicolas	 SALTIEL Associés : 
ECURIE JML RACING, Mme Claudia BERKE (7/9) Pour sa carrière 
de courses

VIVA LANDORA (2016) Dirigeant : ECURIE ARTSAM Associés : 
M. Vincent LE ROY, GAB. LEENDERS (s) (7/9) Pour sa carrière de 
courses

CADESCO (2014) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN Associé : 
M. Adrien LACOMBE (8/9) Pour sa carrière de courses

ENZO D’OR (2014) Dirigeant : Scea	ECURIE	JC.	LAISIS Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (8/9) Pour sa carrière de courses

FEE DES CHAMPS (2015) Dirigeant : Scea	ECURIE	JC.	LAISIS 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/9) Pour sa carrière de courses

KIKANA (2017) Dirigeant : M. Tony BOUQUET Associé : M. Walter 
DELALANDE (8/9) Pour sa carrière de courses

LITTLE QUEENIE (2017) Dirigeant : Mme	Jacques	 CYGLER 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (8/9) Pour sa carrière de courses

LOVING ACTIVITY (2016) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (8/9) Pour sa carrière de courses

PARFAIKIMO (2007) Dirigeant : M.	Charles	LECRIVAIN Associé : 
M. Xavier FOGGER (8/9) Pour sa carrière de courses
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LECHARM (2012) Dirigeant : M. Bruno PAQUET Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Gilles FABIER (15/9) Pour sa 
carrière de courses

QUACKER D’ALBAIN (2004) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associé : M. Fabien LAGARDE (15/9) Pour sa carrière de courses

SEED OF LOVE (2016) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI Associé : 
M. Philippe FAUCAMPRE (15/9) Pour sa carrière de courses

TRANQUILIZED IRE (2017) Dirigeant : JUSTWOW LTD Associé : 
Mme Melissa O’NEILL (15/9) Pour sa carrière de courses

VELUTO (2012) Dirigeant : ECURIE DES DUNES Associé : M. Jose 
DE MUYNCK (15/9) Pour sa carrière de courses

VOLKOVKA (2017) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
ECURIE HARAS DU CADRAN, ECURIE JML RACING (15/9) Pour 
sa carrière de courses

BALLY DE LA PLATA (2017) Dirigeant : ECURIE JAECKIN 
Associés : P. ADDA (s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT 
CRIBIER (16/9) Pour sa carrière de courses

HIMOLA (2016) Dirigeant : ECURIE LAURENT CRIBIER Associés : 
P. ADDA (s), ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO (16/9) Pour sa 
carrière de courses

HUNTER BERE (2017) Dirigeant : M.	Antoine	LAMOTTE	D’ARGY 
Associé : M. Julien MERIENNE (16/9) Jusqu’au 00/00/00

JAAYIZ IRE (2016) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associéss : 
M. Pierre GORAL, M. Gildas MARTIN, M. Didier DIAZ, M. Raphael 
BRETON (16/9) Pour sa carrière de courses

MONA LISA KLAXON (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associéss : ECURIE VIVALDI, M. Christian SAINT-ETIENNE, 
ECURIE BARTOK, M. Alexandre FOULON (16/9) Pour sa carrière 
de courses

ANGELINO (2018) Dirigeant : HARAS	 D’ETREHAM Associéss : 
M. Remy DUPUY-NAULOT, SNIG ELEVAGE, S. DEHEZ (s), 
M. Jean-Marie CALLIER (17/9) Pour sa carrière de courses

AQUA FORTIS (2016) Dirigeant : Mlle Caroline FERRER Associé : 
M. Thierry LEMER (17/9) Pour sa carrière de courses

LA BELLE ADELE (2016) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU 
FAU Associés : A. BOISBRUNET (s), Mme Charlotte CHEVALIER DU 
FAU (17/9) Pour sa carrière de courses

ZYGFRYD (2018) Dirigeant : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL 
Associé : M. Andrew BARBER (17/9) Pour sa carrière de courses

GO WITH THE WIND (2017) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associés : Mme Marion LE MENESTREL, C&Y. LERNER (s) (18/9) 
Pour sa carrière de courses

SANTORINA (2013) Dirigeant : M. Raymond DUPONT-FAHN 
Associé : Mlle Jessica DUPONT-FAHN (18/9) Pour sa carrière de 
courses

SHANABALA (2011) Dirigeant : M. Raymond DUPONT-FAHN 
Associé : Mlle Jessica DUPONT-FAHN (18/9) Pour sa carrière de 
courses

CARLTON CHOICE IRE (2014) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL 
Associé : Mme Caroline DIAZ (19/9) Pour sa carrière de courses

DREAM OR REALITY (2015) Dirigeant : M. Henri LOUSTALOT 
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (19/9) Pour sa carrière de 
courses

FIRST DAUM (2014) Dirigeant : M.	Arcadio	VANGELISTI Associé : 
M. Davide SATALIA (19/9) Pour sa carrière de courses

INCAMPO (2014) Dirigeant : WH	&	SOURCING Associé : M. Brian 
BEAUNEZ (19/9) Pour sa carrière de courses

NURMI GER (2013) Dirigeant : M.	Arcadio	VANGELISTI Associé : 
M. Davide SATALIA (19/9) Pour sa carrière de courses

SAINT TURGEON (2016) Dirigeant : M.	Arcadio	 VANGELISTI 
Associé : M. Davide SATALIA (19/9) Pour sa carrière de courses

CLAIR MATIN (2016) Dirigeant : M. Libero MAZZONE Associé : 
M. Frederic DEVISY (20/9) Pour sa carrière de courses

BEROLIJEAN (2018) Dirigeant : Mme Virginie BECQUART 
Associés : M. Jean-Paul MESNARD, M. Olivier TRIGODET (13/9) 
Pour sa carrière de courses

GLANEUSE (2016) Dirigeant : M.	Dominique	CLAYEUX Associés : 
E. CLAYEUX (s), M. Thomas CLAYEUX (13/9) Pour sa carrière de 
courses

HASTA LUEGO ELIPE (2017) Dirigeant : M. Davide SATALIA 
Associé : Mme Elisabeth PEAUD (13/9) Pour sa carrière de courses

MALAYAN TIGER (2016) Dirigeant : M. Sergio BAZZANI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (13/9) Pour sa carrière de courses

PADIRAC (2017) Dirigeant : M. Yves BAUER Associé : Mlle Ingrid 
PANTALL (13/9) Pour sa carrière de courses

PRADARO (2015) Dirigeant : ECURIE ANTONIO CARO Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (13/9) Pour sa carrière de courses

RIVER FLIGHT (2017) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associéss : M. Hubert MAUILLON, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. JC. DELHUMEAU, ECURIE CHALLENGER (13/9) Pour sa 
carrière de courses

AIGUILLON IRE (2014) Dirigeant : M.	Christian-Bernard	BAILLET 
Associés : N. CLEMENT (s), ECURIE SKYMARC FARM, HARAS DU 
MEZERAY S.A. (14/9) Pour sa carrière de courses

DIAMOND VENDOME (2015) Dirigeant : Mme	Laurence	SAMOUN 
Associé : M. Georges DUCA (14/9) Pour sa carrière de courses

ERABLE D’ESTRUVAL (2014) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (14/9) Pour sa carrière de courses

GALON D’ESTRUVAL (2016) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (14/9) Pour sa carrière de courses

GAZELLE D’ESTRUVAL (2016) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (14/9) Pour sa carrière de courses

L’EMBELLIE GB (2015) Dirigeant : Suc.	de	MORATALLA Associé : 
ECURIE SKYMARC FARM (14/9) Pour sa carrière de courses

LILLISSIME (2018) Dirigeant : M. Bernard BLOT Associés : Mme Eric 
LIBAUD, Mlle Sophie BLOT (14/9) Pour sa carrière de courses

LILLY BIRD IRE (2017) Dirigeant : ECURIES DU ROSSINI Associé : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (14/9) Pour sa carrière de 
courses

SURPRISING GB (2018) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter Ronald MITCHELL (14/9) Pour sa 
carrière de courses

VALLON D’ESTRUVAL (2009) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (14/9) Pour sa carrière de courses

AMIRANDE (2010) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Associé : ECURIE MIRANDE (15/9) Pour sa carrière de 
courses

BLACK MORNING GB (2017) Dirigeant : M. Pietro SINISTRI 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (15/9) Pour sa carrière de courses

GALBATORIX (2012) Dirigeant : M. Jean-Yves BINOIS Associé : 
M. Charles LECRIVAIN (15/9) Pour sa carrière de courses

GALOUMA (2014) Dirigeant : M. Gerard GAYET Associé : M. Julien 
JOUIN (15/9) Pour sa carrière de courses

GOODBYE DIANE (2017) Dirigeant : M. Bertrand LEBOUC 
Associés : M. Gilles BARATOUX, Mme Agathe FOUASSIER (15/9) 
Pour sa carrière de courses

HAPYVALEY DU SEUIL (2017) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associé : M. SEROR (s) (15/9) Pour sa carrière de courses

HERE COMES SUMMER (2016) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI 
Associéss : ECURIE M. TSCHOPP, M. Karl LAMONARCA, C. FEY 
(s), M. Cristian EMDEN (15/9) Pour sa carrière de courses

HOMER IRE (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (15/9) Pour sa carrière de courses

KING WOOTY (2017) Dirigeant : Mme	Laurence	 DAREOUX 
Associé : HARAS D’ETREHAM (15/9) Pour sa carrière de courses

KINGDOR (2018) Dirigeant : ECURIE BIRABEN Associé : 
M. Antoine GILIBERT (15/9) Pour sa carrière de courses
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GOLD KISS (2015) Dirigeant : M.	Andrew	John	CRABB Associé : 
Earl HARAS DU TAILLIS (22/9) Pour sa carrière de courses

MORINGA (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 RAYMOND Associés : 
M. Olivier TRIGODET, M. Bertrand JOUHANDEAUX, M. David 
MORISSON (22/9) Pour sa carrière de courses

THE LAWYER (2018) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associés : AKHAL TEKE PROPERTIES SRL, M. Louis-Armand 
JOLLY, M. Clement TROPRES (22/9) Pour sa carrière de courses

ART PREMIER IRE (2016) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES 
Associés : JC. ROUGET (s), M. Bernard WEILL (23/9) Pour sa 
carrière de courses

BLACK MYSTERE (2018) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : M. Daniel-Yves TREVES, JC. ROUGET (s), M. Bernard 
WEILL (23/9) Pour sa carrière de courses

COLOURS (2016) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associés : 
M. Jonathan VIOLET, Mme Claudie AUCHE (23/9) Pour sa carrière 
de courses

EDWARD (2014) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associéss : 
M. Francois SEIGNEUR, M. Edward WALSH, M. Olivier RAUSCENT, 
M. Thierry CYPRES (23/9) Pour sa carrière de courses

FATINES (2015) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN Associé : 
E&G. LEENDERS (s) (23/9) Pour sa carrière de courses

FLAVIN (2011) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ Associés : BUTEL 
& BEAUNEZ (s), M. Daniel ROBIN, M. Brian BEAUNEZ (23/9) Pour 
sa carrière de courses

FLOCHOP (2018) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Xabier SOUBELET (23/9) Pour sa carrière de courses

FURIBON (2015) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN Associé : 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE (23/9) Pour sa carrière de courses

GAMINE DES MOTTES (2016) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN 
Associé : M. Pierre de LA GUILLONNIERE (23/9) Pour sa carrière 
de courses

JEWARI OF SAINTS IRE (2017) Dirigeant : Mlle Floriane ESPEJO 
Associésss : ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE, ECURIE BOSSON, M. Nicolas SALTIEL, M. Alexis 
ANGHERT (23/9) Pour sa carrière de courses

LADDIES (2018) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), M. Bernard WEILL (23/9) 
Pour sa carrière de courses

LE LAUREAT (2017) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), M. Bernard WEILL (23/9) 
Pour sa carrière de courses

LORD BOBBY (2017) Dirigeant : M. Hubert DE WAELE Associé : 
M. Patrice LENOGUE (23/9) Pour sa carrière de courses

MAINVILLIERS (2015) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN 
Associés : M. Benjamin GLEMIN, M. Loic GLEMIN, Ctsse Bertrand 
de TARRAGON (23/9) Pour sa carrière de courses

MILANESCA (2016) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN Associés : 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE, GAB. LEENDERS (s) (23/9) Pour 
sa carrière de courses

MOISSON DU CIEL IRE (2017) Dirigeant : M. Bernard WEILL 
Associés : M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), M. Daniel-Yves 
TREVES (23/9) Pour sa carrière de courses

PENJA (2018) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), M. Bernard WEILL (23/9) 
Pour sa carrière de courses

TRESOR CACHE GB (2018) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : M. Daniel-Yves TREVES, JC. ROUGET (s), M. Bernard 
WEILL (23/9) Pour sa carrière de courses

ALLEGORIE DE VASSY (2017) Dirigeant : Mme Carlyn HYDE 
Associé : Mme Charlotte LE METAYER (24/9) Pour sa carrière de 
courses

BAQDAD (2015) Dirigeant : M.	Christian	 CAMPELS Associé : 
M. Olivier TRIGODET (24/9) Pour sa carrière de courses

DARK SPOON (2017) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associés : 
P. ADDA (s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT CRIBIER (20/9) 
Pour sa carrière de courses

FLUTE A L’OR (2014) Dirigeant : HARAS DE LONRAY Associé : 
J. MARION (s) (20/9) Pour sa carrière de courses

FLYER DU PECOS (2016) Dirigeant : ECURIE DU GAVE Associé : 
M. Stephane-Richard SIMON (20/9) Pour sa carrière de courses

HABLA EL CORAZON (2017) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI 
Associé : M. Frederic DECOSTER (20/9) Pour sa carrière de 
courses

KIZILSKAIA (2017) Dirigeant : M. Yves BAUER Associés : Mlle Ingrid 
PANTALL, M. Roger-Yves SIMON (20/9) Pour sa carrière de courses

LA RABLAIS (2017) Dirigeant : M. Yves BAUER Associé : Mlle Ingrid 
PANTALL (20/9) Pour sa carrière de courses

LENNOX GER (2015) Dirigeant : FLAXMAN	STABLES	 IRELAND	
L.T.D Associé : GESTUT FAHRHOF (20/9) Pour sa carrière de 
courses

MIENGO (2016) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : M. Philippe 
DESBOIS, M. Julien JOUIN (20/9) Pour sa carrière de courses

MY SYMBOL USA (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Hubert GUY (20/9) Pour sa 
carrière de courses

MYFRIENDRICH GB (2014) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI 
Associé : M. Frederic DECOSTER (20/9) Pour sa carrière de 
courses

NICKY GREEN (2015) Dirigeant : M.	Rashid	 YOUSRI Associé : 
C&Y. LERNER (s) (20/9) Pour sa carrière de courses

NOOSA (2016) Dirigeant : HERALD BLOODSTOCK LTD Associé : 
ALEYRION BLOODSTOCK LTD (20/9) Pour sa carrière de courses

OSSUN SET (2017) Dirigeant : M. Andrea MARCIALIS Associé : 
M. Massimiliano ALLEGRI (20/9) Pour sa carrière de courses

PEPOSACA (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 HAYOT Associés : 
M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, M. Karl MARTIN (20/9) Pour 
sa carrière de courses

PICCADILLY (2017) Dirigeant : M. Robert WALEY-COHEN 
Associé : M. Richard KELVIN HUGHES (20/9) Pour sa carrière de 
courses

ROBE DE COCKTAIL (2016) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
M. Francois BELMONT, M. Alain GAUDU (20/9) Pour sa carrière de 
courses

TULIPE DE BOJOUR (2017) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI 
Associé : M. Frederic DECOSTER (20/9) Pour sa carrière de 
courses

DANI BLUE (2013) Dirigeant : M.	Frederic	DECOSTER Associé : 
Mme Catherine LEONI (21/9) Pour sa carrière de courses

HARLAN (2017) Dirigeant : M.	Christian	 BERLAND Associé : 
Mme Michele SOGORB (21/9) Pour sa carrière de courses

INCITATUS (2016) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associés : Mme Catherine LEONI, RED AND WHITE RACING, F. 
VERMEULEN (s) (21/9) Pour sa carrière de courses

IPIC YES (2015) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Charles LECRIVAIN (21/9) Pour sa 
carrière de courses

LULU DU LIMESLES (2014) Dirigeant : M.	Patrick	 PELMOINE 
Associé : W. MENUET (s) (21/9) Pour sa carrière de courses

MAHABALA (2018) Dirigeant : M. Georges BENMUSSA Associés : 
Mme Isabelle CAUSSAT, Sarl ECURIE BORGEL (21/9) Pour sa 
carrière de courses

NICO IRE (2018) Dirigeant : Mme Marie-Anne DONOLO Associés : 
Mlle Josephine SOUDAN, M. Christopher LLOYD-DAVIES, 
Mme Elisabeth SAINTY (21/9) Pour sa carrière de courses

SILVER BALL (2014) Dirigeant : M.	Frederic	DECOSTER Associé : 
Mme Catherine LEONI (21/9) Pour sa carrière de courses

CHIPIRON (2016) Dirigeant : M. Pierre SECNAZI Associés : M. Guy 
SAAL, M. Patrick SABBAN (22/9) Pour sa carrière de courses
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CHESS MASTER (2018) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : M. Francois NICOLLE, M. Daniel-Yves TREVES, 
M. Bernard WEILL (28/9) Pour sa carrière de courses

DON’T TELL TALES GB (2013) Dirigeant : M. Herve DOS SANTOS 
Associés : M. Jacques PIEDNOEL, M. Vincent PIEDNOEL (28/9) 
Pour sa carrière de courses

EVENT OF SIVOLA (2014) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associés : A. BOISBRUNET (s), Mme Violaine BAYON DE NOYER 
(28/9) Pour sa carrière de courses

EVIDENCE MADRIK (2014) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien 
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (28/9) Pour sa 
carrière de courses

FALSTAFF (2016) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT Associés : 
JC. ROUGET (s), M. Daniel-Yves TREVES, M. Bernard WEILL 
(28/9) Pour sa carrière de courses

FLECHE BAIE (2015) Dirigeant : M. Rene ELEOUET Associéss : 
M. Jean-Jacques BARRE, M. Jacky BUTROT, Mme France 
FERTILLET, M. Guy TRAVERS (28/9) Pour sa carrière de courses

GERICO DE PALMAS (2016) Dirigeant : M. Firmin COVINHES 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (28/9) Jusqu’au 00/00/00

GOLD CONTI (2016) Dirigeant : JDG BLOODSTOCK SERVICES 
Associés : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, ECURIE PATRICK 
JOUBERT (28/9) Pour sa carrière de courses

GRACE CINGER (2016) Dirigeant : M.	Franck	 RAOUL Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (28/9) Pour sa carrière de courses

INTO THE SOUND IRE (2016) Dirigeant : Earl ECURIE VIGANNE 
Associés : M. Arcadio VANGELISTI, M. Davide SATALIA (28/9) Pour 
sa carrière de courses

LATERANO (2010) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT Associé : 
M. David Georges POWELL (28/9) Pour sa carrière de courses

MAROBOB GB (2014) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS Associés : 
M. Marc Isaac ZOUARI, Mme Micheline PASCHAL (28/9) Pour sa 
carrière de courses

MORTAGNE (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : Mme Elisabeth RIBARD, M. Sylvain VIDAL (28/9) Pour sa 
carrière de courses

NARGIS QUEEN (2013) Dirigeant : Suc.	 Christophe	 PASIK 
Associés : Mme Nathalie DROUILLET BURBAN, M. Pierre FERRAN, 
Mme Marie LAPIOS BAUDRY (28/9) Pour sa carrière de courses

THIS IS US (2015) Dirigeant : M.	Charles	 KAKOU Associé : 
M. Jean-Pierre SIMARD (28/9) Pour sa carrière de courses

VERBA STYLE (2017) Dirigeant : M. Louis-Armand JOLLY 
Associés : M. Simone BROGI, M. Fabio GASTALDI (28/9) Pour sa 
carrière de courses

WHAT SHE WANTS (2015) Dirigeant : Mme	Laurence	 BARY 
Associé : M. Antoine LECHARTIER (28/9) Pour sa carrière de 
courses

AMSTERDAM GER (2018) (29/9) Pour sa carrière de courses

AMSTERDAM GER (2018) Dirigeant : Mme Janina BURGER 
Dirigeant : Mme Janina BURGER Associés : M. Torsten RABER, 
M. Torsten RABER (29/9) Pour sa carrière de courses

ARFANG DES NEIGES (2010) Dirigeant : M. Bertrand MARTIN 
Associé : M. Hubert DESPONT (29/9) Pour sa carrière de courses

CHAPTAL (2016) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), M. Bernard WEILL (29/9) 
Pour sa carrière de courses

DOJO (2017) Dirigeant : Mme	Laurence	 BARY Associé : ECURIE 
DES MONCEAUX (29/9) Pour sa carrière de courses

FREDERICA DE THAIX (2015) Dirigeant : SOC. BOURGNEUF 
Associé : GAB. LEENDERS (s) (29/9) Pour sa carrière de courses

HELL BOY (2014) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), M. Bernard WEILL (29/9) 
Pour sa carrière de courses

FLASH DES SOURCES (2015) Dirigeant : M. Yves ARONDEL 
Associé : Mme Mireille DESVAUX (24/9) Avec tacite reconduction

JEANNOT DE MAULDE (2013) Dirigeant : M. Antoine BARDINI 
Associé : M. Alain DOLLEY (24/9) Pour sa carrière de courses

MYXIAS DE PIREY (2013) Dirigeant : M. Urs TSCHAN Associé : 
Mme Morgane LALISSE (24/9) Pour sa carrière de courses

A TOUT PROPOS (2011) Dirigeant : M.	Patrick	MEJEAN Associés : 
M. Emilien DURAND, S. ZULIANI (s), Mme Ghislaine LOURY (25/9) 
Pour sa carrière de courses

COEUR MACEN (2017) Dirigeant : M.	Ahmed	 MOUKNASS 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Marc-Antoine 
BERGHGRACHT (25/9) Pour sa carrière de courses

OUMENSOUR (2013) Dirigeant : M. Emmanuel FERRON 
Associés : M. Olivier FOUCAULT, M. Baptiste LETOURNEUX (25/9) 
Pour sa carrière de courses

CARLOMAN (2016) Dirigeant : M. Benoit CHEVALIER Associés : 
ECURIE MADAME LYNNE MACLENNAN, M. Adrien LACOMBE 
(26/9) Pour sa carrière de courses

GUANACASTE IRE (2014) Dirigeant : M. Arnaud BOUCHER 
Associés : M. Antoine BOUCHER, M. Alain BOUCHER (26/9) Pour 
sa carrière de courses

THE BIG QUESTION IRE (2016) Dirigeant : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN Associé : M. David WINDRIF (26/9) Pour sa 
carrière de courses

ALE TANGO (2016) Dirigeant : M. Jean BONICHE Associé : 
M. Charley ROSSI (27/9) Pour sa carrière de courses

BERSERK (2014) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY 
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), ELMINA SAS (27/9) Pour sa 
carrière de courses

DESCOUVRIR BAILEYS (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 POCHE 
Associés : M. Stephane LOUVARD, M. David POCHE (27/9) Pour 
sa carrière de courses

GALOP CHOP (2018) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (27/9) Pour sa carrière de courses

GOLDEN’S HEART (2015) Dirigeant : Mme Corinne STEWART 
Associé : M. Pascal FLEURIE (27/9) Pour sa carrière de courses

MAGIC WHY (2015) Dirigeant : M. Giles BUTLIN Associé : M. Luis 
A. URBANO GRAJALES (27/9) Pour sa carrière de courses

MONTE CINTO IRE (2017) Dirigeant : MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL Associés : HERALD BLOODSTOCK LTD, Mme Aoileann 
GARAVAGLIA-DRION (27/9) Pour sa carrière de courses

OIL ON CANVAS (2016) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associés : M. Daniel BEAUNEZ, Mme Marcelle BUTEL, 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (27/9) Pour sa carrière de courses

SIKANDARI (2014) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY 
Associéss : BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Caroline BRESSOU, 
Baron Jean-Philippe REILLE, M. Gabriel VILLEDEY (27/9) Pour sa 
carrière de courses

SO TO SPEAK IRE (2016) Dirigeant : M.	Thierry	POCHE Associés : 
M. Stephane LOUVARD, M. David POCHE (27/9) Pour sa carrière 
de courses

STARFONIC (2016) Dirigeant : Mme Corinne STEWART Associé : 
M. Pascal FLEURIE (27/9) Pour sa carrière de courses

WICKED WIND (2017) Dirigeant : M. Paolo FERRARIO Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (27/9) Pour sa carrière de courses

ARGENTINE (2017) Dirigeant : M.	Patrick	FELLOUS Associés : Eirl 
Myriam BOLLACK-BADEL, M. Filippo EZRI, M. Alain GIAOUI (28/9) 
Pour sa carrière de courses

BALLON ROUGE (2011) Dirigeant : Mme	Constance	 BARON-
LOSFELD Associé : M. Geoffrey DUMONT (28/9) Pour sa carrière 
de courses

CHARLOTTCHOPE (2012) Dirigeant : M.	Franck	RAOUL Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (28/9) Pour sa carrière de courses
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RED CLARA FIDJIS (2015) Dirigeant : M. Jerome ZULIANI Associé : 
Mme Ghislaine GIGOT (3/10) Pour sa carrière de courses

ELLIPSE (2014) Dirigeant : ECURIE LES ELEGANTES Associé : A. 
LEFEUVRE (s) (4/10) Pour sa carrière de courses

ETAT D’ESPRY (2014) Dirigeant : ECURIE MAGNIEN Associé : 
E. CLAYEUX (s) (4/10) Pour sa carrière de courses

GEPPETTO IRE (2018) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter Ronald MITCHELL (4/10) Pour sa 
carrière de courses

MAC LARA (2017) Dirigeant : HARAS DU PUY Associé : GAB. 
LEENDERS (s) (4/10) Pour sa carrière de courses

PEDRO THE BEST (2018) Dirigeant : Mme	Marcel	 MOUTARD 
Associés : JM. LEFEBVRE (s), M. Hugo LEFEBVRE, M. Adam 
LEFEBVRE (4/10) Pour sa carrière de courses

PISCOLA (2018) Dirigeant : EQUOS RACING INTERNATIONAL 
Associé : HARAS D’ETREHAM (4/10) Pour sa carrière de courses

SAGAROI (2013) Dirigeant : Comte Guillaume de SAINT-SEINE 
Associés : PEGASE BLOODSTOCK, URANIE SARL, M. Guy 
MORRISON (4/10) Pour sa carrière de courses

UNKNOWN GIRL (2017) Dirigeant : Mlle	Micheline	VIDAL Associé : 
M. Sydney VIDAL (4/10) Pour sa carrière de courses

ZLATAN DE MONLAU (2016) Dirigeant : M.	Arezki	 GOUTAL 
Associé : M. Robert BOURDETTE (4/10) Pour sa carrière de courses

ANTONI IRE (2014) Dirigeant : Mme Helen LAMBERT Associé : 
Mme Emma KENNEDY (5/10) Pour sa carrière de courses

ARMORIGENE (2017) Dirigeant : M. Jean-Rene LEGENDRE 
Associés : M. Jean-Philippe VERDIER, M. Edouard PINON (5/10) 
Pour sa carrière de courses

BRETONNIAN IRE (2014) Dirigeant : M.	Nicholas	 TEEHAN 
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (5/10) Pour sa carrière de 
courses

DEFI DES CARRES (2013) Dirigeant : Mme Guy BARSI Associé : 
HARAS DU PUY (5/10) Pour sa carrière de courses

DHANGADHI (2012) Dirigeant : Mme	Dominique	 AIGUEPERSE 
Associé : Mme Maud LE GALL (5/10) Pour sa carrière de courses

DORIBLUE DE BERCE (2013) Dirigeant : Mme Heidie CADOT 
Associé : EARL LES GRANDES ALOUETTES (5/10) Pour sa carrière 
de courses

EL MORRO IRE (2016) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associé : 
Mme Melissa O’NEILL (5/10) Pour sa carrière de courses

ESPION DU CHENET (2014) Dirigeant : M.	Nicholas	 TEEHAN 
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (5/10) Pour sa carrière de 
courses

GARDE CONTRE (2016) Dirigeant : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Associé : Sc ECURIE COUDERC (5/10) Pour sa carrière de courses

GOLDEN SPIRIT IRE (2015) Dirigeant : M.	Khalifa	 DASMAL 
Associéss : HF. DEVIN (s), M. Mansoor ABULHOUL, Mlle Victoria 
DEVIN, Mme Rebecca HILLEN (5/10) Pour sa carrière de courses

GREAT (2016) Dirigeant : M. Sebastien DENIS Associé : M. Julien 
JOUIN (5/10) Pour sa carrière de courses

GUINESS D’VIALETTES (2017) Dirigeant : M. AF. AL-ATTIYAH 
Associés : Mme Jean-Francois BERNARD, M. Jean-Pierre RAYNAL 
(5/10) Pour sa carrière de courses

JASMIN DORE (2018) Dirigeant : ECURIE ETOILE N.V. Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (5/10) Pour sa carrière de courses

MISS TOOTSY (2013) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Guy SEROR (5/10) Pour sa carrière de courses

OMBOS IRE (2013) Dirigeant : M.	Anthony	FRESNEAU Associé : 
Y. FERTILLET (s) (5/10) Pour sa carrière de courses

TOMGARRY (2013) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU Associé : 
M. Hugo MERIENNE (5/10) Pour sa carrière de courses

BAZILLE (2011) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Francois SEIGNEUR, M. Edward WALSH, M. Thierry CYPRES 
(6/10) Pour sa carrière de courses

MINUIT SONNE (2016) Dirigeant : M. David WINDRIF Associésss : 
M. Georges MOLLIER, M. Alain BAUDEQUIN, M. Benjamin 
BOITEZ, Mme Catherine BREAND, Mme Paulette CHARLEUF (29/9) 
Pour sa carrière de courses

NIKITA DE CERISY (2017) Dirigeant : ECURIE BARTOK 
Associésss : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. Laurent 
BEUVIN, D. GUILLEMIN (s), PEGASE BLOODSTOCK, HARAS DU 
HOGUENET (29/9) Pour sa carrière de courses

POLICY OF TRUTH (2018) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN Associé : Mme Pia BRANDT (29/9) Pour sa carrière de 
courses

COCKTAIL DU LOUP (2017) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU 
Associé : Sarl HARAS DE SAINT-FAUST (30/9) Pour sa carrière de 
courses

DIFFERENT VIEWS USA (2014) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	
BELVISI Associé : Mlle Benedicte BELVISI (30/9) Pour sa carrière 
de courses

GUINESS D’VIALETTES (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (30/9) Pour sa carrière de 
courses

LAKISTE (2016) Dirigeant : M. Hugo BOUBEL Associé : 
M. Christophe CHEMINAUD (30/9) Pour sa carrière de courses

MANGO CANYON GB (2017) Dirigeant : M.	Francis	Philip	WOOD 
Associé : P&F. MONFORT (s) (30/9) Pour sa carrière de courses

ROCKET SONG (2018) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associés : 
D. GUILLEMIN (s), M. Gael LHERMITE (30/9) Pour sa carrière de 
courses

SPINNING MIST GB (2017) Dirigeant : ROB. COLLET (s) Associés : 
M. Joel PHELIPPON, M. Julien PHELIPPON (30/9) Pour sa carrière 
de courses

TOP BY COCOONING (2013) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE 
Associé : M. Cedric MILLIERE (30/9) Pour sa carrière de courses

EVANKA (2016) Dirigeant : M. Guillaume SAUZIER Associés : 
M. Frederic SUTTERLIN, M. Patrick SAUZIER (1/10) Pour sa 
carrière de courses

FIDALGO DES PLACES (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (1/10) Pour sa carrière de courses

MISS LOUNA (2018) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associés : 
M. Richard BORRELLI BIFULCO, M. Christian CIMOLAI, M. Patrick 
DREUX (1/10) Pour sa carrière de courses

PERFECT RUN (2017) Dirigeant : Mme Caroline BRESSOU 
Associé : Mme Claude CHAUBY (1/10) Pour sa carrière de courses

SALTASH MARINER (2017) Dirigeant : Mme	Marc-Antoine	
BERGHGRACHT Associéss : M. Franck CHAMPION, M. Francois 
NICOLLE, ELEVAGE DES VALLONS, M. Ian KELLITT (1/10) Pour 
sa carrière de courses

SINGEL MALT IRE (2017) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B. 
Associé : M. Ulf SJOBERG (1/10) Pour sa carrière de courses

SUPER ALEX (2015) Dirigeant : M. Julien DUBOIS Associé : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (1/10) Pour sa carrière de courses

CALINO (2012) Dirigeant : M.	Thierry	CYPRES Associéss : M. Paul-
Etienne CARRILLON, M. Francois SEIGNEUR, M. Edward WALSH, 
M. David LUMET (2/10) Pour sa carrière de courses

COEURSAMBA (2018) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (2/10) Pour sa carrière de 
courses

CULTURE CLASH (2017) Dirigeant : M. Pierre-Hugues HENRY 
Associéss : L. GADBIN (s), M. Alban CHEVALIER DU FAU, 
M. Olivier ROULLET, M. Brice SPILLEMAECKER (2/10) Pour sa 
carrière de courses

VALLEY OF LOVE (2015) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Associé : SCEA DE LA SAPINIERE (2/10) Pour sa carrière 
de courses

DECEMBER (2014) Dirigeant : ECURIE SAGITTAIRE SAS 
Associés : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) (3/10) Pour sa carrière de courses
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ROCK DE LA PALISSE (2016) Dirigeant : Mme	Francis	MONTAUBAN 
Associé : PALMYR RACING (9/10) Pour sa carrière de courses

TOUZ BREAK (2013) Dirigeant : Mlle	Sophie-Charlotte	 CARRIE 
Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (9/10) Pour sa carrière 
de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
TOPTIONAL (2016) Locataire : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Bailleur : WH & SOURCING (5/9) Avec tacite reconduction

BAROUDEUR (2016) Locatairesss : M. Alexis LEMER, M. Jean-
Pierre-J. RIVIERE, M. Bernard CAZENAVE, Mme Joanna SABARLY, 
M. Thierry LEMER Bailleurs : M. Pierre LAMY, Mme Thierry LEMER 
(6/9) Pour sa carrière de courses

GRAND CRU DE VIEVE (2016) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleurs : Mme Julie BAUDART-AUBERT, M. Kevin PLISSON (6/9) 
Pour sa carrière de courses

INAMIXYA (2017) Locataires : AS. PACAULT (s), ECURIE 
PERFORMER’S & AS, M. Arnaud BEDOUET Bailleur : EARL DE 
CORDELLES (6/9) Pour sa carrière de courses

JARDIN D’EREVAN (2009) Locataire : M. Yoann LE COURTOIS 
Bailleur : M. Yves LE LOUARGANT (6/9) Pour sa carrière de courses

LUKEN (2015) Locataire : Mlle Myriam MARIN Bailleurss : 
M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, M. Steeve PUGLIA, 
Mme Sibille ROSSI (6/9) Pour sa carrière de courses

MAGIC VALMER (2014) Locataire : M. Maryan PELISSON Bailleur : 
M. Christian PORTE (6/9) Pour sa carrière de courses

SALUT LIONEL (2013) Locataire : M.	Frederic	SANCHEZ Bailleur : 
LE HARAS DE LA GOUSSERIE (6/9) Pour sa carrière de courses

STORMILYS (2017) Locataire : ECURIES DE LA ROUSSIERE 
SARL Bailleurs : M. Dominique BELLET, ECURIES DE LA 
ROUSSIERE SARL (6/9) Pour sa carrière de courses

TOULPAR (2016) Locataire : Mme	Agathe	 FOUASSIER Bailleur : 
FERME DE L’HIRONDELLE (6/9) Pour sa carrière de courses

CHAWENG EMERY (2014) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, R. 
CHATEL (s) Bailleur : ECURIE NICOLAS TAUDON (7/9) Pour sa 
carrière de courses

CYCLANADA (2015) Locataire : M. Jiri MICHAL Bailleur : TERRAINS 
D’AVILLY ST LEONARD (7/9) Pour sa carrière de courses

EAST OF THE VALLEY (2014) Locataire : ECURIE BARNUM III 
SARL Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (7/9) Pour 
sa carrière de courses

FILOCHE BOULOISE (2015) Locataire : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Bailleur : M. Jean-Paul NINCK (7/9) Pour sa carrière de courses

FLOWER BOULOISE (2015) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Jean-Paul NINCK (7/9) Pour sa 
carrière de courses

GRAND CLERMONT (2016) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, 
M. Francois NICOLLE Bailleur : Scea LA REIGNIERE (7/9) Pour sa 
carrière de courses

HAPPYLANDE (2017) Locataires : M.	Christian	 GRANEL, CH. 
GOURDAIN (s) Bailleurs : Mme Xaviere CAUHAPE, M. Daniel 
LACAVE (7/9) Pour sa carrière de courses

HERON LAKE IRE (2011) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-
PELVIN Bailleur : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (7/9) 
Avec tacite reconduction

IMPRIMEUR IRE (2012) Locataire : Mlle Myriam MARIN Bailleurs : 
M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX (7/9) Pour sa carrière de 
courses

LE BOY (2016) Locataire : E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric LERAY 
(7/9) Pour sa carrière de courses

SAINT PIERROT (2013) Locataires : M.	Dominique	 GICQUEL, 
M. Francois NICOLLE Bailleurs : Mme Danielle SCHMIDLIN, 
M. Dominique GICQUEL, M. Francois NICOLLE (7/9) Pour sa 
carrière de courses

COLINDA CLERMONT (2014) Dirigeant : Mlle	Hannah	BOURTON 
Associé : M. Francois NICOLLE (6/10) Pour sa carrière de courses

CRAZY MADRIK (2012) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien LECLERC 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (6/10) Pour sa carrière de 
courses

DIVINPOETE (2017) Dirigeant : Mme Laetitia LOUIS Associés : 
Mme Paulette CHARLEUF, Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE 
(6/10) Pour sa carrière de courses

GABY DE FAUST (2016) Dirigeant : Mme Laura PEREZ Associés : 
Sarl HARAS DE SAINT-FAUST, D. WATRIGANT (s) (6/10) Pour sa 
carrière de courses

JUMPIN’JACK FLASH (2014) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL 
Associé : M. Andre LADEVEZE (6/10) Pour sa carrière de courses

LOVE LOVE (2014) Dirigeant : ECURIE	 LOUIS	 D’AUR Associé : 
FH. GRAFFARD (s) (6/10) Pour sa carrière de courses

MA DECLARATION IRE (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : ECURIE VIVALDI, M. Benoit CHALMEL, M. Hubert GUY 
(6/10) Pour sa carrière de courses

MONTESCO (2017) Dirigeant : Mme	Y.	SEYDOUX	DE	CLAUSONNE 
Associéss : Mme Laetitia LOUIS, M. Elias MIKHALIDES, F. 
VERMEULEN (s), Mme Paulette CHARLEUF (6/10) Pour sa carrière 
de courses

NANA DEL RIO (2017) Dirigeant : Mme Laetitia LOUIS Associé : 
Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE (6/10) Pour sa carrière de 
courses

ONIX D’AUMONT (2017) Dirigeant : M. David WINDRIF Associés : 
Mme Christian CHORIER, EARL DU HARAS D’AUTEUIL (6/10) Pour 
sa carrière de courses

VIKINS FLIGHT (2009) Dirigeant : M.	Philippe	BRECHET Associé : 
Mlle Sarah DUCHESNAY (6/10) Pour sa carrière de courses

INSEO (2011) Dirigeant : Mlle	Laurence	 BAUDOUIN Associé : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN (7/10) Pour sa carrière de courses

RISKMAN (2016) Dirigeant : M. Olivier CARLI Associé : JC. 
ROUGET (s) (7/10) Pour sa carrière de courses

SEYCHELLES (2016) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL 
Associé : HARAS D’ECOUVES (7/10) Pour sa carrière de courses

VAUTRIN IRE (2015) Dirigeant : M. Simone ESPOSITO Associé : 
M. Andrea MARCIALIS (7/10) Pour sa carrière de courses

FIRST SPIRIT (2015) Dirigeant : M.	Marc	 NICOLAU Associé : 
Mme Dominique SOURBE (8/10) Pour sa carrière de courses

HEAVEN ON EARTH (2011) Dirigeant : M. Joel FAIFEU Associés : 
CH. GOURDAIN (s), M. Marc TOCQUEVILLE (8/10) Pour sa carrière 
de courses

ITACARE (2017) Dirigeant : M.	Dominique	BRESSOU Associéss : 
M. Franck CORBINEAU, M. Remy HOUANARD, M. Benoit 
OLICARD, M. Christian SAMOYAULT (8/10) Pour sa carrière de 
courses

LE RAFFUT (2015) Dirigeant : M. Joel FAIFEU Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (8/10) Pour sa carrière de courses

LILY APPLE (2017) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB Associés : 
M. Christian  CIMOLAI,  M. Abdelhafidh  DRIDI,  M. Steeve  PUGLIA 
(8/10) Pour sa carrière de courses

MARVELINA (2015) Dirigeant : M.	Loic	 FERTILLET Associé : 
M. Gilles MARY (8/10) Pour sa carrière de courses

PHAROA (2016) Dirigeant : Mlle Gwendoline GUILLARD Associés : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, M. Julien DUBOIS (8/10) Pour sa 
carrière de courses

SEMEUR (2015) Dirigeant : M. Jean-Raymond BRETON Associé : 
M. Philippe FRONTERO (8/10) Pour sa carrière de courses

GRAND CLERMONT (2016) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associé : L. VIEL (s) (9/10) Pour sa carrière de courses

LITTLE ROSE GER (2014) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE 
Associés : M. Jean-Louis QUINIOU, PALMYR RACING, P.B. 
BLOODSTOCK SERVICES (9/10) Pour sa carrière de courses
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ZIA FLASH (2017) Locataire : LEVISSA SARL Bailleur : M. Ghislain 
KOB (13/9) Pour sa carrière de courses

BELLA VISTA (2017) Locataire : M.	Barthelemy	 VIVES Bailleur : 
M. Herve LAIR (14/9) Pour sa carrière de courses

GREGOLIMO (2018) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Jerome 
VALLIER Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Jerome VALLIER 
(14/9) Pour sa carrière de courses

OLD DANISH (2016) Locataire : M. Guy-Roger PETIT Bailleur : 
M. Kryss HAES (14/9) Pour sa carrière de courses

TITO DELA BARRIERE (2007) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Bailleur : M. Serge DUCHENE (14/9) Pour sa carrière de courses

AREDIENNE (2016) Locataire : M.	Thierry	de	LAURIERE Bailleur : 
Sc ECURIE COUDERC (15/9) Pour sa carrière de courses

BE WORK (2011) Locataires : M.	Vincent	LANGENAIS, M. Cedric 
LEMARIE, P. QUINTON (s) Bailleurs : M. Marc TRINQUET, M. Olivier 
TRINQUET (15/9) Avec tacite reconduction

EROS DES LYS (2014) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : EARL DE 
L’HERMINET (15/9) Pour sa carrière de courses

FLORHINA (2008) Locataires : Mme	Pascale	 PASQUALINI, 
Mlle Marie CHIAMPO Bailleur : Mlle Marie CHIAMPO (15/9) Pour sa 
carrière de courses

LIKE THAT MENANTIE (2014) Locataire : M.	Patrick	 LERAY 
Bailleur : Mme Sandrine CLOUET-RINCE (15/9) Pour sa carrière de 
courses

MAC CALMY (2017) Locatairess : M. Olivier MARTINELLI, 
L. GADBIN (s), ECURIE CEHEL, M. Karl LAMONARCA Bailleur : 
HARAS DES SABLONNETS (15/9) Pour sa carrière de courses

MISS FIZZ (2016) Locatairessss : ECURIE DES GALOPS DU 
MAINE, ECURIE AIGUE MARINE, M. Jean-Yves ALLAIN, M. Paul 
de CHEVIGNY, M. Pierre-Yves MERLEAU, M. Roger-Yves SIMON 
Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (15/9) Pour sa carrière de courses

DIAMOND RED (2012) Locataires : M. Remy GROSBOIS, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Remy GROSBOIS (16/9) Pour sa 
carrière de courses

ESOPE (2018) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : EARL DE 
LA VALLEE (16/9) Pour sa carrière de courses

EVA MALPIC (2016) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleur : 
M. Pierre PASQUET (16/9) Avec tacite reconduction

FLEUR DE BERSAC (2015) Locataire : M. Jean-Marie BURESI 
Bailleur : M. Didier AUBARD (16/9) Pour sa carrière de courses

FLEUR DE JOIE (2015) Locatairesss : M. Bertrand COLLETTE, 
M. Vincent BARLE, Mme Laurence COMMEAU, M. Stephane 
LUCQUET, AS. PACAULT (s) Bailleur : Mme Laurence COMMEAU 
(16/9) Pour sa carrière de courses

MARAPUAMA (2015) Locataires : M. Kevin PLISSON, CH. 
PLISSON (s) Bailleur : BOUTIN (s) (16/9) Pour sa carrière de 
courses

QUOI DU SUD (2015) Locataire : M.	Charles-Edward	 CAYEUX 
Bailleur : Mme Marie PALLOT (16/9) Pour sa carrière de courses

SWEET MAMBO (2014) Locataire : M.	Jean-Marc	de	WATRIGANT 
Bailleur : Earl HARAS DE MANDORE (16/9) Pour sa carrière de 
courses

AUSTRASIEN GER (2011) Locataire : CHEMIN	 &	 HERPIN	 (s) 
Bailleur : Mme Camille TURGOT (17/9) Pour sa carrière de courses

BABY JANE (2014) Locataire : M. Bernard SPIELDENNER 
Bailleur : SARONA FARM (17/9) Pour sa carrière de courses

CRYING OVER HERE IRE (2016) Locataires : M. SEROR (s), 
M. Remy PILET, M. Paul AESCHELMANN Bailleur : COLLET (s) 
(17/9) Pour sa carrière de courses

ELASTIQUE MOME (2014) Locataires : Mme Emilie COLLERAIS, 
Mme Marie SOLIGNAC Bailleur : M. Alexandre-Rene DESCHERE 
(17/9) Pour sa carrière de courses

GASPAR DE PRETOT (2013) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (17/9) Pour 
sa carrière de courses

BANOUSH USA (2015) Locataire : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Bailleur : M. Patrick JEANNERET (8/9) Pour sa carrière de courses

LE PONT MIRABEAU (2015) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleurs : BOUTIN (s), M. Roger-Yves SIMON (8/9) Pour sa carrière 
de courses

NAMIX CASTEL (2013) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleurs : 
M. Hugues COTELLE, M. Paul COTELLE (8/9) Pour sa carrière de 
courses

TERRE DES ARTS (2013) Locataire : Mlle	Elisabeth	BOIN Bailleur : 
Mme Jean-Pierre ROUSSEL (8/9) Pour sa carrière de courses

TO BE QUEEN (2017) Locataires : M.	Michel	BOILLIN, M. Nicolas 
BELLANGER Bailleurs : Mme Monique BOILLIN, M. Christophe 
BOILLIN (8/9) Pour sa carrière de courses

URANIE DE CANDALE (2014) Locataires : M.	Patrick	 PAUTIER, 
M. Christophe PAUTIER, M. Ludovic HELLIER Bailleur : M. Yan de 
KERSABIEC (8/9) Pour sa carrière de courses

EMPATHIE (2014) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (9/9) Pour sa carrière de courses

INSIGNE HONNEUR (2017) Locatairesss : Mlle Celine BISSON, 
AS&D. ALLARD (s), M. Jacques BISSON, ECURIE WILLY SEBAG, 
M. Joel GERMAIN Bailleursss : Mlle Celine BISSON, M. Jacques 
BISSON, ECURIE WILLY SEBAG, M. Joel GERMAIN, HARAS DE 
MONTGERMONT (9/9) Pour sa carrière de courses

MONSIEUR KING (2015) Locataire : M.	Dominique	RETIF Bailleur : 
Mme Charlotte MARTINEAU-CORCOS (9/9) Pour sa carrière de 
courses

HYPOKHAGNE (2017) Locataires : Mme Marie SOLIGNAC, 
M. Robert BRARD Bailleur : M. Robert BRARD (11/9) Pour sa 
carrière de courses

LA COURBE (2016) Locataires : M. Dany HANIN, D. SOURDEAU 
DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : M. Dany HANIN, M. Valentin 
BEROUARD, M. Bruno ADERNO (11/9) Pour sa carrière de courses

LAREDO CHOP (2016) Locataire : M. Antoine DIAZ Bailleur : 
PASSION RACING CLUB (11/9) Pour sa carrière de courses

EVIDENCE SARTHOISE (2014) Locataire : M.	Fabrice	
GUILLOSSOU Bailleur : M. Dov BISMUTH (12/9) Pour sa carrière 
de courses

ARCHI NOVA (2017) Locataire : M. Gilles PANNIER Bailleur : 
Mme Celine LAUR (13/9) Pour sa carrière de courses

CATECHISM GB (2017) Locataires : ECURIE EQUUS RACING, 
Mme Agathe FOUASSIER, M. Clement FRECELLE Bailleurs : 
ECURIE EQUUS RACING, Mme Agathe FOUASSIER (13/9) Pour sa 
carrière de courses

FLOWER BOMB (2016) Locataire : Mme	Anne-Laure	 GUILDOUX 
Bailleur : M. Bernard SOULHOL (13/9) Avec tacite reconduction

GAZEG LOUET (2016) Locataires : M. Edouard THEPOT, 
W. MENUET (s), M. Gwenole THEPOT Bailleur : M. Gwenole 
THEPOT (13/9) Pour sa carrière de courses

GINGERLY (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (13/9) Pour sa carrière de courses

GUINGUETTE (2016) Locataire : E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric 
LERAY (13/9) Pour sa carrière de courses

HIJO DE LA MASCARA (2014) Locataire : E. LERAY (s) Bailleur : 
M. Eric LERAY (13/9) Pour sa carrière de courses

JENILAT CHANCE (2016) Locataire : M. Gilles PANNIER Bailleur : 
Mme Laetitia HAUTEMANIERE (13/9) Pour sa carrière de courses

SAUVAJON ROC MARIE (2015) Locataires : Mme Loetitia SAINT 
MARTIN, M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : M. Philippe CHALRET 
DU RIEU (13/9) Pour sa carrière de courses

TIGER FOLISH (2013) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
Mlle Julia POTIER Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (13/9) Pour sa 
carrière de courses

VOILA POURQUOI (2017) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (13/9) Jusqu’au 00/00/00
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FULL TIME (2016) Locataires : M. Jean-Pierre DJIAN, M. Philippe 
GOUTMANN, M. ROLLAND (s) Bailleur : M. Andre DUBOE (21/9) 
Pour sa carrière de courses

HE WILL CALL (2016) Locataires : M.	Anthony	GABRYSZEWSKI, 
Mme Catherine LEONI Bailleur : Mme Paulette CHARLEUF (21/9) 
Pour sa carrière de courses

MONFALCON (2017) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, SAS 
RACING D Bailleurs : DECOUZ (s), M. Pierre de MALEISSYE 
MELUN (21/9) Pour sa carrière de courses

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : ECURIE	DU	TRIEUX, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleurs : M. Gilles DEFONTAINE, ECURIE DU TRIEUX 
(21/9) Pour sa carrière de courses

BALALAIKA (2011) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic BOIVIN 
Bailleurs : M. David GASNIER, M. Loic BOIVIN, M. Florian MARTIN 
(22/9) Pour sa carrière de courses

DUNE STAR (2013) Locataire : M.	Nicolas	 REMOUE Bailleurs : 
M. Bruno VIGNERON, M. Dominique VIGNERON (22/9) Pour sa 
carrière de courses

FARIDANELLA (2014) Locataire : Mme Pierre VANHOVE Bailleur : 
M. Gilles LECA (22/9) Pour sa carrière de courses

FILOMINH LANLORE (2015) Locataire : Mme Birgit SABLON 
Bailleur : Mme Anne DAFFLON (22/9) Pour sa carrière de courses

GASTINE D’ELIPE (2016) Locataires : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT, M. Davide SATALIA Bailleurs : Mme Elisabeth 
PEAUD, EUROPEAN BLOODSTOCK MANAGEMENT (22/9) Avec 
tacite reconduction

MAGHERA (2014) Locataires : M.	Jackie	ROBIN, PALMYR RACING 
Bailleur : Earl HARAS DU CAMP BENARD (22/9) Jusqu’au 00/00/00

MARAJSAMAN (2017) Locatairesss : M.	Ludovic	 Jean-Marie	
PICHON, M. Hubert PICHON, ED. MONFORT (s), M. Sylvain 
Julien MARTIN, M. Raphael PICHON Bailleurs : EARL PICHON P-V, 
M. Hubert PICHON (22/9) Pour sa carrière de courses

MARK NOVA (2017) Locataire : M.	Vincent	 DUROT Bailleurs : 
M. Vincent DUROT, ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed 
MOUKNASS (22/9) Pour sa carrière de courses

PRESIDENT DU PIN (2012) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Bailleur : M. Hubert LANGOT (22/9) Pour sa carrière de courses

REVE DE PREGAS (2005) Locataire : Mme	Anne-Sophie	BERNIER 
Bailleur : M. Patrice JOLY (22/9) Pour sa carrière de courses

SALEM ALEIKUM GER (2016) Locataires : M. Davide SATALIA, 
M. Nicolas NISOLI Bailleur : M. Arcadio VANGELISTI (22/9) 
Jusqu’au 00/00/00

TRISKA (2017) Locataires : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT, M. Maurizio GUARNIERI Bailleur : EUROPEAN 
BLOODSTOCK MANAGEMENT (22/9) Pour sa carrière de courses

ANGE DES FONTAINES (2010) Locataire : CH. DUBOURG (s) 
Bailleur : M. Patrick JOUBERT (23/9) Pour sa carrière de courses

DIANE DE PETIVILLE (2016) Locataire : M.	Raphael	 MARCEL 
Bailleur : M. Lionel MAILLARD (23/9) Pour sa carrière de courses

DOCTOR FONTENAILLE (2013) Locatairess : M. Douglas 
MCMILLAN, A. LEFEUVRE (s), M. Dominique NEAU, M. Patrick 
SEJAUD Bailleur : M. Serge MENAND (23/9) Pour sa carrière de 
courses

EMIRA DU GOUET (2014) Locataires : ECURIE	 LE	MORS	AUX	
DENTS, E&G. LEENDERS (s) Bailleurs : M. Douglas MCMILLAN, 
LEENDERS (s) (23/9) Pour sa carrière de courses

ENJOY YOUR LIFE (2017) Locataires : M. Hugues ROUSSEAU, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Hugues ROUSSEAU 
(23/9) Jusqu’au 00/00/00

EXETERA (2014) Locataires : M. Douglas MCMILLAN, M. Pierre 
de LA GUILLONNIERE Bailleurs : M. Pierre de LA GUILLONNIERE, 
M. Douglas MCMILLAN (23/9) Pour sa carrière de courses

HAKIM DU POUY (2017) Locataire : M. Joel BARRAO Bailleur : 
SCEA LABENELLE (23/9) Pour sa carrière de courses

OULMES DREAM (2015) Locataire : CHEMIN	 &	 HERPIN	 (s) 
Bailleur : Mme Karelle LE SAUX (17/9) Pour sa carrière de courses

OUT OF TOWN (2015) Locataire : M. Bernard SPIELDENNER 
Bailleur : SARONA FARM (17/9) Pour sa carrière de courses

SPARKING KENNY (2016) Locataire : Mlle Olivia SAELENS Bailleur : 
HARAS DES ETINCELLES (17/9) Pour sa carrière de courses

VALSEUR DE SARTI (2009) Locataire : CHEMIN	 &	 HERPIN	 (s) 
Bailleur : Earl PESTOUR (17/9) Pour sa carrière de courses

GREAT DREAM (2014) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (18/9) Pour sa carrière de 
courses

SQUARE SET (2012) Locataire : M. Benjamin BOSSERT Bailleurs : 
M. Benjamin BOSSERT, BOUTIN (s) (18/9) Pour sa carrière de 
courses

GAG DE RE (2016) Locataires : M.	Arcadio	 VANGELISTI, 
M. Davide SATALIA Bailleur : M. Arcadio VANGELISTI (19/9) Pour 
sa carrière de courses

SUNDAY MOON (2016) Locataires : M.	Joseph	 DEODATO, 
M. Davide SATALIA Bailleurs : M. Davide SATALIA, M. Arcadio 
VANGELISTI (19/9) Pour sa carrière de courses

BREIZH DEVIL (2016) Locataire : S. GOUYETTE (s) Bailleurs : 
M. Theophile MELOU, M. Bernard POULIZAC (20/9) Pour sa 
carrière de courses

DELHI CHOPE (2017) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : RED 
AND WHITE RACING (20/9) Pour sa carrière de courses

DIXIE GIRL (2018) Locataire : M. Andrea MARCIALIS Bailleurss : 
M. Andrea MARCIALIS, Mme Geraldine HENOCHSBERG, ECURIE 
ADES HAZAN, ECURIE HARAS DU CADRAN (20/9) Pour sa 
carrière de courses

FEIJOA DU PECOS (2017) Locataires : Sc	ECURIE	COUDERC, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : HARAS DU PECOS (20/9) 
Pour sa carrière de courses

GAYLORD (2016) Locataires : Sc	ECURIE	COUDERC, E. CLAYEUX 
(s), ECURIE PATRICK JOUBERT Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC, 
M. Emmanuel CLAYEUX, ECURIE PATRICK JOUBERT (20/9) Pour 
sa carrière de courses

GOLTERISK (2016) Locataires : Sc	 ECURIE	 COUDERC, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, Sc ECURIE 
COUDERC (20/9) Pour sa carrière de courses

HALADILA (2016) Locataire : M. Yann HUGUET Bailleur : M. Didier 
CLOS (20/9) Pour sa carrière de courses

LA FORLONGE (2017) Locataires : M. Pierre NOIROT, J. PLANQUE 
(s) Bailleur : M. Bernard NOIROT (20/9) Pour sa carrière de courses

MEISSEN (2011) Locataire : Mme Sandra LESAGE DE LA HAYE 
Bailleur : M. Pierre GUYOT (20/9) Pour sa carrière de courses

MELODIE CELESTE (2014) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI 
Bailleur : M. Patrick SAINT-MARTIN (20/9) Jusqu’au 00/00/00

ODIN D’ERVAL (2016) Locataire : M. Yann HUGUET Bailleur : 
M. Eric PERENNES (20/9) Pour sa carrière de courses

POLY BOLLY (2016) Locataire : Mme	Florence	CHENU Bailleurs : 
M. Jean-Michel OLIVART, M. Richard Mark VENN (20/9) Pour sa 
carrière de courses

TEXANE DU LOUP (2016) Locataire : M. Libero MAZZONE 
Bailleur : M. Jean-Marc SAPHORES (20/9) Pour sa carrière de 
courses

VENANTIMI (2017) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : Scea 
PLESSIS (20/9) Pour sa carrière de courses

BALILAND (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleurs : 
M. Erick BEC DE LA MOTTE, M. Francois-Marie COTTIN (21/9) 
Pour sa carrière de courses

EUTHYDIKOS (2018) Locataires : M. Guy PARIENTE, N. CLEMENT 
(s) Bailleurs : CLEMENT (s), GUY PARIENTE HOLDING (21/9) Pour 
sa carrière de courses
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DU JAMAIS VU (2013) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleurss : 
M. Jacques DETRE, M. Francois SEIGNEUR, M. Edward WALSH, 
M. Thierry CYPRES (27/9) Pour sa carrière de courses

ELLE ME PLAY (2014) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Regis BARAULT (27/9) Pour sa carrière de courses

KILDOUN DE JUILLEY (2015) Locataire : M. Julien PAULEN 
Bailleurs : Mme Pascale SERRE-COMBE, M. Yves TRINCOT (27/9) 
Pour sa carrière de courses

KING DE TEILLEE (2008) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : 
BROSSEAU ET FILS (27/9) Pour sa carrière de courses

MARK ATTACK (2015) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Laurent REMOUE (27/9) Pour sa carrière de courses

MISTER EMILY (2010) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
Mme Annie-Laure GOBRAIT (27/9) Pour sa carrière de courses

RIZZICHOP (2012) Locataires : M.	Frederic	 DEVISY, M. Olivier 
TRIGODET Bailleur : M. Olivier TRIGODET (27/9) Pour sa carrière 
de courses

VISION D’AVRIL (2013) Locataire : Mlle Celine GRIOLET Bailleur : 
Mme Annie KAPPNER (27/9) Pour sa carrière de courses

ZAYATINA (2016) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Thierry TAILLEUR (27/9) Pour sa carrière de courses

DARK STONE (2013) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M. Regis 
BARAULT (28/9) Pour sa carrière de courses

GUYLVESTRE DU ROC (2016) Locataires : L. VIEL (s), M. Hubert 
DUROC Bailleur : M. Hubert DUROC (28/9) Pour sa carrière de 
courses

HAVRE ROCK (2017) Locatairesss : M.	Jacques	DETRE, M. Paul-
Etienne CARRILLON, M. Francois NICOLLE, M. Patrice DETRE, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleursss : M. Jacques DETRE, 
M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Francois NICOLLE, M. Thierry 
CYPRES, M. Patrice DETRE (28/9) Pour sa carrière de courses

HYSTERIQUE CHATHO (2017) Locataire : Mlle Audrey 
BLANDEYRAC Bailleurs : M. Jean-Luc HENRY, M. Thomas KRAU 
(28/9) Pour sa carrière de courses

VOLCAN DES GAGNEUX (2009) Locataires : L. VIEL (s), M. Gilbert 
AUPIED, M. Bernard MANCEAU Bailleur : M. Christian BONJEAN 
(28/9) Pour sa carrière de courses

WEAPONROCK (2013) Locataire : M.	Fabrice	FOUCHER Bailleur : 
M. Philippe DIGUET (28/9) Pour sa carrière de courses

ZABELIA (2015) Locataire : M. Faouzi BOUALEM Bailleur : Earl 
HARAS DU LOGIS (28/9) Pour sa carrière de courses

CAP BIHOUEE (2012) Locataire : M.	Pascal	JOURNIAC Bailleurs : 
M. Pascal BODENES, M. Bernard CROSSOUARD (29/9) Pour sa 
carrière de courses

CASILDA (2016) Locataire : M.	Francois-Xavier	BELVISI Bailleur : 
M. Philippe JONCOUX (29/9) Pour sa carrière de courses

COIFFE DU BARA (2012) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
M. Sebastien AUBEL (29/9) Pour sa carrière de courses

COME BACK HOME (2012) Locataires : M.	Patrice	LE	BASTARD, 
M. Etienne d’ANDIGNE Bailleur : Mme Maud d’ANDIGNE (29/9) Pour 
sa carrière de courses

EBRASCA DE THAIX (2014) Locataires : SOC. BOURGNEUF, 
M. Adrien LACOMBE Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (29/9) Pour 
sa carrière de courses

EGYPTIA DES BORDES (2014) Locataire : ECURIE CENTRALE 
Bailleurs : EARL LES BORDES DE MORNAY, M. Gerard HANQUIEZ 
(29/9) Jusqu’au 00/00/00

FELICITA BELLA (2015) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
ECURIE BELLA (29/9) Pour sa carrière de courses

GALACTIQUE COTTE (2016) Locataires : M. Jean-Paul 
MOUTAFIAN, PALMYR RACING Bailleur : M. Georges RICHARDOT 
(29/9) Pour sa carrière de courses

HEROS DE LA COUR (2017) Locataires : Mme Henrietta CHARLET, 
Mme Agathe FOUASSIER Bailleurs : Mme Henrietta CHARLET, 
M. Jacky DELEPINE (29/9) Pour sa carrière de courses

HAYMINA (2017) Locataires : Mlle	Nathalie	 PAYSAN, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : Mlle Nathalie PAYSAN (23/9) Pour sa carrière de 
courses

HIGH TREND (2017) Locataire : Mme	Agathe	FOUASSIER Bailleur : 
FERME DE L’HIRONDELLE (23/9) Pour sa carrière de courses

LION TOTO (2013) Locataire : M. Andre BOCQUET Bailleur : 
HARAS DE LONRAY (23/9) Pour sa carrière de courses

SAMBANA DU BERLAIS (2016) Locatairess : M.	Pascal	
MAGNE, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Hubert MAUILLON, 
Mme Catherine POUSIN Bailleurs : HARAS DU BERLAIS, 
Mme Catherine POUSIN (23/9) Pour sa carrière de courses

SHAHINA DU BERLAIS (2015) Locatairess : M.	Pascal	MAGNE, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Hubert MAUILLON, Mme Catherine 
POUSIN Bailleurs : HARAS DU BERLAIS, Mme Catherine POUSIN 
(23/9) Jusqu’au 00/00/00

ALASH ORDA GB (2017) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (24/9) Pour sa carrière 
de courses

ARES LE GRAND (2010) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : 
M. Michel CHARLEU (24/9) Avec tacite reconduction

CISA POY IRE (2017) Locataires : M. Urs TSCHAN, Mme Morgane 
LALISSE Bailleurs : M. Nicolas BELLANGER, Mme Morgane LALISSE 
(24/9) Pour sa carrière de courses

FEUDOR DU DON (2015) Locataire : M. Yves DAUCE Bailleur : 
M. Pierre GUYOT (24/9) Pour sa carrière de courses

HALPHONSE (2016) Locataire : Mlle Valerie DASQUE Bailleur : 
ECURIE D’OSSAU (24/9) Pour sa carrière de courses

HONG KONG STAR (2017) Locataires : M.	Christian	CAMPELS, 
M. Olivier TRIGODET Bailleur : M. Olivier TRIGODET (24/9) Pour sa 
carrière de courses

MAULDE PREMIER (2016) Locataire : M. Antoine BARDINI 
Bailleur : SCEA DE MAULDE (24/9) Pour sa carrière de courses

MISS WHITE (2016) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : 
ECURIE DU SUD (24/9) Pour sa carrière de courses

NATHALIE D’ORES (2017) Locataire : M.	Patrice	 LENOGUE 
Bailleur : M. Gilles DELLIAUX (24/9) Pour sa carrière de courses

SCHANONBLUE (2017) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : 
Mlle Christina JUNG (24/9) Pour sa carrière de courses

YOUNG MAN (2017) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (24/9) Pour sa carrière de 
courses

BELLE DE LA PENATH (2015) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : 
M. Roland GUIBERT (25/9) Pour sa carrière de courses

COCO FENNEL (2016) Locataire : M.	Mathieu	 PITART Bailleur : 
Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (25/9) Pour sa carrière de 
courses

SCOTT DU CLOS (2016) Locataires : S. ZULIANI (s), M. Stephane 
BLANDIN Bailleur : M. Stephane BLANDIN (25/9) Pour sa carrière 
de courses

OLD DANISH (2016) Locataire : M. Kryss HAES Bailleur : M. Guy-
Roger PETIT (26/9) Pour sa carrière de courses

ABREULANDIA (2010) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Christophe TANGUY (27/9) Pour sa carrière de courses

ALLEE LOU (2011) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Thierry PROD’HOMME (27/9) Pour sa carrière de courses

ARAVIOS DU MONT (2007) Locataire : M. Fabien LAGARDE 
Bailleur : M. Pierre TAGUET (27/9) Pour sa carrière de courses

BELLE SHAKKIRA (2014) Locataire : Mlle Celine GRIOLET Bailleur : 
Mme Annie KAPPNER (27/9) Pour sa carrière de courses

CALL PLAY (2012) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : M. Regis 
BARAULT (27/9) Pour sa carrière de courses

DON’T PASS ME BY GB (2012) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleurs : M. Michel CHEVREUX, M. Alain GRANGERE (27/9) Pour 
sa carrière de courses
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DEAR ROSE (2016) Locataires : Mme Valerie LUCAS, M. Jess 
PARIZE Bailleur : Mme Valerie LUCAS (3/10) Pour sa carrière de 
courses

JALNAMIX (2017) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : M. Herve LAIR 
(3/10) Pour sa carrière de courses

FEEL HAPPY (2015) Locataires : ECURIE LES ELEGANTES, 
M. Armand LEFEUVRE Bailleur : Earl GUITTET-DESBOIS (4/10) 
Pour sa carrière de courses

FIONA (2016) Locataires : M. Ulf SJOBERG, TEAM HOGDALA 
A.B. Bailleurs : TEAM HOGDALA FRANCE, VASBY DISTRIBUTION 
AB (4/10) Pour sa carrière de courses

DRESS BAIE (2013) Locataires : M. Benoit CONNAN, Y. 
FERTILLET (s) Bailleur : M. Andre-Jean BELLOIR (5/10) Pour sa 
carrière de courses

EN CADEAU (2014) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleur : HARAS 
DE SAINT-VOIR (5/10) Pour sa carrière de courses

FRANC BON (2015) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, CHEMIN 
& HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (5/10) Pour sa carrière 
de courses

GANDALF DU ROC (2016) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleurs : 
MUSTANG SARL, ECURIE HAMON, Mme Isabelle PELTIER (5/10) 
Pour sa carrière de courses

GODZILLA D’OROUX (2014) Locataire : Mme Heidie CADOT 
Bailleur : M. David GIRAUDEAU (5/10) Pour sa carrière de courses

JITINGA (2017) Locataires : Mlle Sabrina PELLETAN, M. Jean-Luc 
PELLETAN Bailleur : HARAS BONNE CHANCE (5/10) Jusqu’au 
00/00/00

KONIGIN RIVER (2014) Locataire : M.	Michel	 PELLETANT 
Bailleurs : M. Jean-Claude HARDY, M. Christian LE CARRER (5/10) 
Pour sa carrière de courses

POLICE SECRETE (2015) Locataire : ECURIE BARNUM III SARL 
Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (5/10) Pour sa carrière de 
courses

PORT GUILLAUME (2017) Locataires : M. Claudio MARZOCCO, 
M. Man Bun LEE Bailleur : M. Man Bun LEE (5/10) Jusqu’au 
00/00/00

READY TO WIN (2010) Locataire : M.	Anthony	 LAJON Bailleur : 
HARAS DU GRAND CHESNAIE (5/10) Pour sa carrière de courses

ROLISHANNE (2015) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur : Scea 
G. ELEVAGE (5/10) Pour sa carrière de courses

RORY (2015) Locataire : M.	Philippe	LEBLANC Bailleur : M. Royald 
COLPAERT (5/10) Avec tacite reconduction

WATCH IT CLOSELY (2015) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-
PELVIN Bailleur : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (5/10) 
Pour sa carrière de courses

ZAWATAR (2010) Locataire : M. Walter DELALANDE Bailleur : 
M. Robert MATOSSIAN (5/10) Pour sa carrière de courses

CAMILLE DE GUYE (2012) Locataire : M. Jean-Gildas LE 
COURTOIS Bailleurs : M. Pascal BERAUD, ECURIE BARNUM III 
SARL (6/10) Pour sa carrière de courses

CLIN DOEUIL SIVOLA (2012) Locataire : M. Denis GUILLOT 
Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (6/10) Pour sa carrière de courses

COASTAMAJIC (2015) Locataires : M. Manuel ARIAS, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : M. Manuel ARIAS, M. Yannick FOUIN (6/10) Jusqu’au 
00/00/00

EGERIE SMART (2014) Locataires : ECURIE SMART, M. Jean-
Paul LEMELLETIER Bailleurs : ECURIE SMART, M. Jean-Paul 
LEMELLETIER, M. Christian LE BARBEY (6/10) Pour sa carrière de 
courses

PIC SYLVER (2018) Locataire : M. Raymond LUCE Bailleur : 
HARAS DE SAINTE GAUBURGE (6/10) Pour sa carrière de courses

SINGEL MALT IRE (2017) Locataire : TEAM HOGDALA A.B. 
Bailleur : TEAM HOGDALA FRANCE (6/10) Pour sa carrière de 
courses

BUSTER (2015) Locataire : M.	Nicolas	 CAULLERY Bailleur : 
ECURIE TLV (30/9) Pour sa carrière de courses

CASINOCHOP (2016) Locataires : M. Hugo BOUBEL, 
M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Alain CHOPARD (30/9) 
Pour sa carrière de courses

FIND VICTORY (2015) Locataires : M. Hugo BOUBEL, 
M. Christophe CHEMINAUD, ECURIE BIRABEN Bailleur : ECURIE 
BIRABEN (30/9) Pour sa carrière de courses

GALYBLUE CASTAGNAT (2016) Locatairesss : M. Hugo BOUBEL, 
M. Stephane FRAIZE, M. Jerome ROUXEL, M. Alain CARRERE, 
M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Hugo BOUBEL (30/9) 
Pour sa carrière de courses

GAMPARK (2017) Locataires : M.	Francois	HOFFET, J. BERTRAN 
DE BALANDA (s) Bailleur : Mme Karine PERREAU (30/9) Pour sa 
carrière de courses

GEORGIA PARCS (2016) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Bailleur : Mme Gabriel NOUARD (30/9) Pour sa carrière de 
courses

HALMERA EL KOHIBA (2017) Locataire : M.	Frederic	SANCHEZ 
Bailleur : Mme Celine FERIAQUE-BOUDAUD (30/9) Pour sa carrière 
de courses

KADALJACQ (2016) Locataire : M.	Jean-Pierre	 DAIREAUX 
Bailleur : M. Jacques LAFARGE (30/9) Pour sa carrière de courses

MONTFIQUET (2016) Locataire : M. Julien CAULLERY Bailleur : 
ECURIE TLV (30/9) Pour sa carrière de courses

OKIAM DES MOTTES (2015) Locataire : M.	Patrice	 LENOGUE 
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (30/9) Pour sa carrière de 
courses

POLIKIDIA (2012) Locataire : SARL MON ROMAIN Bailleur : 
Mlle Sophie DAUGREILH (30/9) Pour sa carrière de courses

PRINCE LEONARD (2015) Locataires : M.	Thomas	GUINEHEUX, 
Mme Marie-Claire CHAALON Bailleur : M. Adrien DESESPRINGALLE 
(30/9) Jusqu’au 00/00/00

SONSOULCITY (2017) Locataire : M.	Jean-Pierre	 DAIREAUX 
Bailleur : M. Maurice LE MILBEAU (30/9) Pour sa carrière de 
courses

AMAN (2017) Locataires : WH	&	SOURCING, M. Brian BEAUNEZ 
Bailleur : LG BLOODSTOCK (1/10) Pour sa carrière de courses

CHEECKY BOUM (2012) Locataires : ECURIE ANJOU PASSION, 
J. MARION (s) Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
Mlle Claudine MINIER (1/10) Pour sa carrière de courses

CRI DE LA ROQUE (2016) Locataire : M. Julien MERIENNE 
Bailleurs : Mme Robert MONGIN, M. Xavier RICHARD (1/10) Pour sa 
carrière de courses

HUNTER BERE (2017) Locataire : M. Julien MERIENNE Bailleurs : 
M. Julien MERIENNE, M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (1/10) Pour 
sa carrière de courses

KHANNA (2016) Locataire : Mme	Nathalie	DUPUY Bailleur : M. Jean-
Luc GAILLARD (1/10) Pour sa carrière de courses

LA SAUVEUSE (2014) Locataire : M.	Philippe	LEBLANC Bailleur : 
Mme Dominique LUCAS (1/10) Pour sa carrière de courses

PETITE COPINE (2015) Locataire : Mme	Nathalie	DUPUY Bailleur : 
M. Jean-Luc GAILLARD (1/10) Pour sa carrière de courses

REVE DES GABIERS (2014) Locataires : M. Benedetto NARDONE, 
J. MARION (s), M. Gregoire JUILLET Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE, M. Claude DUJON (1/10) Pour sa carrière de courses

AXOUM DES MOULINS (2010) Locataire : Mme Sylvie BERTIN 
Bailleur : M. Claude WIELANEK (2/10) Pour sa carrière de courses

CARMIN (2012) Locataires : M. Didier MARION, J. MARION (s) 
Bailleur : ELEVAGE MARION (2/10) Pour sa carrière de courses

TOI ET MOI ET VOUS (2014) Locataires : M. Benoit NAY, 
J. MARION (s) Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Etienne 
RAQUIN (2/10) Pour sa carrière de courses

ZANZIQUEEN (2017) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (2/10) Pour sa carrière de courses
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COVEZ (Mme Emmanuelle) C. mauve, épaulettes et m. blanches, 
t. mauve.

ECURIE RACING PARTNERS SAS C. rouge, croix de Saint-André 
et m. gros-bleu, t. rouge.

ECURIE VNJF HORSES C. bleu-clair, bretelles et brassards orange, 
t. écartelée orange et bleu-clair.

FARRELL (Niall) C. jaune, croix de Lorraine noire, m. jaunes, étoiles 
et t. noires.

GODARD (Laurent) C. bleue, bretelles jaunes, t. écartelée jaune et 
bleu.

GRONFIER (Antoine) C. beige, m. beiges, coutures orange, t. gros-
bleu.

GUERIN (James) C. jaune, bretelles et m. grises, brassards et t. 
jaunes, une étoile grise.

HERZOG (Kévin) C. gros-bleu, croix de Saint-André, m. et t. orange.

JUTEAU (Guillaume) C. grise, ceinture bleue, t. jaune.

LEBOUC (Bertrand) C. damier rouge et noir, m. blanches, étoiles 
noires, t. damier rouge et noir.

LINES (Thomas) C. mauve, trois pois noirs, t. mauve.

MARTENS (Vincent) C. chevronnée blanc et bleu, m. et t. blanches.

PARISOT DE BERNECOURT (Mlle Nathalie de) C. gros-bleu, un 
chevron rose, m. e t. blanches.

QUELVEN (Sébastien) C. noire, une étoile blanche, m. et t. 
losanges blancs et noirs.

RABREAU (Mme Marie-Claude) C. gros-bleu, une étoile et m. 
roses, t. rose, une étoile gros-bleu.

ROMERIO (Mlle Francesca) C. gros-bleu, coutures roses, m. 
blanches, t. rose.

SCHNEIDER GIREL (Mme Nicole) C. jaune, m. cerclées jaune et 
gros-bleu, t. noire.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT CHRISTOPHE PLISSON C. gros-
bleu, t. damier blanc et gros-bleu (Reprises des couleurs de MR 
CHRISTOPHE PLISSON).

SOCIETE D’ENTRAINEMENT NICOLAS BELLANGER C. gros-bleu, 
épaulettes roses, m. blanches, t. rose (reprise des couleurs de MR 
NICOLAS BELLANGER).

VASUTEK (Mme Nathalie) C. gros-bleu, étoiles roses, t. gros-bleu.

SOCIÉTÉS
Constitution :

ECURIE RACING PARTNERS SAS : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR MATTHIEU HAVART, PORTEURS DE PARTS : MR 
ERIC LABATT DE LAMBERT-REINER, MR PHILIPPE MATZINGER 
et MR MIKAEL MESCAM.

ECURIE VNJF HORSES : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MME NADIA MOUSSET, PORTEURS DE PARTS : MR JEAN-
FRANCOIS MOUSSET et MR VALENTIN MOUSSET.

CAVALIÈRES
SERGENT Gabrielle

GENTLEMEN-RIDERS
DUBORD Romain

URBANO AGUERO Luis

SOCIÉTÉS	D’ENTRAÎNEMENT
SOCIETE	D’ENTRAINEMENT	MATHIEU	BRASME : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : M. MATHIEU BRASME

AUTORISATIONS 
D’ÉLEVEUR-ENTRAÎNEUR

TOPAZE DEURIE (2007) Locataire : M.	Eric	 SCHULER Bailleur : 
M. Daniel FOLLIOT (6/10) Pour sa carrière de courses

FLOU CLASSICA (2015) Locataire : M.	Thomas	BEDON Bailleurs : 
M. Anthony DESHAIES, M. Sebastien DESHAIES (7/10) Pour sa 
carrière de courses

GRAINE DE CHABA (2016) Locataire : M.	Thomas	BEDON Bailleur : 
M. Jean-Philippe AUBERT (7/10) Pour sa carrière de courses

NAUMAN (2013) Locataire : M. Jerome GENDRY Bailleur : 
M. Mehdi DAHDOUH (7/10) Pour sa carrière de courses

PERLA DES BOIS (2013) Locataire : M.	Thomas	BEDON Bailleur : 
Mme Joelle BRILLET (7/10) Pour sa carrière de courses

ROAD RUNNER CASTEL (2016) Locataire : Mlle	Deborah	
WUNDERLICH Bailleur : Mme Marie-Pierre COTELLE (7/10) Pour sa 
carrière de courses

AGOSTINA (2016) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleurs : 
ALEYRION BLOODSTOCK LTD, HERALD BLOODSTOCK LTD 
(8/10) Avec tacite reconduction

ALCOR DE BORDENAVE (2010) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU 
Bailleur : M. Gilles PONS (8/10) Avec tacite reconduction

ASHARAJS (2015) Locataire : M.	Jean-Luc	COURIVAUD Bailleur : 
Mme Monique VANSEBROUCK (8/10) Pour sa carrière de courses

FEIJOA DU PECOS (2017) Locataire : M.	Stephane-Richard	
SIMON Bailleur : HARAS DU PECOS (8/10) Pour sa carrière de 
courses

GUESLANN (2015) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleur : 
M. Philippe MEHAT (8/10) Avec tacite reconduction

LEON MALPIC (2008) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleur : 
M. Pierre PASQUET (8/10) Avec tacite reconduction

ORBOIS GB (2016) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleur : 
Mme Marie TRAVERSO (8/10) Avec tacite reconduction

QUEEN DRESS (2016) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleurs : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Jean-Luc PELLETAN (8/10) 
Avec tacite reconduction

SUSPECTE IRE (2017) Locataire : M. Pierre-Yves MASSOUBRE 
Bailleur : M. Kevin LAFENETRE (8/10) Pour sa carrière de courses

ELOHA (2014) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : Mme Marie-Line 
ROBERT (9/10) Pour sa carrière de courses

EVASIVE MAINTENANT (2017) Locataire : M.	Patrick	AZZOPARDI 
Bailleur : M. Jean Paul FOLACCI (9/10) Pour sa carrière de courses

LYSON DES AIGLES (2018) Locataire : J. BOISNARD (s) Bailleur : 
Mme Helene MATHIOT (9/10) Pour sa carrière de courses

MARGRIT (2016) Locataire : Mlle Sonia DELAROCHE Bailleur : Earl 
HARAS DU CAMP BENARD (9/10) Pour sa carrière de courses

MAZETTE (2012) Locataires : M.	Christophe	LAHEU, M. Richard 
CHATEL Bailleurs : Mme Francine LE MOUEL, M. Philippe LE 
MOUEL (9/10) Pour sa carrière de courses

SACRO CONTI (2006) Locataire : M.	Nicolas	LEFEBVRE Bailleur : 
M. Joseph d’ANDIGNE (9/10) Pour sa carrière de courses

SAVAGE CHAMPCOURT (2015) Locataire : M. Jose GAVILAN 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (9/10) Pour sa carrière de courses

DÉCLARATIONS DE COULEURS
ABUKHADRA (Ahmed Faisal h) C. rayée rouge et noir, m. blanches, 
t. rouge.

ALALAWI (Helal) C. verte, épaulettes bleu-clair, t. verte.

AMAR (Mlle Samantha) C. grenat, coutures blanches, m. grenat, t. 
cerclée blanc et grenat.

BERNARDO (Bruno) C. noire, une étoile beige, m. blanches, étoiles 
beiges, t. noire.

BERNICK (Craig) C. mi- orange, mi- noir, un chevron blanc, m. 
noires, t. or.

COLLERAIS (Mme Emilie) C. jaune, un losange et m. gros-bleu, t. 
gros-bleu, un losange jaune.
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NICOLAS Arnaud

PERMIS	D’ENTRAÎNER
BAYOUX Yanis

DECOUTY Aline

GODARD Laurent

MARGERIT Marion

Renouvellement :

MAJCEN Valérie

ELEVEURS-BAILLEURS

BRUNET JAMIE

DIVIDENDOS Y VENCIMIENTOS SL

HENOCQ JEAN-FRANCOIS

LEMESLE SYLVAIN

TOURADE CATHERINE

APPRENTIS
RENIER Thomas né le 30/03/2003

CA le 01/09/2018 (Sté d’Ent. P. & F. Monfort)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BALDE Indy
(C. Escuder)

GRONDIN Pierre-Alfred
(Sté d’Ent. J. Bertan de Balanda)

HERPE Tanguy
(D. Mélé)

LIEGEOIS Roxane
(Sté d’Ent. C. Ferland)

REMONDET Luca
(Sté d’Ent. E. Clayeux)

RICHARD Gwen

Renouvellement :

LEBEAU Léa

JOCKEYS
LOPES DUARTE Nuno Manuel

MANCA Mattia

Renouvellement :

BOUREZ Bertrand

BOUVAREL Florian

CARAMANOLIS Anthony

MICHAUX Yoann
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 24 septembre 2020 par le Chef du Département Livrets-
Contrôles de France Galop mentionnant notamment :

– qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 20 août 2020 dans l’établissement de l’entraîneur 
Laura LEMIERE, entraîneur particulier au HARAS DE LA BEAUVOISINIERE – 61370 ECHAUFFOUR ;

– que les chevaux ILLICO D’ELIPE, LADY LILNOI, PUERTO RICO et SUPRA GIRL étaient absents 
de l’établissement alors qu’ils étaient déclarés à l’effectif dudit entraîneur ;

– qu’interrogé sur ces anomalies d’effectif par le Service Contrôles de France Galop le 10 septembre 
2020, ledit entraineur a répondu que LADY LILNOI et ILLICO D’ELIPE étaient sous son entraînement 
et sous sa responsabilité, que le jour du contrôle ces deux pouliches étaient placées au paddock 
en herbe, qu’en effet, refusant de s’alimenter, suite à une course pour la première citée et suite 
à un travail plus poussé pour la seconde, elles ont été mises à l’herbe le temps de retrouver de 
l’appétit ;

– que le vétérinaire préleveur indique que les chevaux étaient au repos au champ dans une autre 
ferme ;

– que les deux chevaux ont été placés en sortie provisoire le 23 août 2020 et ne sont à ce jour pas 
retournés à l’entraînement ;

– que concernant PUERTO RICO et SUPRA GIRL, ledit entraîneur indique qu’étant engagés à 
HYERES le 29 août et à SALON DE PROVENCE le 31 août, ils sont partis le 18 août en poids 
lourd en direction du centre d’entraînement situé aux SAINTES MARIES DE LA MER, et que les 
chevaux devaient aussi changer de couleurs et d’entraîneur (entrés à l’effectif de Jean-Pierre-
Joseph DUBOIS le 20 août 2020), que ces modifications ont été programmées dans la semaine 
et que considérant que ces deux chevaux étaient engagés, il n’était pas professionnel de les sortir 
de l’entraînement sans avoir la certitude qu’ils seraient récupérés dans le délai imparti ;

– que PUERTO RICO est resté dans l’effectif de l’entraîneur Jean-Pierre-Joseph DUBOIS et que 
SUPRA GRIL est passée à l’entraînement de la Société d’entraînement Charley ROSSI ;

Après avoir pris connaissance des explications dudit entraîneur en date du 22 septembre 2020 développées 
ci-dessus ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des 
Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle, 4 chevaux étaient absents de l’établissement d’entraînement de l’entraîneur 
Laura LEMIERE alors qu’ils étaient déclarés à son effectif ;

Que s’il y a lieu de prendre acte des explications susvisées dudit entraîneur, celles-ci ne permettent pas de 
l’exonérer de sa responsabilité ;

Qu’en effet, tout entraîneur doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à tout 
moment présents dans son établissement d’entraînement et, en cas de modification de son effectif, doit 
déclarer immédiatement l’entrée et la sortie de tout cheval dans son établissement ;

Qu’en ne déclarant pas immédiatement la sortie des 4 chevaux en cause, ledit entraîneur n’a pas respecté 
les formalités prévues par l’article 32 dudit Code relatives à la déclaration des chevaux à l’entraînement et 
à leur sortie d’entraînement, étant observé que ledit entraîneur doit tout mettre en œuvre pour mettre en 
place une organisation lui permettant d’effectuer les démarches de déclarations dans les délais prévus 
audit Code ;
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Attendu que ledit entraîneur doit en conséquence être sanctionné par une amende de 300 euros, ledit 
entraîneur n’ayant pas suffisamment assuré ses obligations prévues par les dispositions de l’article 32 dudit 
Code ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Laura LEMIERE par une amende de 300 euros en raison de sa violation 

des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop.

Boulogne, le 28 septembre 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 19 septembre 2020, l’apprenti jockey Simon PLANQUE n’a pas été en mesure de satisfaire au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné ;

Le 21 septembre 2020, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il 
n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant 
un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé 
à remonter en courses qu’au 6e jour qui suit ladite visite. Le même jour, ledit jockey a effectué sa visite 
médicale assortie d’un prélèvement biologique ;

Le 25 septembre 2020, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin 
conseil de France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le mardi 29 septembre 2020 
ou à demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

* * *

Vu le courrier du représentant légal du jockey Simon PLANQUE en date du 28 septembre 2020 indiquant 
notamment que ledit jockey :

– est arrivé avec le cheval vers 16 heures et qu’après un voyage de 4 heures, il est allé uriner 
dans les toilettes des « lads » puis ne s’est rendu que vers 16 h 30 dans les vestiaires où il a pris 
connaissance via le valet « de se soumettre » à un prélèvement ;

– venant d’uriner, il n’a pas réussi au premier test et n’a pu uriner encore après sa course (la 
présence d’une personne accentuant certainement le blocage à uriner) ;

– aurait de toutes évidences dû boire beaucoup plus abondamment pour répondre favorablement 
à ce prélèvement mais qu’il a été précipité ;

– pense que la procédure est irrégulière car il s’agissait de la dernière course qui se déroulait à 
18 h 45 mais qui n’a pas débuté à 18 h 45, ce à quoi il faut ajouter la durée de la course d’environ 
3 minutes, et que tout additionné, il n’a pu s’y rendre avant 18 h 55-58, ajoutant qu’il a été sollicité 
par  le médecin pour uriner rapidement, n’a pas bénéficié des meilleures conditions et n’a pas 
eu le temps nécessaire (15 minutes après la course) comme le stipule le rapport du médecin 
(« heure de départ : 19 h 00 ??? ») ;

– voyant qu’il manquerait de temps, a proposé de se soumettre à un prélèvement sanguin prouvant 
sa bonne foi et voulant répondre de manière favorable à un prélèvement mais en vain ;

– désemparé, a fait part de sa suspension immédiate ne pouvant honorer sa monte du lendemain 
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et « écopant » de 6 jours de mise à pied ;
– est favorable comme ses représentants légaux à ces prélèvements pour avoir une totale 

transparence sur la présence de substances prohibées ;
– âgé de 16 ans et s’agissant de sa 3e course, était de bonne foi, ses représentants légaux ajoutant 
qu’ils  suggèrent qu’un  jeune apprenti  soit  convoqué dès sa première participation officielle et 
bénéficie d’un accompagnement spécifique d’un Commissaire, visant à expliquer clairement les 
choses et les conséquences qui s’en suivent, précisant que ledit jockey serait ainsi directement 
allé dans les vestiaires pour voir s’il était sur la liste des prélèvements et qu’il aurait uriné dès son 
arrivée, même s‘il doit avoir connaissance du règlement ;

– est reparti avec pour seule information qu’il était suspendu 6 jours sans autre explication ;
– a, de sa propre initiative et celle de son entourage, pris contact avec France Galop le lundi matin 

pour connaître le protocole à suivre pour effectuer les démarches le plus rapidement possible 
sans avoir reçu de courrier, ajoutant que pour prouver leur innocence ils ont déployé tous les 
moyens pour obtenir rapidement un rendez-vous chez le médecin agréé de France Galop, non 
sans mal, puisque les deux de DEAUVILLE étaient absents et que c’est celui de PONT L’EVÊQUE 
qui a pu les recevoir, le remerciant car ainsi ledit jockey a pu monter le dimanche ;

– demande dans ces conditions indulgence et compréhension concernant la sanction qui sera 
infligée ;

* * *
Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Vu la mention expressément portée sur le rapport de contrôle infructueux établit par le médecin agréé ayant 
procédé aux opérations de prélèvements sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD, mentionnant notamment :

– que M. Simon PLANQUE montait uniquement la 9e et dernière course de la réunion et s’est 
présenté une première fois à 16 h 30 environ, et que la dernière tentative infructueuse a eu lieu 
vers 19 heures ;

– qu’il a été informé de la période de « mise à pied » ;
– qu’il se permet d’attirer l’attention de la Direction médicale et des Commissaires sur le fait qu’il 

s’agit d’un tout jeune jockey (16 ans) dont c’était le tout premier prélèvement et qui semblait à 
l’évidence de bonne foi ;

Attendu que le jockey Simon PLANQUE a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 19 septembre 2020 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD mais qu’un constat de carence a 
été établi le même jour selon lequel ledit jockey s’est présenté mais n’a pas satisfait convenablement audit 
prélèvement, ledit jockey n’étant pas parvenu à uriner ;

Attendu que le médecin agréé a souhaité rédiger un commentaire express à l’attention du service médical 
et des Commissaires en mentionnant l’évidente bonne foi dudit jockey âgé de 16 ans dont c’était le premier 
prélèvement ;

Attendu qu’il convient de prendre acte :
– que le jockey Simon PLANQUE montait seulement sa 3e course ;
– qu’il était soumis à un prélèvement biologique pour la première fois ;
– qu’il s’est présenté à 16 h 30, puis que la dernière tentative infructueuse a eu lieu à 19 heures, 
que le médecin de service a certifié de manière officielle et expresse une évidente bonne foi dudit 
jockey lors des tentatives de prélèvements ;

– que ledit jockey a effectué le prélèvement le lundi qui suivait ces tentatives infructueuses du 
samedi soir ;

– de la concordance de ses explications avec le rapport du médecin de service ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
– prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey ;
– interdisent audit jockey de monter pour une durée de 4 jours pour son infraction au Code des 
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Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de tout mettre en œuvre afin 
de satisfaire aux prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code, étant 
observé que les commentaires du médecin agréé ayant effectué les opérations de prélèvement, 
les éléments susvisés concernant son inexpérience et les explications concordantes dudit jockey 
permettent cependant d’adapter le quantum de sa sanction en la limitant dans sa durée ;

– prennent acte des observations dudit jockey concernant une proposition d’évolution de 
l’information des apprentis en matière de prélèvement ;

–  lui  rappellent  à  toutes  fins utiles  la  nécessité de ne pas accepter de montes  s’il  n’est  pas  en 
mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable 
de satisfaire aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les 
Commissaires de France Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Simon PLANQUE ;
– d’interdire audit jockey de monter pour une durée de 4 jours pour son infraction au Code des 

Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
– de prendre acte des observations du jockey Simon PLANQUE concernant une proposition 

d’évolution de l’information des apprentis en matière de prélèvement ;
– de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop.

Boulogne, le 30 septembre 2020
C. du BREIL – G. HOVELACQUE – P. SABAROTS

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
et sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis par les Commissaires de courses en fonction le 27 septembre 2020 sur l’hippodrome de CAVAILLON 
au sujet de la non-communication, par l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, de deux performances étrangères 
de la pouliche LADY LILLY relative au Prix S.G.A ASTA SELEZIONATA 2020 couru le 1er août 2020 sur 
l’hippodrome de VARESE (Italie) et au Prix PONCIA couru le 30 mai 2020 sur l’hippodrome de MILAN 
(Italie), soit préalablement à son engagement dans le Prix « MA BOULANGERIE » couru le 27 septembre 
2020 sur l’hippodrome de CAVAILLON ;

Après avoir invité, par courrier en date du 28 septembre 2020, l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, à fournir 
des explications avant le lundi 5 octobre 2020 ou à demander à être entendu par les Commissaires de 
France Galop avant cette date ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

* * *

Vu les dispositions de l’alinéa 2 du 2) du § II de l’article 116 du Code des Courses au Galop ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI reçu le 30 septembre 2020, accompagné 
de sa pièce jointe, mentionnant notamment qu’il est désolé de ne pas avoir informé des performances de 
ladite pouliche, qu’il s’en excuse, qu’il a complètement oublié de les communiquer, précisant qu’à « quatre-
vingt-trois ans il lui arrive d’avoir des absences de mémoire, qu’il ne faut pas lui en vouloir car sa carrière 
d’entraîneur fut très positive » ;

Vu le courrier électronique de Mme Elisabetta MARCIALIS, propriétaire de ladite pouliche, en date du 
6 octobre 2020, transmettant la pièce jointe précédemment communiquée par ledit entraîneur, relative aux 
deux courses susvisées courues en Italie ;
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Attendu que s’il convient de prendre acte des explications dudit entraîneur, ses observations quant à son 
âge ne sont pas pertinentes puisque dans l’hypothèse où il ne serait plus en capacité d’exercer ses fonctions 
d’entraîneur en effectuant les démarches prévues par ledit Code, il lui appartiendrait alors de prendre des 
mesures appropriées à cet effet ;

Attendu que l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI n’a pas communiqué en temps voulu deux performances 
étrangères de la pouliche LADY LILLY, ce qui est un constat objectif, et que celle-ci a donc été déclarée 
non partante par les Commissaires de courses en fonction le 27 septembre 2020 sur l’hippodrome de 
CAVAILLON, étant observé que lesdits Commissaires ont transmis le dossier aux Commissaires de France 
Galop ;

Qu’il y a lieu, dans ces conditions, au vu d’une première infraction, de sanctionner l’entraîneur susvisé qui 
est personnellement responsable des démarches en la matière, pour son infraction à la réglementation, par 
une amende de 150 euros ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de sanctionner l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI par une amende de 150 euros.

Boulogne, le 7 octobre 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – C. du BREIL

DÉCISION	DE	LA	COMMISSION	D’APPEL

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par le jockey Pierre BAZIRE contre la décision des Commissaires de France 
Galop en date du 23 septembre 2020 :

– de prendre acte des mesures de la Commission médicale susvisées et de leur respect par ledit 
jockey le 31 août 2020 ;

– d’interdire en tout état de cause audit jockey de monter, pour une durée de 30 jours, dans toutes 
les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop ;

Après avoir pris connaissance du courrier dudit jockey en date du 25 septembre 2020 par lequel il a interjeté 
appel et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé  ledit  jockey à se présenter à  la réunion fixée au  jeudi 1er octobre 2020 pour 
l’examen contradictoire de ce dossier ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires 
de France Galop et l’ensemble des éléments visés dans ladite décision et pris connaissance des explications 
fournies par l’appelant et des déclarations de ce dernier et de son conseil qui l’assistait, étant observé qu’il 
leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Jean-Pierre COLOMBU ;

Attendu que l’appel du jockey Pierre BAZIRE est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

* * *

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 23 septembre 2020 et l’ensemble des 
éléments visés dans ladite décision ;

Vu le courrier électronique du jockey Pierre BAZIRE en date du 25 septembre 2020, confirmé par l’envoi 
d’un courrier recommandé le même jour, accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

– que s’il reconnaît avoir oublié de se soumettre au test de prélèvement d’urine demandé par le 
médecin de l’hippodrome le 30 août dernier,  il estime que la sanction infligée est sans rapport 
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avec cette omission ;
– qu’environ une heure après avoir quitté l’hippodrome, il s’est souvenu de cette convocation, 

et qu’étant au volant, son confrère et passager Yohann BOURGOIS (attestation jointe) a 
immédiatement appelé le responsable du Secrétariat des Commissaires de France Galop qui a 
pris note de la situation et l’a informé qu’il serait vraisemblablement suspendu six jours à partir 
du jour de la visite médicale, et qu’il a donc subi cette première « mise à pied » du 31 août au 
5 septembre ;

– qu’il a donc été sanctionné une première fois pour cette faute et qu’il ne comprend pas pourquoi 
il devrait subir une deuxième sanction pour la même faute, sachant qu’il a fait le maximum dès le 
lendemain et qu’il a eu du mal à trouver un médecin agréé et a dû patienter quatre heures chez le 
médecin avant de pouvoir procéder à ce prélèvement ;

– que suite à un rendez-vous familial, prévu de longue date, il s’est trouvé malheureusement dans 
l’impossibilité de se rendre à la convocation du 23 septembre et qu’il en a immédiatement informé, 
par son « email » le 17 septembre, indiquant le malheureux concours de circonstances précédant 
son oubli de se soumettre au test de prélèvement ;

– qu’il joint une attestation de M. Yohann BOURGOIS, une photocopie de son permis de conduire 
et un billet de train « AR » du Bordeaux du 22 septembre ;

Vu le courrier électronique reçu du conseil du jockey Pierre BAZIRE le jeudi 1er octobre 2020 à 10 h 44 
transmettant une jurisprudence du Conseil d’Etat ;

Attendu que le jockey Pierre BAZIRE a déclaré en séance :
– que c’est purement et simplement qu’il a oublié de procéder audit prélèvement, qu’ils étaient en 

zone rouge à SABLE-SUR-SARTHE, qu’il n’y avait pas de vestiaire mais un coin dans un gymnase, 
qu’il était aux courses depuis une heure et était déjà allé aux toilettes quand le médecin est venu 
le voir pour lui faire signer la notification d’avoir à subir un prélèvement, feuille qu’il a signée ;

– que la première course s’est bien passée, mais la deuxième moins, qu’il était donc frustré et que 
le prélèvement lui est sorti de la tête car le médecin était venu le voir 2 heures avant, que les 
douches étaient froides et qu’il est parti énervé et s’est souvenu dudit prélèvement au bout d’une 
heure de route ;

– que c’est la première fois que cela lui arrive, qu’il a toujours réalisé les prélèvements, que M. 
Yohann BOURGOIS lui a conseillé d’appeler le Secrétaire des Commissaires qui lui a indiqué qu’il 
serait suspendu 6 jours à partir de la visite médicale ;

– qu’il a appelé un médecin qu’il connaît bien le lendemain qui lui a indiqué ne pas avoir de rendez-
vous possible avant le mercredi suivant, qu’il y est quand même allé sans rendez-vous à 14 heures, 
a attendu ½ heure mais qu’il était absent, qu’il a donc appelé un autre médecin agrée qui ne 
pouvait pas non plus le recevoir avant le mercredi suivant, puis qu’il a vu qu’un médecin était à 
COMPIEGNE, qu’il a « foncé » sans rendez-vous pour demander de faire le test, que ce dernier lui 
a dit qu’il le recevrait après ses rendez-vous et qu’il a procédé audit test vers 18 heures/18 h 30 ;

– qu’il reconnaît son oubli mais qu’il a tout fait le lendemain pour procéder au prélèvement et qu’il 
trouve ainsi la sanction d’interdiction de monter de 30 jours très sévère ;

– à la question de M. Jean-Louis VALERIEN-PERRIN de savoir à quelle heure il avait quitté 
l’hippodrome, qu’il a fini de monter à 16 h 30, qu’ils sont partis vers 16 h 50 et qu’ils ne pouvaient 
pas revenir car il était trop tard puisqu’il s’en est aperçu près d’une heure après ;

Attendu que le conseil du jockey Pierre BAZIRE a indiqué en séance :
– que son client a bien motivé et précisé les faits, qu’il a omis de se présenter, qu’il le reconnaît mais 
qu’il s’est déjà vu infliger une sanction de 6 jours et qu’une sanction de 30 jours supplémentaires 
c’est énorme pour un jockey, sachant qu’ils peuvent parfois monter jusqu’à 5 fois en une réunion ;

– qu’il ne peut pas être sanctionné deux fois pour les mêmes faits et que la sanction prononcée à 
son encontre est disproportionnée ;

– que de toute évidence il n’y a pas de vestiaires à SABLE-SUR-SARTHE ou un petit, que le contrôle 
lui a été notifié, qu’il a omis de s’y soumettre ce qu’il a réalisé en route vers CHANTILLY ;

– qu’il a voulu procéder au prélèvement le plus vite possible car plus vite il est fait moins il y a de 
doute sur l’omission en elle-même, ce qui a été fait le lendemain à COMPIEGNE ;

– qu’il y a une application automatique de la suspension provisoire de 6 jours ;
–  que son client a effectué son prélèvement et le prélèvement n’a pas présenté de difficulté ;
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– que la sanction d’une durée de 30 jours est sévère en comparaison à d’autres dossiers 
disciplinaires, en citant deux décisions rendues par les Commissaires de France Galop le 19 août 
2020, relatives pour l’une à un prélèvement positif au cannabis ayant entraîné une interdiction 
de monter d’une durée de 30 jours et pour l’autre une absence satisfaisante de satisfaire au 
prélèvement biologique ayant entraîné 8 jours de sanction ;

– qu’en l’espèce, le prélèvement de son client s’est révélé négatif, qu’il a été fait le lendemain et que 
c’est extrêmement sévère ;

– que les dispositions du Code des Courses au Galop relatives au contrôle infructueux de l’article 143 
s’insèrent dans le § II dudit article relatif au contrôle des substances prohibées et des traitements 
interdits dont la liste figure en annexe 11 ;

– qu’il existe trois cas prévus en matière de contrôle infructueux : l’omission de se présenter, 
le fait de se présenter et de refuser de se soumettre au contrôle et le fait de ne pas satisfaire 
convenablement audit contrôle ;

– que cette omission est déjà sanctionnée dans l’article 143 II c) qui indique que la « la personne 
objet du contrôle sera autorisée à monter en course qu’après avoir passé une visite médicale 
incluant le prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop attestant de 
sa non contre-indication à la monte en course et qu’en tout état de cause, la personne objet du 
contrôle ne pourra remonter en course qu’à compter du 6e jour qui suit la date de l’obtention de 
l’attestation susvisée » ;

– que l’article 143 dudit Code prévoit également que « toute personne qui refuse de se soumettre à 
un contrôle peut se voir appliquer par les Commissaires de France Galop les sanctions prévues 
par le présent Code » et qu’il comprend que lorsque l’on est désigné pour un contrôle dont l’objet 
est la recherche de substances prohibées, la procédure correspond à 6 jours et que le dossier 
est transmis aux Commissaires de France Galop pour vérifier si le prélèvement est positif pour 
appliquer une sanction supplémentaire à l’omission, pour sanctionner une fraude, une tentative 
de fraude ou la présente d’une substance prohibée ;

– que son client a prévenu de son omission sur le chemin et a fait le prélèvement le lendemain de 
sorte qu’il n’y a pas de faute supplémentaire à celle d’avoir omis de se présenter ;

– que dans le guide des recommandations du 1er mars 2019 (dont il se demande s’il s’agit de 
la dernière version), page 47, il est indiqué, en matière de contrôle infructueux concernant les 
cas d’omissions, de présentation avec refus de se soumettre au contrôle et de ne pas satisfaire 
convenablement au contrôle, qu’il n’y pas de sanction prévue au Code et que les sanctions 
recommandées sont une mesure automatique de suspension de l’autorisation de monter jusqu’à 
ce que l’intéressé ait passé une visite médicale et qu’en outre l’intéressé ne pourra remonter que 
6 jours après la visite de non contre-indication à la monte en courses ;

– qu’en revanche pour les tentatives de fraude, les sanctions prévues au Code sont une interdiction 
de monter de 30 jours, ajoutant que les Commissaires de France Galop ont donc une marge de 
manœuvre de 0 à 30 jours et que la sanction appliquée en l’espèce est très sévère par rapport à 
une tentative de fraude ;

– que la décision du Conseil Constitutionnel du 2 février 2018, 2017-688 relative à l’Agence 
française de lutte contre le dopage indique notamment dans son attendu n° 4 : « Ni le principe de 
la séparation des pouvoirs, ni aucun autre principe ou règle de valeur constitutionnelle, ne font 
obstacle à ce qu’une autorité administrative ou publique indépendante, agissant dans le cadre 
de prérogatives de puissance publique, puisse exercer un pouvoir de sanction dans la mesure 
nécessaire à l’accomplissement de sa mission, dès lors que l’exercice de ce pouvoir est assorti 
par la loi de mesures destinées à assurer la protection des droits et libertés constitutionnellement 
garantis. En particulier, doivent être respectés le principe de légalité des délits et des peines 
ainsi que les droits de la défense, principes applicables à toute sanction ayant le caractère d’une 
punition, même si le législateur a laissé le soin de la prononcer à une autorité de nature non 
juridictionnelle » ;

– que s’il compare un « carton rouge » au football, les joueurs peuvent continuer l’entraînement et 
être payés contrairement aux jockeys s’ils ne peuvent plus monter en courses ;

– le nécessaire respect notamment du principe des droits fondamentaux et des libertés 
constitutionnelles, le principe de légalité des délits et des peines et la règle « non bis in idem » ;

– que l’arrêt du Conseil d’Etat du 30 décembre 2016, n° 395681 dans son considérant n° 5 
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précise que « Considérant qu’il découle du principe général du droit selon lequel une autorité 
administrative ne peut sanctionner deux fois la même personne à raison des mêmes faits qu’une 
autorité administrative qui a pris une première décision définitive à  l’égard d’une personne qui 
faisait l’objet de poursuites à raison de certains faits, ne peut ensuite engager de nouvelles 
poursuites à raison des mêmes faits en vue d’infliger une sanction ; que cette règle s’applique 
tant lorsque l’autorité avait initialement infligé une sanction que lorsqu’elle avait décidé de ne pas 
en infliger une » ;

–  que  les  30  jours  infligés  sanctionnent  la  même  omission  déjà  sanctionnée  par  les  6  jours 
« automatiques », que les sanctions automatiques ne sont pas permises, mais que cela n’est pas 
l’objet car il ne conteste pas celle-là mais son complément ;

– que son client est de bonne foi, qu’il a fait tout son possible et que son prélèvement est négatif ;
– qu’au regard de l’article 216 dudit Code prévoyant la liste des sanctions applicables, son client 
aurait pu se voir infliger un avertissement au lieu de la sanction de 30 jours, ce qu’il demande, car 
il n’y a pas d’élément permettant de le justifier et que l’on a du mal à comprendre ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a précisé que la suspension initiale de 6 jours n’est pas considérée 
comme une sanction mais comme une mesure visant notamment à protéger les jockeys et que c’est une 
mesure générale de protection dont le but n’est pas de sanctionner ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a également rappelé les sanctions applicables pour des faits 
similaires dans d’autres pays en matière de courses Hippiques, sanctions allant de 6 à 12 mois d’interdiction 
de monter, en ajoutant que les juges appliquent les sanctions prévues au regard des circonstances de 
chaque espèce et non de façon automatique et que le fait de ne pas se présenter à un contrôle est une faute 
en soi, qu’il n’est pas question d’appliquer une deuxième peine et que l’objet de cette Commission est de 
savoir exactement ce qui s’est passé, que des éléments ont été apportés et allaient être vérifiés ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a ajouté que  la difficulté dans  les contrôles, c’est que certaines 
substances comme la cocaïne disparaissent dans un délai de 12 heures et qu’il est ainsi très important de 
procéder au contrôle le « jour J » ;

Attendu que le conseil de l’appelant a précisé que la recherche de telles substances est légitime mais que 
cela n’est pas parce qu’un jockey se présente au contrôle « qu’il est positif à tout » ;

Attendu que les intéressés ont déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ;

* * *

Vu les articles 43, 143, 216, 224, 230 et suivants du Code des Courses au Galop ;

I.	Sur	les	dispositions	du	Code	des	Courses	au	Galop	applicables	en	matière	de	prélèvement	
biologique	des	jockeys

Attendu que les dispositions de l’article 143 Code des Courses au Galop prévoit que toute personne titulaire 
d’une autorisation de monter en courses s’engage à se soumettre par des prélèvements biologiques effectués 
pendant ou en dehors d’une réunion de courses, à la recherche de toutes substances prohibées, de leurs 
métabolites,  de  leurs  isomères  ou de  la  présence d’un  indicateur  scientifique prouvant  l’administration 
d’une substance prohibée, d’un traitement ou procédé interdit par l’annexe 11 ;

Que toute personne qui enfreint les dispositions susvisées ou qui refuse de se soumettre aux investigations 
ordonnées par les Commissaires de courses tenant à vérifier qu’elle ne détient pas de substance ou de 
matériel prohibés ou qui refuse de se soumettre aux prélèvements prescrits peut se voir appliquer par les 
Commissaires de France Galop les sanctions prévues par le Code ;

Attendu que le Code des Courses au Galop prévoit également que toute personne ayant signé une 
reconnaissance de notification qui soit omet de se présenter, soit se présente et refuse de se soumettre au 
contrôle, soit ne satisfait pas convenablement au contrôle doit faire l’objet par la personne en charge du 
prélèvement d’un rapport écrit à l’attention des Commissaires de France Galop, dont copie sera adressé au 
médecin conseil de France Galop, qui pourront appliquer les sanctions prévues par le Code ;

Attendu que lorsque la personne en charge du prélèvement n’a pu obtenir le prélèvement demandé, sans 
préjudice des sanctions pouvant être prononcées par les Commissaires de France Galop, la personne objet 
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du contrôle ne sera autorisée à remonter en course qu’après avoir passé une visite médicale incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop attestant de sa non contre-indication 
à ma monte en course et qu’en tout état de cause elle ne pourra remonter qu’à compter du 6e jour qui suit 
la date de l’obtention de l’attestation médicale ;

II.	Sur	la	mesure	médicale	générale	d’une	durée	de	6	jours

Attendu qu’en l’espèce le jockey Pierre BAZIRE a été soumis aux mesures médicales telles que définies par 
les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Qu’en effet, et ainsi qu’il le reconnaît, ledit jockey, qui ne s’est pas présenté au prélèvement biologique pour 
lequel il était désigné à SABLE-SUR-SARTHE, a été autorisé médicalement à remonter en courses après 
avoir passé une visite médicale incluant un prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France 
Galop, étant ainsi autorisé médicalement à remonter en courses à compter du sixième jour qui suivait cette 
visite ce qui est conforme aux règles édictées en matière médicale ;

Attendu que contrairement aux arguments développés par le jockey Pierre BAZIRE, les mesures médicales 
ne sauraient être confondues avec les sanctions pouvant être prononcées à l’issue de la procédure 
disciplinaire en cas de non présentation à un prélèvement biologique, la non présentation constituant un 
comportement fautif grave, susceptible de sanctions disciplinaires ;

Qu’ainsi que le prévoit très expressément ledit Code, c’est sans préjudice des sanctions pouvant être 
prononcées par les Commissaires de France Galop que des démarches et mesures médicales sont mises 
en place ;

Attendu que la mesure d’éloignement des courses jusqu’à obtention des résultats et au minimum d’une 
durée de six jours constitue une mesure d’ordre général prévue par le Code des Courses au Galop qui 
s’applique à tous les jockeys dans la même situation, visant à éloigner des pistes pour une durée minimum 
de 6 jours, tout jockey potentiellement positif le jour où le prélèvement aurait dû être effectué, à des fins de 
protection de sa sécurité et de celle des autres jockeys et de préservation de la régularité des courses et 
des paris pendant cette durée ;

Attendu en conséquence que cette mesure ne constitue pas une sanction disciplinaire, laquelle peut être 
prononcée par ailleurs ;

III.	Sur	la	sanction	disciplinaire

Attendu s’agissant de l’interdiction de monter en courses d’une durée de 30 jours prononcée par les 
Commissaires de France Galop à titre disciplinaire, qu’il y a de lieu de rappeler que la non présentation à 
un prélèvement biologique constitue un acte grave de la part d’un jockey professionnel, lequel après avoir 
signé  la  reconnaissance de notification de devoir subir un prélèvement biologique, a pour obligation et 
priorité de tout mettre en œuvre pour respecter son obligation ;

Que la réalisation des prélèvements biologiques le jour même où ils sont demandés est motivée par la 
nécessité d’effectuer des contrôles fiables, à un moment précis, lesdits contrôles devant être effectués le 
jour de la course afin de s’assurer qu’au moment de la monte en courses le jockey prélevé :

– ne recèle pas de substance prohibée dans son organisme ;
– est en bonne santé et en capacité physique et psychologique de monter en courses sans avoir 

consommé de substances prohibées et sans avoir pris de traitements médicaux incompatibles 
avec l’activité exigeante lors d’une monte en courses ;

Que la santé et la sécurité du jockey prélevé mais aussi celles de ses consœurs ou confrères dans le 
peloton et son aptitude à monter en courses sans causer d’irrégularité motivent de tels contrôles ;

Que le fait de ne pas se présenter à un prélèvement biologique constitue une grave infraction audit Code qui 
ne peut être toléré et qui doit être sanctionné, les jockeys professionnels ne pouvant ignorer leur obligation 
en la matière et l’importance de ces contrôles ;

Attendu qu’en l’espèce, s’il est pris acte des explications dudit jockey, plaidant sa bonne foi et de ses 
efforts pour parvenir à effectuer un prélèvement le lendemain de son omission, le seul fait d’avoir réalisé les 
démarches médicales imposées par le Code des Courses au Galop ne permet cependant pas d’exonérer 
le jockey Pierre BAZIRE de sa responsabilité, son absence de présentation à un prélèvement biologique 
étant un comportement fautif qui doit être sanctionné disciplinairement ;
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Qu’en effet il est constant que certaines substances, notamment la cocaïne, disparaissent dans des délais 
très brefs, de sorte qu’un prétendu oubli de déférer à un prélèvement peut en réalité viser à tenter d’éviter 
une sanction beaucoup plus lourde ;

Que l’effectivité des contrôles et l’objectif dissuasif des sanctions nécessitent donc qu’un tel manquement 
soit sévèrement sanctionné, comme c’est le cas par les autorités étrangères ;

Attendu  qu’en  appel,  ledit  jockey  n’apporte  pas  d’élément  nouveau  qui  permettraient  de  justifier  son 
omission au contrôle, le fait qu’il a été frustré par sa deuxième course, que les douches étaient froides et 
qu’il est parti énervé étant insuffisants à cet égard et ne reflétant pas la responsabilité qui est la sienne en 
qualité de jockey professionnel ;

Attendu que le fait que le guide des recommandations de l’année 2019, qui n’a au demeurant aucune valeur 
juridique et est destiné aux Commissaires de courses, s’agissant principalement des décisions prises sur 
les hippodromes, rappelle les mesures médicales obligatoires et générales applicables en la matière, ne 
prive pas les Commissaires de France Galop ultérieurement saisis de leur pouvoir de sanction, lequel 
apparait clairement dans le Code des Courses au Galop comme pouvant se cumuler à la mesure médicale ;

Attendu que les décisions adoptées par les instances disciplinaires de France Galop dans des faits de non 
présentation à un prélèvement démontrent clairement la pratique habituelle des instances disciplinaires de 
France Galop consistant à sanctionner ce type de manquement indépendamment de la mesure médicale 
de six jours, et contrairement à l’interprétation du Guide des recommandations que le jockey Pierre BAZIRE 
tente d’établir pour les besoins de la cause ;

Attendu concernant l’argument relatif au caractère disproportionné de l’interdiction de monter d’une 
durée de 30 jours, les jurisprudences citées en date du 19 août 2020 ne sauraient être transposées au 
présent dossier, celles-ci concernant des faits distincts relatifs non pas à une omission de se présenter 
à un prélèvement mais à un contrôle positif au cannabis et à une absence satisfaisante de satisfaire au 
prélèvement biologique ;

Qu’il convient également de rappeler concernant la comparaison avec une tentative de fraude alléguée 
par l’appelant que les dispositions de l’article 143 dudit Code mentionnent qu’il s’agit d’une mesure 
conservatoire d’interdiction de monter à l’encontre du jockey à effet immédiat et pour une durée de 30 
jours, ledit article précisant que cette mesure est indépendante de toute mesure médicale complémentaire 
et/ou de toute mesure disciplinaire qui serait prise en vertu du Code des Courses au Galop ultérieurement ;

Que tant la nature de la sanction disciplinaire prononcée par les Commissaires de France Galop à l’encontre 
du jockey Pierre BAZIRE que son quantum sont conformes à la jurisprudence applicable en matière de non 
présentation au prélèvement biologique ;

Attendu que la Commission d’Appel considère que les Commissaires de France Galop ont pris en compte 
les circonstances de l’espèce, les explications dudit jockey, tout en retenant, pour justifier ledit quantum, 
une certaine légèreté dans son comportement qui ne démontre pas avoir conscience de la gravité de sa 
faute, le fait de ne pas se présenter à un contrôle caractérisant une faute objective susceptible de laisser la 
porte ouverte à tout type de fraude ;

Qu’il convient là encore de rappeler, comme l’a fait le Président de séance, que cette sanction d’une durée 
de 30 jours n’apparaît pas particulièrement sévère par rapport aux sanctions infligées dans d’autres pays 
en matière de courses hippiques, lesquels peuvent prononcer des interdictions de monter d’une durée de 
6 à 12 mois ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au regard des éléments du présent dossier, en l’espèce, de confirmer la décision 
prise par les Commissaires de France Galop en toutes ses dispositions ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 43, 143, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Décide :
– de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Pierre BAZIRE ;
– de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en toutes ses dispositions et en 

conséquence d’interdire au jockey Pierre BAZIRE de monter dans toutes les courses régies par le 
Code des Courses au Galop, pour une durée de 30 jours ;
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Boulogne, le 5 octobre 2020
J.-P. COLOMBU – A. CORVELLER – J.-L. VALERIEN-PERRIN
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

AUTEUIL
0006 266 mardi 22 septembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

 1061 198 PRIX ROBERT LEJEUNE
(Haies - Groupe III - Mâles et Hongres)

84 000 c (37 800, 18 480, 10 920, 7 560, 4 200, 2 940, 2 100)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans.	Poids		:	65	k. Les poulains 
ayant, en courses de haies, gagné une course de dotation totale de 
36.000 porteront 1 k. ; une Listed Race, 2 k. ; plusieurs Listed Races, 3 k. ; 
une course de Groupe, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du poulain gagnant par 
FRANCE GALOP.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 658 1 Hermes Baie, h, b, 3 ans, par Crillon et Ludmika (Murmure), 
66 k, Papot (T. Chevillard), F. Nicolle

 914 1 Baladin	De	Mesc, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Cendri l lon De Mesc (Discover D’Auteui l ) ,  67 k, 
D. Lassaussaye, Gab. Leenders (s)

 541 1 Raffles	Face, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et North Face 
[Falco (USA)], 66 k, S. Munir (G. Masure), F. Nicolle

 597 1 Magneto, h, b, 3 ans, par Boris De Deauville (IRE) et Villzane 
[Villez (USA)], 69 k, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 914 3 Jeu De Paume, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Nayara [Nayef (USA)], 66 k, A, Ecurie Christophe German 
(A. Renard), D. Cottin (s)

 881 2 Hirta, h, b, 3 ans, par Voiladenuo et Rirta (Saint Cyrien), 65 k, 
F. Amar (A. Poirier), D. Cottin (s)

6 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 201 e
½ long, 4 long, courte encolure, 1 long, 3 long.
37 800e – 18 480e – 10 920e – 7 560e – 4 200e – 2 940e

Primes aux éleveurs :
 5 481e Andre-Jean Belloir.
 2 679e Suc. Etienne Olivier.
 1 583e Simon Munir, Isaac Souede.
 1 096e Pierre Gasnier, Scea Ecurie Jc. Laisis.
 609e Herald Bloodstock Ltd.
 426e Haras De La Rousseliere Scea.

Temps total : 4’17’’29’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE ne se sentant pas suffisamment bien, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BALADIN DE 
MESC par le jockey Alain de CHITRAY.
Le hongre THELEME a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
Rappel de la décision des Commissaires de courses :
Agissant sur réclamation du jockey Alain de CHITRAY (BALADIN DE 
MESC) arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 50 mètres du 
poteau d’arrivée par le poulain HERMES BAIE (Théo CHEVILLARD) arrivé 
1er, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des  jockeys précités,  les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
le mouvement vers la lice extérieure du poulain HERMES BAIE, n’avait 
pas empêché le poulain BALADIN DE MESC de le devancer. Toutefois 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey Théo 
CHEVILLARD pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
saut de la dernière haie.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ;
Saisis d’un appel interjeté par la Société d’entraînement Gabriel 
LEENDERS, entraîneur du poulain BALADIN DE MESC, contre la décision 
des Commissaires de courses en fonction de maintenir l’arrivée ;
Après avoir pris connaissance du courrier en date du 24 septembre 2020 
par lequel ladite Société d’entraînement a interjeté appel et motivé celui-
ci ;
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Après avoir dûment appelé l’Ecurie Mme Patrick PAPOT, François 
NICOLLE et Théo CHEVILLARD, respectivement propriétaire, entraîneur 
et jockey du poulain HERMES BAIE, M. Daniel LASSAUSSAYE, la Société 
d’entraînement Gabriel LEENDERS et Alain de CHITRAY respectivement 
propriétaire, entraîneur et jockey du poulain BALADIN DE MESC, à 
se  présenter  à  la  réunion  fixée  au  mercredi  30 septembre  2020  pour 
l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-présentation des 
intéressés à l’exception de l’entraîneur Gabriel LEENDERS, représentant 
la Société d’entraînement Gabriel LEENDERS, assisté de M. Aymar de 
SAINT PIERRE ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du 
dossier, notamment le procès-verbal de la course, l’ensemble des vues 
du  film  de  contrôle  disponibles  et  pris  connaissance  des  explications 
écrites de la Société d’entraînement Gabriel LEENDERS, de M. Daniel 
LASSAUSSAYE, du représentant de l’Ecurie Mme Patrick PAPOT, de 
l’entraîneur François NICOLLE et du jockey Alain de CHITRAY puis des 
déclarations de l’entraîneur Gabriel LEENDERS et de M. Aymar de SAINT 
PIERRE, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription 
écrite de leurs déclarations, possibilité non utilisée ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;
Attendu que l’appel de la Société d’entraînement Gabriel LEENDERS est 
recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ;
Vu le courrier électronique de la Société d’entraînement Gabriel 
LEENDERS  en  date  du  24 septembre  2020,  confirmé  par  l’envoi  d’un 
courrier recommandé le même jour, mentionnant notamment :
– qu’en  accord  avec  son  associé,  M.  Daniel  LASSAUSSAYE,  il  notifie 
son souhait de « porter » en appel la décision prise sur l’arrivée du Prix 
ROBERT LEJEUNE ;
– que BALADIN DE MESC, arrivé second de ladite épreuve à une demie 
longueur, s’est retrouvé gêné à 20 longueurs de la ligne d’arrivée par le 
mouvement du lauréat, HERMES BAIE, monté par Théo CHEVILLARD ;
– que ce dernier ayant très fortement penché sur sa droite depuis le saut 
de la dernière haie et se retrouvant ainsi le long de la lice extérieure, a 
contraint son  jockey Alain de CHITRAY, de changer de  ligne en fin de 
phase finale et qu’HERMES BAIE a indéniablement pris « LEUR » ligne ;
– qu’un changement de  ligne aussi flagrant à ce moment précis d’une 
telle épreuve ne peut qu’être considéré comme un effort inutile et 
désavantageux pour le cheval gêné ;
– qu’il leur paraît donc évident à M. LASSAUSSAYE, M. de CHITRAY et 
lui-même que cela a fortement influencé l’ordre d’arrivée ;
– que son cheval, BALADIN DE MESC, par sa précédente victoire a 
prouvé ses qualités de réel « sprinter » en phase finale ;
– qu’il n’a pu appliquer sa pointe de vitesse de façon continue, devant 
changer de ligne en plein effort et qu’il n’a donc pu « sprinter » comme 
il en a les capacités, la preuve en étant qu’il a su repartir après son 
changement d’équilibre dû à la gêne manifeste d’HERMES BAIE, pour 
prendre la seconde place de l’épreuve à « SEULEMENT » une demie 
longueur ;
– qu’il saurait donc gré de bien vouloir reconsidérer et analyser la 
décision prise par les Commissaires en fonction ;
Vu les courriers électroniques en date des 26 et 28 septembre 2020 de 
M. Daniel LASSAUSSAYE indiquant notamment qu’il donne tout pouvoir 
à l’entraîneur Gabriel LEENDERS pour le représenter ;
Vu le courrier électronique en date du 27 septembre 2020 de M. Xavier 
PAPOT, représentant de l’Ecurie Mme Patrick PAPOT, indiquant qu’il laisse 
le soin aux Commissaires de juger ;
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Gabriel LEENDERS, 
représentant la Société d’entraînement Gabriel LEENDERS, en date du 
28 septembre 2020, mentionnant qu’il donne pouvoir à M. Aymar de 
SAINT PIERRE pour l’assister lors de la séance d’appel ;
Vu le courrier électronique en date du 28 septembre 2020 de M. Daniel 
LASSAUSSAYE transmettant la copie de son pouvoir donné à l’entraîneur 
Gabriel LEENDERS ;
Vu le courrier électronique de l’entraîneur François NICOLLE reçu le 
28 septembre 2020 mentionnant notamment que les Commissaires 
de courses en fonction ont parfaitement jugé l’arrivée, HERMES BAIE 
n’ayant en rien gêné la progression de BALADIN DE MESC ;
Vu le courrier électronique du jockey Alain de CHITRAY reçu le 
29 septembre 2020 reprenant les termes du courrier d’appel de la Société 
d’entraînement Gabriel LEENDERS, en ajoutant notamment :
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Qu’en effet :
– le poulain HERMES BAIE avait pris un avantage visible sur le poulain 
BALADIN DE MESC en particulier sur la vue des tribunes et la vue de dos, 
avant la gêne en cause ;
– le poulain HERMES BAIE et le poulain BALADIN DE MESC avaient 
sauté les deux dernières haies dans la même foulée, le poulain BALADIN 
DE MESC ne franchissant pas la dernière haie de manière parfaitement 
fluide ;
– le poulain HERMES BAIE avait accentué son avance sur son concurrent 
après le saut de la dernière haie tout en perdant pourtant lui-même 
beaucoup de terrain en se déportant durant toute la ligne d’arrivée, 
pendant que le poulain BALADIN DE MESC galopait, quant à lui, en 
bénéficiant de l’appui de la lice extérieure depuis le saut de cet obstacle ;
– le poulain BALADIN DE MESC était devancé d’au moins 3/4 de longueur 
par son concurrent au moment précis de l’incident comme le montre 
notamment un arrêt sur image au moment exact où le poulain HERMES 
BAIE était venu devant lui en le dépassant ;
– le poulain BALADIN DE MESC n’avait pas été réellement et de manière 
évidente stoppé dans son action, son jockey n’ayant en outre pas été 
empêché de le solliciter, la vue de dos étant éloquente à ce sujet, aucun 
mouvement réel du corps de son jockey, ni aucun à coup caractérisé 
dans la façon de son partenaire de galoper n’étant visible, étant observé, 
en réponse à une observation de l’appelant, qu’un jockey ne saurait 
d’ailleurs être tenté, dans une telle situation, d’accentuer son mouvement, 
en se relevant par exemple, s’il n’en éprouve pas la nécessité ;
– la comparaison de la progression des deux poulains l’un par rapport à 
l’autre avant, pendant, et après la gêne, notamment depuis le saut de la 
dernière haie ;
– l’écart à l’arrivée d’une demie longueur alors que l’incident avait eu lieu 
à 50 mètres du poteau alors que le poulain HERMES BAIE avait pris une 
avance visible sur son concurrent ;
ne permettent pas d’affirmer que l’incident subi avait de manière évidente 
coûté la victoire au poulain BALADIN DE MESC ;
Attendu que, dans ces conditions, au vu de la doctrine du jugement des 
gênes et de leur conséquence :
– les Commissaires de courses étaient fondés à maintenir l’arrivée de 
la  course  comme  ils  l’ont  fait,  ces  derniers  n’étant  pas  suffisamment 
convaincus que le cheval gêné aurait devancé le cheval l’ayant gêné sans 
la gêne subie ;
– les Commissaires de France Galop, statuant en qualité de juge d’appel, 
confirment cette décision après leur examen des éléments du dossier et 
de l’ensemble des vues à disposition ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
– de déclarer recevable l’appel interjeté par la Société d’entraînement 
Gabriel LEENDERS ;
– de maintenir la décision prise par les Commissaires de courses.
Boulogne, le 30 septembre 2020
C. du BREIL – G. HOVELACQUE – P. SABAROTS

– que son partenaire se retrouve gêné à 20 longueurs de la ligne d’arrivée 
par HERMES BAIE, monté par Theo CHEVILLARD, que le mouvement 
commence à partir de l’avant-dernier obstacle jusqu’à la ligne d’arrivée ;
– qu’après l’avant-dernier obstacle, Théo CHEVILLARD sollicite son 
cheval avec des rênes d’ouverture à droite, demandant à son cheval de 
se rapprocher des autres concurrents et provoquant un changement de 
ligne important jusqu’au saut de la dernière haie ;
– qu’après le saut de la dernière haie, le cheval continue de changer de 
ligne en étant cravaché, mais sans intervenir sur les rênes ;
– que BALADIN DE MESC progresse, lui, depuis l’entrée de la ligne 
droite, le long de la grille de pesage et se retrouve donc bloqué dans sa 
progression par HERMES BAIE, ce qui l’oblige à décaler fort son cheval 
pour éviter la chute et à changer de ligne puis à relancer son cheval ;
– qu’il leur paraît donc évident à l’entourage du cheval et lui-même que 
cela  a  fortement  influencé  l’ordre  d’arrivée,  les  privant  ainsi  de  toute 
victoire ;
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Gabriel LEENDERS, représentant 
la Société d’entraînement Gabriel LEENDERS, en date du 29 septembre 
2020,  transmettant  le  justificatif de  l’envoi, par courrier  recommandé, de 
son courrier d’appel le 24 septembre 2020 ;
Attendu que l’entraîneur Gabriel LEENDERS, représentant la Société 
d’entraînement Gabriel LEENDERS, a déclaré en séance :
– qu’il a fait appel le dernier jour, que ce n’est pas son genre, que 
beaucoup de gens lui ont dit de le faire, qu’il a donc appelé son jockey 
Alain de CHITRAY pour lui demander « de toi à moi, aurais tu gagné si tu 
n’avais pas été gêné ? » et que ledit jockey lui répondant que oui, il s’est 
dit qu’il devait interjeter appel ;
– qu’il ne se présente pas dans un esprit d’animosité, mais car il 
ressent une certaine injustice et qu’il voulait revoir les choses devant les 
Commissaires de France Galop ;
– que le jockey Alain de CHITRAY accroche un peu la dernière haie, perd 
un peu de terrain mais accélère de nouveau et reprend son équilibre ;
– qu’HERMES BAIE penche sur sa droite et prend la place de son cheval, 
ajoutant que lorsque l’on fait cela sur un cheval à pleine vitesse, ledit 
cheval perd 1 à 2 longueurs et son équilibre, ajoutant que si le jockey 
Théo CHEVILLARD tire sur sa rêne pour rester droit, « la demi-longueur 
est là », soulignant qu’en plus son jockey Alain de CHITRAY se fait 
prendre sa place ;
– que les Commissaires de courses ont reproché audit jockey de ne pas 
« s’être relevé » mais que « mieux vaut ne pas en rajouter le jour même », 
précisant  que  ledit  jockey  tire  sur  son  cheval,  le  reprend  et  fini  à  une 
demi-longueur, ce qui montre bien que BALADIN DE MESC revient et que 
« tout cumulé », on a plus d’une longueur à l’arrivée à son avis ;
– qu’en donnant les ordres à son jockey, il lui avait demandé d’aller à 
l’extérieur car c’est un vrai avantage, précisant que cela se voit car 
HERMES BAIE n’est pas « calé » ;
– qu’à aucun moment le jockey Théo CHEVILLARD ne ramène son 
cheval, qu’il change de ligne et qu’à aucun moment HERMES BAIE ne fait 
l’effort de rester droit alors qu’Alain de CHITRAY doit pour sa part faire un 
effort pour éviter un incident et qu’il perd malgré tout une demi-longueur ;
- que les deux jockeys n’ont pas eu à faire le même effort et qu’une à deux 
longueurs au poteau d’arrivée cela change beaucoup de choses ;
Attendu que M. Aymar de SAINT PIERRE a précisé en séance :
- à titre de comparaison, que lorsqu’une voiture prend le rail de sécurité 
cela force l’autre voiture à freiner par instinct car il y a un danger ;
- que le jockey a donc repris son partenaire, a « redémarré », qu’il y a 
donc eu une perte de temps du fait du risque ou du danger et qu’en 
principe sur la route une sanction est infligée ;
Attendu que l’entraîneur Gabriel LEENDERS poursuivi en indiquant :
– qu’il comprend la situation des Commissaires de courses devant se 
décider en 15 minutes ;
– que si Théo CHEVILLARD tirait, il irait moins vite car à cet instant il arrive 
très vite sur le rail et que le jockey Alain de CHITRAY doit freiner ;
– que cela confirme « que  l’instinct,  la peur d’HERMES BAIE qui arrive 
vers le rail » et la différence d’efforts fournis entre les deux jockeys 
n’aboutissent pas à une demi-longueur ;
– qu’il a le sentiment que son jockey a « tout bien fait » et que l’autre 
non,  ajoutant  que même  s’il  lui  est  annoncé  finalement  ce  jour  qu’il  a 
gagné, il aurait dû gagner honnêtement et que c’est cela qui le contrarie, 
ajoutant qu’ « après c’est les courses, c’est comme ça », mais qu’il veut 
juste profiter de France Galop pour faire valoir ses droits et que « l’on ne 
prend pas la place de quelqu’un en le faisant reculer » ;
Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question du Président en ce sens ;
Attendu qu’il y a lieu de rappeler qu’une nouvelle doctrine de jugement 
des gênes en courses doit être appliquée par les Commissaires de 
courses depuis le 31 mars 2018 ;
Que cette nouvelle doctrine dispose que les Commissaires de courses 
doivent apprécier, en présence d’une gêne, si celle-ci résulte d’une 
monte dangereuse ou d’une monte non dangereuse ;
Qu’en l’espèce le mouvement subi par le poulain BALADIN DE MESC ne 
résulte pas d’une monte qualifiable de dangereuse ;
Attendu qu’en présence d’une monte non dangereuse, les Commissaires 
de courses doivent, pour prononcer un déclassement, être convaincus 
que le cheval gêné aurait devancé à l’arrivée le ou les chevaux l’ayant 
gêné ;
Attendu  en  l’espèce  que  les  différentes  vues  du  film  de  contrôle  ne 
permettent  pas  d’affirmer  avec  certitude  que  le  poulain  BALADIN  DE 
MESC aurait devancé le poulain HERMES BAIE sans la gêne subie ;
Qu’en effet, s’il y a lieu de prendre acte de l’opinion des appelants et de 
leur sentiment personnel concernant les capacités du poulain BALADIN 
DE MESC  lors  de  cette  course,  cette  opinion  n’est  pas  confirmée  de 
manière évidente, non équivoque et certaine par l’examen de l’ensemble 
des vues du film de contrôle ;
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tête, 3 long ½, 2 long, ½ long, encolure, ¾ long, courte encolure, 1 long, 
¾ long.
36 000e – 17 600e – 10 400e – 7 200e – 4 000e – 2 800e – 2 000e

Primes aux éleveurs :
	 5 220e Gildas Vaillant.
	 2 552e Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
	 1 508e Jean-Luc Desille, Philippe Desille, Patrick Desille, Dominique Desille.
	 1 044e Jean Hardy.
 580e Mme Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
 406e Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
 290e Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).

Temps total : 4’27’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Jeremy DA SILVA (1re infraction - 6 coups) et Marc-Antoine DRAGON 
(1re infraction - 7 coups) en leurs explications, les ont sanctionnés par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de leurs cravaches.

 1069 4565 PRIX DE BIARRITZ
(Haies - À réclamer - Femelles)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 12.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000.	 Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 12.000. En outre, toute pouliche ayant, en courses de haies, 
reçu une allocation de 9.000 portera 2 k.  ; plusieurs allocations de 9.000, 
4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 970 3 Indian Song, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest [Falco 
(USA)], 69 k (66 k), (16 000), Mme G. Reille-Villedey (J. Coyer), 
Butel & Beaunez (s)

 970  La	Chanceliere, f, gr, 3 ans, par Scalo GB et Phlizz 
(Kaldoun), 67 k, (12 000), Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 970 2 Secret	Style, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Secret 
Question USA (Rahy USA), 69 k (65 k), A , (16 000), 
H. de Waele (F. Girard), P. Lenogue

 883  Rani	De	Bilsac, f, gr, 3 ans, par Zanzibari USA et Elvina 
City [Elusive City (USA)], 67 k (64 k), (12 000), P. Dehaudt 
(M. Delalande), S. Wattel (s)

 970  Cesaree, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Miss Paris 
(Chichicastenango), 67 k (63 k), 0, (12 000), AL. Haddad 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 968  Khivala	IRE, f, 3 ans, 73 k (70 k), (24 000), G. Laroche 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 1020  Fury Road, f, 3 ans, 67 k (66 k), (12 000), Ecurie Centrale 
(B. Bourez), FM. Cottin (s)

 970 1 Lost	In	France	(IRE), f, 3 ans, 72 k (68 k), A, (18 000), 
ME. Uzan (Mme P. Dominois), L. Rovisse

 968  Bakena, f, 3 ans, 70 k (67 k), (18 000), d’H. Aillieres (A. Nail), 
D. Cottin (s)

 884  Hosokawa	Sport, f, 3 ans, 67 k (66 k), (12 000), F. Dehez 
(R. Mayeur), F. Dehez

 970  Cote	D’Albatre, f, 3 ans, 67 k, A, (12 000), Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

11 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 60 e
6 long ½, 6 long, 5 long, 1 long, 7 long, 1 long, 1 long.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

3 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

arr

arr

tbé

COMPIÈGNE
0880 268 jeudi 24 septembre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Nicolas MACON – 
Joanna SABARLY – Gérald SAUQUE

 1068 4564 PRIX DE BEAUNE
(Haies - Handicap divisé)
Première épreuve

80 000 c (36 000, 17 600, 10 400, 7 200, 4 000, 2 800, 2 000) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par la 
Société des Courses de Compiègne.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +7.

 913 3 Saint Anjou, h, b, 8 ans, par Saint Des Saints et Line Garry 
[Ballingarry (IRE)], 65 k, A. Vandenhove (J. Charron), L. Viel (s)

 913 2 Foudre Delta, h, gr, 5 ans, par Diamond Boy et Odeline 
(Rochesson), 68 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 655 2 Dakota	De	Beaufai, h, b, 8 ans, par Antarctique IRE et Nova 
De Beaufai [Network (GER)], 65 k, Mme V. Marie (B. Lestrade), 
L. Postic

 863 4 Feux De Bois, h, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et Mousse 
Des Bois (Chef De Clan), 621/2 k, A, M.L. Bloodstock Ltd 
(B. Meme), Mme D. Mele

 952 1 Dinette De Ballon, f, b, 8 ans, par Doctor Dino et Nile 
Altesse [Turgeon (USA)], 641/2 k, Gasche-Luc (MA. Dragon), 
L. Carberry (s)

 913  Celtior, h, gr, 8 ans, par Racinger et Gazelle De Nuit (April 
Night), 67 k, A, D. Boullais (T. Coutant), L. Viel (s)

 549  Henry Brulard, m, al, 5 ans, par Planteur (IRE) et Agent Mimi 
[Medecis (GB)], 691/2 k, A, G. Hanouna (G. Re), M. Mescam

 206 2 Agrapart, h, 9 ans, 74 k, Gascoigne/Brookes/Barker 
(J. Reveley), NSL. Williams

 785 1 Anouma Freedom , h, 9 ans, 65 k, A , PG. Dumas 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 931  The	Golden	Boy, h, 7 ans, 721/2 k, J. Seror (N. Gauffenic), 
M. Seror (s)

 778 5 Rock	The	Race, h, 9 ans, 68 k, A, G. Deprez (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

 778 6 Serienschock	GER, h, 12 ans, 66 k, Mme B. Rosa (S. Colas), 
Mme A. Rosa

   Dindin, h, 7 ans, 67 k, J. Detre, A. Lacombe
 913  Beaute Promise, f, 7 ans, 66 k, Aoudai (K. Dubourg), 

A. Chaille-Chaille
 913  Applesandpierres IRE, h, 12 ans, 66 k, 0, CJ. Leech 

(T. Henderson), Mme S. Leech
 179  Habibi Linn, h, 5 ans, 651/2 k, Mme E. Lafeu (A. Poirier), 

A. Couetil (s)
16 partants ; 51 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 606 e
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 879  Galop	 Du	 Bosc ,  h, 4 ans, 67 k, Ecurie Centrale 
(D. Mescam), FM. Cottin (s)

   Kotkiwork , h, 4 ans, 67 k, S. Munir (M. Regairaz), 
Butel & Beaunez (s)

13 partants ; 56 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 634 e
2 long, 3 long, 1 long ¼, courte tête, 4 long, 1 long, 1 long, loin.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
	 2 505e Haras Des Coudraies.
	 1 252e Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
 730e M. L. Bloodstock Ltd.
 495e Raphael Cornet, Haras De Saint-Voir.
 234e Mme Sophie Prugnaud, Yann Hamon.

Temps total : 4’20’’94’’’

 1072 4566 PRIX TAFFETAS
(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	68	k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, 
cette année, reçu en courses de haies une allocation de 9.000 portera 
2 k. ; plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 965 1 El Tejar, h, b, 4 ans, par French Fifteen et Les Yeux D’Or 
(Sagacity), 70 k, (13 000), Haras du Grand Courgeon 
(T. Coutant), T. Fourcy

 921 1 Coco	Fennel, f, b, 4 ans, par Samum GER et Fennel GB 
[Montjeu (IRE)], 69 k (65 k), (15 000), M. Pitart (J. Coyer), 
M. Pitart

 550  Life’S	A	Breeze	IRE, h, b, 4 ans, par Gale Force Ten GB 
et Aubusson IRE [Montjeu (IRE)], 70 k (66 k), A, (13 000), 
ME. Uzan (Mme P. Dominois), L. Rovisse

 974 2 As De Carpat, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Gryonne 
[Astarabad (USA)], 72 k (71 k), A, (13 000), Mme C. Bressou 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 879  Golfynger, h, b, 4 ans, par Laverock IRE et Sophyca 
[Dark Moondancer (GB)], 69 k, A, (11 000), du M. Jonchay 
(B. Gelhay), E. Vagne (s)

 921 3 Roi De Vi let te ,  h,  4 ans,  69 k (66 k) ,  (11 000), 
Ecurie Pigoni M&M (C. Smeulders), K. Herzog

 1021  Poligone, h, 4 ans, 71 k (67 k), A, (15 000), G. Hagenbach 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 921 5 Ua Pou, f, 4 ans, 66 k (65 k), A, (9 000), M. Pitart (B. Claudic), 
M. Pitart

 254  Gurkashe , f, 4 ans, 66 k, (9 000), Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 946  Gaynor, f, 4 ans, 66 k, (9 000), Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 965 2 The	Great	One, f, 4 ans, 66 k (62 k), 0, (9 000), D. Dahan 
(G. Siaffa), M. Seror (s)

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 834 e
¾ long, 1 long, 7 long, encolure, 2 long ½, 6 long, 7 long, 1 long.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
	 1 392e Haras Du Grand Courgeon.
 696e Earl Detouillon Raphael Frederique.
 406e Mme H. Jellett, prime non attribuée.
 275e Mme Caroline Bressou, Pascal Noue, Mme Patricia Butel.
 130e	 Michel	Du	Jonchay,	Pacifico	S.A.	.

Temps total : 4’21’’49’’’

 1073 4570 PRIX LOUIS CHAMPION
(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)

41 000 c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 13.000. Poids  : 
4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 757 1 Falbala Des Mottes ,  f ,  b.f, 5 ans, par Feel Like 
Dancing GB et Sepia Des Mottes (April Night), 70 k, 
EARL Ecurie des Mottes (A. Zuliani), F. Nicolle

 852 1 Gardez La Monnaie, f, b, 4 ans, par Fame And Glory GB 
et Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 69 k (66 k), Deliberos 
(B. Dubourg), F. Nicolle
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Primes aux éleveurs :
	 1 392e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 696e Claude Lambert.
 406e Al Shaqab Racing.
 275e Pascal Dehaudt.
 130e Alain Haddad.

Temps total : 4’5’’50’’’

 1070 4569 PRIX DE THONON
(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	68	k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 670  Iftane, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Marly Flight 
(Mansonnien), 71 k (70 k), A, (15 000), Palmyr Racing 
(AD. Fouchet), G. Macaire (s)

 945 2 Saint Bellamy, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Sirene Jo 
(Irish Wells), 72 k (68 k), (17 000), Papot, P. Quinton (s)

 957 1 Gesko, h, b, 4 ans, par Balko et Alvina [Sunday Break (JPN)], 
72 k (69 k), (17 000), Mme M. Lefevre (A. Nail), B. Lefevre (s)

 965 5 Pradoro, h, gr, 4 ans, par Style Vendome et Vaillante (IRE) 
(Zilzal USA), 69 k (68 k), (11 000), Mme L. Gomez Miguel 
(B. Claudic), H. Merienne

 865  Go On Du Breuil , h, 4 ans, 71 k (68 k), (15 000), 
M.L. Bloodstock Ltd (B. Dubourg), Mme D. Mele

 946 5 Albin, h, 4 ans, 71 k (68 k), (15 000), A. Maubert (J. Coyer), 
Butel & Beaunez (s)

 796 6 Saltimbanque, h, 4 ans, 71 k (68 k), A, (15 000), H. Honore 
(C. Smeulders), P. Adda (s)

7 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 508 e
Sans motif : Kap My Sun
2 long, ¾ long, 2 long ½, 3 long, 2 long, 2 long ½, 2 long.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
	 1 392e Dream With Me Stable Inc.
 696e Patrick Boiteau, Georges Filleul.
 406e Richard Godefroy.
 275e Jean-Andre Quesny.
 130e Guy Pariente Holding.

Temps total : 4’14’’1’’’

 1071 4567 PRIX JUMNA
(Haies)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas reçu 12.000 
en courses de haies (victoires et places).	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 946 1 Kaik	All, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Katkovana 
[Westerner (GB)], 68 k, EC Comte Pierre de Montesson 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 887 5 Le Grand Vert, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et Eliga 
[Turgeon (USA)], 71 k (67 k), S. Munir (L. Zuliani), F. Nicolle

 946  Eleganza ,  f ,  b,  4 ans, par Hurr icane Cat USA et 
Formerly [Poliglote (GB)], 69 k (66 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(Mme C. Prichard), Mme D. Mele

 303  Gooaaal, h, b.f, 4 ans, par Coastal Path GB et Voix Du Sang 
[Westerner (GB)], 67 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan 
(A. Renard), A. Lacombe

 749 2 Graal Of Sunday, h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN 
et Smalyne (Smadoun), 68 k, Mme AM. Poirier (A. Orain), 
O. Sauvaget (s)

 872 4 Symphony	Du	Lemo, f, 4 ans, 69 k (66 k), M. Le Floch 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

 991  One Call Away, f, 4 ans, 67 k (64 k), Mme V. Frison 
(T. Blainville), Mme V. Frison

 946  Spring Of Dream, f, 4 ans, 65 k (62 k), 0, ME. Uzan 
(A. Seigneul), L. Rovisse

 720 1 Grand Cru De Vieve, h, 4 ans, 71 k, K. Plisson (R. Julliot), 
K. Plisson

   Galileo De Viette, h, 4 ans, 71 k (68 k), Ger. Lecomte 
(A. Nail), Ger. Lecomte

 545  Anecdotic	USA, m, 4 ans, 68 k, A. Cherifi (L. Philipperon), 
N. Caullery
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par une amende de 100 euros. Le hongre DOM KAKI a été déclaré non-
partant pour raisons vétérinaires.

 1075 4568 PRIX DE CHABLIS
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	72	k. 
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +17.

 322  Bonaparte Sizing, h, b, 6 ans, par Voix Du Nord et Royale 
Des Bordes [Lavirco (GER)], 72 k, Suc. A. Potts (M. Regairaz), 
J. Bertran de Balanda (s)

 920 2 Vaniteux, h, b.f, 11 ans, par Voix Du Nord et Expoville (Video 
Rock), 70 k, A, C. Leech (J. Reveley), Mme S. Leech

 920 7 Colonel	D’Aumont, h, gr, 8 ans, par Nickname et Etoile 
Du Bosa (Le Nain Jaune), 69 k, Ecurie du Levant SARL 
(B. Lestrade), M. Cesandri (s)

 885 2 Pichelot, h, gr, 7 ans, par Konig Turf GER et Haute 
Chartreuse [Turgeon (USA)], 691/2 k (661/2 k), A, S. Munir 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 966 4 Dors Dine, f, b.f, 7 ans, par Buck’S Boum et Spice [Bering 
(GB)], 64 k, B. Beaunez (R. Mayeur), B. Beaunez

 920 4 Master Dan GB, h, b, 9 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Danella IRE (Platini GER), 70 k (66 k), A, JL. Dehez 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 907 5 Bacqueville, h, b, 9 ans, par Secret Singer et Linjaune (Le 
Nain Jaune), 67 k, A, E. Wisser (B. Gelhay), E. Wisser

 920 3 Egyptia Des Bordes, f, 6 ans, 69 k, Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 920 5 Anzorie ,  f ,  6 ans, 69 k, Mme S. Marsch (S. Colas) , 
Mme S. Marsch

 885 5 Surely Try, h, 10 ans, 68 k (65 k), A , Mme I. Pacault 
(L. Zuliani), Mme I. Pacault

 948 3 Fava Has ,  h,  7 ans,  71 k (70 k) ,  Mme C. Bressou 
(M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)

 966 3 Speedy Date , h, 5 ans, 71 k (68 k), Mme M. Carrie 
(B. Dubourg), E. Grall (s)

 981  Le	Meteque, h, 7 ans, 71 k, C. Machado (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 920  Dylaine, f, 9 ans, 69 k, C. Languedoc (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 907  Ayepaddy, h, 8 ans, 67 k, A, P. Urquhart (MA. Dragon), 
J. Zuliani

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
5 long, 1 long ½, 2 long ½, 9 long, 1 long ½, 1 long ½, 3 long, 6 long, 
5 long.
20 250e – 9 900e – 5 850e – 4 050e – 2 250e – 1 575e – 1 125e

Primes aux éleveurs :
	 2 936e Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
	 1 435e Jacques Cypres.
 848e Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
 587e Jacky Thomas.
 326e Mme Karine Perreau, Yannick Fouin.
 228e Ed’S Stud Ltd, prime non attribuée.
 163e Suc. Paule Ouvry.

Temps total : 4’32’’91’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre VANITEUX à ne faire qu’un 
tour du rond de présentation et à être monté en piste, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés. Les Commissaires ont, après 
enquête, sanctionné l’entraîneur Bernard BEAUNEZ par une amende 
de 30 euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé 
responsable de cette situation.

AUTEUIL
0006 270 samedi 26 septembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – 
Emmanuel CHEVALIER du FAU – Alain PAGÈS – Pierre POURET
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 520 3 Fusion De Baune, f, al, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Azur De Baune [Network (GER)], 72 k (69 k), A, Mme M. Lefevre 
(A. Nail), B. Lefevre (s)

 917 5 Galante De Ferbet, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Valse De Ferbet [Fragrant Mix (IRE)], 67 k, J. Lopez 
(L. Philipperon), E&G. Leenders (s)

 878  Gatee, f, al, 4 ans, par Network GER et Une Belle Histoire 
[Epalo (GER)], 66 k, Haras de Saint-Voir (B. Lestrade), 
de N. Lageneste

 513 3 Fast Rouge, f, 5 ans, 74 k (71 k), S. Ruel (L. Zuliani), 
Ch. Dubourg (s)

   Fakira, f, 5 ans, 68 k (66 k), WA. Parker (Mme N. Desoutter), 
P. Journiac

 521 2 Grivetta, f, 4 ans, 67 k, R. Bertin (C. Couillaud), N. Chevalier
 953  Guili Guili, f, 4 ans, 67 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan, 

A. Lacombe
9 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 476 e
Eng. Sup. : Gardez La Monnaie
3 long ½, 7 long, 1 long ¾, courte encolure, 1 long, 9 long, 1 long.
19 680e – 9 840e – 5 740e – 3 895e – 1 845e

Primes aux éleveurs :
	 2 853e Earl Ecurie Des Mottes.
	 1 426e Haras De Saint-Voir.
 832e Scea Ecurie Domaine De Baune.
 564e Mlle Elisabeth Magerand, Mme Beatrice Nicco.
 267e Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’57’’94’’’
A l’issue de la course, au sujet d’un mouvement survenu aux abords du 
dernier obstacle de la ligne d’en face, les Commissaires ont entendu 
les jockeys Angelo ZULIANI (FALBALA DES MOTTES(AQ)) arrivé 
1er et Ludovic PHILIPPERON (GALANTE DE FERBET(AQ)) arrivé 4e. 
Après examen du film de contrôle et audition des  intéressés,  il  ressort 
que la jument FALBALA DES MOTTES (AQ) avait légèrement penché 
vers la corde pour aborder l’obstacle, comme durant tout le parcours, 
contrariant un court instant la pouliche GALANTE DE FERBET(AQ) sans 
qu’aucune faute ne puisse être retenue à l’encontre du jockey Angelo 
ZULIANI. Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.

 1074 4571 PRIX BULAN
(Steeple-Chase)

41 000 c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k et n’ayant pas, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 12.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 
cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 907 1 Suroit, h, b, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) et Suzuka 
(Cadoudal), 67 k, Ecurie Etoile N.V. (A. Renard), D. Cottin (s)

 829 4 Rootster , h, gr, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Quadina (Baroud D’Honneur), 72 k, D. Lumet (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

 868  Elisa Des Obeaux, f, b.f, 6 ans, par Magadan IRE et Shifra 
(Califet), 70 k, A, Devilder (O. Jouin), Devilder

 855 2 Muratello, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et Nesle De La Roque 
[Villez (USA)], 71 k, S. Munir (J. Charron), P. Journiac

 885  Djamena, f, b, 7 ans, par Noroit GER et Sculture [Shaanmer 
(IRE)], 65 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 963 3 Lilie, f, 5 ans, 69 k (65 k), Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 932  Drop	Flight, h, 5 ans, 70 k (68 k), Ecurie Hub De Montmirail 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

7 partants ; 31 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 881 e
Code anomalie CP : Dom Kaki
Consition spéciale : Valadom
3 long, 2 long ½, 8 long, 3 long ½, 2 long, 1 long.
19 680e – 9 840e – 5 740e – 3 895e – 1 845e

Primes aux éleveurs :
	 2 853e Guy Cherel.
	 1 426e David Lumet, Mme Catherine Lumet.
 832e Mme Nicolas Devilder, Thibault Devilder.
 564e Xavier Leredde, Daniel Desforges.
 267e Suc. Yves D’ Armaille.

Temps total : 4’53’’22’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Richard-Henry 
HOBSON en ses explications, n’ont pas autorisé le hongre VALADOM 
(AQ) à participer à la course, les mentions de vaccinations apposées 
sur  le  document  d’identification,  ne  permettant  pas  d’établir  qu’il  avait 
reçu les deux injections constituant la primo-vaccination contre la 
rhinopneumnie, et ont sanctionné l’entraîneur Richard-Henry HOBSON 
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Primes aux éleveurs :
	 2 644e Ecurie Jaeckin.
	 1 322e Patrick Boiteau.
 771e Frederic Bianco.
 523e Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
 247e Stefaan D. Butseraen.

Temps total : 4’53’’32’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Nicolas GAUFFENIC, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).

 1078 204 PRIX VIOLON II
(Steeple-Chase - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

80 000 c (36 000, 17 600, 10 400, 7 200, 4 000, 2 800, 2 000)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +9.

 913 7 Redwillow Imperial, h, al, 6 ans, par Barastraight (GB) 
et Kaldouna (Kaldoun), 70 k, JM. Baudrelle (B. Meme), 
JM. Baudrelle

 927 3 Expresso Collonges, h, gr, 6 ans, par Anzillero GER 
et Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 64 k, Papot 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

 868 6 Enola Gay, h, n.p, 7 ans, par Fuisse et Enolaland [Daliapour 
(IRE)], 72 k, AL. Brooks (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 307 4 Le Mans, h, al, 7 ans, par Le Fou (IRE) et The Race 
(Mansonnien), 701/2 k, A, C. Trecco (N. Gauffenic), Windrif

 599  D’Jango, h, n.p, 7 ans, par Balko et Quizas Jolie (Video 
Rock), 72 k, Papot, P. Quinton (s)

 971 4 Edalka	De	Kerser, f, b, 6 ans, par Voix Du Nord et 
Quadalka De Kerser (Kadalko), 69 k, Ecurie des Dunes 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 927 5 Utility GER, h, b, 9 ans, par Yeats IRE et Ungarin GER 
[Goofalik (USA)], 671/2 k, J. Finch (B. Lestrade), Mme S. Leech

 937 1 Assorlin , h, 10 ans, 63 k, R. Meignen (G. Masure), 
M. Mescam

   Doux Dingue ,  h ,  7  ans ,  68  k ,  A ,  P .  Terpereau 
(L. Philipperon), E&G. Leenders (s)

 927 2 Cafertiti, h, 8 ans, 69 k, A, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 927  Royal Bataille, h, 5 ans, 67 k, Ecurie Sagara (A. Lelievre), 
J. Larrigade

 868 3 Fahawro, h, 5 ans, 69 k, Foursin (M. Farcinade), P. Adda (s)
 868 1 Saint Poursain, h, 8 ans, 71 k, 0, G. Lenzi (A. Poirier), 

M. Mescam
 316 5 No	Risk	For	You, f, 6 ans, 67 k, J. Seror (de F. Giles), 

M. Seror (s)
 542 6 Guyonne, f, 7 ans, 63 k, Mme A. Piault (Mme C. Prichard), 

FM. Cottin (s)
15 partants ; 44 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 494 e
1 long ½, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¾, ¾ long, 5 long, courte encolure, 
6 long ½, 1 long.
36 000e – 17 600e – 10 400e – 7 200e – 4 000e – 2 800e – 2 000e

Primes aux éleveurs :
	 5 220e Zion Train Imperial Stud.
	 2 552e Gaec Delorme Freres.
	 1 508e Mme Marie-France Liebich.
	 1 044e Earl Du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.
 580e Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 406e Mme Kerstin Drevet.
 290e Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 5’48’’47’’’
Le jockey Damien MESCAM étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument GUYONNE par le jockey 
Charlotte PRICHARD. A l’issue de la course, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Kilian DUBOURG, les Commissaires lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.
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 1076 206 PRIX ISOPANI
(Haies - Autres Que Pur Sang)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant jamais couru. Poids	68	k. Les poulains et les pouliches 
n’ayant pas couru cinq fois au Galop recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Historien , h, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Une 
Belle Histoire [Epalo (GER)], 66 k, Haras de Saint-Voir, 
de N. Lageneste

   Homme	Public, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Uddy (Voix Du 
Nord), 66 k, Lord Daresbury (G. Masure), F. Nicolle

   Houx Gris, h, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Qarera 
[Network (GER)], 66 k, M. Trinquet (J. Da Silva), S. Dehez (s)

   Hetre Rouge, h, al, 3 ans, par Saddex (GB) et Mousse Des 
Bois (Chef De Clan), 66 k, Mme M. Bryant (G. Re), E. Grall (s)

   Hola Que Tal, h, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) et Quizas 
Jolie (Video Rock), 66 k, Ecurie Madame Jacques Cypres 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

   Honor De Cavaliera, h, 3 ans, 66 k, E. Grall (B. Meme), 
E. Grall (s)

   Hecto	Des	Mottes , h, 3 ans, 66 k, Ecurie Artsam 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Hardy Du Seuil, h, 3 ans, 66 k, Seror (R. Schmidlin), 
M. Seror (s)

   Havre	Rock, h, 3 ans, 66 k, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle
   Hockney	Vallis, h, 3 ans, 66 k, Dutertre (D. Ubeda), 

D. Bressou
10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 493 e
1 long, 4 long, 3 long, 2 long ½, 4 long, 3 long ½, 1 long.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
	 2 505e Haras De Saint-Voir.
	 1 252e Jacques Cypres.
 730e Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
 495e Jean Hardy.
 234e Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 4’21’’36’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Angelo ZULIANI sur la performance du hongre HAVRE ROCK. 
Le jockey a déclaré que le hongre s’était accidenté en début de parcours.

 1077 208 PRIX GRANDLIEU
(Haies)

38 000 c (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710)
Pour tous chevaux de 5	ans.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 
6.000 cette année et par 16.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Folly Foot, h, b.f, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 67 k (66 k), Ecurie Jaeckin 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 972 2 Bebe	D’Or, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Benefique 
(Mansonnien), 68 k, Ecurie Hub De Montmirail (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 549  Via	Maresca, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Queen 
Maresca (Maresca Sorrento), 71 k, F. Bianco (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 194 2 Fellow Mag, h, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rose 
Indienne [Epervier Bleu (GB)], 71 k, Cte AA. Maggiar 
(A. Poirier), A. Couetil (s)

 210 3 Feu	D’Artifice , h, b, 5 ans, par Cokoriko et Karte 
Bleue [Epervier Bleu (GB)], 69 k, F. Fiol (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

 278  Meredith, f, 5 ans, 69 k, C. Machado (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 880 1 Ephedrine, f, 5 ans, 67 k, Mme C. Coiffier (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 543  Valentin Rose, h, 5 ans, 69 k, D. Le Breton (J. Plouganou), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 601 5 Amour	Du	Mathan, f, 5 ans, 72 k (70 k), JM. Baradeau 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 798 e
3 long, tête, ¾ long, 2 long, courte tête, nez, ½ long.
18 240e – 9 120e – 5 320e – 3 610e – 1 710e
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 917 2 Gento Des Obeaux, h, 4 ans, 68 k (64 k), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 933 2 Beau Val, h, 4 ans, 66 k, Totain (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

 991 2 Ricochet, h, 4 ans, 651/2 k, IR. Watters, de A. Boisbrunet (s)
 925  In Extenso, h, 4 ans, 65 k (62 k), Rob. Collet (s) (A. Seigneul), 

Rob. Collet (s)
 661 2 Sun	D’Art , h, 4 ans, 65 k, EARL Ecurie des Mottes 

(V. Chatellier), J. Jouin
 925 7 Alminoritz, f, 4 ans, 62 k, Ecurie Louis Fagalde (B. Meme), 

Mme I. Gallorini
12 partants ; 29 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 891 e
Certif. vétérinaire : Gemystory
1 long ¾, ½ long, 9 long ½, 5 long, 2 long.
20 250e – 9 900e – 5 850e – 4 050e – 2 250e – 1 575e

Primes aux éleveurs :
	 2 936e Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder.
	 1 435e Mme Laurence Gagneux.
 848e Haras Enki.
 587e Frederic Boistier.
 326e Haras Des Coudraies.
 228e Mme Florence Lormand.

Temps total : 4’30’’98’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Benjamin BERENGUER 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

 1081 207 PRIX DE MAISONS-LAFFITTE
(Haies - Groupe III)

84 000 c (37 800, 18 480, 10 920, 7 560, 4 200, 2 940, 2 100)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.	Poids		:	65	k. Les poulains et 
pouliches ayant, en courses de haies, gagné une Listed race (Handicap 
excepté) porteront 1 k., un Groupe III, porteront 2 k  ; un Groupe I, 3 k.  ; 
plusieurs courses de Groupe II ou III, 3 k.  ; plusieurs courses de Groupe 
dont un Groupe I, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 656 3 Seduction, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Absent Minded 
(GB) (Medicean GB), 65 k, A. Bardini (A. Zuliani), F. Nicolle

 656 1 James Du Berlais, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et 
King’S Daughter [King’S Theatre (IRE)], 67 k, S. Munir 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 473 1 For Fun, m, b, 4 ans, par Motivator GB et Funny Feerie 
[Sillery (USA)], 68 k, Ecurie Gabeur (T. Henderson), 
G. Macaire (s)

 924 1 J’Halucele, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Princesse Lucie 
[Poliglote (GB)], 63 k, Papot (T. Chevillard), F. Nicolle

 930 2 Gardons Le Sourire, h, b, 4 ans, par Fame And Glory GB 
et Place Au Soleil [Trempolino (USA)], 65 k, Haras de Saint-
Voir (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 974 1 Manx IRE, h, al, 4 ans, par Tertullian USA et Montfleur GB 
(Sadler’S Wells USA), 65 k (66 k), Ecurie Sagara (A. Lelievre), 
J. Larrigade

 252 1 Grand Messe , f, 4 ans, 65 k, Haras de Saint-Voir, 
AS. Pacault (s)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 831 e
1 long, 2 long, encolure, 4 long, 4 long.
37 800e – 18 480e – 10 920e – 7 560e – 4 200e – 2 940e

Primes aux éleveurs :
	 5 481e Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
	 2 679e Jean-Marc Lucas.
	 1 583e Haras Du Quesnay.
	 1 096e Ecurie Madame Patrick Papot.
 609e Haras De Saint-Voir.
 426e Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 4’31’’87’’’

 1082 211 PRIX MANDARIN
(Steeple-Chase - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
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 1079 205 HARAS D’ETREHAM - PRIX DE CHAMBLY
(Haies - Groupe III - Femelles)

84 000 c (37 800, 18 480, 10 920, 7 560, 4 200, 2 940, 2 100)
Pour pouliches de	3	ans.	Poids		:	65	k. les pouliches ayant, en course 
de haies, gagné une course d’une dotation totale de 36.000 porteront 
1 k.  ; une Listed race, 2 k.  ; plusieurs Listed race, 3 k.  ; une course de 
Groupe, 4 k .

L’entourage de la pouliche gagnante se verra offrir un objet d’art lors 
de la remise des prix. 
L’éleveur recevra également un droit de saillie d’un étalon du Haras 
d’Etreham.
Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la course.
Le Haras d’Etreham récompensera également l’entourage de la 
pouliche «HA LA LAND» gagnante du Haras d’Etreham Prix d’Iéna 
(Listed) et de la pouliche «LADYVILLE» gagnante du Haras d’Etreham 
Prix Sagan (Groupe III).
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 926 2 Hotesse	Du	Chenet, f, b.m, 3 ans, par Martaline GB 
et Tanais Du Chenet [Poliglote (GB)], 65 k, Mme M. Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 926 1 Fortunes Melody GB, f, b, 3 ans, par Yorgunnabelucky 
USA et Fulgora GB (Desert King IRE), 67 k, A, S. Munir 
(A. Renard), D. Cottin (s)

 444 1 Ha La Land, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Avacapa 
[Fragrant Mix (IRE)], 67 k (68 k), A, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(J. Plouganou), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 598 2 L’Aubonniere, f, gr, 3 ans, par Doctor Dino et Turbotiere 
[Turgeon (USA)], 66 k, Devin (A. Zuliani), F. Nicolle

 926 4 Let Me Love, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Lady 
D’Ogenne [Sassanian (USA)], 65 k, W. Menuet (s) (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

 444 3 Trheliga, f, al, 3 ans, par Martaline GB et Eliga [Turgeon 
(USA)], 67 k, Ecurie Pegase (G. Masure), F. Nicolle

 598 1 Ladyville, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Ladytown [Turgeon 
(USA)], 69 k, Devin (B. Lestrade), F. Nicolle

 474 1 H i s t o i r e 	 D e 	 F r a n c e ,  f ,  3  a n s ,  6 6  k , 
E c u r i e  M a d a m e  J a c q u e s  C y p r e s  ( C .  L e f e b v r e ) , 
Gab. Leenders (s)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 462 e
1 long, 7 long, 3 long ½, 1 long, 1 long, ½ long.
37 800e – 18 480e – 10 920e – 7 560e – 4 200e – 2 940e – 2 100e

Primes aux éleveurs :
	 5 481e Mlle Marie-Laure Besnouin.
	 2 679e J. B. W. Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 1 583e Thierry Cypres.
	 1 096e Mme Henri Devin, Henri Devin.
 609e Menuet (S).
 426e Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
 304e Mme Henri Devin.

Temps total : 4’20’’21’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Bertrand LESTRADE sur la performance de la pouliche 
LADYVILLE. Le jockey a déclaré que la pouliche, qui effectuait sa rentrée, 
s’était retrouvée sans ressources dans la ligne d’arrivée.

 1080 210 PRIX JULIEN DECRION
(Steeple-Chase - Handicap)

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. 
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	se	situera	entre	+10	+12.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +10.

 852 3 Dentor Des Obeaux, h, al, 4 ans, par Protektor GER et 
Dendhera [Green Tune (USA)], 69 k, Devilder (O. Jouin), 
Devilder

 925 2 Sa Carlex, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Sa Carla [Satri 
(IRE)], 68 k, J. Laporte (T. Henderson), G. Macaire (s)

 459  Grace	A	Vous	Enki, h, b, 4 ans, par Dream Well et Cadiane 
(Cadoudal), 67 k (65 k), A, Papot (B. Berenguer), D. Bressou

 923 2 Griffon	D’Aubrelle, h, b, 4 ans, par Samum GER et 
Tiree A Part [Lando (GER)], 67 k, F. Boistier (J. Charron), 
de A. Boisbrunet (s)

   Koskia	Line, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Kotkicha 
(Mansonnien), 67 k, A, EC Comte Pierre de Montesson 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 925 4 Jemsa, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Jemysaintes 
(Saint Des Saints), 70 k (68 k), J. Andt (Mme C. Prichard), 
G. Macaire (s)
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 1026 5 Pop Art Du Berlais, h, 7 ans, 71 k, 0, L. Boissaux 
(F. Girard), P. Lenogue

 546  Davanti San Guido, h, 5 ans, 65 k, H. Hayoun (M. Rame), 
P. Adda (s)

 885  Lovina ,  f ,  6 ans, 68 k, Ecurie Mirande (C. Sagot) , 
Mme I. Pacault

 868  Sasha	De	L’Elfe, h, 6 ans, 70 k, A, D. Bressou, D. Bressou
 1022  Grand Pretendant, h, 7 ans, 66 k, B. Mohamed (G. Siaffa), 

B. Mohamed
 543  Mester, h, 5 ans, 71 k, 0, Mme G. Reille-Villedey (J. Coyer), 

Butel & Beaunez (s)
 449  Eccetera, f, 6 ans, 67 k, Ecurie Centrale (E. Bonnet), 

FM. Cottin (s)
 743 4 Cidjie Dangles, f, 5 ans, 62 k, K. Plisson (D. Geffray), 

K. Plisson
16 partants ; 46 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 976 e
1 long, ¾ long, 5 long, ¾ long, courte encolure, 8 long, 2 long ½, 1 long 
¾, 1 long.
17 100e – 8 360e – 4 940e – 3 420e – 1 900e – 1 330e – 950e

Primes aux éleveurs :
	 2 479e Guy-Claude Rudolf, Patrice Lienart.
	 1 212e Comte Michel De Gigou, Guillaume Macaire.
 716e James Stephenson, Mme Carmel Stephenson, prime non attribuée.
 495e Comte Antoine-Audoin Maggiar, Pierre Julienne.
 275e Ecurie De La Verte Vallee.
 192e Mme Marc Boudot.
 137e Herve Barus, Georges Augustin.

Temps total : 4’46’’24’’’
Le jockey Tanguy ANDRIEU s’étant accidenté dans le Prix Julien 
DECRION, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre KING OF RUN par le jockey Alexis GAUTRON. A l’issue de 
la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Alexis 
GAUTRON, les Commissaires lui ont adressé des observations pour être 
resté nettement en retrait au départ malgré les ordres qu’il avait reçu. 
Après avoir entendu en ses explications, le jockey Pauline DOMINOIS, 
les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ. Après avoir entendu en ses 
explications le jockey Jean Baptiste BRETON, les Commissaires l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ (2e infraction). Après 
avoir entendu en ses explications le jockey Jean Baptiste BRETON, les 
Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 6 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (8 coups, 1re infraction).

LES SABLES D’OLONNE
0127 270 samedi 26 septembre 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Olivier de MALHERBE – Bernard RABREAU – 
Claude BURGAUD – Pierre MILCENDEAU

 1084 4193 PRIX STEPHANE LEIGNEL
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k, 11.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocatin de 6.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 4 200 m env.

 1053  Eho	Lord, h, b, 6 ans, par Kotky Bleu et Silverila [Silver 
Rainbow (GB)], 70 k (66 k), A, (9 000), H. Sarrazin (L. Salmon), 
A. Chaille-Chaille

 981 4 He Loves Me, h, b, 9 ans, par Enrique (GB) et She Hates Me 
(IRE) (Hawk Wing USA), 72 k (68 k), 0, (9 000), PJ. Fertillet 
(B. Henry), PJ. Fertillet

 866 4 Parker	Ridge, h, al, 10 ans, par Green Tune USA et 
Peinture Bleue USA (Alydar USA), 68 k (64 k), A, (7 000), 
Ecurie Ouest Racing (A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 966 1 Buen Star, h, b, 7 ans, par Great Journey JPN et Starmaria 
[Starborough (GB)], 70 k (67 k), A, (7 000), Mme C. Metayer 
(A. Davodi), Y. Fertillet (s)

 966 2 Bandolero Baie, h, b.f, 9 ans, par Crillon et Abondance 
(Achille), 68 k (67 k), A, (7 000), Y. Fertillet (s) (A. Coupu), 
Y. Fertillet (s)

   Diyamindar ,  h, 10 ans, 72 k (68 k), 0 ,  (11 000), 
Mme L. Denuault (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 966 6 Be Free, f, 6 ans, 66 k (63 k), 0, (7 000), PJ. Fertillet 
(G. Richard), PJ. Fertillet

7 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 270 e
Certif. vétérinaire : Surviver
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 947 1 Eureu Du Boulay, h, b, 6 ans, par Della Francesca USA 
et Idole Du Boulay (Useful), 711/2 k, J.P. Sheppard/R. Hobson 
(de F. Giles), RH. Hobson

 673  Linda’As, h, al, 8 ans, par Linda’S Lad (GB) et Ansoon 
[Monsun (GER)], 72 k (69 k), A, Mme I. Pacault, Mme I. Pacault

 927 4 Surdoue De Ballon, h, gr, 7 ans, par Turgeon USA et 
Nile Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 72 k, 0, Gasche-Luc 
(R. Julliot), L. Carberry (s)

 932 3 Fictif	Gravel, h, al, 5 ans, par High Rock (IRE) et Parana De 
Gravelle [Verglas (IRE)], 72 k, Devilder (O. Jouin), Devilder

 948 1 Hinou Des Hazards, f, n.p, 5 ans, par Legolas JPN et 
Hasquine (Saint Preuil), 72 k (69 k), A, J. Capelli (A. Seigneul), 
Windrif

 932 4 Blue Crystal, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Crystale De 
France [Northern Crystal (GB)], 68 k (67 k), A, Mme C. Boisdron 
(R. Mayeur), P. Leblanc

 989 5 Filovent, h, al, 5 ans, par Nom De D’La et Maciga (Gunboat 
Diplomacy), 72 k (68 k), M. Trinquet (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 949 4 Vif Ardent, h, 6 ans, 71 k (70 k), A, J. Liscia (M. Farcinade), 
Butel & Beaunez (s)

   Deesse Mome, f, 7 ans, 69 k, A. Guinoiseau (C. Lefebvre), 
B. Letourneux

 963 4 West Wizard, h, 11 ans, 661/2 k (651/2 k), A, J. O’Brien 
(T. Henderson), Mme S. Leech

 963  Benevolat , h, 9 ans, 69 k (66 k), A , Mme de F. Vito 
(M. Bonsergent), L. Maceli

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def.
1 long ½, 7 long, 4 long, 6 long ½, ¾ long, 7 long, 3 long ½, 1 long, 
2 long.
20 250e – 9 900e – 5 850e – 4 050e – 2 250e – 1 575e – 1 125e

Primes aux éleveurs :
	 2 936e Herve Poirier, Marcel Poirier.
	 1 435e Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
 848e Robert Gasche-Luc.
 587e Guillaume Cousin, Suc. Andre Cousin.
 326e Mme Nicole Dambrine-Capelli, Mme Sandra Capelli, Mme Aurore Capelli.
 228e Mlle Carole Boisdron.
 163e Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

Temps total : 5’57’’30’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Felix de GILES, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (6 coups, 1re infraction). Après examen du film de contrôle et 
audition du jockey Romain JULLIOT, les Commissaires lui ont adressé 
des observations pour avoir laissé pencher le hongre SURDOUE DE 
BELLON, après le saut de la double barrière ; le mouvement constaté 
n’ayant, toutefois, eu aucune incidence sur le résultat de la course.

 1083 209 PRIX CHAKHANSOOR
(Haies - Handicap de catégorie - Jockeys < à 40 victoires)

38 000 c (17 100, 8 360, 4 940, 3 420, 1 900, 1 330, 950)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	58	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Pour	 Apprentis,	 Jeunes	 Jockeys	 et	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	
quarante	courses.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +14.

 920 6 Kami Kaze, h, al, 9 ans, par Martaline GB et Georgienne 
(Subotica), 66 k, A, GC. Rudolf (JB. Breton), GC. Rudolf

 919 2 Embrun	D’Oudairies, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Quecy 
De Chadzeau [Network (GER)], 70 k, A, Haras de Beauvoir 
(A. Beaudoire), AS. Pacault (s)

 885 1 Clondaw Cian IRE, h, b, 10 ans, par Gold Well (GB) et 
Cocktail Bar IRE (Hubbly Bubbly USA), 72 k, A, G. Thompson 
(C. Smeulders), Mme S. Leech

 1026 4 Ecume	 Atlantique ,  h, b, 6 ans, par Satr i  IRE et 
Force Atlantique [Top Ville (IRE)], 71 k, Cte AA. Maggiar 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 920 1 King Of Run, h, al, 5 ans, par Born King JPN et Running 
Running [Zero Problemo (IRE)], 70 k, P. Ponsot (A. Gautron), 
Y. Fouin (s)

 952  Eden Du Seuil, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Marie Du Seuil (Video Rock), 70 k (68 k), Mme M. Boudot 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 660 3 Gold And Fire, h, al, 6 ans, par Full Of Gold et Genetiere 
(Ange Gabriel), 65 k (66 k), H. Merienne (A. Lelievre), 
H. Merienne

 554  Santana Du Berlais, h, 7 ans, 65 k, J. Hayoz (A. Seigneul), 
Rob. Collet (s)
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 1012 5 Crysking, h, b, 7 ans, par Creachadoir IRE et Crystivoli 
[Northern Crystal (GB)], 72 k (69 k), A, (8 000), S. Seignoux 
(A. Beaudoire), Mme V. Seignoux

 1009 4 Alexania, f, b, 6 ans, par Alex The Winner USA et Maryleo 
(IRE) (Galileo IRE), 66 k (63 k), A, (6 000), JF. Cuenca 
(T. Leplay), JF. Cuenca

 997 3 Goldlye, f, b, 7 ans, par Full Of Gold et Kellye (Mansonnien), 
70 k (67 k), A, (10 000), M. Valverde (M. Gauthier), T. Fourcy

 721  One Way, h, al, 8 ans, par Hold That Tiger USA et Bali Boom 
[Jeune Homme (USA)], 68 k (65 k), A, (6 000), JF. Cuenca 
(K. Deniel), JF. Cuenca

 910 3 Commingeois, h, 8 ans, 68 k (65 k), A, (6 000), M. Pelletant 
(L. Franzel), M. Pelletant

   Chop	Shoot, h, 11 ans, 68 k (65 k), (6 000), Mme A. Pelletant 
(CE. Flannelly), Mme A. Pelletant

 1007 2 Reine  Sa lome ,  f ,  5  ans ,  68  k  (64  k ) ,  (6  000) , 
Haras de Magouet (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 371 e
Eng. Sup. : Dailix
8 long, ¾ long, ¾ long, 9 long ½, 5 long, 6 long ½.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Patrice Gaillard.
 452e Mme Eugene Masson.
 263e Mme Maryvonne Laboue.
 179e Francis Videaud.
 84e Thierry De La Heronniere, Amaury De La Heronniere.

Temps total : 4’29’’70’’’

 1090 4434 PRIX J. DESOUTTER
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, 
reçu une allocation de 8.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 
2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 821 1 Heloi ,  h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et Alauda 
[Great Pretender (IRE)], 72 k (69 k), Ecurie de Maleissye 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

   Chat	D’Or, h, al, 3 ans, par Motivator GB et Fever Fever 
USA (Elusive Quality USA), 67 k, JC. Rouget (s) (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Blouzeur, h, al, 3 ans, par Honolulu IRE et Perle Des 
Cotieres (Maille Pistol), 67 k (64 k), M. Basset (A. Beaudoire), 
Mme V. Seignoux

 1015  Get’Em	Grayce	IRE, f, b, 3 ans, par Getaway GER et 
Kauto Mill Rose (Bonbon Rose), 65 k (62 k), P. McCormack 
(CE. Flannelly), Mme N. Bentley

 886 3 M a r t i n  S p i r i t  ( I R E ) ,  h ,  3  a n s ,  6 8  k  ( 6 5  k ) , 
Ecurie Normandy Spirit (B. Dubourg), F. Nicolle

5 partants ; 30 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 406 e
1 long, 1 long, loin.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e

Primes aux éleveurs :
	 1 113e Pierre De Maleissye Melun.
 556e S.C.E.A. Haras De Manneville.
 324e Marcel Basset.
 220e Patrick Mccormack, prime non attribuée.

Temps total : 4’28’’90’’’

 1091 4435 PRIX CHATEAU DE POYANNE
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe  ; les 4 ans n’ayant, 
en course à obstacles, ni reçu 20.000 (victoires et places) ni gagné cette 
année, les 5 ans et au-dessus, n’ayant pas en course à obstacles, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids		:	4	ans,	66	k.		;	5	ans	et	au-dessus,	
68	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses à 
obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Sigma, f, b, 4 ans, par Kap Rock et Sixtees [Garde Royale 
(IRE)], 68 k (65 k), P. Noue (Mme C. Prichard), T. Fourcy
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1 long, 4 long, 1 long ½, 1 long, 9 long.
6 720e – 3 360e – 1 960e – 1 330e – 630e

Primes aux éleveurs :
 974e Thierry Adenot.
 487e Suc. Claude Cohen.
 284e Dayton Investments Ltd.
 192e Mme Antoine Polard.
 91e Andre-Jean Belloir.

Temps total : 5’9’’61’’’

 1085 4192 PRIX GINETTA II
(Haies - Femelles)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 8.000 
(victoires et places). Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 450 m env.

   Histoire	D’Eau, f, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Nouvelle 
Vague (Ragmar), 66 k, Ecurie Madame Jacques Cypres 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

 423 4 Haddexa Des Obeaux, f, b.f, 3 ans, par Saddex (GB) et 
Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 66 k, Devilder (H. Lucas), 
Devilder

   Celtic	Girl, f, b.f, 3 ans, par Manduro GER et Bal Celtique 
[Ballingarry (IRE)], 66 k, Haras du Mondant (MA. Dragon), 
E&G. Leenders (s)

   Huile De Coude, f, n.p, 3 ans, par Network GER et Place Au 
Soleil [Trempolino (USA)], 66 k, Haras de Saint-Voir (G. Re), 
Gab. Leenders (s)

 983 4 Honney Moon, f, b, 3 ans, par Kamsin GER et Summernight 
Love GER (Starborough GB), 66 k (661/2 k), Mme F. Lefevre 
(A. Orain), B. Lefevre (s)

 911  Good 	 Luck 	 To 	 W i n ,  f ,  3  a n s ,  6 6  k  ( 6 3  k ) , 
Haras du Grand Chesnaie (G. Richard), Mme V. Seignoux

   Holdi Du Boulay, f, 3 ans, 66 k (631/2 k), A, D. Jegou 
(Y. Courmont), B. Lefevre (s)

 877  Kauto	Starry	Night, f, 3 ans, 66 k, T. Nivel (W. Denuault), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Tree Of Stars, f, 3 ans, 66 k (65 k), 0, R. Kent (A. Coupu), 
Mme JF. Hughes

 943 1 Klerviking, f, 3 ans, 69 k (65 k), A. Bardini (L. Zuliani), 
F. Nicolle

   Ebene	De	La	Roche, f, 3 ans, 66 k (63 k), P. Le Bastard 
(C. Bouttier), Art. Adeline de Boisbrunet

11 partants ; 47 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 819 e
Sans motif : Hella De La Brunie
1 long, 1 long, 9 long ½, 3 long, 8 long, 1 long.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
	 1 183e Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 591e Mme Nicolas Devilder.
 345e Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux, Bernard Le Roux.
 234e Haras De Saint-Voir.
 110e Mme Martine Bordat, Sebastien Berger.

Temps total : 4’15’’21’’’

DAX
0516 271 dimanche 27 septembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Timothy ROBINSON – Philippe VORNIÈRE – 
Géraldine REILLE-VILLEDEY

 1089 4437 PRIX DU PAYS BASQUE
(Steeple-Chase - À réclamer)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 6.000, 
8.000 ou 10.000. 	Poids		:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 
porteront 2 k.  ; pour 10.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k..
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° 3 : Dist. 3 500 m env.

 605 2 Dailix, f, b, 5 ans, par Diamond Green et Halix [Tropular (GB)], 
68 k (67 k), (8 000), Mme I. Genaud (H. Rodriguez Nunez), 
F. Plouganou
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Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 919 4 Angelus	D’Alienor, h, b, 10 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Promo D’Alienor (April Night), 71 k, Mme D. Airaldi 
(B. Lestrade), P. Raussin

 798 3 Encore	Plus, f, gr, 6 ans, par Spirit One et Ni Plus Ni Moins 
(Kadalko), 66 k, JP. Vallee-Lambert (K. Dubourg), P. Journiac

 984  Etrah, f, b.m, 6 ans, par Lord Du Sud et Preuve D’Amour 
(Lute Antique), 66 k, Mme J. Potier (A. Orain), S. Zuliani (s)

 648  Charly	Du	Breuil, h, b, 8 ans, par Protektor GER et 
Halallier (Grand Tresor), 72 k, A, D. Cadot (s) (E. Manceau), 
D. Cadot (s)

 1011  Estillera, f, b, 6 ans, par Anzillero GER et L’Orchidee 
(Gunboat Diplomacy), 66 k (63 k), J. Gendry (J. Foucher), 
J. Gendry

 1000 4 Beauty Du Breuil, f, 9 ans, 69 k (66 k), 0, D. Cadot (s) 
(A. Nail), D. Cadot (s)

   Eronimo, h, 6 ans, 69 k (68 k), 0, J. Planque (s) (V. Bernard), 
J. Planque (s)

 912  Effix	De	Brion, h, 6 ans, 67 k, Vcte d’J. Indy (R. Bonnet), 
Gil. Chaignon

 323  Dragon	Lancelot, h, 7 ans, 70 k (67 k), Montfort (M. Gorieu), 
Montfort

   Arina De La Foret, f, 10 ans, 66 k, S. Foucher (C. Riou), 
S. Foucher

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 263 e
Eng. Sup. : Dragon Lancelot
8 long, 9 long ½, 2 long, 8 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 1 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Jean-Andre Quesny.
 452e Pascal Journiac, Haras De Saint-Voir.
 263e Jean-Nicolas Tige.
 179e Cyril Coste, Didier Le Noen.
 84e Jean-Andre Quesny.

Temps total : 5’36’’16’’’
Une observation a été notifiée à Mr ALEXANDRE ORAIN [Jockey] pour 
le motif suivant : pour avoir cravaché son cheval une fois le coude 
levé au dessus de l’épaule [Cette personne s’est présentée devant les 
commissaires]

 1094 4195 PRIX ANTHONY DEAU
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 5.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 1.000 cette année et 
par 2.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 908 4 Fou De Reve, h, gr, 5 ans, par Maresca Sorrento et Unike De 
Reve [Assessor (IRE)], 71 k, de A. Boisbrunet (s) (K. Dubourg), 
de A. Boisbrunet (s)

 774 5 Falisca, f, b, 5 ans, par Della Francesca USA et Lalie 
(Oumnaz), 70 k, J. Gendry (A. Orain), J. Gendry

 944  Sako	D’Oc, h, b.f, 5 ans, par Kap Rock et Samarra D’Oc 
[Moon Madness (GB)], 67 k (64 k), G. Lenzi (A. Nail), 
Mme D. Mele

 800 4 Franc	 Ecossais ,  h,  b. f ,  5 ans,  par Fado et  Kel 
Ecossaise (The Wonder), 68 k, G. Lacombe (W. Denuault), 
de A. Boisbrunet (s)

 932  Flacanale, f, n.p, 5 ans, par Network GER et Lacanale 
(Kadalko), 73 k (70 k), 0, P&C. Peltier (s) (JB. Breton), 
P&C. Peltier (s)

 851  Fee De La Noverie, f, 5 ans, 65 k (64 k), Mme D. Wunderlich 
(T. Vodrazka), Mme D. Wunderlich

 1018 5 Fabuleiro, h, 5 ans, 67 k (64 k), JR. Breton (Y. Michaux), 
JR. Breton

 769 3 Feale Baie, f, 5 ans, 69 k, A, P. Raussin (B. Lestrade), 
P. Raussin

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 146 e
1 long, 8 long ½, 2 long ½, 7 long, 3 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e	 Jean-Paul	Gronfier.
 452e Jerome Gendry.
 263e Jean-Manuel Charmes.
 179e Georges Lacombe, Sebastien Lacombe.
 84e Suc. Roger De Soultrait.

Temps total : 4’23’’12’’’
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   Black	First, h, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos et Black Filly 
(Roseau D’Or), 63 k, J. Grandchamp des Raux (L. Franzel), 
de T. Lauriere

 1049  Tiens Bon La Barde , h, al, 6 ans, par Carghese 
Des Landes et Mestraline [Soave (GER)], 66 k (63 k), 
H. Dumont Saint Priest (Q. Gaignard), de T. Lauriere

 900 5 Lorca	Malpic, f, b, 4 ans, par Last Train GB et Ashtar (Fast), 
65 k (62 k), M. Nicolau (K. Deniel), M. Nicolau

 858  Fidji De La Brunie, f, b, 5 ans, par Ragtime Pontadour et 
Ceres De La Brunie (Dan Music), 63 k (61 k), Mme P. Pasqualini 
(CE. Flannelly), Mme M. Chiampo

 101  Hyalite Pompadour, f, 4 ans, 65 k (62 k), A, Bearn Arabians 
(A. Beaudoire), JP. Daireaux

 1052  Espionne, f, 4 ans, 64 k (61 k), A, M. Pecout (S. Bouche), 
Mme M. Chiampo

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 98 e
1 long ¾, 5 long ½, 4 long ½, 1 long.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
	 1 183e Michel Parreau-Delhote.
 591e Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.
 345e G.A.E.C. De La Barde.
 234e Pierre Pasquet.
 110e Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.
Temps total : 5’6’’10’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Lilian FRANZEL en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros (1re infraction) 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de 
plus d’1 kg le poids déclaré.

 1092 4436 PRIX J DEMOULIN
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 2.000 (victoires et places).	Poids		:	67	k.	Les poulains et pouliches 
ayant, en steeple-chase, reçu 1.000 (victoires et places) porteront 2 k. Les 
poulains et pouliches n’ayant jamais couru en steeple-chases recevront 
2 k.
Parcours n° 3 : Dist. 3 500 m env.

 979  Risk	Du	Brizais, h, al, 3 ans, par No Risk At All et Diane 
Du Brizais [Trempolino (USA)], 65 k (61 k), Haras de Magouet 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 869 4 My	Lineco, h, al, 3 ans, par Martaline GB et My Alco (Dom 
Alco), 65 k, J. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle

 1015 5 Mirabellas, f, b.f, 3 ans, par Kamsin GER et Sancta Marias 
(Saint Des Saints), 65 k, J. Ortet (s) (CE. Flannelly), J. Ortet (s)

 999 4 Hazati, h, b.f, 3 ans, par Voiladenuo et Zadoune Tivoli 
[Linda’S Lad (GB)], 65 k, Masson (K. Deniel), Mme V. Seignoux

 992 3 G a u d r e  D u  M e n i l ,  h ,  3  a n s ,  6 5  k ,  A , 
Haras du Grand Chesnaie (A. Beaudoire), Mme V. Seignoux

5 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 240 e
Certif. vétérinaire : Jeu De Sha
1 long, 4 long ½, 1 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e

Primes aux éleveurs :
	 1 113e Haras De Magouet.
 556e Thierry Cypres.
 324e Edgar Van Haaren.
 220e Mme Eugene Masson, Denis Louvard.

Temps total : 4’29’’60’’’

LA ROCHE-SUR-YON
0124 271 dimanche 27 septembre 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Claude BURGAUD – Camille RAUD – 
Pierre MILCENDEAU – Muriel PRIOUZEAU

 1093 4197 PRIX DE LA VILLE DE LA ROCHE SUR YON
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	6	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 6.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  :1 k. par 
1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
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Primes aux éleveurs :
 904e Pascal Noue.
 452e Jean-Francois Lamborot, Edward Walsh.
 263e Mlle Marie-Laure Besnouin, Gilles Barbarin.
 179e Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
 84e Mme Bernard Le Gentil.

Temps total : 4’28’’9’’’

LE TOUQUET
0808 271 dimanche 27 septembre 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Laurent BEUVIN – Gérald SAUQUE – 
Michel MARTIN-SISTERON – Tony CLOUT

 1097 4572 PRIX DE LA BROCARDIERE
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains pouliches de 3	ans,	n’ayant pas, en course de haies, 
reçu 5.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et places)  : 
1 k. par 1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Hermes	De	Thaix	(FR)	 , h, b.f, 3 ans, par Poliglote 
(GB) et Victoire De Thaix (Voix Du Nord), 67 k (66 k), 
Mme L. Gomez Miguel (B. Claudic), H. Merienne

   Henry	D’Anjou, h, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Nottingham 
Palace [Garde Royale ( IRE)],  67 k, Mustang SARL 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Heros Des Mers, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Vue Sur 
Mer (Dom Alco), 67 k, J. Detre (G. Masure), F. Nicolle

 943 4 Havanea, f, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) et Silverlea 
[Shaanmer (IRE)], 66 k, Ecurie Madame Jacques Cypres 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Hello De Sivola, f, b.f, 3 ans, par Noroit GER et Histoire 
Des Ifs (Robin Des Champs), 65 k (63 k), G. Trapenard, 
P. Quinton (s)

   Solar	Flash, h, 3 ans, 67 k (66 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Moriceau), Mme D. Mele

 943 5 Locmaria	IRE, f, 3 ans, 67 k (66 k), JR. Breton (M. Lefebvre), 
JR. Breton

 886 4 Saltash	Mariner, h, 3 ans, 68 k (64 k), Berghgracht 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 1024  Belcastel, h, 3 ans, 67 k, M.L. Bloodstock Ltd (B. Meme), 
E. Grall (s)

 883  Una	 Chilena ,  f ,  3 ans, 65 k (64 k),  P. Favereaux 
(M. Farcinade), P. Favereaux

   Hamalaura Grey, f, 3 ans, 65 k (621/2 k), E. Thueux 
(T. Blainville), E. Thueux

   Hugo De Ban ,  h,  3 ans, 67 k, Ecurie des Dunes 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

   Helsinki	Nolimit, h, 3 ans, 67 k (66 k), A, Mme R. Schoefolt 
(B. Berenguer), R. Chatel (s)

   Histoire De Freres, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Team Spirit 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

 999  Kateya, f, 3 ans, 65 k, A, L. Jamault (D. Ubeda), R. Chatel (s)
15 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 694 e
Eng. Sup. : Hamalaura Grey
2 long ½, 4 long ½, 4 long ½, 3 long ½, 2 long, 8 long, ¾ long, 3 long 
½, 8 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
	 1 113e Michel Bourgneuf, prime non attribuée.
 556e Gildas Vaillant.
 324e Thierry Cypres.
 220e Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 104e Gilles Trapenard, Max Trapenard.

Temps total : 4’16’’83’’’
Le représentant de Mr FAVREAUX a sollicité la permission de faire entrer 
la jument UNA CHILENA en dernier dans le rond de présentation en 
raison de son caractère difficile.
Les commissaires ont effectivement constaté que la jument UNA 
CHILENA pose difficulté.

 1098 4575 PRIX DU BOULONNAIS
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

3 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

arr

arr

arr

arr

3 400 m

 1095 4196 PRIX DU CONSEIL REGIONAL DES PAYS DE LOIRE
(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 5.000, 
6.000 ou 7.000. Poids		:	 68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 6.000 
porteront 2 k., 7.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k., plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 937 5 Dame Du Bresil, f, b, 7 ans, par Blue Bresil et Reine 
Irlandaise [Lost World (IRE)], 66 k, (5 000), D. Huyck (C. Riou), 
A. Lacombe

 1012  Jazzy Du Lemo, f, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Dysprosita 
GER (Acatenango GER), 66 k (62 k), 0, (5 000), M. Le Floch 
(B. Henry), PJ. Fertillet

 996 1 Tigrman, h, b, 9 ans, par Librettist USA et Queen Of West 
[King Of Kings (IRE)], 72 k (69 k), (6 000), Ecurie R.E. 
(T. Dupouy-Bataille), F. Foucher

 1044 4 Dont	Stop	Theparty, h, b, 7 ans, par Apsis GB et Initiale 
Royale (Video Rock), 72 k (69 k), A, (7 000), J. Marion (s) 
(JB. Breton), J. Marion (s)

 1000 3 Soleil Divin, h, b, 9 ans, par Maresca Sorrento et Divine 
Sorinieres [Turgeon (USA)], 70 k (69 k), (6 000), D. Cadot (s) 
(V. Bernard), D. Cadot (s)

 1011  Frimeur, h, 6 ans, 70 k (66 k), 0, (6 000), D. Dugast 
(M. Cypria), E. Leray (s)

 1000 2 Glazig Du Graglan, h, 15 ans, 68 k (64 k), (5 000), 
XL. Le Stang (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 997  L o u c h o p e ,  f ,  7  a n s ,  6 6  k  ( 6 3  k ) ,  ( 5  0 0 0 ) , 
M m e  S .  L e s a g e  d e  L a  H a y e  ( D .  S a l m o n ) , 
Mme S. Lesage de La Haye

 592  Asdesmar ,  h ,  10 ans,  68 k (64 k) ,  (5 000),  Blot 
(Mme M. Doudard), E. Leray (s)

9 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 431 e
Sans motif : Mon Guillaume
6 long, 2 long, 1 long, loin.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Haras Du Chenet.
 382e Maurice Le Floch.
 223e Ecurie R. E. .
 151e Sebastien Berger, Jean-Paul Desroches.
 71e Pierre Albert, Franck Albert, Damien Cadot.

Temps total : 5’31’’13’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Eric LERAY en ses explications, lui ont indiqué que le cheval ASDESMAR 
sera interdit de courir pour une durée de 30 jours 3e fois - suite à son refus 
de s’élancer au lacher des élastiques.

 1096 4194 PRIX HENRI DEBRAY
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 6.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 933 4 Gargote Du Large, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et 
Rapsodie Sea (April Night), 72 k (69 k), 0 , P. Noue 
(JB. Breton), P&C. Peltier (s)

 896 3 Grace	 De	 Montot ,  f ,  b,  4 ans,  par Cokoriko et 
Idyl le De Montot [Luchiroverte ( IRE)],  67 k (64 k), 
Le Guales De Mezaubran (A. Nail), E&G. Leenders (s)

 946 3 Genevraie, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Lili Bleue 
[Epervier Bleu (GB)], 69 k (65 k), A, J. Baudron (M. Gorieu), 
Gab. Leenders (s)

 487 5 Georgie	Madrik, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Babiole 
Madrik (Saint Des Saints), 65 k, EJ. Leclerc (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

   Gigi	D’Estruval, f, b, 4 ans, par Balko et Vague D’Estruval 
[Khalkevi (IRE)], 65 k (61 k), Le Gentil (Mme M. Romary), 
G. Macaire (s)

 985  Grand Esprit, h, 4 ans, 69 k (66 k), SCEA des Collines 
(B. Henry), d’E. Andigne

 895 1 Tigrette, f, 4 ans, 69 k, Mme D. Airaldi (B. Lestrade), P. Raussin
 895 2 Grace	Maker, f, 4 ans, 67 k, 0, G. Denuault (s) (A. Orain), 

G. Denuault (s)
8 partants ; 38 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 413 e
2 long, 5 long, 4 long, 5 long, 1 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e
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Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant, ni en steeple-chase, 
reçu 8.000 (victoires et places) ni, en course de haies, été classés dans 
les trois premiers d’une course de dotation totale de 36.000. Poids  : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 91 3 Gallylea, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Creatina [Network 
(GER)], 65 k, Mme M. de Sousa (B. Meme), Mme D. Mele

 995 4 Baltika	Talisker, f, b, 4 ans, par Balko et Ladylux [Lord 
Of Men (GB)], 66 k (64 k), A. Lefeuvre (s) (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

 854 3 Speed Of Love, f, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Speed 
Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 65 k (64 k), Chevotel Racing 
(A. Moriceau), D. Bressou

 1002 5 Gordes, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Provence (Subotica), 
65 k (63 k), A, Ecurie Madame Jacques Cypres, P. Quinton (s)

 870  Meridien, h, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Mirandola’S 
Dream [Dalakhani (IRE)], 67 k, Ehrnrooth (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1065  Everybodywantsme ,  h ,  4  ans,  67 k  (66 k) ,  A , 
Ecurie d’Obstacle Xxl (M. Farcinade), P. Adda (s)

 945  Godiva Lady, f, 4 ans, 65 k (66 k), Mme A. Mahe (J. Duchene), 
P. Quinton (s)

7 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 513 e
Eng. Sup. : Everybodywantsme
1 long ¼, 6 long, 1 long, loin.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
	 1 113e Jean-Marie Callier.
 556e Germain Brillet, Felicien Brillet, Pierre Gachot, Baptiste Vergnon.
 324e Chevotel De La Hauquerie.
 220e Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 104e Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 5’25’’84’’’

 1101 4574 PRIX HYERES III
(Haies)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
course de haies, ni reçu une allocation de 7.000 ni reçu 15.000 (victoires 
et places). Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette 
année et par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 4 100 m env.

 834 4 Folburg De Palma, m, n.p, 5 ans, par Sageburg (IRE) et 
Sister Palma [Kahyasi (IRE)], 68 k, Lokotrans (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 307  Zahid, h, b, 6 ans, par Cape Cross IRE et Zaidiyna [Azamour 
(IRE)], 71 k, Ecurie Alaric de Murga (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Red	Rocky, h, al, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Sparkling Star [Art Sebal (USA)], 73 k, A, G. Nemegheer 
(H. Tabet), L. Lannoo

 981  Edenium, h, b.f, 6 ans, par Khalkevi IRE et Neuilly Le 
Real (Sleeping Car), 69 k (68 k), Butel & Beaunez (s) 
(M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)

 948 5 Djagatal, h, gr, 7 ans, par Alberto Giacometti IRE et Thalie Du 
Maquis [Blushing Flame (USA)], 71 k, 0, Chemin (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 948 4 Editorial, h, 6 ans, 69 k (68 k), JR. Breton (M. Lefebvre), 
JR. Breton

 358  Nurmi GER, h, 7 ans, 74 k (71 k), A, A. Vangelisti (D. Satalia), 
D. Satalia

   Elvis Calam, h, 6 ans, 67 k, Chemin (J. Duchene), 
Chemin & Herpin (s)

 981  Canter Des Fresnes, h, 8 ans, 67 k (64 k), 0, S. Couvreur 
(T. Blainville), S. Couvreur

 694 5 Andoins, h, 5 ans, 72 k (68 k), Scuderia Aichner SRL 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 984  Achilleus, h, 6 ans, 67 k, L. Moens (D. Ubeda), M. Rolland (s)
11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 484 e
Eng. Sup. : Elvis Calam
5 long, ¾ long, 8 long, 2 long ½, 6 long ½, 7 long, 1 long, 2 long.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
	 1 183e Ecurie Cerdeval.
 591e S.A. Aga Khan.
 345e Mme Martina Stadelmann.
 234e Jean-Andre Quesny.
 110e Mme Bernard Dumont.
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Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 4.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 814 1 Hawai Tree, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Vanika Place 
(Kapgarde), 70 k, Mme M. Bryant (A. Renard), D. Cottin (s)

 594 4 Honesta, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Iwantyouback 
[Antarctique (IRE)], 67 k, D. Lassaussaye (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 943 2 Dur Comme Fer, h, n.p, 3 ans, par Crillon et Ophelie De 
Kerser (Cadoudal), 70 k, Ecurie des Dunes (J. Duchene), 
P. Quinton (s)

 999 1 Chudaman i ,  h ,  b ,  3  ans ,  pa r  Ba thy rhon  GER 
e t  C e l a v i e  [ K h a l k e v i  ( I R E ) ] ,  6 9  k  ( 6 8  k ) ,  A , 
Ecur ie Madame Lynne Maclennan (B.  Berenguer) , 
R. Chatel (s)

 819  Hacker	De	Kerser, h, b, 3 ans, par Vendangeur (IRE) et 
Tasmanie De Kerser (Kapgarde), 67 k (66 k), V. Langenais 
(A. Moriceau), P. Quinton (s)

 1019  Itacare, h, 3 ans, 67 k, A, D. Bressou (D. Ubeda), D. Bressou
 951  Hirma, f, 3 ans, 65 k, Mme M. Bryant (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

7 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 609 e
Eng. Sup. : Hawai Tree, Itacare
4 long ½, 6 long, 2 long ½, 8 long, 7 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
	 1 113e Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
 556e Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
 324e Ecurie Des Dunes, Mlle Patricia Lebocey, Patrice Quinton.
 220e Earl Haras De Nonant Le Pin.
 104e Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 4’30’’61’’’

 1099 4573 PRIX DES ELEGANTES
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Beau Fixe, h, al, 4 ans, par No Risk At All et First Wonder 
(Mansonnien), 67 k (63 k), P. Vitek, P. Quinton (s)

 10  Gockney	Tavel, h, b, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Quiza [Ungaro (GER)], 67 k (66 k), JL. Pignet (A. Moriceau), 
Mme D. Mele

 896 4 Sans Peine, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Venerie 
[Alberto Giacometti (IRE)], 68 k, Ecurie Pierre Julienne 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Iris De Teillee, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Princesse 
De Teille [Turgeon (USA)], 65 k (64 k), P. Sejaud (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

 1023 5 Gemohio, f, al, 4 ans, par Gemix et Kenohio (Kendor), 65 k, 
SCEA Ecurie Bader (B. Claudic), Mme S. Delaroche

 955 4 Miss Diona, f, 4 ans, 66 k, L. Buyl (H. Tabet), Mme G. Gernay
   Viking	De	Teillee, h, 4 ans, 67 k (66 k), A, Brosseau et Fils 

(M. Lefebvre), A. Lefeuvre (s)
 847 5 Kyd	D’Aubois , h, 4 ans, 67 k (66 k), Mme V. Marie 

(M. Farcinade), L. Postic
   Edmond Dantes, h, 4 ans, 67 k (66 k), Mme A. Russell 

(B. Berenguer), R. Chatel (s)
9 partants ; 45 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 512 e
6 long ½, encolure, 1 long ½, 1 long, tête, 1 long, 9 long, 2 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
	 1 113e Hans Rhyn.
 556e Jean-Luc Pignet, Mme Geraldine Mahot.
 324e Pierre Julienne.
 220e Brosseau Et Fils.
 104e Scea Ecurie Bader.

Temps total : 4’21’’10’’’

 1100 4576 PRIX AS D’ESTRUVAL
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
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amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (lère infraction - 7 coups).

MÂCON-CLUNY
0714 271 dimanche 27 septembre 2020
Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Olivier DUPORTE – 

FOURNIER Philippe

 1086 4533 GRAND STEEPLE DE LA VILLE DE CHATEAUROUX 
(CARREFOUR MARKET CLUNY)
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars 
dernier inclus, en steeple-chase, été classés 1er d’une course de dotation 
totale de 13.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette 
année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
ANNULEE,	REPORTEE	AU	02/10/2020	A	CLUNY 
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 partants ; 27 eng.

 1087 4532 PRIX LUC CACQUEVEL
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.500. 
Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.

ANNULEE,	REPORTEE	AU	02/10/2020	A	CLUNY 
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 partants ; 20 eng.

 1088 4534 PRIX QUART DE VIN (CHEVAL MOBILE)
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu une 
allocation de 6.000, ni été classé ou 2e ou 3e d’une course de dotation 
totale de 17.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année 
et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.

ANNULEE,	REPORTEE	AU	02/10/2020	A	CLUNY 
Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 partants ; 14 eng.

MESLAY
0226 271 dimanche 27 septembre 2020

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Armel ANDROUIN – 
Germain MORINEAU – Luc JOURNIAC

 1104 4273 PRIX DE MESLAY DU MAINE
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 9.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
(2 fois le petit tour)
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

4 000 m

3 600 m

4 600 m

3 500 m

Temps total : 5’4’’44’’’

 1102 4577 PRIX DE DRAGEY
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni été classés 
dans les quatre premiers d’une course de dotation totale de 40.000, ni 
reçu une allocation de 7.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes recues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 630 7 Osaxa ,  f ,  b, 5 ans, par Cokoriko et El le S’Envole 
[Morespeed (GB)], 69 k (66 k), MALI Droueche (T. Journiac), 
Butel & Beaunez (s)

 947 2 Zlatan Des Dunes, h, b.f, 7 ans, par Saint Des Saints et 
Crystal Spark [Northern Crystal (GB)], 69 k, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 1018 3 Estrella Cael, f, al, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) et Lahia 
Cael (Cyborg), 67 k (63 k), 0, P. Leblanc (Mme C. Joubert), 
P. Leblanc

 906 5 Angie Royale, f, al, 7 ans, par Kapgarde et April Day 
[Garuda (IRE)], 68 k (65 k), S. Couvreur (M. Havart), 
S. Couvreur

   Elton Du Granit, h, b, 6 ans, par Apsis GB et Reine Du 
Granit (Video Rock), 68 k (65 k), PO. Robert (R. Lemiere), 
R. Chatel (s)

5 partants ; 24 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 438 e
3 long, 1 long, 6 long, loin.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
	 1 113e Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
 556e Ecurie Des Dunes.
 324e Mlle Caroline Marquet.
 220e Mme Emmanuelle Haye, Cyrile Calvo, Mme Isabelle Duplantier.
 104e Pierre-Olivier Robert.

Temps total : 5’32’’53’’’

 1103 4578 GRAND PRIX DE LA VILLE DU TOUQUET
(Steeple-Chase-Cross-Country)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000.	Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 949  Calypso Dumestivel, h, gr, 8 ans, par Al Namix et Royale 
Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 70 k, A, Ecurie des Dunes 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

 906 2 Destin	Sacre, h, n.p, 7 ans, par Voix Du Nord et Legende 
Sacree [Hawker’S News (IRE)], 72 k, Chemin (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 949 1 Thiago	Des	Dunes, h, b, 6 ans, par Al Namix et Crystal 
Spark [Northern Crystal (GB)], 71 k, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 949 2 Diego Des Ongrais, h, b, 7 ans, par Ungaro GER et Sara 
Des Ongrais [Sarhoob (USA)], 71 k, A, Chemin (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

 1010 5 Clotaire, h, b, 8 ans, par Cachet Noir USA et Rime (Solar 
One), 67 k (64 k), 0, Henry (B. Glantzmann), P. Leblanc

 949 3 Dark	Wood, h, 7 ans, 68 k, S. Couvreur (T. Blainville), 
S. Couvreur

 491  As Des Fresnes, h, 10 ans, 68 k, JP. Carnel (M. Farcinade), 
JP. Carnel

 986  Craspouette, h, 9 ans, 67 k, H. Delom de Mezerac 
(R. Lemiere), E. Thueux

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 533 e
Eng. Sup. : Craspouette
encolure, 8 long, 5 long, 3 long ½, 9 long.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
	 1 322e Michel Hallais, Mme Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie 

Hallais.
 661e Mme Claudine Winkel.
 385e Ecurie Des Dunes.
 261e Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
 123e Jean-Luc Henry.

Temps total : 7’11’’99’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Stephane PAILLARD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
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 404  Etoile De Ciergues, f, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et 
Miss De Ciergues (Video Rock), 66 k (65 k), A, N. Paysan 
(A. Coupu), N. Paysan

 1029 5 Baby Turf, f, b, 5 ans, par Konig Turf GER et Something 
Fine [Baby Turk (IRE)], 68 k, Art. Adeline de Boisbrunet 
(J. Charron), Art. Adeline de Boisbrunet

 919 5 Kobaltina, f, al, 7 ans, par Balko et Sweet Seventeen [Green 
Tune (USA)], 67 k (64 k), A, JB. Chapalain (N. Terrassin), 
A. Le Clerc (s)

 105 1 Deneliezh	Pembo, f, b.f, 7 ans, par Dragon Dancer GB et 
Remungol De Pembo (Cadoubel), 67 k, J. Morel (E. Bureller), 
J. Morel

   Princesse	Meturie, f, b, 9 ans, par Princeton et Miss 
Ramic [Panoramic (GB)], 68 k, F. Hayeres (s) (H. Lucas), 
F. Hayeres (s)

 743 5 Brennus, f, 5 ans, 66 k (64 k), S. Dory (LP. Dory), S. Dory
 963 6 Love Story ,  f ,  5 ans, 68 k (65 k),  Mme L. Lequien 

(Mme C. Lequien), Mme L. Lequien
 748 5 Diam’S	De	Bersy, f, 7 ans, 68 k (66 k), Ch. Dubourg (s) 

(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)
8 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 542 e
Eng. Sup. : Etoile De Ciergues
4 long, ½ long, 1 long, 8 long, loin.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
	 1 183e Jean-Louis Devillard, Charles Devillard.
 591e Mlle Ingrid Desagnat.
 345e Thierry Chapalain, Jean-Marc Chapalain, Arnaud Chapalain.
 234e Vincent Le Corre.
 110e Pierre Maurice Belsoeur.

Temps total : 5’8’’72’’’

STRASBOURG
0907 271 dimanche 27 septembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – François BURG – 
CANTIN Serge – Jean-Pierre FIX

 1107 4618 PRIX GROUPE VALLIANCE SECURITE 
(PRIX DE LA 1ERE ARMEE)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.	Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  :1 k. par 3.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 874 2 Poonam, h, b, 9 ans, par Trempolino USA et Pepples 
Beach GER (Lomitas GB), 71 k (68 k), 0, P. Van Der Linden 
(A. Lelievre), XL. Le Stang

 875 3 Etat	D’Espry, h, b.f, 6 ans, par Muhtathir GB et Sably 
[Marchand De Sable (USA)], 70 k (66 k), Ecurie Magnien 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 856 1 Darkly	Rochelaise, f, b.f, 7 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Ines Rochelaise [Garde Royale (IRE)], 68 k, Ecurie des Dunes 
(T. Guineheux), P. Quinton (s)

 1013  Bolero De Kerser, h, b, 9 ans, par Freedom Cry GB et 
Nouba De Kerser (Dounba), 68 k (67 k), A, Ecurie des Dunes 
(B. Bourez), P. Quinton (s)

 906 4 Deesse Fleur, f, 10 ans, 68 k (65 k), Mme S. Marsch 
(J. Zerourou), Mme S. Marsch

 1034 2 Fly	To	The	Ska, f, 5 ans, 67 k, XL. Le Stang (R. Julliot), 
XL. Le Stang

6 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 828 e
1 long ½, 1 long, loin.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e

Primes aux éleveurs :
	 1 322e Gestut Park Wiedingen.
 661e Charles Magnien.
 385e Scea Solange Esnouf.
 261e Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 7’10’’43’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraineur P. QUNITON (S), en ses explications lui ont 
demandé d’informer l’entraineur que les Commissaires l’ont sanctionné 
par une amende de 100 euros pour avoir présenté le hongre BOLERO DE 
KERSER au public non muni de ses oeillères australiennes.
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 975 5 Hyde	Madrik, f, gr, 3 ans, par Muhtathir GB et Wishing Well 
(Irish Wells), 65 k, EJ. Leclerc (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 792 2 Ho La Voila, f, b, 3 ans, par Coastal Path GB et A Dormir 
Debout [Alberto Giacometti (IRE)], 65 k, de A. Seroux, 
Gab. Leenders (s)

 745 5 Faldex ,  h, b, 3 ans, par Falco USA et Laydex Du 
Frene [Layman (USA)], 67 k (63 k), Pigeon (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 279  Saura, f, b, 3 ans, par Spirit One et Easter Bunny [Turgeon 
(USA)], 65 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

 423  Fontaine	D’Argent, f, gr, 3 ans, par Al Namix et Villebruyere 
(Dream Well), 65 k, A, F. Audoin (H. Lucas), E&G. Leenders (s)

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 321 e
2 long ½, 2 long, 2 long, loin.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
	 1 113e Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
 556e Aymar De Seroux, Haras De Saint-Voir.
 324e Alain Pigeon.
 220e	 Richard	Godefroy,	Eric	Lecoiffier.
 104e Etienne Raquin, Poulinieres. Com, Mme Elodie Raquin.

Temps total : 4’6’’95’’’

 1105 4274 PRIX D’ANTALCIDAS
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans,	n’ayant pas, en steeple chase, depuis le 
1er juillet de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000. Poids  : 
67	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k pr 3.000, cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1001 1 Frederica	De	Thaix, f, b.f, 5 ans, par Coastal Path 
GB et Nouca De Thaix (Subotica), 67 k, Soc. Bourgneuf, 
Gab. Leenders (s)

 932 5 Sonifix, h, b.f, 5 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Soniador 
[Legolas (JPN)], 68 k (66 k), Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 825 2 Fumee	Blanche, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Raflesia 
(Video Rock), 66 k, T. Boivin (K. Guignon), T. Boivin

 548 4 Flag Star, h, b.f, 5 ans, par Satri IRE et Taguy Star 
(Visionary), 69 k, Devilder (H. Lucas), Devilder

 143 3 Fiesta Surf, f, al, 5 ans, par Maresca Sorrento et Matasurf 
(Rochesson), 65 k (64 k), A, Mme AS. Bernier (A. Pageot), 
D. Bernier

   Cavaliero, h, 5 ans, 67 k, X. Le Stang (A. Desvaux), 
X. Le Stang

   Prince	Youm, h, 5 ans, 71 k, Mme A. Mahe (MA. Dragon), 
P. Quinton (s)

 932 7 Flady, f, 5 ans, 65 k, A, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier
 1011 5 Hashtag	Succes, h, 5 ans, 71 k (68 k), 0, JP. Gasnier 

(T. Gaullier), JP. Gasnier
   Feria Banbou, f, 5 ans, 65 k, N. Remoue (Y. Plumas), 

N. Remoue
   Faroult, m, 5 ans, 67 k (64 k), X. Le Stang (D. Thomas), 

X. Le Stang
11 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 328 e
Consition spéciale : Montepertuso
4 long, courte encolure, 1 long ½, 5 long, 1 long, 2 long, 3 long, 1 long, 
2 long ½.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
	 1 113e Michel Bourgneuf.
 556e Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
 324e Herve D’ Armaille.
 220e Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
 104e David Bernier, Yannick Guy.

Temps total : 4’11’’82’’’

 1106 4275 PRIX DU LOUVRE
(Steeple-Chase - Femelles)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour juments de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	66	k. Surchages 
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles : 1 k par 
3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
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5 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 627 e
courte tête, 9 long, ¾ long, 4 long ½.
19 680e – 9 840e – 5 740e – 3 895e – 1 845e

Primes aux éleveurs :
	 2 853e Earl Ecurie Des Mottes.
	 1 426e Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
 832e Jean-Marc Lucas.
 564e Hugues Rousseau.
 267e Hugues Rousseau.

Temps total : 4’8’’86’’’

 1110 4579 PRIX D’AIX
(Haies)

38 000 c (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans.	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)   : 1 k. par 5.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 541 5 Martator , h, b, 3 ans, par Martaline GB et Tornada 
[Ball ingarry (IRE)], 69 k, Haras de Sainte Gauburge 
(S. Paillard), J. Boisnard (s)

   Bannister, h, b.m, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Amou Daria (Kendor), 68 k, Crossed Fingers Partnership 
(J. Reveley), T. George

 877 1 Harrisburg (IRE), f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Hyde 
[Poliglote (GB)], 67 k, Mme E. Allaire (A. Zuliani), F. Nicolle

 979 2 Piriac, h, al, 3 ans, par Spanish Moon USA et Perpette [Le 
Triton (USA)], 70 k (67 k), Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), 
JPh. Dubois

 690 4 Lady Hanwell, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Font 
Froide [Trempolino (USA)], 65 k, Cte de H. Talhouet-Roy, 
AS. Pacault (s)

   Hashtag	Des	Places, h, 3 ans, 67 k, Mme MP. Lejeune 
(T. Chevillard), F. Nicolle

6 partants ; 26 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 744 e
encolure, 1 long ¼, 3 long, 2 long.
18 240e – 9 120e – 5 320e – 3 610e – 1 710e

Primes aux éleveurs :
	 2 644e Haras De Sainte Gauburge.
	 1 322e Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Inc.
 771e Christophe Toulorge.
 523e Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.
 247e Comte Herve De Talhouet-Roy, Charles-Amedee De Clermont-Tonnerre.

Temps total : 4’10’’9’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Stéphane PAILLARD, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 2e infraction).

 1111 4580 PRIX BUCHEUR
(Haies)

42 000 c (20 160, 10 080, 5 880, 3 990, 1 890) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans,	 n’ayant pas, en course 
de haies, cette année, reçu une allocation de 37.000.	 Poids		:	 66	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 8.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 657 2 Magrudy, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Affaire De Moeurs 
(Kaldounevees), 70 k, Devin (B. Lestrade), F. Nicolle

 470 7 Saint Turgeon, h, al, 4 ans, par Turgeon USA et Sainte 
Nono (Nononito), 69 k, A. Vangelisti (D. Satalia), D. Satalia

 538 2 Gesskille, h, b, 4 ans, par Network GER et Nashkille [Roi 
De Rome (USA)], 68 k, Lord Daresbury (A. Zuliani), F. Nicolle

 92 1 Gamin	D’Oudairies, h, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Une 
D’Oudairies (Discover D’Auteuil), 70 k, Gigou (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

   Crealion, h, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Lady La 
Lionne [Turgeon (USA)], 68 k, Nelson/Keelan/Polito/Compton 
(J. Reveley), T. George

 290 1 Caroubier, h, 4 ans, 73 k (J. Plouganou), D. Cottin (s)
6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 617 e
3 long, 1 long ¼, 4 long, ¾ long.
20 160e – 10 080e – 5 880e – 3 990e – 1 890e
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 1108 4617 PRIX FIGELOR (PRIX DU CONSEIL DE L’EUROPE)
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places).	 Poids		:67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  :1  k par 2.500 cette année et 5.000 l’année dernière..
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

 956 2 Beau Gosse, h, b, 6 ans, par Falco USA et Mazaya IRE 
(Sadler’S Wells USA), 68 k (66 k), S. Munir (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

 920  Bonfou	D’Airy, h, b, 9 ans, par Anzillero GER et Lafolie 
D’Airy (Oblat), 67 k (64 k), A, GC. Rudolf (A. Seigneul), 
GC. Rudolf

 989 3 Cutting King, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et Cutting Edge 
(Kapgarde), 67 k (64 k), 0, A. Vieira Carvalho (J. Zerourou), 
A. Vieira Carvalho

 871  Sleep Easy GB ,  h, b, 8 ans, par Rip Van Winkle 
IRE et Strictly Lambada GB (Red Ransom USA), 70 k, 
P. Van Der Linden (R. Julliot), XL. Le Stang

 577 2 Rapid Rebel, h, b.f, 5 ans, par Matrix GER et Mirageleve 
[Tobougg (IRE)], 69 k (661/2 k), Mme N. Lequesne (A. Lelievre), 
Mme N. Lequesne

 577  Maurren, f, 5 ans, 65 k (66 k), A. Ketterer (B. Bourez), 
A. Ketterer

   Famous Nord, h, 8 ans, 67 k (64 k), J. Rohr (N. Ferreira), 
M. Krebs (s)

 907  Garou De Juilley, h, 8 ans, 71 k (68 k), A, J. Paulen 
(MM. Aridj), J. Paulen

 454  Espoir Des Preux, h, 8 ans, 67 k (66 k), T. Steeger 
(Tho. Gillet), T. Steeger

   Dorsa	D’Airy , f, 7 ans, 65 k (61 k), A. Kleindienst 
(Mme P. Dominois), A. Kleindienst

10 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 424 e
1 long, nez, 1 long, 1 long, 5 long, 2 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
	 1 252e Azienda Agricola La Rovere.
 626e Claude-Yves Pelsy.
 365e Nicolas Madamet, Ian Kellitt.
 247e Meon Valley Stud, prime non attribuée.
 117e Fabien Walt, Mme Patricia Hamel, Vincent Munsch.

Temps total : 4’22’’49’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Alexandre SEIGNEUL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).

COMPIÈGNE
0880 273 mardi 29 septembre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Nicole BRAEM – 
Gérard LAVOINE – Gérald SAUQUE

 1109 4583 PRIX MAURICE D’OKHUYSEN
(Steeple-Chase)

41 000 c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas reçu, en steeple-
chase, une allocation de 17.000. Poids		:	66	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 350 m env.

 975 2 Pamela Des Mottes, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Ewing Des 
Mottes [Nikos (GB)], 66 k, SC Ecurie Couderc (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 884 2 A Babord, f, b, 3 ans, par Balko et Border Line [Turgeon 
(USA)], 65 k, Papot (D. Gallon), G. Macaire (s)

 598 4 Queen Du Berlais, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et 
King’S Daughter [King’S Theatre (IRE)], 64 k (65 k), S. Munir 
(A. Renard), D. Cottin (s)

 979 1 Enjoy Your Life, h, n.p, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Madoudal (Cadoudal), 66 k, Mme M. Bryant (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 975 3 Joumana De Retz, f, b, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Lady Butterf ly [Lando (GER)], 65 k (651/2 k), 
Ecurie des Charmes (S. Colas), F. Nicolle
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 1031 2 Man Of Plenty GB, h, 11 ans, 69 k (68 k), A, G. Thompson 
(T. Henderson), Mme S. Leech

 984 1 Garo De Juilley, h, 8 ans, 69 k, G. Thompson (J. Reveley), 
Mme S. Leech

8 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 850 e
Eng. Sup. : Boy Royal
7 long, ½ long, 6 long, 1 long.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
	 2 505e Mme	Catherine	Coiffier.
	 1 252e Mme Mireille Desvaux, Mme Andree Lemale.
 730e Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 495e Mme Melanie Jeffroy Berthet, Mlle Annabelle Aime, S. F. Bloodstock Llc.
 234e Jean Brest, Mme Marc Boudot.

Temps total : 4’21’’62’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Geoffrey 
THOMPSON par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

 1114 4585 PRIX DE LA GASCOGNE
(Steeple-Chase - Groupe III)

88 000 c (39 600, 19 360, 11 440, 7 920, 4 400, 3 080, 2 200) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-	dessus.	Poids		:	5	ans,	64	k.	;	6	ans	
et	au-dessus,	66	k.	Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. 
pour les 5 ans. Les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus, gagné une course de dotation totale de 45.000 
porteront 1 k.  ; une Listed-race (Handicap excepté), 2 k.  ; un Groupe III, 
4 k.  ; plusieurs courses de Groupe, 5 k.  ; un Groupe I, 7 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° S8 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 980 1 Roi Mage, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Royale Majesty 
[Nikos (GB)], 70 k, Ecurie Sagara (N. Gauffenic), J. Larrigade

 978 1 Polirico, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Polimere [Poliglote 
(GB)], 64 k, J. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle

 306 6 Poly	Grandchamp, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Qualia 
Grandchamp [Nikos (GB)], 70 k, 0, Papot (T. Lemagnen), 
F. Nicolle

 978 2 On	The	Go, h, b, 7 ans, par Kamsin GER et Sacral Nirvana 
(Mansonnien), 66 k (661/2 k), Papot (J. Reveley), G. Macaire (s)

 1047 3 Matfog (IRE), h, b, 5 ans, par Style Vendome et Crystal 
Reef GB (King’S Best USA), 66 k, M. Al Romaihi (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 980 2 Via Dolorosa, h, b, 8 ans, par Konig Shuffle GER et Millie 
Hurley [Green Tune (USA)], 66 k, 0, SCEA Ecurie S. Guarato 
(K. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 971 2 Paul’S	Saga, f, 6 ans, 64 k (641/2 k), G. Laroche (A. Renard), 
D. Cottin (s)

 989 1 Saint  Goustan Blue ,  h ,  8  ans,  66 k ,  S.  Muni r 
(Mme N. Desoutter), D. Bressou

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 399 e
3 long, 5 long, 3 long ½, 2 long, loin.
39 600e – 19 360e – 11 440e – 7 920e – 4 400e – 3 080e

Primes aux éleveurs :
	 5 742e Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.
	 2 807e Thierry Cypres.
	 1 658e Jean-Louis Guerin.
	 1 148e Mme Benoit Gabeur.
 638e Al Shaqab Racing.
 446e Mme Brigitte Bourez, Suc. Claude Pigoreau.

Temps total : 5’52’’57’’’
Le  jockey  Angelo  ZULIANI  ne  se  sentant  pas  suffisamment  bien,  les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre POLIRICO 
par le jockey Théo CHEVILLARD.

 1115 4584 PRIX NORTHERNTOWN
(Steeple-Chase)

41 000 c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 13.000.	 Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 923 1 Resplendor, h, b, 4 ans, par Orpen USA et Red Smart 
[Smart Strike (CAN)], 69 k, Ecurie des Mouettes (A. Renard), 
D. Cottin (s)

 982 2 Galopin De Balme, h, gr, 4 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Jebarde Rederie (Agent Bleu), 71 k (68 k), Henry 
(B. Dubourg), F. Nicolle
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Primes aux éleveurs :
	 2 923e Mme Henri Devin.
	 1 461e Andre-Jean Belloir, Ecurie Madame Patrick Papot.
 852e Jacques Cypres, Patrice Rabineau.
 578e Comte Michel De Gigou, Guillaume Macaire.
 274e Haras De Lonray.

Temps total : 4’19’’45’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
NELSON/KEELAN/POLITO/COMPTON par une amende de 30 euros 
pour couleurs non conformes.

 1112 4581 PRIX BAY ARCHER
(Haies - Femelles)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en courses à obstacles, 
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids		:	4	ans,	65	k.		;	5	ans,	
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places)  : 1 k. par 5.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 788 3 Full Time, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Full Tune [Green 
Tune (USA)], 65 k, JP. Djian (N. Gauffenic), M. Rolland (s)

 379  Gamine, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Une Ile [Special 
Kaldoun (IRE)], 65 k, T. Juhen (de F. Giles), E. Clayeux (s)

 1023 2 Norathir, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Loonora [Valanour 
(IRE)], 65 k, Watrigant (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

   Gemme, f, b, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Sara Du Maquis [Dark Moondancer (GB)], 65 k (61 k), 
SCEA Haras de Peyre (M. Rame), Y. Fouin (s)

 944 2 Philae	Du	Mathan, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Hyla 
Du Mathan (Kapgarde), 67 k, Ecurie Artsam (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1017 3 Keep In Mind, f, 4 ans, 65 k (64 k), A, Ecurie Etoile N.V. 
(A. Moriceau), Mme D. Mele

   Arti Des Flos, f, 4 ans, 65 k, V. Houdin (A. Renard), 
d’E. Andigne

 313  Marishaane ,  f ,  4  ans,  65 k (64 k) ,  XL.  Le Stang 
(B. Berenguer), XL. Le Stang

   Ireganhar	 Has ,  f ,  4 ans, 67 k, SCEA Hamel Stud 
(K. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1023  What	Esle , f, 4 ans, 65 k (64 k), Mme S. Yoldjoglou 
(M. Farcinade), Mme E. Siavy-Julien

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 687 e
3 long ½, 1 long, 2 long, 3 long, 1 long, 1 long, loin.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
	 2 505e Andre Duboe.
	 1 252e Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 730e Earl Haras De Mandore.
 495e Scea Haras De Peyre.
 234e Jean-Marie Baradeau.

Temps total : 4’24’’16’’’
Le jockey Tanguy ANDRIEUX étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche GEMME par le jockey Manuel 
RAME.

 1113 4582 PRIX DE RANVILLE
(Haies)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 11.000.	Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 931 4 Garasil, h, b.f, 7 ans, par Blue Bresil et Niagara L’Amandour 
(Saint Des Saints), 71 k (67 k), Mme C. Coiffier (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 984 4 Dauteuil	Precieux, h, b, 7 ans, par Balko et Quennie 
Star (Kalmoss), 68 k, A, Mme M. Desvaux (A. Desvaux), 
Mme M. Desvaux

   Darling Des Bordes, h, b, 7 ans, par Balko et Miss Berry 
(Cadoudal), 68 k, Papot (D. Gallon), G. Macaire (s)

   Boy Royal, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Viola Royale 
IRE (Royal Academy USA), 68 k, Couetil Elevage (A. Poirier), 
A. Couetil (s)

   Fanfan Du Seuil, h, b, 5 ans, par Racinger et Nina Du Seuil 
[Blushing Flame (USA)], 67 k, Crossed Fingers Partnership 
(de F. Giles), T. George

   Docteur	 De	 Ballon ,  h, 8 ans, 71 k, Gasche-Luc 
(B. Lestrade), L. Carberry (s)
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 1037 1 Godomar, h, 4 ans, 65 k (651/2 k), Haras de Saint-Voir 
(T. Beaurain), E. Vagne (s)

 924 4 Sergent	 Pepper’S , h, 4 ans, 66 k, A , A. Jathiere 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 925  George	 Flash ,  h, 4 ans, 66 k, Giral (R. Mayeur) , 
Butel & Beaunez (s)

 1028 3 Guardamar, h, 4 ans, 65 k, WB. Connors (B. Meme), 
Mme D. Mele

 967  Purple	 Light	GB , h, 4 ans, 62 k, Ecurie Waldeck 
(Mme C. Prichard), de H. Lageneste (s)

 654 4 Gold Allen, h, 4 ans, 67 k, Papot (Mme N. Desoutter), 
R. Chatel (s)

16 partants ; 49 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 282 e
4 long, 4 long, ¾ long, courte tête, 5 long, encolure, 4 long, nez, 4 long.
36 000e – 17 600e – 10 400e – 7 200e – 4 000e – 2 800e – 2 000e

Primes aux éleveurs :
	 5 220e K. Heaney, N. Heaney, prime non attribuée.
	 2 552e Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
	 1 508e Haras De Saint-Voir.
	 1 044e Ecurie Nicolas Taudon, Scea De La Sapiniere, Arnaud Chaille-Chaille.
 580e M. L. Bloodstock Ltd.
 406e Al Shaqab Racing.
 290e Nicolas Madamet, Ian Kellitt.

Temps total : 4’30’’20’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Alain de CHITRAY, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 1117 218 PRIX BAYONNET
(Steeple-Chase)
(L)

56 000 c (26 880, 13 440, 7 840, 5 320, 2 520)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 95.000. Poids		:	66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 6.000 
cette année et par 16.000 l’année dernière.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 969  Je Deviens Moi, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Une Seule 
Chose [Muhtathir (GB)], 67 k, Mme SA. Bramall (S. Colas), 
F. Nicolle

 969 2 Want Of A Nail, f, n.p, 4 ans, par Kapgarde et Westonne 
(Mansonnien), 66 k, Mme M. Bryant (Mme N. Desoutter), 
G. Macaire (s)

 1080  Ricochet, h, b.f, 4 ans, par Walk In The Park IRE et 
Primadona [Dernier Empereur (USA)], 66 k, IR. Watters 
(J. Charron), de A. Boisbrunet (s)

 969 1 General	En	Chef, h, 4 ans, 73 k, Haras de Saint-Voir 
(J. Plouganou), D. Cottin (s)

 472 7 Le Lude, h, 4 ans, 70 k, 0, Devin (T. Lemagnen), F. Nicolle
 888 1 Affortunato, h, 4 ans, 67 k, A, E. Lecoiffier (E. Bureller), 

E. Lecoiffier
6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 5 348 e
4 long, loin.
26 880e – 13 440e – 7 840e

Primes aux éleveurs :
	 3 897e Philippe Desmard, Haras De Saint-Voir.
	 1 948e Mme Benoit Gabeur.
	 1 136e Earl De Faydeau.

Temps total : 5’59’’4’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Steven COLAS, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (3e infraction).

 1118 213 PRIX PRIDE OF KILDARE
(Haies)
(Inédits)

40 000 c (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800)
Des primes de 2 880, 1 440, 840, 570, 270, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids  : 
68	k. Les chevaux n’ayant pas couru, cinq fois en courses au Galop, 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
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 969 3 Pacha	Senam, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Saga 
De Senam (Saint Des Saints), 70 k (66 k), J. Detre (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 379 1 Garkapstar, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Spidelle Star 
(Vertical Speed), 67 k, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(S. Paillard), J. Boisnard (s)

 976 2 Less Nous Rever, h, b, 4 ans, par Shakespearean 
IRE et Less Crazy [Le Fou (IRE)], 69 k (66 k), G. Le Baron 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 967 4 Pinaclouddown	 IRE , h, 4 ans, 67 k, G. Hanouna 
(D. Mescam), M. Mescam

   Popinjay, h, 4 ans, 67 k, Db Logistic S.R.O. (J. Myska), 
Mme S. Myskova

 925  Gardien De But, h, 4 ans, 69 k (67 k), Ecurie Patrick Joubert 
(B. Berenguer), D. Bressou

 852  Pepito	Du	Rheu, h, 4 ans, 70 k (69 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Moriceau), Mme D. Mele

9 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 3 333 e
Eng. Sup. : Popinjay
Certif. vétérinaire : Presidencia
Sans motif : Dalyotin, Sambana Du Berlais
5 long, 3 long, ½ long, ¾ long, 4 long, loin, 4 long.
19 680e – 9 840e – 5 740e – 3 895e – 1 845e

Primes aux éleveurs :
	 2 853e Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Laura Lemiere.
	 1 426e Jean-Luc Henry.
 832e Pierre Senamaud, Jacques Detre.
 564e Andre-Marcel Pommerai.
 267e Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.

Temps total : 5’0’’61’’’

AUTEUIL
0006 275 jeudi 1er octobre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE 
Melchior-François MATHET – Pascal PIGNOT – Stéphanie DABURON

 1116 212 PRIX GUILLAUME DE PRACOMTAL
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

80 000 c (36 000, 17 600, 10 400, 7 200, 4 000, 2 800, 2 000)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan national, 
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois 
premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 
1re catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +7.

 967 5 Zurekin	 IRE, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Fleur 
D’Ainay [Poliglote (GB)], 66 k (67 k), J. Finch (J. Reveley), 
Mme S. Leech

 870 2 Becquarainbow, h, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et L’Etoile 
La Lune (IRE) (Groom Dancer USA), 681/2 k, A. Bardini 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 967 1 Gagneur, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Suite 
[Octagonal (NZ)], 70 k, Haras de Saint-Voir (C. Lefebvre), 
de N. Lageneste

 982  Betong Emery, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Lili Valley 
(Cadoudal), 68 k, A. Chaille-Chaille (T. Coutant), A. Chaille-
Chaille

 470 2 Stop Line, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Arret Station 
(Johann Quatz), 66 k, M.L. Bloodstock Ltd, Mme D. Mele

 967 2 Ayeth, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Crystal Reef GB (King’S 
Best USA), 64 k, F. Coudert (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 967 3 Prince	Du	Roume, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et 
Conakry [American Post (GB)], 67 k, I. Kellitt (S. Paillard), 
J. Boisnard (s)

 976 1 Polidayana	Laujac, f, 4 ans, 69 k, J. Detre (G. Masure), 
F. Nicolle

 976  Kimriver, h, 4 ans, 65 k, J. Uzel (J. Charron), L. Viel (s)
 833 3 Upsong, h, 4 ans, 63 k, Lokotrans (J. Da Silva), Y. Fouin (s)
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Primes aux éleveurs :
	 1 392e Claude P Gautier, Mme Marie-Laure Gautier, Jacques Laporte.
 696e Eric Becq.
 406e Mme Elisabeth Peaud.
 275e Mme Amelie Leviau.
 130e Decouz (S), Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 4’49’’25’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Dylan SALMON, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).

 1120 214 PRIX DE NANTES
(Haies - Femelles)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni couru trois 
fois, ni reçu deux allocations. Poids		:	66	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 
5.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 926 3 Haie	D’Honneur, f, b, 3 ans, par Fame And Glory 
GB et Flower Des Champs (Robin Des Champs), 67 k, 
Haras de Saint-Voir (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 302 5 Astadame, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Astaradame 
[Astarabad (USA)], 66 k, R. Corveller (T. Coutant), A. Chaille-
Chaille

 968 5 Heva Rose, f, gr, 3 ans, par Saint Des Saints et Wild Rose 
Bloom (Kaldounevees), 66 k (65 k), V. Le Roy (T. Henderson), 
G. Macaire (s)

 968  Taballera, f, al, 3 ans, par Konig Turf GER et Twinkle [Galileo 
(IRE)], 66 k, M.L. Bloodstock Ltd (B. Meme), Mme D. Mele

 968  Hextrawel Du Porto, f, b.f, 3 ans, par Saddex (GB) et 
Atorsix [Network (GER)], 66 k, G. Lenzi, Mme D. Mele

   Bakalai, f, 3 ans, 66 k, Haras d’Etreham (A. Poirier), 
A. Couetil (s)

 1020  Haute Klass, f, 3 ans, 66 k, P. Larroude (B. Bourez), 
V. Devillars

   La Giraudiere, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Pierre Julienne 
(L. Philipperon), E&G. Leenders (s)

   H e  V o i l a  D e s l a n d e s ,  f ,  3  a n s ,  6 6  k  ( 6 3  k ) , 
A r t .  A d e l i n e  d e  B o i s b r u n e t  ( C .  S m e u l d e r s ) , 
Art. Adeline de Boisbrunet

 968  Premiere Demande, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Louis Fagalde 
(T. Beaurain), S. Dehez (s)

 968  Valenteene, f, 3 ans, 66 k, S. Taieb (D. Ubeda), S. Dehez (s)
11 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 364 e
Eng. Sup. : Premiere Demande, Valenteene
6 long, 8 long, 1 long ¾, 5 long ½, 7 long, 1 long, 8 long.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
	 2 505e Haras De Saint-Voir, Earl Patrick Joubert.
	 1 252e Richard Corveller.
 730e Jean-Andre Quesny, Gilles Trapenard.
 495e M. L. Bloodstock Ltd.
 234e Earl Du Porto, Alban Ore, Jehan Ore, Mlle Emerencie Ore.

Temps total : 4’39’’84’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Clément LEFEBVRE, Thomas COUTANT, Bertrand BOUREZ 
et Dylan UBEDA sur incident survenu après le saut de la haie du tournant 
d’Auteuil.
De  l’audition des  jockeys précités et de  l’examen du film de contrôle  il 
ressort que la pouliche HAIE D’HONNEUR s’était déportée vers la corde, 
mettant  en  difficultés,  les  pouliches  HAUTE  KLASS  et  VALENTEENE. 
Toutefois aucune sanction n’a été prise à l’encontre du jockey Clément 
LEFEBVRE, ce dernier ayant fait son possible pour éviter l’incident.

 1121 216 PRIX VIVIENNE
(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	68	k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, 
reçu en courses de haies, une allocation de 9.000 portera 2 k. ; plusieurs 
allocations de 9.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1026  Eragone, h, gr, 6 ans, par Martaline GB et Sharonne 
(Robin Des Champs), 72 k (70 k), 0, (17 000), S. Munir 
(Mme N. Desoutter), P&C. Peltier (s)
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   Haut En Couleurs, h, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Sanouva [Muhtathir (GB)], 66 k, Haras de Saint-Voir, 
Gab. Leenders (s)

   Swiss Guard, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et La Garde 
Royale (Kapgarde), 66 k (67 k), Mme M. Bryant (J. Reveley), 
D. Cottin (s)

   Magic	Dream, m, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Magic 
Poline [Trempolino (USA)], 66 k, Ecurie Castillon Bloodstock 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

   Halexandre Mome, h, b, 3 ans, par Fuisse et Amazone 
Mome [Honolulu (IRE)], 66 k, J. Delaunay (R. Julliot), 
J. Delaunay

   Invite	Special, h, b.f, 3 ans, par Sinndar IRE et My 
Destination (Sleeping Car), 66 k, Mme M. Carrie (G. Re), 
E. Grall (s)

   Olympic	Man, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Victoria Dreams 
(de F. Giles), JPh. Dubois

   Air Commodore, h, 3 ans, 66 k, Mme D. Mele (B. Meme), 
Mme D. Mele

   Katribu , m, 3 ans, 66 k, G. Le Baron (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Manhattan	Garden, h, 3 ans, 66 k, L. Baudron (s) 
(B. Bourez), L. Baudron (s)

   High	Speed	Smart , h, 3 ans, 66 k, Ecurie Smart 
(M. Regairaz), M. Mescam

   Brillon	Du	Fouquet, h, 3 ans, 66 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

   Hip	Hop	D’Authie, h, 3 ans, 66 k, G. Lenzi (J. Charron), 
Mme D. Mele

   Rial, h, 3 ans, 66 k, G. Mimouni (D. Mescam), M. Mescam
   Hermann Clermont, h, 3 ans, 66 k, Papot (B. Lestrade), 

D. Bressou
   Apple ‘S Pierro, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Pierre Pilarski 

(B. Le Clerc), G. Macaire (s)
   Trou Normand, h, 3 ans, 66 k (68 k), Ecurie Sagittaire SAS 

(J. Plouganou), D. Sourdeau de Beauregard (s)
   Ciel En Fete, h, 3 ans, 66 k, Haras des Sablonnets 

(O. Jouin), AS. Pacault (s)
17 partants ; 47 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 392 e
Certif. vétérinaire : Anjou Bleu
Chev. élim. : Boy Ocean
tête, 1 long, 2 long, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long.
19 200e – 9 600e – 5 600e – 3 800e – 1 800e

Primes aux éleveurs :
	 2 784e Haras De Saint-Voir, Earl Patrick Joubert.
	 1 392e Mme Magalen Bryant, David Georges Powell.
 812e S.C.E.A. Des Prairies, Philippe Cochard.
 551e Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 261e Gaetan Gilles.

Temps total : 4’31’’14’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Romain JULLIOT et Jérémy DA SILVA, les Commissaires les 
ont sanctionnés par une amende de 100 euros pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.

 1119 217 PRIX MAGICIENNE
(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	 68	k. Surcharges accumulées  : 1 k par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant 
reçu, en steeple-chase, une allocation de 9.000 portera 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1059 2 P’Tit	Doue, h, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et Poursuite (Spirit 
One), 70 k, A, (16 000), C. Gautier (E. Bureller), E. Lecoiffier

 1019  Vernon Subutex, h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Romane Grandchamp (Saint Des Saints), 70 k (67 k), (16 
000), Pegasus Farms Ltd (C. Smeulders), M. Seror (s)

 1059 3 Hasta Luego Elipe, h, b, 3 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Princess Dancer (Le Balafre), 71 k (67 k), (18 000), 
D. Satalia (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1036 2 Hopalla	Chocolat, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Castillon 
IRE (Gone West USA), 68 k (64 k), (16 000), V. Le Roy 
(D. Salmon), J. Merienne

 1005 5 Monfalcon, h, b.f, 3 ans, par Rajsaman et Palmeria [Great 
Palm (USA)], 69 k (65 k), A, (14 000) (J. Coyer), M. Pitart

 1027  Resquall, h, 3 ans, 71 k (68 k), A, (18 000), Papot, D. Bressou
 1069 5 Cesaree, f, 3 ans, 67 k (63 k), 0, (14 000), AL. Haddad 

(N. Ferreira), S. Dehez (s)
7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 926 e
3 long, 2 long, ¾ long, 1 long.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e
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 1123 215 PRIX HIPPARQUE
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	70	k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +15.

 654  Geryville, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Rosaville (Video 
Rock), 70 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 1023 4 Folie Passagere, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Garyline 
[Ballingarry (IRE)], 68 k, P. Goutmann (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 982 4 Golliath, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Quinine De 
Mazille [Network (GER)], 70 k, T. Lebaron (M. Regairaz), 
J. Bertran de Balanda (s)

 955 2 Le Zino, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Mona Lescribaa 
(Sagacity), 67 k (66 k), A, E. Wisser (B. Bourez), E. Wisser

 967  Aureole, f, b, 4 ans, par Gemix et Melancholy Hill (My Risk), 
69 k (66 k), Y. Fouin (s), Y. Fouin (s)

 1070 5 Pradoro, h, gr, 4 ans, par Style Vendome et Vaillante (IRE) 
(Zilzal USA), 68 k (67 k), Mme L. Gomez Miguel (B. Claudic), 
H. Merienne

 1032 2 Diable	D’Auteuil, h, gr, 4 ans, par Crillon et Passion Du 
Berlais [Poliglote (GB)], 69 k, T. Poché (Y. Plumas), T. Poché

 974 4 Eclair	Etincelle, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ecurie d’Obstacle Xxl 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 847 4 Gloriette, f, 4 ans, 69 k (66 k), Lefeuvre (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

 923  F a m o u s  D u  B e r l a i s ,  h ,  4  a n s ,  7 0  k  ( 6 6  k ) , 
Ecurie Hub De Montmirail (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 752 3 Homer IRE, h, 4 ans, 70 k, A, Scuderia Christian Troger 
(J. Reveley), D. Satalia

 1021 3 Ouragan Indien , h, 4 ans, 69 k (66 k), A. Gilibert 
(A. Gautron), C&Y. Lerner (s)

 1072  The	Great	One, f, 4 ans, 68 k, 0, D. Dahan (de F. Giles), 
M. Seror (s)

 967  Lovely Sam , h, 4 ans, 68 k (67 k), AS. Pacault (s) 
(Tho. Gillet), AS. Pacault (s)

 1072 4 As De Carpat, h, 4 ans, 67 k (66 k), A, Mme C. Bressou 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
4 long ½, ½ long, 1 long ¾, 1 long ¾, 2 long, 1 long ¼, 3 long, 8 long.
20 250e – 9 900e – 5 850e – 4 050e – 2 250e – 1 575e – 1 125e

Primes aux éleveurs :
	 2 936e Thierry Cypres.
	 1 435e Mme Brigitte Bourez, Jose Bruneau De La Salle.
 848e Mme Karine Perreau, Louis Colson.
 587e Mlle Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.
 326e Roland Monnier, Fouin (S).
 228e Guy Pariente Holding.
 163e Andre-Jean Belloir.

Temps total : 4’34’’23’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Bertrand BOUREZ, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(7 coups, 1re infraction).
Après avoir entendu en ses explications le jockey Morgan REGAIRAZ, 
les Commissaires lui ont adressé des observations pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.

MÂCON-CLUNY
0714 276 vendredi 2 octobre 2020

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Olivier DUPORTE – 
Philibert NEYRAND

 1124 4643 GRAND STEEPLE DE LA VILLE DE CHATEAUROUX 
(CARREFOUR MARKET CLUNY)
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars 
dernier inclus, en steeple-chase, été classés 1er d’une course de dotation 
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 981 3 Guaduloup, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Petite Chance (Le 
Balafre), 70 k (66 k), (13 000), P. Detre (L. Zuliani), F. Nicolle

 246  Shamrock	Rover, h, gr, 6 ans, par No Risk At All et Lady 
Scarlet [King’S Theatre (IRE)], 68 k, (9 000), Mme V. Tett 
(F. Tett), H. Merienne

 388  Touz Day, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN et Touz 
De Saint Cyr (Saint Cyrien), 71 k (69 k), (15 000), Papot 
(B. Berenguer), D. Bressou

 981  Kroissant Bleu, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et Trinidao 
[Trempolino (USA)], 68 k (65 k), A, (9 000), A. Incurvaja 
(E. Bonnet), P. Lenogue

 121  De Temps En Temps, h, 7 ans, 68 k (67 k), (9 000), 
Ecurie Centrale (R. Mayeur), FM. Cottin (s)

 981  Carisandre, h, 8 ans, 68 k, A, (9 000), Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 1083  Mester, h, 5 ans, 74 k (71 k), 0, (17 000), Mme G. Reille-
Villedey (J. Coyer), Butel & Beaunez (s)

 1075  Le	Meteque, h, 7 ans, 71 k (68 k), (15 000), C. Machado 
(A. Seigneul), FM. Cottin (s)

 813 2 Chocady, h, 8 ans, 68 k, (9 000), T. Poché (Y. Plumas), 
T. Poché

 920  Napolitain Sizing IRE, h, 6 ans, 68 k (65 k), (9 000), 
Suc. A. Potts, J. Bertran de Balanda (s)

 981 1 Zoffany Bay IRE, h, 6 ans, 73 k (70 k), (15 000), N. Barnett 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 504 e
Eng. Sup. : Guaduloup
1 long, 1 long, 1 long ¼, 6 long, 8 long, encolure, 1 long.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
	 1 392e Mme Sylvie Robert, Bruno Vagne.
 696e Mme Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.
 406e Mme Henri Devin.
 275e Philippe Brecheteau.
 130e Pascal Barthelemy.

Temps total : 4’31’’88’’’
A l’issue de la course après avoir entendu en ses explications le jockey 
Enzo BONNET, les Commissaires l’ont sanctioné par une amende de 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 
coups, 1re infraction).
Après avoir entendu en ses explications le jockey Alexandre SEIGNEUL, 
les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

 1122 219 PRIX UCELLO II
(Steeple-Chase)

41 000 c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids		:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places)  : 1 k. par 4.000 cette année et par 10.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 971 3 Invicter, h, al, 7 ans, par Sholokhov IRE et Presidence [Nikos 
(GB)], 68 k (67 k), P. Goral (T. Henderson), G. Macaire (s)

 889 2 Politikar, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Kitara GER (Camp 
David GER), 68 k, Papot (J. Charron), G. Macaire (s)

 441 1 Ecrins, h, b, 6 ans, par Network GER et Outre Mer (Sleeping 
Car), 69 k (65 k), SC Ecurie Couderc (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 971 1 Blasimon, h, b.f, 6 ans, par Soave GER et Fonaba (GB) (Dr 
Fong USA), 71 k (67 k), D. Le Breton (L. Zuliani), F. Nicolle

 46 2 Dollar Des Mottes, h, al, 7 ans, par Montmartre et Phedre 
Des Mottes (Vertical Speed), 69 k, F. Nicolle (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 251 1 Deo Gratias, f, 7 ans, 65 k, La Garoullaye (B. Lestrade), 
JP. Daireaux

   Ding Ding Dong, h, 7 ans, 67 k, Haras de Saint-Voir, 
de N. Lageneste

 400  Flamant Star, h, 5 ans, 67 k, Mme M. Carrie (G. Re), 
E. Grall (s)

8 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 750 e
Eng. Sup. : Invicter, Deo Gratias
2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 8 long, encolure, 2 long ½.
19 680e – 9 840e – 5 740e – 3 895e – 1 845e

Primes aux éleveurs :
	 2 853e Pierre Goral, Haras Du Hoguenet.
	 1 426e Mme Benoit Gabeur.
 832e Mme Michele Juhen-Cypres.
 564e Christophe Jouandou.
 267e Earl Ecurie Des Mottes, Earl Du Raynal.

Temps total : 4’40’’31’’’
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu une 
allocation de 6.000, ni été classé ou 2e ou 3e d’une course de dotation 
totale de 17.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année 
et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 772 2 Euphorie, f, b, 6 ans, par Laverock IRE et Klef Du Bonheur 
(Lights Out), 76 k (75 k), E. Brac de La Perriere (E. Metivier), 
de A. Boisbrunet (s)

 908  Flore	D’Ainay, f, al, 5 ans, par Coastal Path GB et Sirene 
D’Ainay (Dom Alco), 65 k (61 k), JL. Da Silva (L. Remondet), 
E. Clayeux (s)

 874  Corentin Collonges, h, b, 8 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Flicka Collonges (Trebrook), 70 k, A, Despont (B. Gelhay), 
Despont

 1010  Calinncary, f, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Ironica (Iron 
Duke), 70 k (67 k), Ecurie Challenger (T. Vabois), G. Dumont

 989  Dom Alron, h, n, 7 ans, par Laveron GB et Marie Des 
Enceints (Dom Alco), 68 k, AND. Roussel (P. Blot) , 
AND. Roussel

 949  Desirs Des Blaises, h, 7 ans, 71 k (68 k), A. Roussel 
(J. Zerourou), A. Roussel

 989 4 Flash	 Tiepy ,  f ,  5 ans, 70 k (67 k), Mme S. Marsch 
(C. Smeulders), Mme S. Marsch

 906  Serko	 D’Ace ,  h, 14 ans, 69 k (66 k), D. Limousy 
(MA. Mermel), D. Limousy

 893  Denniston, h, 7 ans, 67 k (66 k), Ecurie Challenger (L. Sloup), 
G. Dumont

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def.
encolure, 1 long, loin, 4 long ½.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Earl La Perriere.
 452e Stephane Milaveau.
 263e Gaec Delorme Freres.
 179e Patrick Delhumeau.
 84e Mme Audrey Dury, Jean-Luc Fresard.

Temps total : 7’42’’10’’’

NANTES
0137 276 vendredi 2 octobre 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Michel HUET – Claude BURGAUD – 
Bernard DERSOIR

 1127 4198 GRANDE COURSE DE HAIES DE L’OUEST
(Haies)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop

Des primes de 2 400, 1 200, 700, 475, 225 seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.500.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 1066 4 River	Flight, m, b.f, 3 ans, par Camelot GB et Karly Flight 
(Mansonnien), 67 k, Ecurie Patrick Boiteau (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 979  Pinnacle, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Private Riviera 
GB (Stormy River), 69 k (68 k), M. Boisnard (P. Moreau), 
J. Boisnard (s)

   Saint Valentin, h, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Misery 
Hill [Nombre Premier (GB)], 67 k, L. Viel (s) (B. Lestrade), 
L. Viel (s)

 869 2 Risk	D’Aimer, f, gr, 3 ans, par No Risk At All et Liberte 
D’Aimer (Lord Du Sud), 70 k, CR. Hirst (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 977 2 Solenzera Senam, f, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Saga De 
Senam (Saint Des Saints), 68 k, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 951 3 Honoris Causa, f, 3 ans, 66 k, HF. Devin (s) (G. Masure), 
F. Nicolle

 1059 1 Lord Bobby, h, 3 ans, 71 k (67 k), M. Chaouat (B. Henry), 
PJ. Fertillet

7 partants ; 37 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 552 e
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totale de 13.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette 
année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 997 1 Royale Bird, f, al, 8 ans, par Balko et Oiseliere (Apeldoorn), 
67 k, Mme P. Pasqualini (P. Blot), F. Lagarde

   Mona De Baune ,  f ,  b, 6 ans, par Spanish Moon 
USA et  Rhapsodie St  E lo i  (Ragmar) ,  69 k  (68 k) , 
S C E A  E c u r i e  D o m a i n e  d e  B a u n e  ( E .  M e t i v i e r ) , 
de A. Boisbrunet (s)

 853  Estelle, f, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Tes Belle [Shaanmer 
(IRE)], 68 k, Ecurie Madame Jacques Cypres (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 1014 4 Folish	Gold, f, b, 6 ans, par Full Of Gold et Darling Folish 
(Indian River), 66 k (63 k), Ecurie Challenger (T. Vabois), 
S. Zuliani (s)

 989  Estosud, f, b.m, 6 ans, par Lord Du Sud et Nina D’Avril 
(Beyssac), 65 k (62 k), Mme S. Marsch (C. Smeulders), 
Mme S. Marsch

 1009 5 Fine Angels, f, 7 ans, 69 k (66 k), Arn. Nicolas (MA. Mermel), 
Y. Bonnefoy (s)

 947  Fleurs Des Blaises, f, 5 ans, 66 k (631/2 k), A. Roussel 
(J. Zerourou), A. Roussel

 701  Face	A	Face	Sivola, f, 5 ans, 65 k (64 k), A, Despont 
(L. Sloup), Despont

 441  Deesse De Touzaine, f, 7 ans, 65 k, Gelhay (B. Gelhay), 
Gelhay

9 partants ; 10 eng. ; 9 part def.
8 long ½, loin, loin, 1 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Mme Caroline Becerra.
 452e Scea Ecurie Domaine De Baune.
 263e Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 179e Patrick Delhumeau.
 84e Scea Haras Du Ma, Raymond Bietola.

Temps total : 4’48’’70’’’

 1125 4642 PRIX LUC CACQUEVEL
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.500. 
Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Grande Vue , f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Naika (Kadalko), 65 k, de E. Nadaillac (B. Gelhay), 
de A. Boisbrunet (s)

 1004 2 Good Bye Sam, h, b.f, 4 ans, par Samum GER et Amaryne 
[Lavirco (GER)], 68 k (64 k), A, E. Clayeux (s) (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 903 5 Giotto	Des	Plachis, h, b, 4 ans, par Nidor et Rometta 
[Alberto Giacometti (IRE)], 67 k (64 k), E&G. Leenders (s) 
(F. Besson), E&G. Leenders (s)

 991 5 Galopin Des Obeaux, h, gr, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 70 k (67 k), A, 
Mme S. Marsch (C. Smeulders), Mme S. Marsch

 1037 5 Gin	Candice, h, b.f, 4 ans, par Network GER et Trusty 
(Sleeping Car), 67 k (66 k), Ecurie Bluestar Racing 
(E. Metivier), de A. Boisbrunet (s)

 865 4 Gamine	Apple’S, f, 4 ans, 66 k, P. Coveliers (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

6 partants ; 5 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 249 e
Eng. Sup. : Galopin Des Obeaux, Gamine Apple’S
¾ long, 2 long, 1 long ¾, 3 long, 1 long.
5 760e – 2 880e – 1 680e – 1 140e – 540e

Primes aux éleveurs :
 835e Suc. Roger De Soultrait.
 417e Earl Detouillon Raphael Frederique.
 243e Guy-Robert Berger.
 165e Mme Nicolas Devilder.
 78e Charles-Antoine Robinot, Augustin Adeline De Boisbrunet, Jean-Eudes 

Argouarc’H.
Temps total : 4’50’’0’’’

 1126 4644 PRIX QUART DE VIN (CHEVAL MOBILE)
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
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 1050 1 Chella	Speed, f, b, 4 ans, par Roli Abi et Pluie D’Orage 
[Equerry (USA)], 70 k (67 k), A. Chaille-Chaille (P.N. Fontan), 
A. Chaille-Chaille

 953 2 Gift Of Fortune, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Aziza [Poliglote (GB)], 71 k (67 k), Haras du Logis Saint-
Germain (L. Zuliani), F. Nicolle

 1023 1 Geelong Sport, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Australia 
Sport [Ultimately Lucky (IRE)], 69 k, 0, P. Matzinger 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

 1023 3 Line Brazil, f, 4 ans, 71 k (69 k), Papot (B. Berenguer), 
D. Bressou

 395  Fannybis, f, 4 ans, 70 k (69 k), Ecurie Joya Racing SAS 
(A. Coupu), Y. Fertillet (s)

 965 7 Gavenia, f, 4 ans, 67 k (64 k), A, F. Hassine (S. Cosson), 
F. Hassine

 953 5 Adorable De Ballon , f, 4 ans, 66 k, Gasche-Luc 
(M. Regairaz), L. Carberry (s)

 744  Saphir	Du	Lemo, f, 4 ans, 66 k (65 k), M. Le Floch 
(R. Mayeur), J. Marion (s)

   Holi Dolly, f, 4 ans, 66 k (64 k), F. Hayeres (s) (A. Nail), 
F. Hayeres (s)

11 partants ; 34 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 631 e
Sans motif : Gracieuse Mag
4 long, 6 long, 1 long, 8 long ½, 1 long ¾, 1 long.
10 560e – 5 280e – 3 080e – 2 090e – 990e

Primes aux éleveurs :
	 1 531e Thierry Cypres.
 765e Scea Haras De Peyre, Georges Lacombe.
 446e Arnaud Chaille-Chaille.
 303e Thierry Gernay.
 143e Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.

Temps total : 4’18’’60’’’

 1130 4201 PRIX POINT BLEU
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses 
à obstacle, reçu une allocation de 8.000. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 900 m env.

   Faro De Kerser, h, b, 5 ans, par Ungaro GER et Nuit 
De Kerser (Dounba), 67 k, The Twenty One Partnership 
(J. Reveley), T. George

   Happy	Monarch, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Ladies 
Choice [Turgeon (USA)], 67 k, Devin (G. Masure), F. Nicolle

 592 1 Forclaz, h, b, 5 ans, par Secret Singer et Outre Mer (Sleeping 
Car), 73 k, Ecurie Cerdeval (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Fez ,  f ,  b. f ,  5 ans, par Coastal  Path GB et Quist is 
[Network (GER)], 65 k (64 k), Cte AA. Maggiar (V. Morin), 
E&G. Leenders (s)

 1031 5 Top	Rock	Talula	IRE, f, b, 5 ans, par Lord Shanakill USA 
et Spirit Watch IRE (Invincible Spirit IRE), 65 k, R. Vibert 
(MA. Dragon), L. Carberry (s)

 972  Charmino , h, 5 ans, 67 k, A , X. Huet (J. Charron), 
P&C. Peltier (s)

 1065  Flasch	Mome, h, 5 ans, 68 k, Mme T. Letort (R. Julliot), 
Mme T. Letort

 904 1 Ad	Acta	GER, f, 5 ans, 71 k (67 k), A, Ecurie Azur Racing 
(A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 1038 2 Santa Catarina, f, 5 ans, 68 k, A, E. Aubree (K. Guignon), 
E. Aubree

   Facteur	Chef, h, 5 ans, 67 k, Mme C. Crouzet (Y. Plumas), 
Mme C. Crouzet

   Faubien’Undenuo, h, 5 ans, 67 k, Mme L. Denuault 
(W. Denuault), G. Denuault (s)

   Martha	My	 Dear	 GB ,  f ,  5 ans, 65 k, T. Johnson 
(M. Regairaz), L. Carberry (s)

12 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 639 e
Eng. Sup. : Flasch Mome
courte tête, 1 long, 1 long, 1 long, 8 long, 7 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
	 1 252e Mme Kerstin Drevet.
 626e Mme Henri Devin.
 365e Mme Michele Juhen-Cypres.
 247e Herve D’ Armaille.
 117e Maurice Regan, prime non attribuée.

Temps total : 4’48’’19’’’
Le jockey Arthur NAIL tombé dans le Prix André ADELE et ne pouvant se 
remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement par 
le jockey Valentin MORIN sur la jument FEZ.
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¾ long, 2 long, 1 long, 3 long ½, 1 long.
10 560e – 5 280e – 3 080e – 2 090e – 990e

Primes aux éleveurs :
	 1 531e Patrick Boiteau.
 765e Haras D’Haspel.
 446e Gildas Vaillant.
 303e Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst, Bertrand Le Metayer.
 143e Pierre Senamaud, Jacques Detre.

Temps total : 4’19’’75’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications, le jockey 
Paul MOREAU, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de la cravache (6 coups / 
1re infraction).

 1128 4199 PRIX DE LA VENDEE
(Haies - Autres Que Pur Sang)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 8.000 (victoires et 
places). Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Georges Jean, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Lady De 
Vesvre [Sassanian (USA)], 67 k, A, Pelot, Gab. Leenders (s)

 1028 5 Grand	Oncle, h, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Princesse Lington (Bulington), 70 k, A, Mme I. Peltier 
(J. Charron), P&C. Peltier (s)

   Galaxie Joly, f, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et Prudence 
Jolie (Maresca Sorrento), 65 k (64 k), Lefeuvre (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

 1021 4 Gamin De Beaufeu, h, al, 4 ans, par High Rock (IRE) 
et Tenebreuse Gemm (Visionary), 68 k, A. Lefeuvre (s) 
(C. Lefebvre), A. Lefeuvre (s)

 635 2 Gasconne, f, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Bastide 
[Ballingarry (IRE)], 67 k, A, Ecurie Magnien (B. Lestrade), 
E&G. Leenders (s)

 928 5 Geminea, f, 4 ans, 70 k (66 k), J. Parreau-Delhote (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 879 4 Garanti Or, h, 4 ans, 68 k (66 k), Bourgogne Racing Club 
(A. Lelievre), N. Paysan

   Go	To	Line	Jacking, h, 4 ans, 67 k, O. Sauvaget (s) 
(MA. Dragon), O. Sauvaget (s)

   Gethsemani, h, 4 ans, 67 k (64 k), A, R. Brard (A. Baudoin-
Boin), G. Dumont

   Gospel De Grugy, h, 4 ans, 67 k (64 k), A, Mme L. Charital 
(A. Pageot), Mme L. Charital

 1041 3 Geisha	De	Ferbet, f, 4 ans, 66 k (64 k), A, Mme N. Lefevre 
(A. Nail), B. Lefevre (s)

   Grace	A	Vous, f, 4 ans, 65 k (64 k), Montfort (R. Mayeur), 
F. Hayeres (s)

12 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 385 e
3 long, 1 long, tête, 8 long, courte tête, 3 long ½, 3 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
	 1 461e Jean Brest, Georges-Jean Pelot, Sebastien Pelot.
 730e Vcte Yves De Soultrait.
 426e Mickael Renaud, Francois-Xavier Lefeuvre.
 289e Mickael Renaud.
 137e Jean-Francois Magnien.

Temps total : 4’19’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des observations 
au jockey Aymeric LELIEVRE pour avoir fait un usage de la cravache le 
coude levé au-dessus de la ligne de l’épaule.

 1129 4200 PRIX ANDRE ADELE
(Haies - Femelles)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, cette année, en courses à obstacle, 
reçu 15.000 (victoires et places). Poids		:	66	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. 
par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Love	Link, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Loucessita [Pistolet 
Bleu (IRE)], 68 k, Ecurie Thierry Cypres & Fils (B. Lestrade), 
L. Viel (s)

 953 3 Marche	A	L’Ombre, f, b.f, 4 ans, par Walk In The Park 
IRE et Nocturne (My Risk), 66 k, Mme P. Papon (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)
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Parcours n° H5 : Dist. 3 800 m env.

 928 3 Fee Mano, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et Manonito 
(Nononito), 71 k, Mme C. Leduc (B. Lestrade), L. Viel (s)

   Blue Silver, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Gold Or Silver 
[Glint Of Gold (GB)], 67 k, Papot (J. Reveley), G. Macaire (s)

 944 1 Fort Jolie, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Oranie Jolie (Video 
Rock), 69 k, Ecurie Madame Jacques Cypres (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 100 1 Uniketat, h, b.f, 5 ans, par Vision D’Etat et Ahombros 
(Mansonnien), 67 k, Mme V. Berquand, de H. Lageneste (s)

   Zagona, f, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Zalga 
(Sagacity), 67 k (66 k), Mustang SARL (A. Lelievre), L. Cadot

   Full Smart, h, 5 ans, 67 k (64 k), Ecurie Febus (A. Beaudoire), 
C. Cheminaud

 922 5 Beaugos De Houelle, h, 5 ans, 71 k (67 k), 0, F. Leblanc 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

7 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 231 e
Eng. Sup. : Full Smart
4 long ½, 5 long, loin, 2 long, ½ long.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
	 1 183e Jean Danard, Jean-Yves Danard.
 591e Earl Haras De La Croix Sonnet.
 345e Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 234e Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
 110e Ecurie Euroling.

Temps total : 4’41’’40’’’

 1133 4440 PRIX DE LEOGNAN
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 60 k. et n’ayant pas, cette 
année, en course à obstacles, reçu une allocation de 10.000. Poids  : 
67	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1067 2 Ballinsco, h, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Pascolie 
(Mansonnien), 67 k (63 k), A. Chaille-Chaille (Mme C. Joubert), 
A. Chaille-Chaille

 653 5 Dieu	Merci, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Montanara 
Paris [Turgeon (USA)], 68 k (65 k), Haras de Saint-Voir 
(T. Dumouch), de H. Lageneste (s)

 885 4 Fleur	D’Estruval, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Uzes 
D’Estruval (Forestier), 70 k (67 k), Le Gentil (S. Bouyssou), 
G. Macaire (s)

   Vataman, h, b, 9 ans, par Cardoun et Volhynie [Volochine 
(IRE)], 69 k, B. Fraize (T. Guineheux), C. Cheminaud

 1049  Haute Correze, f, b, 8 ans, par Olzarte De Collongues et 
Hestampe Japonaise (Kadalko), 65 k (62 k), A, Mme A. Vigreux 
(T. Journiac), Mme A. Vigreux

5 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 214 e
Eng. Sup. : Dieu Merci
2 long, 5 long, 3 long, loin.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
	 1 183e Laurent Nadot, Arnaud Chaille-Chaille.
 591e Haras De Saint-Voir.
 345e Mme Bernard Le Gentil.
 234e Gaec Campos.
 110e Haras National De Pompadour.

Temps total : 5’11’’30’’’

 1134 4439 PRIX DE PAU
(Steeple-Chase)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 
41.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, 
en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 3.500 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 108 1 Hey Jude, h, n.p, 4 ans, par No Risk At All et Boston 
Du Berlais [Turgeon (USA)], 67 k, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle
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 1131 4202 PRIX ISOPANI
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

21 000 c (9 450, 4 620, 2 730, 1 890, 1 050, 735, 525) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	57	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.	
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +15.

 579  Ecrinrose, h, al, 6 ans, par Full Of Gold et Rose Beryl 
[Lost World (IRE)], 70 k, A , J. Michel (W. Denuault), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1046 1 Well	Done	D’Oc, h, b, 7 ans, par Irish Wells et Out Law 
D’Oc (Rahotep), 68 k (65 k), S. Le Vot (P.N. Fontan), S. Le Vot

 1022 1 Pragelor, h, n.p, 7 ans, par Al Namix et Pragelata GER (Platini 
GER), 72 k (69 k), Mme M. Egli (Mme C. Prichard), Mme D. Mele

 1044 1 Jetstream	Jack	 IRE , h, b, 10 ans, par Beneficial 
GB et Westgrove Berry IRE (Presenting GB), 69 k, 0, 
P. Van Der Linden (R. Julliot), XL. Le Stang

 1012 3 Breiz	The	King, h, al, 8 ans, par Le Fou (IRE) et Stella 
Nova [Bering (GB)], 62 k, A, A. Le Clerc (s) (N. Terrassin), 
A. Le Clerc (s)

 952 2 Vic	Royal, h, b, 11 ans, par Malinas GER et Faste Royale 
(Start Fast), 70 k, A, PY. Merienne (A. Merienne), J. Merienne

 1022 2 Gaelick	Kap, f, b.f, 7 ans, par Kapgarde et Gaelika (IRE) 
(Pistolet Bleu IRE), 72 k (71 k), A, D. Huyck (A. Coupu), 
N. Paysan

 963  War And Hil, h, 6 ans, 65 k, Mme J. Delalande (A. Baudoin-
Boin), W. Delalande

 1014 1 Irish	Douk, h, 7 ans, 65 k, JV. Chaignon (MA. Dragon), 
JV. Chaignon

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 625 e
Eng. Sup. : Gaelick Kap
Sans motif : Osso Bello
¾ long, encolure, 1 long, 1 long, ¾ long, loin, loin.
9 450e – 4 620e – 2 730e – 1 890e – 1 050e – 735e – 525e

Primes aux éleveurs :
	 1 370e Jean Michel, Patrick Perrier, Dominique Le Breton.
 669e Mlle Isabelle Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.
 395e Antoine Lamotte D’Argy, Mme Margrit Egli.
 274e Mme G. Hamilton, prime non attribuée.
 152e Michel Creff.
 106e Mme Gilbert Gallot.
 76e Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Michel Denisot.

Temps total : 4’35’’62’’’
Agissant  d’office,  les  Commissaires  ont  ouvert  une  enquête  afin 
d’examiner les causes et les conséquences du mouvement vers 
l’extérieur, à environ 50 mètres de l’arrivée, du hongre ECRINROSE 
(Wilfrid DENUAULT), arrivé 1er, sur la progression et la performance du 
hongre WELL DONE D’OC (Pierre-Nizar FONTAN), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des  jockeys précités,  les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
malgré le mouvement constaté, le hongre WELL DONE D’OC n’aurait 
pas devancé le hongre ECRINROSE. Toutefois, les Commissaires ont 
sanctionné le jockey Wilfrid DENUAULT par une interdiction de monter 
d’une durée de 1 jour pour son comportement fautif.
Par ailleurs, les Commissaires ont sanctionné le jockey Pierre-Nizar 
FONTAN d’une interdiction de monter d’une durée de 1 jour pour avoir 
fait un usage abusif de la cravache (6 coups/ 2e infraction).

PAU
Réunion organisée par STE D’ENCOURAGEMENT DE BORDEAUX

0539 277 samedi 3 octobre 2020
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Philippe Vornière – Jacques CAMY – 
François GALIBERT – Jean-Pierre RAMOS

 1132 4438 PRIX KILLARNEY RACE COURSE
(Haies)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, 
reçu une allocation de 9.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues, en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
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 1005 2 Villa Florentine, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Polimere 
[Poliglote (GB)], 67 k, J. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle

 975 4 Heniway , f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Lorenzia 
[Poliglote (GB)], 66 k, 0, D. Goncalves (M. Regairaz), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1020  He La Voila, f, b.f, 3 ans, par Voiladenuo et Royale Kilauea 
(Al Namix), 65 k (651/2 k), Ecurie Team Spirit (de F. Giles), 
M. Seror (s)

3 partants ; 17 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 207 e
Consition spéciale : Hic Salta
3 long, loin.
8 640e – 4 320e – 2 520e

Primes aux éleveurs :
	 1 252e Thierry Cypres.
 626e Mme Carine Leonardi.
 365e Thierry Cypres, Philippe Peltier.

Temps total : 4’20’’0’’’
Les Commissaires ont déclaré non partant le no 4 HIC SALTA suite à sa 
chute à l’entrée de la piste.

 1137 4537 PRIX VETAGRO SUP - CAMPUS VETERINAIRE DE LYON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 4.500 cette année et par 9.000 l’année dernière.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 853 1 Etonnant, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Soulte [Alberto 
Giacometti (IRE)], 71 k, D. Clayeux (de F. Giles), E. Clayeux (s)

 1035 1 Black’N	Roses, h, b.f, 6 ans, par Bach IRE et Kadisten 
(Cadoudal), 75 k, Despont (B. Gelhay), Despont

 567 2 Lucky	Net	Love, h, al, 7 ans, par Network GER et Line 
Lovely (Mansonnien), 71 k, Ecurie Patrick Joubert (S. Nailov-
Ferhanov), E. Clayeux (s)

 906 1 Baba Stone, h, b, 11 ans, par Robin Des Pres et Pierre 
Rousse (Oblat), 71 k, E. Sayet (MA. Mermel), E. Sayet

 961 3 Campero, h, gr, 8 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Quenza 
(Ragmar), 69 k, F. Lagarde (P. Blot), F. Lagarde

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 212 e
5 long ½, 1 long, 7 long ½, 2 long.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
	 1 183e Dominique Clayeux.
 591e Earl Detouillon Raphael Frederique.
 345e Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 234e Emmanuel Sayet.
 110e Charles Magnien, Jean-Francois Magnien.

Temps total : 7’14’’62’’’

NÎMES
0614 278 dimanche 4 octobre 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Alexandre ISKANDAR – 
William LEON – François ORCERO

 1138 4509 PRIX KATKO
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires 
et places)  : 1 k par 3.000 cette année par 5.000 l’année dernière.Les 
Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	 recevront	3	k.		;	 ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1004 3 Ballarat, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Ahdaaf USA (Bahri 
USA), 71 k (67 k), Ecurie des Dragons (J. Coyer), M. Pitart

 1070  Albin, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Arisk (My Risk), 67 k 
(64 k), A. Maubert (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 936 2 Dreadnaught	(IRE), h, b, 4 ans, par Dabirsim et Miss 
Kruk GER (Soldier Of Fortune IRE), 68 k (67 k), A, A. Albertini 
(Tho. Gillet), F. Foresi

 936 4 Voodoo	Chile, h, b.f, 4 ans, par Kingsalsa USA et Joliflore 
(Saint Des Saints), 69 k (66 k), F. Cellier (F. Mouraret de Vita), 
F. Cellier

 1006 4 Wabba, h, b, 4 ans, par Maiguri (IRE) et Witten USA 
(Fusaichi Pegasus USA), 69 k (68 k), A, P. Lhoste (S. Carrere), 
J. Ortet (s)
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 1021 1 Bubble Blue, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Miss Bubble 
Rose [Sevres Rose (IRE)], 67 k, Madame L Trotignon 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

 1004 4 Tara Storm, h, b.f, 4 ans, par Blue Bresil et Dame Tara 
[Astarabad (USA)], 67 k, Mme C. Brac de La Perriere, 
de A. Boisbrunet (s)

 1032 4 Gentleman Rider, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Gezabelle 
[Garde Royale (IRE)], 69 k (66 k), A , Ecurie Sagara 
(M. Gauthier), J. Larrigade

 631 3 Korum, h, al, 4 ans, par Balko et Baby Flaw [Muhtathir (GB)], 
72 k, T. Chagnaud (J. Reveley), de A. Boisbrunet (s)

5 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 411 e
Eng. Sup. : Gentleman Rider
Sans motif : Chouan
¾ long, 6 long, 1 long ¾, 1 long.
10 560e – 5 280e – 3 080e – 2 090e – 990e

Primes aux éleveurs :
	 1 531e Scea Hamel Stud.
 765e Mme Laure De Premont, Xavier Bollart, Pierre Bollart.
 446e Daniel Lassaussaye.
 303e Jean-Charles Haimet, Mme Marie-Claude Duvaldestin.
 143e Gaec Campos.

Temps total : 5’5’’70’’’

LYON-PARILLY
0712 278 dimanche 4 octobre 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Jean GREGORIS – 
Christian MAILLARD – Pierre-André JAY

 1135 4535 PRIX DU MONT BLANC
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu 15.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Petit Palais GB, h, al, 5 ans, par Champs Elysees GB 
et Galicuix (GB) (Galileo IRE), 69 k, A, Stoneleigh Racing 
(S. Colas), RH. Hobson

   Magistador, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Kirkla [Bikala 
(IRE)], 67 k, J. Seror (de F. Giles), M. Seror (s)

 1003 1 Nuits Premier Cru, h, n.p, 8 ans, par Buck’S Boum et Fee 
Magic [Phantom Breeze (IRE)], 74 k (70 k), A, P. Coveliers 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 1003 3 Derby De Tendron, h, b, 7 ans, par Voix Du Nord et Natika 
De Tendron (Oumnaz), 72 k, S. Eveno (B. Gelhay), S. Eveno

 920  Fix You, f, b, 9 ans, par Irish Wells et Lady Heart (Double 
Heart), 65 k (63 k), Gelhay (MA. Mermel), Gelhay

   Eau De Vie Sivola, f, 6 ans, 66 k (62 k), Haras de Sivola 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

6 partants ; 37 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 592 e
3 long, 4 long ½, 5 long ½, 1 long, 1 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
	 1 252e Pantile Stud, prime non attribuée.
 626e Jacques Seror.
 365e Jean Marie Prost.
 247e Gerard Mercier.
 117e Earl Haras Des Hautieres.

Temps total : 4’48’’62’’’

 1136 4536 PRIX DE LA DOUA
(Steeple-Chase)
(Maiden)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	 n’ayant jamais gagné en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 6.000. Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.
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Primes aux éleveurs :
	 1 113e Haras De Saint-Voir.
 556e Mme Monique Boillin, Christophe Boillin, Nicolas Boillin, Mlle Adeline Boillin.
 324e Gildas Blain.
 220e Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.
 104e Pierre Lasseur, Mme Josette Lasseur.

Temps total : 4’35’’79’’’

 1141 4508 PRIX D’AUBAGNE
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans , n’ayant pas, cette année, en course 
de haies, reçu 8.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles : 1 k par 
2.5000, cette année, et par 4.000, l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 1038  Fait La Une, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Suite [Octagonal 
(NZ)], 71 k, Haras de Saint-Voir (B. Lestrade), de N. Lageneste

   Sarstedt GB, h, b, 5 ans, par Sixties Icon GB et Saluem GB 
(Salse USA), 71 k, C. Trecco (N. Gauffenic), Windrif

 863 2 Fier Comme Artaban, h, b, 5 ans, par Racinger et Behariya 
IRE (Sadler’S Wells USA), 68 k (65 k), A, Haras de Saint-Voir 
(B. Dubourg), de A. Boisbrunet (s)

   Malecon, h, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Tounsi 
[Sendawar (IRE)], 71 k (68 k), GABY Mosse (J-F. Velazquez), 
F. Foresi

 902 3 Born To Be A Queen, f, gr, 5 ans, par Walk In The Park 
IRE et Prosopopee [Verglas (IRE)], 72 k, Ecurie Piquemal 
(D. Ubeda), de H. Lageneste (s)

 1007 4 Flush	 De	 Leap ,  f ,  5 ans, 65 k (61 k),  S. Maurer 
(Mme C. Picard), S. Maurer

6 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 593 e
Eng. Sup. : Malecon, Born To Be A Queen
5 long, 6 long, 8 long, 2 long ½, courte encolure.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
	 1 113e Haras De Saint-Voir.
 556e Rosyground Stud, prime non attribuée.
 324e Haras De Saint-Voir.
 220e Jean-Claude Seroul.
 104e Ecurie Piquemal.

Temps total : 4’42’’31’’’

 1142 4506 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	mis à réclamer pour 10.000, 
12.000 ou 14.000.	Poids		:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 2 k.  ; pour 14.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 .
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

   Tancarville, h, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Tarnag 
[Muhaymin (USA)], 72 k (69 k), (14 000), Mbaye Niang SNC 
(B. Dubourg), R. Chotard

 1059 4 Amour	Toxique, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Arthurs 
Princess IRE (Monashee Mountain USA), 68 k (67 k), (10 000), 
Ecurie des Dragons (Tho. Gillet), R. Chotard

   Porto	Ercole	SPA, h, b, 3 ans, par Kingston Hill GB et 
Golden Section USA (Royal Academy USA), 72 k, A, (14 000), 
JI. Olave (D. Ubeda), de H. Lageneste (s)

 1059 5 Furimix, h, b, 3 ans, par Gemix et Firuza (GB) (Oasis Dream 
GB), 70 k (67 k), (12 000), Ecurie Club des Etoiles (M. Rame), 
Butel & Beaunez (s)

 1036 1 Hop La De Sivola, f, b.f, 3 ans, par Noroit GER et Protege 
Moi [Green Tune (USA)], 72 k (68 k), (14 000), Haras de Sivola 
(J. Coyer), M. Pitart

   Alba Valmer, f, 3 ans, 66 k (64 k), A, (10 000), C. Porte (J-
F. Velazquez), C. Ligerot

   Akay	Pasa, h, 3 ans, 68 k, (10 000), Ecurie Kura (D. Lesot), 
M. Pitart

7 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 298 e
Sans motif : Hispano Blue
4 long, 1 long, 1 long, 8 long, 5 long, loin.
6 720e – 3 360e – 1 960e – 1 330e – 630e

3 900 m

1

2

3

4

5

6

3 400 m

1

2

3

4

5

6

7

   Get	To	Work, f, 4 ans, 65 k, de H. Lageneste (s) (D. Ubeda), 
de H. Lageneste (s)

6 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 448 e
Eng. Sup. : Get To Work
4 long, 2 long, 1 long, courte encolure.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
	 1 113e Sca La Perrigne.
 556e Alain Maubert.
 324e Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 220e Patrick Drioton.
 104e Ecurie Jarlan.

Temps total : 4’38’’79’’’

 1139 4507 PRIX DE VAUVENARGUES
(Haies - Handicap de catégorie)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en course 
de haies, ni reçu une allocation de 8.500, ni été classés 2e ou 3e d’une 
course de dotation totale de 36.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +15.

 1016 2 Harmix, h, al, 4 ans, par Gemix et Miss Harmonie [Roakarad 
(IRE)], 69 k, A, d’A. Argentre (B. Lestrade), JP. Daireaux

 1006 2 Mr	Falco, h, b, 4 ans, par Falco USA et Jeune Vigne [Poliglote 
(GB)], 68 k, T. Chagnaud (B. Dubourg), de A. Boisbrunet (s)

 165 4 Barruca, f, b, 4 ans, par Balko et Carruba IRE (Marju IRE), 
69 k (65 k), Mme H. Jones (J. Coyer), M. Pitart

 568  The	Last	Richil	Up, h, al, 4 ans, par Last Train GB et Richhill 
Lady (GB) (Mark Of Esteem IRE), 66 k (63 k), MALI Droueche 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 1052 1 Memoire	D’Afrique, f, b.f, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Verdandi [Kahyasi (IRE)], 70 k, Mme V. Berquand (D. Ubeda), 
de H. Lageneste (s)

 936  Valdance, m, 4 ans, 67 k (66 k), P. Lhoste (S. Carrere), 
J. Ortet (s)

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 337 e
Eng. Sup. : Memoire D’Afrique
5 long, 8 long, 6 long, loin.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
	 1 113e Philippe Morin.
 556e Scea Elevages De La Chevalerie.
 324e Gaec Campos.
 220e Walter Roubertie, Mme Cathy Roubertie, Charles Roubertie, Louis Roubertie.
 104e Xavier Leredde.

Temps total : 4’44’’15’’’

 1140 4510 PRIX PIOMARES
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles : 1 k par 
2.000, cette année et par 4.000, l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 534 6 Fait Honneur, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Patte 
De Velour (Mansonnien), 72 k (69 k), Haras de Saint-Voir 
(B. Dubourg), de N. Lageneste

 993 3 Speed Fire, h, gr, 8 ans, par Spirit One et Monette Bere 
[Zieten (USA)], 68 k, G. Lorenzi (B. Lestrade), JP. Daireaux

   Gato, h, b.f, 7 ans, par Balko et Djethys (Chichicastenango), 
70 k (67 k), G. Blain (L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 935 3 Adrastina GER, f, b, 5 ans, par Kamsin GER et An Angel 
GER (Trempolino USA), 70 k (69 k), A. Diaz (Tho. Gillet), 
A. Diaz

   Nefl ier ,  h,  a l ,  11 ans,  par Kapgarde et  Kesakao 
(Saint Estephe),  70 k,  A ,  Mme H. Jones (D. Lesot) , 
de A. Boisbrunet (s)

5 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 790 e
Eng. Sup. : Speed Fire, Neflier
3 long, 3 long, 5 long, loin.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

arr

3 900 m

1

2

3

4

5

arr

3 800 m

1

2

3

4

5



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    4 octobre 2020

BO 2020/17 - obstacle 23

 853 4 Farces	Attrapes, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Lounoas 
[Limnos (JPN)], 70 k, A, Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 868  Derby	Des	Pictons, h, b.f, 7 ans, par Khalkevi IRE et 
Selaia [Panoramic (GB)], 71 k, SCEA Marais des Pictons 
(MA. Dragon), O. Sauvaget (s)

 874  Camelion, h, gr, 8 ans, par Tiger Groom GB et Ruyu River 
[Nikos (GB)], 70 k, Mme L. Seurin (B. Caron), T. Jouin

 1013 1 Rappeur Des Mottes, h, b, 8 ans, par Racinger et 
Camille Des Mottes (Abdonski), 72 k, A, Chemin & Herpin (s) 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

 964 4 Lion Toto, h, b, 7 ans, par Vic Toto et Lady La Lionne 
[Turgeon (USA)], 71 k (68 k), A. Bocquet (A. Baudoin-Boin), 
A. Bocquet

 802  Miss Laura, f, 5 ans, 70 k, D. Miloux (H. Lucas), D. Cottin (s)
 964 1 Butterfly Du Mou, h, 9 ans, 75 k, Mme MF. Suberville 

(O. Jouin), P. Journiac
 1013 3 Sacha	Green, h, 7 ans, 73 k (70 k), A, S. Dory (LP. Dory), 

S. Dory
 899 5 Winner Of Spring, h, 11 ans, 72 k (71 k), A, Mme L. Seurin 

(E. Metivier), T. Jouin
 899  Cargy Du Quartier, f, 8 ans, 66 k (64 k), A, Mme AS. Bernier 

(A. Nail), D. Bernier
10 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 363 e
nez, 3 long, 2 long, 3 long.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
	 1 183e Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 591e Scea Marais Des Pictons.
 345e Laurent Huau, Suc. Michel Perdrielle.
 234e Earl Ecurie Des Mottes.
 110e Marcel Benavides, Mlle Christine Benavides.

Temps total : 6’32’’80’’’

 1145 4277 PRIX IMPRIMERIE BLIN (PRIX MID DANCER)
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 960 2 So	French, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Westonne 
(Mansonnien), 73 k, Mme M. Bryant (L. Brechet), G. Macaire (s)

 1084 1 Eho	Lord, h, b, 6 ans, par Kotky Bleu et Silverila [Silver 
Rainbow (GB)], 73 k (69 k), A, H. Sarrazin (Mme C. Joubert), 
A. Chaille-Chaille

   Kap Calloway, h, al, 5 ans, par Kapgarde et Chita 
Magnetic (IRE) (Mansonnien), 69 k, Y. Lemonnier (F. Tett), 
G. Macaire (s)

 492 4 Calva Du Rib, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Cherry Pile 
[Freedom Cry (GB)], 70 k, PO. Robert (C. Riou), PO. Robert

 986 4 Petit Soleil, h, b, 9 ans, par Axxos GER et Belle Sati 
[Valanour (IRE)], 69 k (66 k), 0, R. Le Dortz (E. Manceau), 
W. Menuet (s)

 986 2 Nickland, h, 9 ans, 69 k, J. Gendry (E. Fouquet), J. Gendry
 1056 2 Daenerys Targaryen, f, 7 ans, 72 k (69 k), S. Berger 

(R. Lemiere), B. Lefevre (s)
 1000 5 Land Baron, h, 12 ans, 70 k (67 k), A, R. Bertin (P. Lotout), 

R. Bertin
 1001 2 Coeur	De	Chance, h, 6 ans, 72 k (69 k), A, R. Bertin 

(M. Havart), R. Bertin
 960  Crapule , h, 8 ans, 70 k (701/2 k), Pasquier (G. Viel), 

E. Leray (s)
 1000 1 Apatride, h, 10 ans, 70 k (67 k), Landon (T. Journiac), 

P. Journiac
11 partants ; 52 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 491 e
Certif. vétérinaire : Hisly
2 long ½, 8 long, 1 long, 5 long, 6 long, courte encolure, ¾ long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Mme Benoit Gabeur.
 452e Thierry Adenot.
 263e Guillaume Macaire, Mme Pierrette Simian.
 179e Ecurie Rib.
 84e Rene Le Dortz.
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Primes aux éleveurs :
 974e Franklin Finance S.A. .
 487e Earl De La Belle Aumone.
 284e Jose Ignacio Olave, prime non attribuée.
 192e Gemini Stud, Michel Haski.
 91e Gilles Trapenard, Max Trapenard.

Temps total : 4’9’’36’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Thomas GILLET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros pour avoir levé le coude au dessus de l’épaule (2e infraction - 4 
coups).

SEGRÉ
0239 278 dimanche 4 octobre 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR 
Jean-Claude FOURNIER – Patrick GULLAT – Anthony GIRARD

 1143 4276 PRIX LUMIOP (PRIX DU HAUT ANJOU)
(Steeple-Chase - Femelles)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 4	ans,	 n’ayant, en steeple-chases, ni reçu 8.000 
(victoires et places) ni été classés dans les trois premiers d’une course 
de dotation totale de 30.000. Poids		:	66	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1096  Tigrette, f, al, 4 ans, par Tigron USA et Samba D’Allier 
[Anabaa Blue (GB)], 68 k (65 k), Mme D. Airaldi (T. Vabois), 
P. Raussin

 487  Gitane	D’Ainay, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Norita 
Has (Kapgarde), 68 k, A, Earl Elevage D’Ainay (W. Denuault), 
P&C. Peltier (s)

 230 3 Gretel Des Mottes, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Ulyssa Des Mottes (Nononito), 68 k (64 k), Gab. Leenders (s) 
(A. Fleury), Gab. Leenders (s)

   Louanas, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et Dallidas 
[Kahyasi (IRE)], 71 k (70 k), Mme E. Van Haaren (T. Henderson), 
G. Macaire (s)

 928  Gala Des Mottes, f, b, 4 ans, par Nidor et Stanz [Poliglote 
(GB)], 69 k, Mme B. Menuet (O. Jouin), W. Menuet (s)

 1052 2 Burza , f, 4 ans, 67 k (66 k), G. Blain (AD. Fouchet), 
G. Macaire (s)

 945 3 Grande Soeur, f, 4 ans, 66 k (64 k), Haras de Saint-Voir 
(A. Nail), D. Cottin (s)

 958 3 Thinking	Kap	GB, f, 4 ans, 66 k, R. Waley-Cohen (H. Lucas), 
D. Cottin (s)

 967  Coming Alone , f, 4 ans, 69 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(B. Meme), Mme D. Mele

 872  Bambou	Du	Mathan, f, 4 ans, 68 k, JM. Baradeau 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 985 4 Goldy Loued, f, 4 ans, 66 k (64 k), D. Bernier (A. Baudoin-
Boin), D. Bernier

 895 4 Ginadore, f, 4 ans, 66 k (63 k), E. Leray (s) (M. Cypria), 
E. Leray (s)

12 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 527 e
Eng. Sup. : Tigrette
8 long, tête, courte encolure, 7 long ½, 2 long, 2 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Mme Daniela Airaldi, Mme Lea Renaud.
 452e Haras De Montaigu, Neustrian Associates.
 263e Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
 179e Mme Evelyne Van Haaren.
 84e Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.

Temps total : 4’57’’59’’’

 1144 4278 PRIX BMS - GRAND STEEPLE-CHASE 
CROSS COUNTRY DE SEGRE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.
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   Sapanoria, f, b, 4 ans, par Saonois et Palmeria [Great Palm 
(USA)], 65 k (621/2 k), JM. Varcin (J. Zerourou), P. Decouz (s)

 991  Vent Du Soir, h, 4 ans, 67 k (63 k), 0, A. Vieira Carvalho 
(Mme P. Dominois), A. Vieira Carvalho

 955  Glorina, f, 4 ans, 66 k, E. Wisser (B. Bourez), E. Wisser
 955  Glooscap, h, 4 ans, 67 k, Mme S. Marsch (T. Beaurain), 

Mme S. Marsch
   Gaylord Delafayete, h, 4 ans, 67 k (66 k), Mme S. Marsch 

(R. Mayeur), Mme S. Marsch
   Ambre De Nuit, f, 4 ans, 65 k, Cealy (B. Fouchet), M. Pitart
 955  Galinette Du Trott, f, 4 ans, 65 k, P. Vannereux (B. Claudic), 

P. Vannereux
11 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 639 e
Eng. Sup. : Vent Du Soir
1 long ½, 2 long ½, 6 long, 3 long, 5 long, 3 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
	 1 252e Michel Bourgneuf.
 626e Christophe Sorignet, Mlle Caroline Favier.
 365e Haras De La Faisanderie, Mlle Marie-Laetitia Mortier.
 247e Pierre Lommele, Guy Wagner, Scea Lommele.
 117e Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 4’6’’38’’’

 1148 4621 PRIX MARCEL MICHEL - GRAND STEEPLE CHASE DE 
STRASBOURG
(Steeple-Chase)

38 000 c (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 59 k. et n’ayant, cette 
année, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 12.000, ni été classés 
2e d’une course de dotation totale de 30.000.	Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 5.000 cette année et par 9.000 l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1068 6 Celtior, h, gr, 8 ans, par Racinger et Gazelle De Nuit (April 
Night), 72 k, A, D. Boullais (J. Charron), L. Viel (s)

   Winterfell, h, b, 8 ans, par Voix Du Nord et Goldville (Gold 
And Steel), 67 k, AL. Brooks (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 1003 2 Baron Gueulatis, h, gr, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 70 k, A, G. Hyvernat 
(J. Zerourou), C. Ligerot

 1108 2 Bonfou	D’Airy, h, b, 9 ans, par Anzillero GER et Lafolie 
D’Airy (Oblat), 67 k, A, GC. Rudolf (A. Seigneul), GC. Rudolf

   Valadom, h, gr, 11 ans, par Dadarissime et Laurana 
[Badolato (USA)], 70 k, A , RH. Hobson (J. Reveley), 
RH. Hobson

 1078  No	Risk	For	You, f, 6 ans, 69 k, J. Seror (D. Gallon), 
M. Seror (s)

 751 5 Crack	Math, h, 8 ans, 74 k, 0, Mme P. Bouteyre-Boyer, 
de A. Boisbrunet (s)

 989 2 Vicomte	Du	Seuil, h, 11 ans, 72 k, 0, Mme M. Boudot 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

   Canaille De Vaut, h, 8 ans, 67 k, Mme A. Parisse (MM. Aridj), 
Mme A. Parisse

 978 4 Just Move On, f, 6 ans, 65 k, J. Odermatt (A. Breton-Souffir), 
Collet

10 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 752 e
3 long, 4 long, 5 long, 8 long, 8 long, ½ long.
18 240e – 9 120e – 5 320e – 3 610e – 1 710e

Primes aux éleveurs :
	 2 644e Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
	 1 322e Jean-Marie Callier, Mlle Nathalie Callier.
 771e Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.
 523e Claude-Yves Pelsy.
 247e Mme Jacques Montaudoin, Jacques Montaudoin.

Temps total : 4’58’’56’’’

SEGRÉ
0239 279 lundi 5 octobre 2020

Terrain 

Commissaires de courses : Germain MORINEAU – Patrick GULLAT – 
Bernard DERSOIR – Armel ANDROUIN
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STRASBOURG
0907 278 dimanche 4 octobre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Benjamin BOSSERT – Serge CANTIN – Damien KREBS

 1146 4619 PRIX MID DANCER
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Des primes de 2 400, 1 200, 700, 475, 225 seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées, que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 18.000. 
Poids		:	 67	k	  Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Soleiado, h, gr, 3 ans, par Sidestep AUS et Saraluna USA 
(Unbridled’S Song USA), 67 k (66 k), 0, Ecurie des Mouettes 
(B. Claudic), S. Culin

   Hannalisa, f, b, 3 ans, par Papal Bull GB et Joly Jessy 
[Roman Saddle (IRE)], 65 k (66 k), JF. Anthore (T. Beaurain), 
M. Pitart

   Colosse, h, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et Pas De Tune 
[Green Tune (USA)], 67 k, Ecurie du Sud, de A. Boisbrunet (s)

   Horse	With	No	Name, h, b.f, 3 ans, par My Risk et Pessac 
Leognan (Video Rock), 67 k, Haras de Sivola (B. Fouchet), 
M. Pitart

 582 3 Aedesia, f, gr, 3 ans, par Turgeon USA et Hypathie [Poliglote 
(GB)], 67 k, L. Viel (s) (J. Charron), L. Viel (s)

   Happyboum Lida, f, 3 ans, 65 k (63 k), Ecurie des Dragons 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

   Hapyvaley Du Seuil, f, 3 ans, 65 k, M. Wasylocha 
(D. Gallon), M. Seror (s)

 990 3 Inside Montlioux, h, 3 ans, 68 k (67 k), Br. Beaunez 
(R. Mayeur), Br. Beaunez

 435  Yport, h, 3 ans, 67 k (64 k), A. Blanpin (J. Zerourou), 
A. Blanpin

   Kotki, h, 3 ans, 67 k, A, EC Comte Pierre de Montesson 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

   Doctor	Saga, f, 3 ans, 65 k (66 k), Stall Heidekraut 
(B. Bourez), W. Himmel

11 partants ; 42 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 651 e
Sans motif : Hayllie
encolure, 2 long ½, 3 long, courte encolure, tête, tête, ¾ long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
	 1 252e Dream With Me Stable Inc.
 626e Earl Detouillon Raphael Frederique.
 365e Ecurie Du Sud.
 247e Sebastien Berger, Guy Berger.
 117e Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.

Temps total : 4’10’’94’’’

 1147 4620 PRIX DE LA DIVISION LECLERC
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 12.000 (victoires et places).	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Granit	De	Thaix, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Perle Secrete [Lavirco (GER)], 69 k, Mme N. Viel (J. Charron), 
L. Viel (s)

   Dom Prestige, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Queen Prestige 
[Malinas (GER)], 67 k (64 k), E. Clayeux (s) (E. Capdet), 
E. Clayeux (s)

 1065  Milltop, h, n.p, 4 ans, par Sinndar IRE et Robinka (Robin Des 
Pres), 67 k, C. Bryan (D. Gallon), M. Seror (s)

 955 5 Pomm Run , f, gr, 4 ans, par Kandahar Run GB et 
Pommbelle (Apple Tree), 67 k (64 k), P. Lommele (N. Ferreira), 
M. Krebs (s)
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 944  Falco	Des	Dunes, h, 5 ans, 66 k (621/2 k), Ecurie des Dunes, 
P. Quinton (s)

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 196 e
3 long ½, 1 long, ½ long, 7 long ½, 5 long ½, 9 long ½, 1 long ¾, 1 long, 
3 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
 452e Mme Etienne Leenders, Bertrand De Lary De Latour.
 263e Suc. Roger De Soultrait.
 179e Pierre-Olivier Robert.
 84e Mme Jean Picard.

Temps total : 4’49’’39’’’

 1151 4281 PRIX DU JOURNAL DU HAUT ANJOU (PRIX MON MOME)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant, cette année, en steeple-chase, 
ni reçu une allocation de 6.000 ni reçu 10.000 (victoires et places). 
Poids		:	 4	ans,	 67	k.		;	 5	ans,	 69	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues, en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 585 3 Raphari, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Anaphora 
IRE [Goofalik (USA)], 71 k, A, M. Pehu (W. Denuault), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1044  Monsieur Honore, h, b, 5 ans, par Dream Well et Tem 
Daly [Medaaly (GB)], 71 k, A, Ecurie Pegase (C. Lefebvre), 
W. Menuet (s)

 1010  Forisk , h, al, 5 ans, par No Risk At All et Belisama 
(Mansonnien), 74 k (71 k), D. Cottin (s) (A. Nail), D. Cottin (s)

 987 4 Fee Des Bois, f, al, 5 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Ella Des Bois [With The Flow (USA)], 69 k, 0, Mme J. Brillet 
(R. Julliot), W. Menuet (s)

 987 5 Gymtonic	De	Kerser, h, al, 4 ans, par Vendangeur 
(IRE) et Unatita De Kerser [Malinas (GER)], 67 k (63 k), 
Ecurie des Dunes, P. Quinton (s)

 987 3 Fee	Antique, f, 5 ans, 68 k (66 k), A, Ch. Dubourg (s) 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 1054  No Border, h, 4 ans, 68 k, PO. Robert (MA. Dragon), 
PO. Robert

 898  Capako	Jane, f, 5 ans, 68 k (64 k), A, Chemin & Herpin (s) 
(E. Bougon Bougeard), Chemin & Herpin (s)

 1010  Special	Du	Rocher, h, 5 ans, 69 k (66 k), D. Lenfant 
(T. Blainville), D. Lenfant

 998 5 Fachoda, f, 5 ans, 68 k, A, T. Boivin (K. Guignon), T. Boivin
 1002 4 Glops, f, 4 ans, 66 k (65 k), D. Duveau (V. Bernard), 

J. Planque (s)
 987  Grilloville, f, 4 ans, 65 k, Mme L. Seurin (O. Jouin), T. Jouin
 104  Florinas, f, 5 ans, 67 k (64 k), A, Dubois (A. Baudoin-Boin), 

Dubois
   First	 Coko ,  h,  5 ans, 69 k, Chemin (S. Pai l lard) , 

Chemin & Herpin (s)
 987  First One Allen, f, 5 ans, 67 k, A, B. Vagne (H. Lucas), 

P&C. Peltier (s)
15 partants ; 35 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 217 e
Chev. élim. : Ricky Lady, Deconnection
1 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long, 3 long ½, 1 long, 5 long ½, 5 long ½, 
7 long ½.
5 760e – 2 880e – 1 680e – 1 140e – 540e

Primes aux éleveurs :
 835e Michel Pehu.
 417e Ecurie Pegase, Charley Mottier, Mlle Sabine Mottier.
 243e Pierre De Maleissye Melun.
 165e Mme Joelle Brillet, Mme Florence Ye.
 78e Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 5’10’’38’’’

 1152 4282 PRIX OXYGÔNE RADIO (PRIX RENE BLONDEAU)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 16.000 
(victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.
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 1149 4279 PRIX JARDINERIE RETIF (PRIX DE SAMES)
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant, en steeple-chase, 
ni couru trois fois ni reçu deux allocations. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 958 2 Queendor, f, al, 4 ans, par Archange D’Or (IRE) et Queen 
Running (Cadoudal), 66 k (62 k), Ecurie de La Verte Vallee 
(Mme C. Lequien), S. Foucher

 985 2 Gag Du Boulay, h, b, 4 ans, par Dunkerque et Idole Du 
Boulay (Useful), 69 k (66 k), O. Couffon (A. Nail), B. Lefevre (s)

 1054 2 Galaxie Surf, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Matasurf (Rochesson), 67 k (64 k), Mme AS. Bernier 
(A. Baudoin-Boin), D. Bernier

 985 3 Golgota, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Quenotte Du Mou 
[Dark Moondancer (GB)], 65 k (651/2 k), T. Poché (Y. Plumas), 
T. Poché

 1071  Grand Cru De Vieve, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Pamplune De Vieve (Saint Cyrien), 70 k, K. Plisson (R. Julliot), 
K. Plisson

   Jecee	Bey, f, 4 ans, 65 k, Mme D. Bureller (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 1071  Galileo De Viette, h, 4 ans, 71 k (70 k), Ger. Lecomte 
(A. Coupu), Ger. Lecomte

 409  Sun Star Des Bois, h, 4 ans, 67 k, A, Mme J. Brillet 
(O. Jouin), W. Menuet (s)

   Galion	De	Thaix, h, 4 ans, 67 k (66 k), Soc. Bourgneuf 
(R. Mayeur), E. Leray (s)

 1096  Grace	Maker, f, 4 ans, 66 k (65 k), 0, G. Denuault (s) 
(E. Metivier), G. Denuault (s)

10 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 510 e
Eng. Sup. : Galileo De Viette
2 long, 1 long, 1 long ¾, 3 long, loin.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
 452e Herve Poirier.
 263e David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
 179e Philippe Cottin, Michel Blond.
 84e Mme Julie Baudart-Aubert, Mme Deborah Leroy, Sylvain Lemesle, Bernard 

Leroyer.
Temps total : 4’53’’41’’’

 1150 4280 PRIX IN EXTENSO (PRIX KAUTOSTAR)
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	et	6	ans,	n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, été classé 1er ou 2e d’une 
courses d’une dotation totale de 16.000. Poids		:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans,	
68	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1105 4 Flag Star, h, b.f, 5 ans, par Satri IRE et Taguy Star 
(Visionary), 70 k, Devilder (O. Jouin), Devilder

 937  Fransleen, h, al, 5 ans, par No Risk At All et Quristine (April 
Night), 69 k (66 k), A, L. Glemin (A. Nail), E&G. Leenders (s)

 1094 5 Flacanale, f, n.p, 5 ans, par Network GER et Lacanale 
(Kadalko), 67 k, P&C. Peltier (s) (H. Lucas), P&C. Peltier (s)

 1102 5 Elton Du Granit, h, b, 6 ans, par Apsis GB et Reine Du 
Granit (Video Rock), 69 k, PO. Robert (R. Julliot), R. Chatel (s)

 1042  Flamand Rose, h, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Toprose 
(Useful), 71 k, Mme J. Picard (MA. Dragon), J. Zuliani

 1056 5 Eleonore	D’Anjou, f, 6 ans, 68 k (65 k), Mme C. Jung 
(M. Cypria), Mme C. Jung

 1053 3 Force	De	Frap, h, 5 ans, 70 k, B. Stoffel (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1055  Feel De Freigne, h, 5 ans, 66 k (63 k), A. Le Clerc (s) 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

 410 5 Eclair	Mome, h, 6 ans, 68 k (65 k), 0, Claude (T. Vabois), 
P. Raussin

 882 1 Flora Collonges, f, 5 ans, 68 k (67 k), A, J. Marion (s) 
(R. Mayeur), J. Marion (s)

   Frizzante Azeen, h, 5 ans, 67 k (64 k) (A. Baudoin-Boin)
   Fee	 D’Ex	 Tavel ,  f ,  5 ans, 64 k (63 k), JL. Pignet 

(A. Moriceau), B. Thelier
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Primes aux éleveurs :
 835e Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.
 417e Mme Francoise Touzac.
 243e Mme Marie-Laurence Oget, Gilles Alus, Alexandre Marville.

Temps total : 4’27’’10’’’
M. Gilles COME étant absent pour raison de santé, il sera remplacé 
dans ses fonctions de Commissaires, tout au long de la réunion, par M. 
Christian BARTHE.

 1154 4446 PRIX D’AUTEUIL
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 8.500.	Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Slow Blues, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Romane 
Grandchamp (Saint Des Saints), 67 k, JC. Rouget (s) 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 602 1 Genteel Star, h, b.f, 4 ans, par Balko et Koromandel 
[Numerous (USA)], 67 k (671/2 k), Mme D. Chabrier (J. Reveley), 
de A. Boisbrunet (s)

 724 4 Pollexfen GB, h, b, 4 ans, par Yeats IRE et La Zingarella 
IRE (Phardante), 72 k (69 k), A, Ecurie Sagara (A. Lelievre), 
J. Larrigade

 1017 1 Sambana Du Berlais, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Shanon Du Berlais [Turgeon (USA)], 65 k, P. Magne 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1016 3 Isidro , h, 4 ans, 70 k (69 k), Bon de Ed. Rothschild 
(T. Henderson), G. Macaire (s)

   Republique	Cherie, f, 4 ans, 65 k, Beaufils (P. Blot), 
F. Lagarde

6 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 570 e
Certif. vétérinaire : Mokoia
1 long ¼, 1 long ¼, 1 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e

Primes aux éleveurs :
	 1 252e Eric Becq.
 626e Maurice Chabrier.
 365e N. G Cooper, prime non attribuée.
 247e Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.

Temps total : 4’22’’90’’’

 1155 4447 PX ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES 
AU GALOP DU SUD-OUEST (PX SAMARITAIN)
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	et	5	ans,	anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas reçu 20.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids		:	 4	ans,	 66	k.	 5	ans,	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places)  :1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
L’Association des propriétaires du Sud-Ouest offrira une prime de 
1.500 euros au propriétaire du cheval gagnant, sous réserve que le 
propriétaire soit membre de l’Association des Propriétaires du Sud-
Ouest.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Gusty Pontadour, h, b.f, 4 ans, par Hasawood De Bordes 
et Tadjine (Sleeping Car), 63 k (61 k), A. Bardini (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 57 5 Guns’Nroses, h, al, 4 ans, par High Rock (IRE) et Invention 
De Brejoux (Albert Du Berlais), 66 k, A, de E. Waresquiel 
(T. Beaurain), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 213 3 Al	Nafleur	Du	Lia, f, b.f, 5 ans, par Al Namix et Fleur Du 
Lia (Subotica), 67 k (64 k), 0, JP. Daireaux (A. Beaudoire), 
JP. Daireaux

   Le	France, h, b.f, 5 ans, par Vertigineux et France 
Du Pecos (Rosy Fast), 69 k (67 k), SC Ecurie Couderc 
(Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

 1049  Trocadero	Lanlore, h, b.f, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Tolene De Senam (Khanjer De La Brunie), 67 k, JY. Corduan 
(D. Lesot), JY. Corduan

 1091 5 Fidj i  De La Brunie ,  f ,  5  ans,  63 k (621/2 k) ,  A , 
Mme P. Pasqualini (L. Franzel), Mme M. Chiampo
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   Bali Balo, h, b.f, 8 ans, par Balko et Irisia (Sir Brink), 70 k, 
D. Berra (R. Julliot), D. Berra

   Rapide Des Flos, h, b.f, 7 ans, par Axxos GER et Nonita 
Royale (Nononito), 69 k (65 k), JR. Breton (Mme C. Lequien), 
S. Foucher

 899  Princesse	Glwa, f, b, 6 ans, par Born King JPN et Jolie 
Lola [Villez (USA)], 70 k (67 k), A, JP. Nicolas (D. Thomas), 
JP. Nicolas

 1014  Equita, f, gr, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Grande 
Kasba [Roakarad (IRE)], 68 k, 0, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 892  Batoum Ludois, h, gr, 9 ans, par Smadoun et Praline 
Ludoise (Nononito), 75 k (72 k), P. Journiac (A. Nail), 
P. Journiac

 893  As Solitaire, h, 10 ans, 71 k, P. Journiac (O. Jouin), 
P. Journiac

 1010 4 Brin De Cotte, h, 9 ans, 71 k, 0, JP. Gasnier (A. Desvaux), 
JP. Gasnier

 276 1 Diva De Mai, f, 7 ans, 68 k, JY. Touzaint (MA. Dragon), 
JY. Touzaint

 339  Disko	Wells, h, 7 ans, 68 k, C. Tanguy (C. Lefebvre), 
W. Menuet (s)

 1013  Bakero	 Du	 Mesni l ,  h ,  10 ans,  71 k  (70 k) ,  A , 
Mme MC. Chambron (E. Metivier), Mme S. Duchesnay

 856 5 Aix Du Gravier, h, 11 ans, 70 k (67 k), L. Diulein (A. Baudoin-
Boin), L. Diulein

 1042  Dalbi De Liaf, h, 6 ans, 67 k, N. Chevalier (C. Couillaud), 
N. Chevalier

 899  Sea	Light, f, 12 ans, 67 k (64 k), G. Collard (J. Foucher), 
E. Lecoiffier

 893 2 Evron, h, 6 ans, 69 k, S. Munir (L. Brechet), P. Quinton (s)
 1043  Vindjka	Du	Lin, f, 11 ans, 68 k, JP. Trinquier (L. Solignac), 

JP. Trinquier
15 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 309 e
Eng. Sup. : Dalbi De Liaf
Chev. élim. : Eden De Vesquerie, Petellat Du Rheu, Boa Du Bel, Django 
D’Alene, Prionamix, Amateur Gemmois, The Fun King
1 long ½, 5 long ½, 4 long ½, encolure, 2 long ½, 5 long ½, 9 long ½, 
3 long, 3 long.
5 760e – 2 880e – 1 680e – 1 140e – 540e

Primes aux éleveurs :
 835e Mme Isabelle Peltier, Martin Chevreux, Mlle Marine Chevreux.
 417e Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.
 243e Mme Sophie Lardot, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot.
 165e Michel Borgne.
 78e Stephane Bourlier, Patrice Oger, Franck Israel-Alexandre.

Temps total : 6’16’’61’’’

TOULOUSE
0545 279 lundi 5 octobre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Michel EMPEYTAZ – Marie-Pierre PELEUS – 
AUBRY Gilbert – Christian BARTHE

 1153 4430 PRIX DE MADIRAN
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 10.000 (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et plces)  : 1 k. 
par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 271 1 Chouan, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Margaux And Co 
[Trempolino (USA)], 72 k (68 k), A, Ecurie de L’Empereur 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 901 2 Toine	 De	 Lenzac ,  h, al,  4 ans, par Kap Rock et 
Ponkoli D’Itale (Murmure), 73 k (72 k), A, Mme F. Touzac 
(T. Henderson), G. Macaire (s)

 941 4 Panoleta, f, n.m, 4 ans, par Nicaron GER et Sagalix (Linamix), 
68 k (67 k), Bonnin (H. Rodriguez Nunez), Bonnin

3 partants ; 20 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 280 e
Certif. vétérinaire : Gazelle Mail
7 long ½, 1 long.
5 760e – 2 880e – 1 680e
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Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1098  Itacare, h, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Steadfast 
(Kaldounevees), 70 k (67 k), (16 000), D. Bressou, D. Bressou

 1069 3 Secret	Style, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Secret 
Question USA (Rahy USA), 68 k (64 k), A , (16 000), 
H. de Waele (F. Girard), P. Lenogue

 1097  Belcastel, h, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Babet IRE 
(Mujadil USA), 69 k (66 k), A, (14 000), M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Lelievre), E. Grall (s)

 1060  Houston Bere, m, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et 
Kunoichi USA (Vindication USA), 74 k (71 k), A, (16 000), 
Mme R. Bouckhuyt (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

   Shakspe	Well, h, gr, 3 ans, par Shakespearean IRE et 
Isarwelle GER (Sternkoenig IRE), 72 k (69 k), A, (20 000), 
L. Viel (s) (A. Nail), L. Viel (s)

 1024  Mont Bourg, h, 3 ans, 68 k (65 k), 0, (12 000), Mme Y. Grall 
(S. Pechaire), E. Grall (s)

 1118  Brillon	Du	Fouquet, h, 3 ans, 73 k (70 k), (22 000), 
Y. Fouin (s) (B. Dubourg), Y. Fouin (s)

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 436 e
Eng. Sup. : Brillon Du Fouquet
Consition spéciale : Reve Harbour, Picnic
2 long, 8 long, 2 long, 9 long.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
	 1 392e James Donnary, Mme Marie Pierre Alerini Donnary, Pascal Noue.
 696e Al Shaqab Racing.
 406e Touchwood Stables Ltd.
 275e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 130e Gildas Vaillant.

Temps total : 4’38’’7’’’
Les Commissaires, ont interdit aux hongres PICNIC et REVE HARBOUR 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur les 
documents d’identification ne permettant pas d’établir qu’ils ont reçu les 
injections de rappel dans les conditions fixées par l’article 135 du Code 
des Courses au Galop, et ont sanctionné les entraineurs Francois-Marie 
COTTIN et Armando PEREIRA DA SILVA ESA par une amende de 100 
euros.

 1158 224 PRIX BISON FUTE
(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	68	k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamations supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, 
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 portera 2 k.  ; 
plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 923 4 Riskman, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Samansonnienne 
(Mansonnien), 69 k (65 k), (11 000), O. Carli (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 921  Le Baryton, h, al, 4 ans, par Australia GB et Bright Sky (IRE) 
(Wolfhound USA), 69 k, 0, (11 000), Ehrnrooth (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 482 3 Gordon Pym, h, n.p, 4 ans, par Nicaron GER et Une 
De Ciergues (Dom Alco), 71 k (68 k), A, (15 000), D. Galt 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 1080  Sun	D’Art, h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Faena 
D’Artagnan [Marignan (USA)], 68 k (67 k), (9 000), 
EARL Ecurie des Mottes (M. Lefebvre), J. Jouin

 1070  Saltimbanque, h, b, 4 ans, par Style Vendome et Sarabande 
USA (Woodman USA), 68 k (67 k), (9 000), H. Honore 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 1096 4 Georgie	Madrik, f, 4 ans, 69 k (67 k), (15 000), EJ. Leclerc 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1017  Loup	D’Alsace, h, 4 ans, 69 k (68 k), 0, (11 000), J. Andt 
(AD. Fouchet), G. Macaire (s)

 848 1 Dalyotin, h, 4 ans, 72 k (69 k), A, (17 000), F. Duvivier 
(B. Dubourg), Y. Fouin (s)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 224 e
7 long, 1 long ½, 3 long, 3 long, loin.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
	 1 392e Mme Isabelle Garcon, Guillaume Garcon, Jean-Pierre Garcon.
 696e Elevage Haras De Bourgeauville.
 406e Stephane Talon.
 275e Mme Virginie Bru.
 130e Hubert Honore.

Temps total : 4’44’’88’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Maxime LEFEBVRE, les Commissaires lui ont adressé des observations 
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   Gawain	De	Larachi, h, 4 ans, 63 k (62 k), de B. Montzey (s) 
(H. Rodriguez Nunez), de B. Montzey (s)

 928 4 Valse De Rose, f, 4 ans, 63 k, G. Lenzi (B. Meme), 
Mme D. Mele

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 64 e
1 long, 2 long, 6 long ½, 1 long, loin.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
	 1 322e Francois Maillot.
 661e Emmanuel De Waresquiel.
 385e Alain Trepeu, Mlle Laly Trepeu.
 261e Yves Fremiot, Patrick Dufreche.
 123e Mme	Anne	Dafflon,	Mlle	Victoire	Dafflon.

Temps total : 4’18’’10’’’

 1156 4445 PRIX LE BECADIER
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe. Poids		:	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. 
par 2.000. Les poulains et pouliches comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Haldo De La Brunie, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Colette 
De La Brunie (Faucon Noir), 68 k, J. Crouzillac (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

   Line De Verdun, f, al, 3 ans, par Ilbarritz et Feline Du 
Luy [Marathon (USA)], 641/2 k (621/2 k), D. Guillemin (s) 
(Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

   Habla El Corazon, h, b, 3 ans, par Dragon Dancer GB et 
A Nebia (Blue Boy), 65 k (63 k), Mme C. Leoni (B. Dubourg), 
R. Chotard

   Houragador, h, b, 3 ans, par Balko et Rinascita (Donald 
Duck), 68 k (67 k), Mme M. Massel in (AD. Fouchet) , 
G. Macaire (s)

   Macronus, h, b.f, 3 ans, par Ragtime Pontadour et Anna 
Karla (Annapolis), 65 k (62 k), A, C. Andre (C. Billardello), 
R. Martens (s)

   Happy	Chic, h, 3 ans, 63 k (61 k), Mme H. Cadot (T. Leplay), 
L. Cadot

   Florico	Du	Mont, h, 3 ans, 68 k, Mme M. Benoit (P. Blot), 
F. Lagarde

7 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 77 e
Certif. vétérinaire : Flamme De Candale
7 long ½, 1 long, 4 long ½, 1 long, loin, 5 long ½.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
	 1 252e Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
 626e Joel Ducastaing.
 365e Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 247e Jean-Pierre Masselin.
 117e Benoit Lapeze-Charlier.

Temps total : 4’32’’70’’’

AUTEUIL
0006 281 mercredi 7 octobre 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Nathalie BELINGUIER – 

Louis de BOURGOING

 1157 221 PRIX FALZAREGO
(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	 68	k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix 
de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, les chevaux ayant reçu, 
en courses de haies, une allocation de 9.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 9.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
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Primes aux éleveurs :
	 2 923e Mme Henri Devin.
	 1 461e Jean-Marie Baradeau.
 852e Oceanic Bloodstock Inc, Eric Puerari, Mme Ariane Gravereaux, Terence 

Henderson.
 578e Ecurie Lafeu, Revilo Park Stud.
 274e Jacques Cypres.

Temps total : 6’0’’49’’’

 1161 222 PRIX PAUL’S CRAY
(Haies - Handicap de catégorie)

48 000 c (21 600, 10 560, 6 240, 4 320, 2 400, 1 680, 1 200)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 poulains	 et	 les	 pouliches	
auxquels	le	handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	
à	64	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	69	k.	
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +7.

 1020 5 Anneloralas GB, f, b, 3 ans, par Pether’S Moon IRE et 
Loralas [Kahyasi (IRE)], 66 k, A, Écuries Moïse Ohana 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 977 4 La Danza, f, b.f, 3 ans, par Masked Marvel GB et La Sorelle 
(Voix Du Nord), 67 k (64 k), Mme M. de Sousa (L. Zuliani), 
Mme D. Mele

 877 2 Marvellina Digeo, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Zafrinella GER (Tiger Hill IRE), 65 k, S. Ruel (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 1061 6 Hirta, h, b, 3 ans, par Voiladenuo et Rirta (Saint Cyrien), 
681/2 k, F. Amar (A. Poirier), D. Cottin (s)

 1069 1 Indian Song, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest 
[Falco (USA)], 65 k, Mme G. Reille-Villedey (M. Farcinade), 
Butel & Beaunez (s)

 541  Chichi	De	La	Vega, h, b, 3 ans, par Nom De D’La 
et  Cesar ine Palace [Great Pretender ( IRE)],  62 k, 
Ballantines Racing Stud Ltd (N. Gauffenic), Rob. Collet (s)

 926 5 Balkanie, f, b, 3 ans, par Balko et Litanibreak Junior 
[Sunday Break (JPN)], 681/2 k, Ecurie Jab (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

 1098  Hirma, f, 3 ans, 62 k, Mme M. Bryant (J. Da Silva), Y. Fouin (s)
 1069 4 Rani	De	Bilsac, f, 3 ans, 64 k (62 k), H. de Waele (F. Girard), 

P. Lenogue
 990 1 Elrancho, h, 3 ans, 67 k, Mme A. Michel (de F. Giles), 

M. Seror (s)
 1020  Queen Davier, f, 3 ans, 63 k, C&Y. Lerner (s) (M. Regairaz), 

C&Y. Lerner (s)
 1020 2 Florence, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 

FM. Cottin (s)
12 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 476 e
Eng. Sup. : Elrancho
Certif. vétérinaire : Lino Des Isles
2 long, 4 long, 4 long, 4 long, 2 long, 1 long, 4 long ½, 1 long.
21 600e – 10 560e – 6 240e – 4 320e – 2 400e – 1 680e – 1 200e

Primes aux éleveurs :
	 3 132e Yorton Farm, prime non attribuée.
	 1 531e Guy Cherel.
 904e Noel Dubief, Eugene-Andre Richer.
 626e Haras De La Rousseliere Scea.
 348e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 243e Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
 174e S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 4’35’’1’’’
Le jockey Kevin NABET s’étant accidenté dans le Prix de BAGATELLE, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre HIRTA par le 
jockey Alexis POIRIER.

 1162 226 PRIX DE SALERS
(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	68	k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, 
reçu en steeple-chase, une allocation de 9.000 portera 2 k. ; plusieurs 
allocations de 9.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
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pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Adrien 
FOUCHET sur les raisons l’ayant amené à arrêter le hongre LOUP 
D’ALSACE après le saut de la rivière du tribune. Le jockey a déclaré qu’il 
avait été eu un problème de harnachement, sa selle ayant avancé.

 1159 220 PRIX PIOMARES
(Haies - Mâles et Hongres)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids		:	 66	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 5.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 979 4 Niko	Has, h, gr, 3 ans, par Great Pretender IRE et Nice 
To Meet You [Martaline (GB)], 66 k, SCEA Hamel Stud 
(B. Lestrade), F. Nicolle

   Hideo, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Saora (Dom Alco), 66 k, 
Ecurie Magnien (G. Masure), F. Nicolle

 979  Hosavil le ,  h,  b, 3 ans, par Gris De Gris ( IRE) et 
Rosaville (Video Rock), 66 k, Ecurie Thierry Cypres & Fils, 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1076  Hockney	Vallis, h, al, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Toccata Vallis [Ballingarry (IRE)], 66 k, Dutertre (M. Regairaz), 
D. Bressou

 979  Hucello, h, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et Idy (Quart De Vin), 
66 k (661/2 k), A, J. Detre (T. Lemagnen), F. Nicolle

 983 2 All	Dancer, h, 3 ans, 66 k (63 k), Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 979 3 Pilgrim, m, 3 ans, 67 k (66 k), Mme F. Perree (A. Lelievre), 
JL. Pelletan

 1024 1 Here I Am, h, 3 ans, 70 k, Cte de E. Saint Pierre (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 469 3 Rim Fire (GB), h, 3 ans, 67 k, Mme V. Devaux (J. Da Silva), 
S. Dehez (s)

 1024 4 Al	Nakhil, h, 3 ans, 66 k, JM. Baudrelle (N. Gauffenic), 
JM. Baudrelle

10 partants ; 37 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 730 e
1 long, 2 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 2 long.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
	 2 505e Scea Hamel Stud.
	 1 252e Jean-Francois Magnien, Benoit Magnien.
 730e Thierry Cypres.
 495e Andre-Noel Dutertre.
 234e Thierry Cypres.

Temps total : 4’36’’27’’’
Le jockey Baptiste MEME étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre AL NAKHIL par le jockey Nicolas 
GAUFFENIC.

 1160 225 PRIX DE BAGATELLE
(Steeple-Chase)

42 000 c (20 160, 10 080, 5 880, 3 990, 1 890)
Pour tous chevaux de	5	ans.	Poids		:	66	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 9.000 
cette année et par 20.000 l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 973 1 Doctor	Squeeze, h, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Gold 
Harvest (Kaldounevees), 70 k, Devin (B. Lestrade), D. Bressou

 1077  Amour	Du	Mathan, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 69 k, JM. Baradeau 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 973 2 Bernardo Bellotto (IRE), h, al, 5 ans, par Declaration Of 
War USA et Dealbata (IRE) (Dubawi IRE), 69 k, C. Marzocco 
(G. Masure), F. Nicolle

 209 1 Doctor	Kaleo, h, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Last Harvest 
[Kahyasi (IRE)], 70 k, Mme E. Lafeu (A. Poirier), A. Couetil (s)

 972 4 Fontannes, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et Oddy 
(Video Rock), 70 k, R. Stanley (de F. Giles), E. Clayeux (s)

 973 3 Fandango, h, 5 ans, 72 k, Ecurie Pierre Pilarski (K. Nabet), 
G. Macaire (s)

6 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 058 e
Sans motif : Bicudo Has
2 long, 7 long, 2 long, 2 long ½.
20 160e – 10 080e – 5 880e – 3 990e – 1 890e
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A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Corentin SMEULDERS, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (7 coups, 1re infraction).

 596 5 Go For De Houelle, h, b.f, 7 ans, par Saint Des Saints et 
Inconciente (Kapgarde), 68 k (66 k), A, (9 000), F. Leblanc 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1018 1 Blinis, h, gr, 9 ans, par Baroud D’Honneur et Girelle (Le Nain 
Jaune), 71 k (68 k), 0, (11 000), Mme U. Toole (L. Zuliani), 
Y. Fouin (s)

 981  Henryville GB, h, b, 12 ans, par Generous IRE et Aquavita 
GB (Kalaglow IRE), 68 k, (9 000), J. Finch (J. Reveley), 
Mme S. Leech

 1018 2 Feu Follet Sivola, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Une Par 
Une [Alberto Giacometti (IRE)], 68 k, (9 000), Ecurie Centrale 
(de F. Giles), FM. Cottin (s)

 1121  Carisandre, h, al, 8 ans, par Shaanmer (IRE) et Orisandre 
[Art Bleu (GB)], 68 k, A, (9 000), Ecurie Centrale (R. Mayeur), 
FM. Cottin (s)

 1012  Gunar, h, 5 ans, 69 k, (11 000), V. Jouet (E. Bureller), V. Jouet
 429  A Tout Propos, h, 9 ans, 69 k (68 k), (11 000), Pat. Mejean 

(M. Lefebvre), S. Zuliani (s)
 1044 3 Fameck, h, 5 ans, 71 k (67 k), A, (11 000), PJ. Fertillet 

(B. Henry), PJ. Fertillet
 949  Loustik	D’Agrostis, h, 6 ans, 68 k (64 k), (9 000), 

Mme D. Eustache (G. Faivre-Picon), D. Satalia
 919 3 Bandit	D’Ainay, h, 9 ans, 71 k, (15 000), Ecurie Centrale 

(D. Ubeda), FM. Cottin (s)
10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 340 e
2 long ½, 3 long, tête, 5 long, 3 long, 2 long, 1 long, 8 long.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
	 1 392e Franck Leblanc.
 696e Scea Haras De Monlion.
 406e Mlle Karen George, prime non attribuée.
 275e Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
 130e Suc. Paule Ouvry.

Temps total : 4’47’’37’’’
Le jockey Kevin NABET s’étant accidenté dans le Prix de BAGATELLE, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
CARISANDRE par le jockey Raphael MAYEUR.
Le jockey Baptiste DUBOURG s’étant accidenté dans le Prix BISON 
FUTE, les Commissaires ont autorisé son remplacé sur le hongre BLINIS 
par le jockey Lucas ZULIANI.
Le jockey Régis SCHMIDLIN s’étant accidenté dans le Prix PAUL’S CRAY, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre FEU 
FOLLET par le jockey Felix de GILES.

 1163 223 PRIX JEAN SENS
(Haies - Femelles)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour juments de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant, cette année, en courses 
de haies, ni reçu une allocation de 10.000, ni reçu 20.000 (victoires et 
places). Poids		:	66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 cette année et 
par 8.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 451 1 Ferronniere, f, n, 5 ans, par Network GER et Sience Fiction 
(Dom Alco), 69 k, Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1047  Equation, f, b, 6 ans, par Network GER et Maorie Antique 
(Lute Antique), 71 k (67 k), A, D. Dormeuil (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 718 2 Ellipse, f, b, 6 ans, par No Risk At All et Sapienza [Poliglote 
(GB)], 70 k (67 k), 0, Ecurie Les Elegantes (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

 312 5 Buck’S	Bahkbook, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et 
Buck’S Brook [Turgeon (USA)], 66 k, H. Poulat (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 579 7 Panis Moon, f, b, 8 ans, par Spanish Moon USA et Xistu 
[Lost World (IRE)], 67 k (66 k), R. Roisnard (R. Mayeur), 
J. Marion (s)

 984  Devona , f ,  7 ans, 66 k (63 k), Ecurie de Maleissye 
(C. Smeulders), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Maresias, f, 7 ans, 71 k, Brault, Gab. Leenders (s)
7 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 954 e
9 long, courte tête, 2 long ½, 1 long, tête, 4 long.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
	 2 505e Herve D’ Armaille.
	 1 252e Herve D’ Armaille.
 730e Earl Guittet-Desbois.
 495e Henri Poulat.
 234e Gildas Vaillant.

Temps total : 5’0’’55’’’
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Babord, f, 3 ans, Balko et Border 
Line, 1109/2

A Tout Propos, h, 9 ans, Limnos 
JPN et Adrede, 1162

Achilleus, h, 6 ans, No Risk At All 
et Alfayza GB, 1101/

*Ad	Acta	GER, f, 5 ans, Wiener 
Walzer GER et Aspidistra GER, 
1130/

Adorable De Ballon, f, 4 ans, 
Barastraight (GB) et Nile Breeze, 
1129/

*Adrastina GER, f, 5 ans, Kamsin 
GER et An Angel GER, 1140/4

Aedesia, f, 3 ans, Turgeon USA et 
Hypathie, 1146/5

Affortunato, h, 4 ans, Kendargent 
et Affolante USA, 1117/

Agrapart, h, 9 ans, Martaline GB et 
Afragha IRE, 1068

Air Commodore, h, 3 ans, 
Hunter’S Light IRE et Hopa Hopa, 
1118

Aix Du Gravier, h, 11 ans, Priolo 
USA et Danse Neige, 1152/

Akay	Pasa, h, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Fatara Froto, 1142

Al	Nafleur	Du	Lia, f, 5 ans, Al 
Namix et Fleur Du Lia, 1155/3

Al	Nakhil, h, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Salwa IRE, 1159/

Alba Valmer, f, 3 ans, Kitkou et 
Nuit D’Alba, 1142

Albin, h, 4 ans, Montmartre et Arisk, 
1070

Albin, h, 4 ans, Montmartre et Arisk, 
1138/2

Alexania, f, 6 ans, Alex The Winner 
USA et Maryleo (IRE), 1089/3

All	Dancer, h, 3 ans, No Risk At All 
et Maia Dancer, 1159

Alminoritz, f, 4 ans, Kapgarde et 
Margerie, 1080/

Ambre De Nuit, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Alcancia, 1147/

Amour	Du	Mathan, f, 5 ans, Saint 
Des Saints et Swahilie Du Mathan, 
1077/

Amour	Du	Mathan, f, 5 ans, Saint 
Des Saints et Swahilie Du Mathan, 
1160/2

Amour	Toxique, h, 3 ans, Doctor 
Dino et Arthurs Princess IRE, 
1142/2

Andoins, h, 5 ans, Kapgarde et Sea 
Well, 1101/

*Anecdotic	USA, m, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Flash Dance (IRE), 1071/

Angelus	D’Alienor, h, 10 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Promo 
D’Alienor, 1093/1

Angie Royale, f, 7 ans, Kapgarde 
et April Day, 1102/4

*Anneloralas GB, f, 3 ans, 
Pether’S Moon IRE et Loralas, 
1161/1

Anouma Freedom, h, 9 ans, 
Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 
1068

Anzorie, f, 6 ans, Anzillero GER et 
Victtorie, 1075

Apatride, h, 10 ans, Charming 
Groom et Libellule Bleue, 1145/

Apple ‘S Pierro, h, 3 ans, 
Martaline GB et Apple’S For Ever, 
1118/

*Applesandpierres IRE, h, 
12 ans, Pierre GB et Cluain Chaoin 
IRE, 1068

Arina De La Foret, f, 10 ans, Tiger 
Groom GB et Ines De La Foret, 
1093/

Arti Des Flos, f, 4 ans, No Risk At 
All et Artiwork, 1112

As De Carpat, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 1072/4

As De Carpat, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 1123/

As Des Fresnes, h, 10 ans, Michel 
Georges GB et Rageuse Des 
Fresne, 1103/

As Solitaire, h, 10 ans, Loup 
Solitaire USA et Very Cad, 1152

Asdesmar, h, 10 ans, Khalkevi IRE 
et Passemare, 1095/

Assorlin, h, 10 ans, Assessor IRE 
et Metalline De Nouji, 1078

Astadame, f, 3 ans, Poliglote (GB) 
et Astaradame, 1120/2

Aureole, f, 4 ans, Gemix et 
Melancholy Hill, 1123/5

Ayepaddy, h, 8 ans, Ungaro GER et 
Heavenly Pleasure IRE, 1075/

Ayeth, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Crystal Reef GB, 1116/6

Baba Stone, h, 11 ans, Robin Des 
Pres et Pierre Rousse, 1137/4

Baby Turf, f, 5 ans, Konig Turf GER 
et Something Fine, 1106/2

Bacqueville, h, 9 ans, Secret 
Singer et Linjaune, 1075/7

Bakalai, f, 3 ans, Masked Marvel 
GB et Bakel City, 1120

Bakena, f, 3 ans, Kendargent et 
Ponte Bawi (IRE), 1069/

Bakero	Du	Mesnil, h, 10 ans, 
Antarctique IRE et Brune Du 
Bourg, 1152

Baladin	De	Mesc, h, 3 ans, 
Choeur Du Nord et Cendrillon De 
Mesc, 1061/2

Bali Balo, h, 8 ans, Balko et Irisia, 
1152/1

Balkanie, f, 3 ans, Balko et 
Litanibreak Junior, 1161/7

Ballarat, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Ahdaaf USA, 1138/1

Ballinsco, h, 6 ans, Ballingarry IRE 
et Pascolie, 1133/1

Baltika	Talisker, f, 4 ans, Balko et 
Ladylux, 1100/2

Bambou	Du	Mathan, f, 4 ans, 
Saint Des Saints et Jeapano, 
1143/

Bandit	D’Ainay, h, 9 ans, 
Crossharbour GB et Ne M’Oubliez 
Pas, 1162/

Bandolero Baie, h, 9 ans, Crillon 
et Abondance, 1084/5

Bannister, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Amou Daria, 1110/2

Baron Gueulatis, h, 9 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Orphie Du 
Moulin, 1148/3

Barruca, f, 4 ans, Balko et Carruba 
IRE, 1139/3

Batoum Ludois, h, 9 ans, 
Smadoun et Praline Ludoise, 
1152/5

Be Free, f, 6 ans, Zizany IRE et 
Freedom At Last IRE, 1084/

Beau Fixe, h, 4 ans, No Risk At All 
et First Wonder, 1099/1

Beau Gosse, h, 6 ans, Falco USA 
et Mazaya IRE, 1108/1

Beau Val, h, 4 ans, Very Nice Name 
et Berry Good, 1080/

Beaugos De Houelle, h, 5 ans, 
Martaline GB et Inconciente, 1132/

Beaute Promise, f, 7 ans, Great 
Pretender IRE et Coeur De Valse, 
1068

Beauty Du Breuil, f, 9 ans, 
Protektor GER et Halallier, 1093

Bebe	D’Or, h, 5 ans, Poliglote (GB) 
et	Benefique,	1077/2

Becquarainbow, h, 4 ans, Tin 
Horse (IRE) et L’Etoile La Lune 
(IRE), 1116/2

Belcastel, h, 3 ans, Saddex (GB) et 
Babet IRE, 1097

Belcastel, h, 3 ans, Saddex (GB) et 
Babet IRE, 1157/3

Benevolat, h, 9 ans, Dom Alco et 
Platine, 1082

Bernardo Bellotto (IRE), h, 
5 ans, Declaration Of War USA et 
Dealbata (IRE), 1160/3

Betong Emery, h, 4 ans, Enrique 
(GB) et Lili Valley, 1116/4

Black	First, h, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Black Filly, 1091/2

Black’N	Roses, h, 6 ans, Bach IRE 
et Kadisten, 1137/2

Blasimon, h, 6 ans, Soave GER et 
Fonaba (GB), 1122/4

Blinis, h, 9 ans, Baroud D’Honneur 
et Girelle, 1162/2

Blouzeur, h, 3 ans, Honolulu IRE et 
Perle Des Cotieres, 1090/3

Blue Crystal, h, 5 ans, Blue Bresil 
et Crystale De France, 1082/6

Blue Silver, h, 5 ans, Blue Bresil et 
Gold Or Silver, 1132/2

Bolero De Kerser, h, 9 ans, 
Freedom Cry GB et Nouba De 
Kerser, 1107/4

Bonaparte Sizing, h, 6 ans, Voix 
Du Nord et Royale Des Bordes, 
1075/1

Bonfou	D’Airy, h, 9 ans, Anzillero 
GER et Lafolie D’Airy, 1108/2

Bonfou	D’Airy, h, 9 ans, Anzillero 
GER et Lafolie D’Airy, 1148/4

Born To Be A Queen, f, 
5 ans, Walk In The Park IRE et 
Prosopopee, 1141/5

Boy Royal, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Viola Royale IRE, 1113/4

Breiz	The	King, h, 8 ans, Le Fou 
(IRE) et Stella Nova, 1131/5

Brennus, f, 5 ans, Zoffany IRE et 
Dream For Life, 1106

Brillon	Du	Fouquet, h, 3 ans, 
Crillon et Dahlia Do Brasil, 1118/

Brillon	Du	Fouquet, h, 3 ans, 
Crillon et Dahlia Do Brasil, 1157/

Brin De Cotte, h, 9 ans, Nickname 
et Surprise De Cotte, 1152

Bubble Blue, h, 4 ans, Blue Bresil 
et Miss Bubble Rose, 1134/2

Buck’S	Bahkbook, f, 6 ans, 
Martaline GB et Buck’S Brook, 
1163/4

Buen Star, h, 7 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 1084/4

Burza, f, 4 ans, Balko et Stari, 1143
Butterfly	Du	Mou, h, 9 ans, 

Daramsar et Kaline Du Mou, 1144/
Cafertiti, h, 8 ans, Fairly Ransom 

(USA) et Ofertiti, 1078
Calinncary, f, 8 ans, Ballingarry IRE 

et Ironica, 1126/4
Calva Du Rib, h, 8 ans, Kapgarde 

et Cherry Pile, 1145/4
Calypso Dumestivel, h, 8 ans, Al 

Namix et Royale Solitaire, 1103/1
Camelion, h, 8 ans, Tiger Groom 

GB et Ruyu River, 1144/3
Campero, h, 8 ans, Fragrant Mix 

(IRE) et Quenza, 1137/5
Canaille De Vaut, h, 8 ans, Voix 

Du Nord et Ketty De Vaut, 1148/
Canter Des Fresnes, h, 8 ans, 

Alberto Giacometti IRE et Barine, 
1101

Capako	Jane, f, 5 ans, Peer Gynt 
JPN et Sisterjane, 1151

Cargy Du Quartier, f, 8 ans, 
Maresca Sorrento et Cargyliose, 
1144/

Carisandre, h, 8 ans, Shaanmer 
(IRE) et Orisandre, 1121
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Carisandre, h, 8 ans, Shaanmer 
(IRE) et Orisandre, 1162/5

Caroubier, h, 4 ans, Kap Rock et 
Volhynie, 1111/

Cavaliero, h, 5 ans, Diamond Boy 
et Shabada, 1105

Celtic	Girl, f, 3 ans, Manduro GER 
et Bal Celtique, 1085/3

Celtior, h, 8 ans, Racinger et 
Gazelle De Nuit, 1068/6

Celtior, h, 8 ans, Racinger et 
Gazelle De Nuit, 1148/1

Cesaree, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Miss Paris, 1069/5

Cesaree, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Miss Paris, 1119/

Charly	Du	Breuil, h, 8 ans, 
Protektor GER et Halallier, 1093/4

Charmino, h, 5 ans, Doctor Dino et 
Charmetie Phantom, 1130

Chat	D’Or, h, 3 ans, Motivator GB 
et Fever Fever USA, 1090/2

Chella	Speed, f, 4 ans, Roli Abi et 
Pluie D’Orage, 1129/3

Chichi	De	La	Vega, h, 3 ans, 
Nom De D’La et Cesarine Palace, 
1161/6

Chocady, h, 8 ans, Bernebeau et 
Omady, 1121/

Chop	Shoot, h, 11 ans, Soave GER 
et Harmony’S Chope, 1089

Chouan, h, 4 ans, Kapgarde et 
Margaux And Co, 1153/1

Chudamani, h, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Celavie, 1098/4

Cidjie Dangles, f, 5 ans, 
Meshaheer USA et Augira, 1083/

Ciel En Fete, h, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et In Caso Di Neve, 1118/

*Clondaw Cian IRE, h, 10 ans, 
Gold Well (GB) et Cocktail Bar IRE, 
1083/3

Clotaire, h, 8 ans, Cachet Noir USA 
et Rime, 1103/5

Coco	Fennel, f, 4 ans, Samum 
GER et Fennel GB, 1072/2

Coeur	De	Chance, h, 6 ans, Satri 
IRE et Qi De Laulne, 1145/

Colonel	D’Aumont, h, 8 ans, 
Nickname et Etoile Du Bosa, 
1075/3

Colosse, h, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Pas De Tune, 1146/3

Coming Alone, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Laskaline, 1143/

Commingeois, h, 8 ans, Assessor 
IRE et Damanka IRE, 1089

Corentin Collonges, h, 8 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Flicka 
Collonges, 1126/3

Cote	D’Albatre, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Cote Vermeille 
(GB), 1069/

Crack	Math, h, 8 ans, Vendangeur 
(IRE) et Pegase Des Roses, 1148

Crapule, h, 8 ans, Nidor et Sacree 
Puce, 1145/

Craspouette, h, 9 ans, Martaline 
GB et Mrs Backshoe (IRE), 1103/

Crealion, h, 4 ans, Creachadoir IRE 
et Lady La Lionne, 1111/5

Crysking, h, 7 ans, Creachadoir IRE 
et Crystivoli, 1089/2

Cutting King, h, 8 ans, Kingsalsa 
USA et Cutting Edge, 1108/3

D’Jango, h, 7 ans, Balko et Quizas 
Jolie, 1078/5

Daenerys Targaryen, f, 7 ans, 
Kap Rock et Perle Du Seuil, 1145

Dailix, f, 5 ans, Diamond Green et 
Halix, 1089/1

Dakota	De	Beaufai, h, 8 ans, 
Antarctique IRE et Nova De 
Beaufai, 1068/3

Dalbi De Liaf, h, 6 ans, Roli Abi et 
Domania, 1152/

Dalyotin, h, 4 ans, Poliglote (GB) et 
Dalyonne, 1158/

Dame Du Bresil, f, 7 ans, Blue 
Bresil et Reine Irlandaise, 1095/1

Dark	Wood, h, 7 ans, Bonbon Rose 
et Sherywood, 1103

Darkly	Rochelaise, f, 7 ans, 
Policy Maker (IRE) et Ines 
Rochelaise, 1107/3

Darling Des Bordes, h, 7 ans, 
Balko et Miss Berry, 1113/3

Dauteuil	Precieux, h, 7 ans, Balko 
et Quennie Star, 1113/2

Davanti San Guido, h, 5 ans, 
Orpen USA et Vienna View GB, 
1083

De Temps En Temps, h, 7 ans, 
Vespone IRE et Tardoune, 1121

Deesse De Touzaine, f, 7 ans, 
Lucarno USA et Reine De 
Touzaine, 1124/

Deesse Fleur, f, 10 ans, Nickname 
et De Fleur En Fleur, 1107/

Deesse Mome, f, 7 ans, Great 
Pretender IRE et Peche Mome, 
1082

Deneliezh	Pembo, f, 7 ans, 
Dragon Dancer GB et Remungol 
De Pembo, 1106/4

Denniston, h, 7 ans, Solon GER et 
Perrine Ferriere, 1126/

Dentor Des Obeaux, h, 4 ans, 
Protektor GER et Dendhera, 
1080/1

Deo Gratias, f, 7 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Mea Maxima Culpa, 
1122

Derby De Tendron, h, 7 ans, Voix 
Du Nord et Natika De Tendron, 
1135/4

Derby	Des	Pictons, h, 7 ans, 
Khalkevi IRE et Selaia, 1144/2

Desirs Des Blaises, h, 7 ans, 
Lucarno USA et Loutre, 1126/

Destin	Sacre, h, 7 ans, Voix Du 
Nord et Legende Sacree, 1103/2

Devona, f, 7 ans, Zambezi Sun GB 
et Qwertyze, 1163

Diable	D’Auteuil, h, 4 ans, Crillon 
et Passion Du Berlais, 1123/7

Diam’S	De	Bersy, f, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Ondine De 
Bersy, 1106/

Diego Des Ongrais, h, 7 ans, 
Ungaro GER et Sara Des Ongrais, 
1103/4

Dieu	Merci, h, 7 ans, Kapgarde et 
Montanara Paris, 1133/2

Dindin, h, 7 ans, Balko et Taguy 
Star, 1068

Dinette De Ballon, f, 8 ans, Doctor 
Dino et Nile Altesse, 1068/5

Ding Ding Dong, h, 7 ans, 
Gentlewave (IRE) et Toque Rouge, 
1122

Disko	Wells, h, 7 ans, Irish Wells et 
Pleace, 1152

Diva De Mai, f, 7 ans, Roli Abi et 
Quittance, 1152

Diyamindar, h, 10 ans, Zamindar 
USA et Diyawara IRE, 1084

Djagatal, h, 7 ans, Alberto 
Giacometti IRE et Thalie Du 
Maquis, 1101/5

Djamena, f, 7 ans, Noroit GER et 
Sculture, 1074/5

Docteur	De	Ballon, h, 8 ans, 
Doctor Dino et Nile Breeze, 1113/

Doctor	Kaleo, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Last Harvest, 1160/4

Doctor	Saga, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Moon Saga, 1146/

Doctor	Squeeze, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Gold Harvest, 1160/1

Dollar Des Mottes, h, 7 ans, 
Montmartre et Phedre Des Mottes, 
1122/5

Dom Alron, h, 7 ans, Laveron GB et 
Marie Des Enceints, 1126/5

Dom Prestige, h, 4 ans, Kap Rock 
et Queen Prestige, 1147/2

Dont	Stop	Theparty, h, 7 ans, 
Apsis GB et Initiale Royale, 1095/4

Dors Dine, f, 7 ans, Buck’S Boum 
et Spice, 1075/5

Dorsa	D’Airy, f, 7 ans, Anzillero 
GER et Norsa D’Airy, 1108/

Doux Dingue, h, 7 ans, Denham 
Red et Harielle Ii, 1078

Dragon	Lancelot, h, 7 ans, Early 
March GB et Ohe Lancelot, 1093/

Dreadnaught	(IRE), h, 4 ans, 
Dabirsim et Miss Kruk GER, 
1138/3

Drop	Flight, h, 5 ans, Martaline GB 
et Cindy Flight, 1074

Dur Comme Fer, h, 3 ans, Crillon 
et Ophelie De Kerser, 1098/3

Dylaine, f, 9 ans, Doctor Dino et 
Laissez Moi Danser, 1075/

Eau De Vie Sivola, f, 6 ans, Noroit 
GER et Quellevic, 1135

Ebene	De	La	Roche, f, 3 ans, 
Nicaron GER et Cave Du Nord, 
1085/

Eccetera, f, 6 ans, Fuisse et 
Indecise, 1083/

Eclair	Etincelle, h, 4 ans, 
Authorized IRE et Nucella, 1123

Eclair	Mome, h, 6 ans, Full Of Gold 
et Iphanie, 1150

Ecrinrose, h, 6 ans, Full Of Gold et 
Rose Beryl, 1131/1

Ecrins, h, 6 ans, Network GER et 
Outre Mer, 1122/3

Ecume	Atlantique, h, 6 ans, Satri 
IRE et Force Atlantique, 1083/4

Edalka	De	Kerser, f, 6 ans, Voix 
Du Nord et Quadalka De Kerser, 
1078/6

Eden Du Seuil, h, 6 ans, Coastal 
Path GB et Marie Du Seuil, 1083/6

Edenium, h, 6 ans, Khalkevi IRE et 
Neuilly Le Real, 1101/4

Editorial, h, 6 ans, Evasive GB et La 
Barinia, 1101

Edmond Dantes, h, 4 ans, Walk 
In The Park IRE et Divine Surprise 
(IRE), 1099

Effix	De	Brion, h, 6 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Reunion A Brion, 
1093

Egyptia Des Bordes, f, 6 ans, 
Coastal Path GB et Miss Berry, 
1075

Eho	Lord, h, 6 ans, Kotky Bleu et 
Silverila, 1084/1

Eho	Lord, h, 6 ans, Kotky Bleu et 
Silverila, 1145/2

El Tejar, h, 4 ans, French Fifteen et 
Les Yeux D’Or, 1072/1

Eleganza, f, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Formerly, 1071/3

Eleonore	D’Anjou, f, 6 ans, Noroit 
GER et Rue Pigalle, 1150

Elisa Des Obeaux, f, 6 ans, 
Magadan IRE et Shifra, 1074/3

Ellipse, f, 6 ans, No Risk At All et 
Sapienza, 1163/3

Elrancho, h, 3 ans, Full Of Gold et 
Kimlady, 1161/

Elton Du Granit, h, 6 ans, Apsis 
GB et Reine Du Granit, 1102/5

Elton Du Granit, h, 6 ans, Apsis 
GB et Reine Du Granit, 1150/4

Elvis Calam, h, 6 ans, Alberto 
Giacometti IRE et Tete Et Corde, 
1101

Embrun	D’Oudairies, h, 6 ans, 
Kapgarde et Quecy De Chadzeau, 
1083/2

Encore	Plus, f, 6 ans, Spirit One et 
Ni Plus Ni Moins, 1093/2

Enjoy Your Life, h, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Madoudal, 
1109/4

Enola Gay, h, 7 ans, Fuisse et 
Enolaland, 1078/3

Ephedrine, f, 5 ans, Al Namix et 
Brave D’Honneur, 1077

Equation, f, 6 ans, Network GER et 
Maorie Antique, 1163/2

Equita, f, 6 ans, Fragrant Mix (IRE) 
et Grande Kasba, 1152/4

Eragone, h, 6 ans, Martaline GB et 
Sharonne, 1121/1

Eronimo, h, 6 ans, Way Of Light 
USA et Ore, 1093

Espionne, f, 4 ans, Maximum 
Security (IRE) et L’Espionne, 
1091/

Espoir Des Preux, h, 8 ans, 
Laveron GB et Villemanzie, 1108/

Estelle, f, 6 ans, Saddex (GB) et Tes 
Belle, 1124/3

Estillera, f, 6 ans, Anzillero GER et 
L’Orchidee, 1093/5

Estosud, f, 6 ans, Lord Du Sud et 
Nina D’Avril, 1124/5



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     22 octobre 2020

BO 2020/17 - obstacle 33

Estrella Cael, f, 6 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Lahia Cael, 1102/3

Etat	D’Espry, h, 6 ans, Muhtathir 
GB et Sably, 1107/2

Etoile De Ciergues, f, 6 ans, 
Lord Du Sud et Miss De Ciergues, 
1106/1

Etonnant, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Soulte, 1137/1

Etrah, f, 6 ans, Lord Du Sud et 
Preuve D’Amour, 1093/3

Euphorie, f, 6 ans, Laverock IRE et 
Klef Du Bonheur, 1126/1

Eureu Du Boulay, h, 6 ans, Della 
Francesca USA et Idole Du Boulay, 
1082/1

Everybodywantsme, h, 4 ans, 
Turgeon USA et Nobodywantsme, 
1100/

Evron, h, 6 ans, Secret Singer et 
Rive Droite, 1152/

Expresso Collonges, h, 6 ans, 
Anzillero GER et Quadrette 
Collonges, 1078/2

Fabuleiro, h, 5 ans, Saddex (GB) et 
Quessadilla, 1094/

Face	A	Face	Sivola, f, 5 ans, 
Noroit GER et Pierrebrune, 1124/

Fachoda, f, 5 ans, Cokoriko et 
Rotonde, 1151

Facteur	Chef, h, 5 ans, Nidor et 
Zuleika, 1130/

Fahawro, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Maikawa, 1078

Fait Honneur, h, 5 ans, Authorized 
IRE et Patte De Velour, 1140/1

Fait La Une, f, 5 ans, Muhtathir GB 
et Suite, 1141/1

Fakira, f, 5 ans, Satri IRE et 
Necossaise, 1073

Falbala Des Mottes, f, 5 ans, Feel 
Like Dancing GB et Sepia Des 
Mottes, 1073/1

Falco	Des	Dunes, h, 5 ans, Al 
Namix et Inecess, 1150/

Faldex, h, 3 ans, Falco USA et 
Laydex Du Frene, 1104/3

Falisca, f, 5 ans, Della Francesca 
USA et Lalie, 1094/2

Fameck, h, 5 ans, Della Francesca 
USA et Verbania, 1162

Famous Du Berlais, h, 4 ans, 
Fame And Glory GB et Polly’S 
Present IRE, 1123/

Famous Nord, h, 8 ans, Voix Du 
Nord et Ocean Melody, 1108

Fandango, h, 5 ans, Poliglote (GB) 
et Paranoia, 1160/

Fanfan Du Seuil, h, 5 ans, 
Racinger et Nina Du Seuil, 1113/5

Fannybis, f, 4 ans, Montmartre et 
Asiana, 1129

Farces	Attrapes, f, 5 ans, 
Kapgarde et Lounoas, 1144/1

Faro De Kerser, h, 5 ans, Ungaro 
GER et Nuit De Kerser, 1130/1

Faroult, m, 5 ans, Shakespearean 
IRE et Liberte De Penser, 1105/

Fast Rouge, f, 5 ans, Speedmaster 
GER et Quiche Lorraine, 1073

Faubien’Undenuo, h, 5 ans, Al 
Namix et Paresca, 1130/

Fava Has, h, 7 ans, Kapgarde et 
Fragante Royale, 1075

Feale Baie, f, 5 ans, Crillon et 
Juventus Ii, 1094/

Fee	Antique, f, 5 ans, No Risk At 
All et Tampabella, 1151

Fee	D’Ex	Tavel, f, 5 ans, Saddex 
(GB) et Quiza, 1150/

Fee De La Noverie, f, 5 ans, 
Gris De Gris (IRE) et Havane 
Rochelaise, 1094

Fee Des Bois, f, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Ella Des Bois, 
1151/4

Fee Mano, f, 5 ans, Spanish Moon 
USA et Manonito, 1132/1

Feel De Freigne, h, 5 ans, 
Feel Like Dancing GB et Quelle 
Shamaa, 1150

Fellow Mag, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Rose Indienne, 1077/4

Feria Banbou, f, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Salsa Banbou, 
1105

Ferronniere, f, 5 ans, Network GER 
et Sience Fiction, 1163/1

Feu	D’Artifice, h, 5 ans, Cokoriko 
et Karte Bleue, 1077/5

Feu Follet Sivola, h, 5 ans, 
Martaline GB et Une Par Une, 
1162/4

Feux De Bois, h, 5 ans, Spanish 
Moon USA et Mousse Des Bois, 
1068/4

Fez, f, 5 ans, Coastal Path GB et 
Quistis, 1130/4

Fictif	Gravel, h, 5 ans, High Rock 
(IRE) et Parana De Gravelle, 
1082/4

Fidji De La Brunie, f, 5 ans, 
Ragtime Pontadour et Ceres De La 
Brunie, 1091/5

Fidji De La Brunie, f, 5 ans, 
Ragtime Pontadour et Ceres De La 
Brunie, 1155

Fier Comme Artaban, h, 5 ans, 
Racinger et Behariya IRE, 1141/3

Fiesta Surf, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Matasurf, 1105/5

Filovent, h, 5 ans, Nom De D’La et 
Maciga, 1082/7

Fine Angels, f, 7 ans, Fine Grain 
JPN et Star Jelois, 1124/

First	Coko, h, 5 ans, Cokoriko et 
First Wool, 1151/

First One Allen, f, 5 ans, Kapgarde 
et Silane, 1151/

Fix You, f, 9 ans, Irish Wells et Lady 
Heart, 1135/5

Flacanale, f, 5 ans, Network GER et 
Lacanale, 1094/5

Flacanale, f, 5 ans, Network GER et 
Lacanale, 1150/3

Flady, f, 5 ans, Satri IRE et 
Ladyjaune, 1105

Flag Star, h, 5 ans, Satri IRE et 
Taguy Star, 1105/4

Flag Star, h, 5 ans, Satri IRE et 
Taguy Star, 1150/1

Flamand Rose, h, 5 ans, Saddex 
(GB) et Toprose, 1150/5

Flamant Star, h, 5 ans, Apsis GB et 
Rose Star, 1122/

Flasch	Mome, h, 5 ans, Racinger 
et Lamome, 1130

Flash	Tiepy, f, 5 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Miss Tiepy, 1126/

Fleur	D’Estruval, f, 5 ans, Enrique 
(GB) et Uzes D’Estruval, 1133/3

Fleurs Des Blaises, f, 5 ans, 
Laverock IRE et Loutre, 1124/

Flora Collonges, f, 5 ans, Noroit 
GER et Tamise Collonges, 1150

Flore	D’Ainay, f, 5 ans, Coastal 
Path GB et Sirene D’Ainay, 1126/2

Florence, f, 3 ans, French Fifteen et 
Luna Gulch, 1161/

Florico	Du	Mont, h, 3 ans, Kap 
Rock et Flore Du Mont, 1156

Florinas, f, 5 ans, Dragon Dancer 
GB et Lamberline, 1151/

Flush	De	Leap, f, 5 ans, Cokoriko 
et Fairyleap, 1141

Fly	To	The	Ska, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Lumiere De 
Boitron, 1107/

Folburg De Palma, m, 5 ans, 
Sageburg (IRE) et Sister Palma, 
1101/1

Folie Passagere, f, 4 ans, 
Kapgarde et Garyline, 1123/2

Folish	Gold, f, 6 ans, Full Of Gold 
et Darling Folish, 1124/4

Folly Foot, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Nymphe De Sivola, 1077/1

Fontaine	D’Argent, f, 3 ans, Al 
Namix et Villebruyere, 1104/5

Fontannes, h, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Oddy, 1160/5

For Fun, m, 4 ans, Motivator GB et 
Funny Feerie, 1081/3

Force	De	Frap, h, 5 ans, Desir 
D’Un Soir et Flaurella, 1150

Forclaz, h, 5 ans, Secret Singer et 
Outre Mer, 1130/3

Forisk, h, 5 ans, No Risk At All et 
Belisama, 1151/3

Fort Jolie, f, 5 ans, Cokoriko et 
Oranie Jolie, 1132/3

*Fortunes Melody GB, f, 3 ans, 
Yorgunnabelucky USA et Fulgora 
GB, 1079/2

Fou De Reve, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Unike De Reve, 1094/1

Foudre Delta, h, 5 ans, Diamond 
Boy et Odeline, 1068/2

Franc	Ecossais, h, 5 ans, Fado et 
Kel Ecossaise, 1094/4

Fransleen, h, 5 ans, No Risk At All 
et Quristine, 1150/2

Frederica	De	Thaix, f, 5 ans, 
Coastal Path GB et Nouca De 
Thaix, 1105/1

Frimeur, h, 6 ans, Spirit One et Pas 
Exclue, 1095/

Frizzante Azeen, h, 5 ans, 
Shamalgan et Peps Jarzeene, 
1150/

Full Smart, h, 5 ans, Cat Junior 
USA et Full Of Charms, 1132

Full Time, f, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Full Tune, 1112/1

Fumee	Blanche, f, 5 ans, Coastal 
Path	GB	et	Raflesia,	1105/3

Furimix, h, 3 ans, Gemix et Firuza 
(GB), 1142/4

Fury Road, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Garyline, 1069

Fusion De Baune, f, 5 ans, 
Spanish Moon USA et Azur De 
Baune, 1073/3

Gaelick	Kap, f, 7 ans, Kapgarde et 
Gaelika (IRE), 1131/7

Gag Du Boulay, h, 4 ans, 
Dunkerque et Idole Du Boulay, 
1149/2

Gagneur, h, 4 ans, Coastal Path GB 
et Suite, 1116/3

Gala Des Mottes, f, 4 ans, Nidor et 
Stanz, 1143/5

Galante De Ferbet, f, 4 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Valse De 
Ferbet, 1073/4

Galaxie Joly, f, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Prudence Jolie, 1128/3

Galaxie Surf, f, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Matasurf, 
1149/3

Galileo De Viette, h, 4 ans, Gemix 
et Innamorata, 1071/

Galileo De Viette, h, 4 ans, Gemix 
et Innamorata, 1149/

Galinette Du Trott, f, 4 ans, Kap 
Rock et Star De Champdoux, 
1147/

Galion	De	Thaix, h, 4 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Ukene D’Arc, 1149/

Gallylea, f, 4 ans, Lord Du Sud et 
Creatina, 1100/1

Galop	Du	Bosc, h, 4 ans, Vatori et 
Larisandre, 1071/

Galopin De Balme, h, 4 ans, 
Cima De Triomphe IRE et Jebarde 
Rederie, 1115/2

Galopin Des Obeaux, h, 4 ans, 
Spanish Moon USA et Almeria Des 
Obeaux, 1125/4

Gamin	D’Oudairies, h, 4 ans, 
Kapgarde et Une D’Oudairies, 
1111/4

Gamin De Beaufeu, h, 4 ans, High 
Rock (IRE) et Tenebreuse Gemm, 
1128/4

Gamine, f, 4 ans, Cokoriko et Une 
Ile, 1112/2

Gamine	Apple’S, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
1125

Garanti Or, h, 4 ans, Nidor et 
Verybella, 1128

Garasil, h, 7 ans, Blue Bresil et 
Niagara L’Amandour, 1113/1

Gardez La Monnaie, f, 4 ans, 
Fame And Glory GB et Allez Les 
Rouges, 1073/2

Gardien De But, h, 4 ans, Coastal 
Path GB et User Et Abuser, 1115

Gardons Le Sourire, h, 4 ans, 
Fame And Glory GB et Place Au 
Soleil, 1081/5

Gargote Du Large, f, 4 ans, Top 
Trip (GB) et Rapsodie Sea, 1096/1
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Garkapstar, h, 4 ans, Kapgarde et 
Spidelle Star, 1115/4

Garo De Juilley, h, 8 ans, Ungaro 
GER et Lucy De Juilley, 1113/

Garou De Juilley, h, 8 ans, Ungaro 
GER et Halbina De Juilley, 1108/

Gasconne, f, 4 ans, Peer Gynt JPN 
et Bastide, 1128/5

Gatee, f, 4 ans, Network GER et Une 
Belle Histoire, 1073/5

Gato, h, 7 ans, Balko et Djethys, 
1140/3

Gaudre Du Menil, h, 3 ans, Full Of 
Gold et Catch Me Royale, 1092/

Gavenia, f, 4 ans, Stormy River et 
Pragmatica GB, 1129/

Gawain	De	Larachi, h, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Osterliz, 
1155/

Gaylord Delafayete, h, 4 ans, 
Lord Du Sud et Queen De 
Lafayette, 1147/

Gaynor, f, 4 ans, Evasive GB et 
Under, 1072/

Geelong Sport, f, 4 ans, No Risk 
At All et Australia Sport, 1129/5

Geisha	De	Ferbet, f, 4 ans, Lord 
Du Sud et Ulala De Ferbet, 1128/

Geminea, f, 4 ans, Gemix et 
Messine, 1128

Gemme, f, 4 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Sara Du Maquis, 
1112/4

Gemohio, f, 4 ans, Gemix et 
Kenohio, 1099/5

General	En	Chef, h, 4 ans, 
Martaline GB et Sortie De Secours, 
1117/

Genevraie, f, 4 ans, Stormy River 
et Lili Bleue, 1096/3

Genteel Star, h, 4 ans, Balko et 
Koromandel, 1154/2

Gentleman Rider, h, 4 ans, Blue 
Bresil et Gezabelle, 1134/4

Gento Des Obeaux, h, 4 ans, Al 
Namix et Quenta Des Obeaux, 
1080/

George	Flash, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Eternal Flash 
GB, 1116

Georges Jean, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Lady De Vesvre, 1128/1

Georgie	Madrik, f, 4 ans, Turgeon 
USA et Babiole Madrik, 1096/4

Georgie	Madrik, f, 4 ans, Turgeon 
USA et Babiole Madrik, 1158

Geryville, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Rosaville, 1123/1

Gesko, h, 4 ans, Balko et Alvina, 
1070/4

Gesskille, h, 4 ans, Network GER et 
Nashkille, 1111/3

Get	To	Work, f, 4 ans, Network 
GER et Saintete, 1138/

*Get’Em	Grayce	IRE, f, 3 ans, 
Getaway GER et Kauto Mill Rose, 
1090/4

Gethsemani, h, 4 ans, Honolulu 
IRE et Unolika, 1128/

Gift Of Fortune, f, 4 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Aziza, 1129/4

Gigi	D’Estruval, f, 4 ans, Balko et 
Vague D’Estruval, 1096/5

Gin	Candice, h, 4 ans, Network 
GER et Trusty, 1125/5

Ginadore, f, 4 ans, Nidor et Naylie, 
1143/

Giotto	Des	Plachis, h, 4 ans, 
Nidor et Rometta, 1125/3

Gitane	D’Ainay, f, 4 ans, Turgeon 
USA et Norita Has, 1143/2

Glazig Du Graglan, h, 15 ans, 
Mad Tax USA et Botanica, 1095/

Glooscap, h, 4 ans, Dragon Dancer 
GB et Alegresse, 1147/

Glops, f, 4 ans, Saddler Maker (IRE) 
et Devise Ii, 1151

Gloriette, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Quelles Cendres, 1123

Glorina, f, 4 ans, Slickly et Gloriana, 
1147

Go For De Houelle, h, 7 ans, Saint 
Des Saints et Inconciente, 1162/1

Go On Du Breuil, h, 4 ans, Al 
Namix et Mazagane, 1070

Go	To	Line	Jacking, h, 4 ans, 
Born King JPN et Omirande, 1128

Gockney	Tavel, h, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Quiza, 1099/2

Godiva Lady, f, 4 ans, Policy 
Maker (IRE) et Traviata, 1100/

Godomar, h, 4 ans, Samum GER et 
Bonjour Madame, 1116

Gold Allen, h, 4 ans, No Risk At All 
et Fleche D’Or, 1116/

Gold And Fire, h, 6 ans, Full Of 
Gold et Genetiere, 1083/7

Goldlye, f, 7 ans, Full Of Gold et 
Kellye, 1089/4

Goldy Loued, f, 4 ans, Hurricane 
Cat USA et Bichaga De Loued, 
1143/

Golfynger, h, 4 ans, Laverock IRE 
et Sophyca, 1072/5

Golgota, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Quenotte Du Mou, 1149/4

Golliath, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Quinine De Mazille, 1123/3

Gooaaal, h, 4 ans, Coastal Path GB 
et Voix Du Sang, 1071/4

Good Bye Sam, h, 4 ans, Samum 
GER et Amaryne, 1125/2

Good	Luck	To	Win, f, 3 ans, Full 
Of Gold et Newdame, 1085

Gordes, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Provence, 1100/4

Gordon Pym, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Une De Ciergues, 1158/3

Gospel De Grugy, h, 4 ans, My 
Risk et Queen De Grugy, 1128/

Graal Of Sunday, h, 4 ans, 
Sunday Break JPN et Smalyne, 
1071/5

Grace	A	Vous, f, 4 ans, Spirit One 
et Quaniel, 1128/

Grace	A	Vous	Enki, h, 4 ans, 
Dream Well et Cadiane, 1080/3

Grace	De	Montot, f, 4 ans, 
Cokoriko et Idylle De Montot, 
1096/2

Grace	Maker, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Lettre D’Amour, 
1096/

Grace	Maker, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Lettre D’Amour, 
1149/

Grand Cru De Vieve, h, 4 ans, 
Spanish Moon USA et Pamplune 
De Vieve, 1071

Grand Cru De Vieve, h, 4 ans, 
Spanish Moon USA et Pamplune 
De Vieve, 1149/5

Grand Esprit, h, 4 ans, Al Namix et 
Itiga, 1096

Grand Messe, f, 4 ans, Network 
GER et Ulyssia Royale, 1081/

Grand	Oncle, h, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Princesse Lington, 
1128/2

Grand Pretendant, h, 7 ans, Great 
Pretender IRE et Hembra, 1083

Grande Soeur, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Vieille Fille, 1143

Grande Vue, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Naika, 1125/1

Granit	De	Thaix, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Perle Secrete, 
1147/1

Gretel Des Mottes, f, 4 ans, 
Spanish Moon USA et Ulyssa Des 
Mottes, 1143/3

Griffon	D’Aubrelle, h, 4 ans, 
Samum GER et Tiree A Part, 
1080/4

Grilloville, f, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et La Grillonniere, 
1151

Grivetta, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Arivolie, 1073

Guaduloup, h, 6 ans, Kapgarde et 
Petite Chance, 1121/2

Guardamar, h, 4 ans, Kapgarde et 
Tumavue, 1116/

Guili Guili, f, 4 ans, Buck’S Boum 
et Kyrie, 1073/

Gunar, h, 5 ans, Diamond Green et 
Queen Dream, 1162

Guns’Nroses, h, 4 ans, High Rock 
(IRE) et Invention De Brejoux, 
1155/2

Gurkashe, f, 4 ans, No Risk At All 
et Meralda, 1072

Gusty Pontadour, h, 4 ans, 
Hasawood De Bordes et Tadjine, 
1155/1

Guyonne, f, 7 ans, Nombre Premier 
(GB) et Gymnote, 1078/

Gymtonic	De	Kerser, h, 4 ans, 
Vendangeur (IRE) et Unatita De 
Kerser, 1151/5

Ha La Land, f, 3 ans, Poliglote (GB) 
et Avacapa, 1079/3

Habibi Linn, h, 5 ans, Linngari IRE 
et Analfabeta, 1068/

Habla El Corazon, h, 3 ans, 
Dragon Dancer GB et A Nebia, 
1156/3

Hacker	De	Kerser, h, 3 ans, 
Vendangeur (IRE) et Tasmanie De 
Kerser, 1098/5

Haddexa Des Obeaux, f, 3 ans, 
Saddex (GB) et Halisa Des 
Obeaux, 1085/2

Haie	D’Honneur, f, 3 ans, Fame 
And Glory GB et Flower Des 
Champs, 1120/1

Haldo De La Brunie, h, 3 ans, Jeu 
St Eloi et Colette De La Brunie, 
1156/1

Halexandre Mome, h, 3 ans, 
Fuisse et Amazone Mome, 1118/4

Hamalaura Grey, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Rochepaille, 1097

Hannalisa, f, 3 ans, Papal Bull GB 
et Joly Jessy, 1146/2

Happy	Chic, h, 3 ans, Ishal Tadjik 
et Lady Chic, 1156

Happy	Monarch, h, 5 ans, Saint 
Des Saints et Ladies Choice, 
1130/2

Happyboum Lida, f, 3 ans, Buck’S 
Boum et Uneeklida, 1146

Hapyvaley Du Seuil, f, 3 ans, Rail 
Link GB et Rixia Du Seuil, 1146

Hardy Du Seuil, h, 3 ans, Coastal 
Path GB et Pervenche Du Seuil, 
1076

Harmix, h, 4 ans, Gemix et Miss 
Harmonie, 1139/1

Harrisburg (IRE), f, 3 ans, 
Authorized IRE et Hyde, 1110/3

Hashtag	Des	Places, h, 3 ans, 
Jeu St Eloi et Amiraute, 1110/

Hashtag	Succes, h, 5 ans, Sinndar 
IRE et Scanelle, 1105

Hasta Luego Elipe, h, 3 ans, 
Cima De Triomphe IRE et Princess 
Dancer, 1119/3

Haut En Couleurs, h, 3 ans, Saint 
Des Saints et Sanouva, 1118/1

Haute Correze, f, 8 ans, Olzarte 
De Collongues et Hestampe 
Japonaise, 1133/5

Haute Klass, f, 3 ans, Fuisse et 
Reine De Treve, 1120

Havanea, f, 3 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Silverlea, 1097/4

Havre	Rock, h, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Obiland, 1076/

Hawai Tree, f, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Vanika Place, 1098/1

Hazati, h, 3 ans, Voiladenuo et 
Zadoune Tivoli, 1092/4

He La Voila, f, 3 ans, Voiladenuo et 
Royale Kilauea, 1136/3

He Loves Me, h, 9 ans, Enrique 
(GB) et She Hates Me (IRE), 
1084/2

He Voila Deslandes, f, 3 ans, 
Voiladenuo et Rosca, 1120/

Hecto	Des	Mottes, h, 3 ans, 
Voiladenuo et Oktodez GER, 1076

Hello De Sivola, f, 3 ans, Noroit 
GER et Histoire Des Ifs, 1097/5

Heloi, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Alauda, 1090/1

Helsinki	Nolimit, h, 3 ans, No Risk 
At All et Ligne Claire, 1097/

Heniway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Lorenzia, 1136/2

Henry Brulard, m, 5 ans, Planteur 
(IRE) et Agent Mimi, 1068/7

Henry	D’Anjou, h, 3 ans, Sinndar 
IRE et Nottingham Palace, 1097/2
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*Henryville GB, h, 12 ans, 
Generous IRE et Aquavita GB, 
1162/3

Here I Am, h, 3 ans, Born To Sea 
IRE et Khazina, 1159/

Hermann Clermont, h, 3 ans, Al 
Namix et Abeona De Clermont, 
1118/

Hermes Baie, h, 3 ans, Crillon et 
Ludmika, 1061/1

*Hermes	De	Thaix	(FR)	, h, 
3 ans, Poliglote (GB) et Victoire De 
Thaix, 1097/1

Heros Des Mers, h, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Vue Sur Mer, 1097/3

Hetre Rouge, h, 3 ans, Saddex 
(GB) et Mousse Des Bois, 1076/4

Heva Rose, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Wild Rose Bloom, 1120/3

Hextrawel Du Porto, f, 3 ans, 
Saddex (GB) et Atorsix, 1120/5

Hey Jude, h, 4 ans, No Risk At All 
et Boston Du Berlais, 1134/1

Hideo, h, 3 ans, Cokoriko et Saora, 
1159/2

High	Speed	Smart, h, 3 ans, 
Pedro The Great USA et Viva Bere, 
1118/

Hinou Des Hazards, f, 5 ans, 
Legolas JPN et Hasquine, 1082/5

Hip	Hop	D’Authie, h, 3 ans, Konig 
Turf GER et Kadifette, 1118/

Hirma, f, 3 ans, Kapgarde et Oree 
D’Amour, 1098/

Hirma, f, 3 ans, Kapgarde et Oree 
D’Amour, 1161

Hirta, h, 3 ans, Voiladenuo et Rirta, 
1061/6

Hirta, h, 3 ans, Voiladenuo et Rirta, 
1161/4

Histoire	D’Eau, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Nouvelle Vague, 
1085/1

Histoire	De	France, f, 3 ans, 
Saddler Maker (IRE) et 
Aguicheuse, 1079/

Histoire De Freres, f, 3 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Belle Ile, 
1097/

Historien, h, 3 ans, Coastal Path 
GB et Une Belle Histoire, 1076/1

Ho La Voila, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et A Dormir Debout, 1104/2

Hockney	Vallis, h, 3 ans, Saint 
Des Saints et Toccata Vallis, 
1076/

Hockney	Vallis, h, 3 ans, Saint 
Des Saints et Toccata Vallis, 
1159/4

Hola Que Tal, h, 3 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Quizas Jolie, 
1076/5

Holdi Du Boulay, f, 3 ans, Slickly 
Royal et Idole Du Boulay, 1085

Holi Dolly, f, 4 ans, Nicobar GB et 
Dolly Girl, 1129/

*Homer IRE, h, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Synchronic (IRE), 
1123/

Homme	Public, h, 3 ans, Cokoriko 
et Uddy, 1076/2

Honesta, f, 3 ans, Choeur Du Nord 
et Iwantyouback, 1098/2

Honney Moon, f, 3 ans, Kamsin 
GER et Summernight Love GER, 
1085/5

Honor De Cavaliera, h, 3 ans, 
Papal Bull GB et La Fleur Du Roy, 
1076

Honoris Causa, f, 3 ans, Saint Des 
Saints	et	Reflexion,	1127

Hop La De Sivola, f, 3 ans, Noroit 
GER et Protege Moi, 1142/5

Hopalla	Chocolat, f, 3 ans, 
Stormy River et Castillon IRE, 
1119/4

Horse	With	No	Name, h, 3 ans, 
My Risk et Pessac Leognan, 
1146/4

Hosaville, h, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Rosaville, 1159/3

Hosokawa	Sport, f, 3 ans, Top 
Trip (GB) et Balarena Sport, 1069/

Hotesse	Du	Chenet, f, 3 ans, 
Martaline GB et Tanais Du Chenet, 
1079/1

Houragador, h, 3 ans, Balko et 
Rinascita, 1156/4

Houston Bere, m, 3 ans, Hurricane 
Cat USA et Kunoichi USA, 1157/4

Houx Gris, h, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Qarera, 1076/3

Hucello, h, 3 ans, Jeu St Eloi et Idy, 
1159/5

Hugo De Ban, h, 3 ans, Archange 
D’Or (IRE) et Star Folle Prail, 
1097/

Huile De Coude, f, 3 ans, Network 
GER et Place Au Soleil, 1085/4

Hyalite Pompadour, f, 4 ans, Kap 
Rock et Hestampe Japonaise, 
1091/

Hyde	Madrik, f, 3 ans, Muhtathir 
GB et Wishing Well, 1104/1

Iftane, h, 4 ans, Saint Des Saints et 
Marly Flight, 1070/2

In Extenso, h, 4 ans, No Risk At All 
et Gratia Plena, 1080/

Indian Song, f, 3 ans, Sageburg 
(IRE) et Iquest, 1069/1

Indian Song, f, 3 ans, Sageburg 
(IRE) et Iquest, 1161/5

Inside Montlioux, h, 3 ans, 
Tiberius Caesar et Mermaids Quay 
IRE, 1146

Invicter, h, 7 ans, Sholokhov IRE et 
Presidence, 1122/1

Invite	Special, h, 3 ans, Sinndar 
IRE et My Destination, 1118/5

Ireganhar	Has, f, 4 ans, Poliglote 
(GB) et Irostare, 1112/

Iris De Teillee, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Princesse De Teille, 
1099/4

Irish	Douk, h, 7 ans, Irish Wells et 
Doukanane, 1131/

Isidro, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 
et Ondoyante (IRE), 1154/

Itacare, h, 3 ans, Silver Frost (IRE) 
et Steadfast, 1098

Itacare, h, 3 ans, Silver Frost (IRE) 
et Steadfast, 1157/1

J’Halucele, f, 4 ans, Martaline GB 
et Princesse Lucie, 1081/4

James Du Berlais, h, 4 ans, 
Muhtathir GB et King’S Daughter, 
1081/2

Jazzy Du Lemo, f, 5 ans, Sri Putra 
GB et Dysprosita GER, 1095/2

Je Deviens Moi, h, 4 ans, Cokoriko 
et Une Seule Chose, 1117/1

Jecee	Bey, f, 4 ans, Bernebeau et 
Victoire Grenat, 1149

Jemsa, f, 4 ans, Masked Marvel GB 
et Jemysaintes, 1080/6

*Jetstream	Jack	IRE, h, 10 ans, 
Beneficial	GB	et	Westgrove	Berry	
IRE, 1131/4

Jeu De Paume, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Nayara, 1061/5

Joumana De Retz, f, 3 ans, 
Masked Marvel GB et Lady 
Butterfly,	1109/5

Just Move On, f, 6 ans, No Risk At 
All et Jacira, 1148/

Kaik	All, f, 4 ans, No Risk At All et 
Katkovana, 1071/1

Kami Kaze, h, 9 ans, Martaline GB 
et Georgienne, 1083/1

Kap Calloway, h, 5 ans, Kapgarde 
et Chita Magnetic (IRE), 1145/3

Kateya, f, 3 ans, Montmartre et 
Dayna (GB), 1097/

Katribu, m, 3 ans, Montmartre et 
Katkogarie, 1118

Kauto	Starry	Night, f, 3 ans, 
Doctor Dino et Kauto The Queen, 
1085/

Keep In Mind, f, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Keeping Gold, 1112

*Khivala	IRE, f, 3 ans, Dragon 
Pulse IRE et Arabela IRE, 1069

Kimriver, h, 4 ans, Stormy River et 
Kimara, 1116

King Of Run, h, 5 ans, Born King 
JPN et Running Running, 1083/5

Klerviking, f, 3 ans, Born King JPN 
et Zillione, 1085/

Kobaltina, f, 7 ans, Balko et Sweet 
Seventeen, 1106/3

Korum, h, 4 ans, Balko et Baby 
Flaw, 1134/5

Koskia	Line, f, 4 ans, Martaline GB 
et Kotkicha, 1080/5

Kotki, h, 3 ans, Montmartre et 
Kotkicha, 1146/

Kotkiwork, h, 4 ans, Network GER 
et Kotkieglote, 1071/

Kroissant Bleu, h, 6 ans, Blue 
Bresil et Trinidao, 1121/5

Kyd	D’Aubois, h, 4 ans, Trivellino 
et Caline Grace, 1099

L’Aubonniere, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Turbotiere, 1079/4

La	Chanceliere, f, 3 ans, Scalo GB 
et Phlizz, 1069/2

La Danza, f, 3 ans, Masked Marvel 
GB et La Sorelle, 1161/2

La Giraudiere, f, 3 ans, Martaline 
GB et Peggy Pierji, 1120

Lady Hanwell, f, 3 ans, Authorized 
IRE et Font Froide, 1110/5

Ladyville, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Ladytown, 1079/7

Land Baron, h, 12 ans, Lando GER 
et Latran, 1145

Le Baryton, h, 4 ans, Australia GB 
et Bright Sky (IRE), 1158/2

Le	France, h, 5 ans, Vertigineux et 
France Du Pecos, 1155/4

Le Grand Vert, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Eliga, 1071/2

Le Lude, h, 4 ans, Turgeon USA et 
La Turbale, 1117/

Le Mans, h, 7 ans, Le Fou (IRE) et 
The Race, 1078/4

Le	Meteque, h, 7 ans, Early March 
GB et Danser Sur La Lune, 1075/

Le	Meteque, h, 7 ans, Early March 
GB et Danser Sur La Lune, 1121/

Le Zino, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Mona Lescribaa, 1123/4

Less Nous Rever, h, 4 ans, 
Shakespearean IRE et Less Crazy, 
1115/5

Let Me Love, f, 3 ans, Authorized 
IRE et Lady D’Ogenne, 1079/5

*Life’S	A	Breeze	IRE, h, 4 ans, 
Gale Force Ten GB et Aubusson 
IRE, 1072/3

Lilie, f, 5 ans, Martaline GB et Lady 
An Co, 1074

Linda’As, h, 8 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Ansoon, 1082/2

Line Brazil, f, 4 ans, Blue Bresil et 
Line Salsa, 1129

Line De Verdun, f, 3 ans, Ilbarritz 
et Feline Du Luy, 1156/2

Lion Toto, h, 7 ans, Vic Toto et 
Lady La Lionne, 1144/5

*Locmaria	IRE, f, 3 ans, Outstrip 
GB et Kelloura IRE, 1097

Lorca	Malpic, f, 4 ans, Last Train 
GB et Ashtar, 1091/4

Lord Bobby, h, 3 ans, Sinndar IRE 
et Zannkiya (GB), 1127/

Lost	In	France	(IRE), f, 3 ans, 
Epaulette AUS et Lostinparadise 
GB, 1069

Louanas, f, 4 ans, Saint Des Saints 
et Dallidas, 1143/4

Louchope, f, 7 ans, Deportivo GB 
et Oulouwatou, 1095/

Loup	D’Alsace, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Loupaline, 1158/

Loustik	D’Agrostis, h, 6 ans, 
Mount Bay et Chamdespoir, 1162

Love	Link, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Loucessita, 1129/1

Love Story, f, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Nouvelle Aventure, 1106/

Lovely Sam, h, 4 ans, Showcasing 
GB et Queen Of Deauville, 1123/

Lovina, f, 6 ans, Falco USA et Lady 
Chine, 1083

Lucky	Net	Love, h, 7 ans, Network 
GER et Line Lovely, 1137/3

Macronus, h, 3 ans, Ragtime 
Pontadour et Anna Karla, 1156/5

Magic	Dream, m, 3 ans, Saint Des 
Saints et Magic Poline, 1118/3

Magistador, h, 8 ans, Poliglote 
(GB) et Kirkla, 1135/2
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Magneto, h, 3 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Villzane, 1061/4

Magrudy, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Affaire De Moeurs, 1111/1

Malecon, h, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 1141/4

*Man Of Plenty GB, h, 11 ans, 
Manduro GER et Credit A Plenty 
GB, 1113/

Manhattan	Garden, h, 3 ans, 
Prince Gibraltar et Manhattan 
Princess GB, 1118/

*Manx IRE, h, 4 ans, Tertullian USA 
et	Montfleur	GB,	1081/6

Marche	A	L’Ombre, f, 4 ans, 
Walk In The Park IRE et Nocturne, 
1129/2

Maresias, f, 7 ans, Saint Des Saints 
et Formigny, 1163

Marishaane, f, 4 ans, Spider Flight 
et Marishaan IRE, 1112

Martator, h, 3 ans, Martaline GB et 
Tornada, 1110/1

*Martha	My	Dear	GB, f, 5 ans, 
Martaline GB et Shanxi Girl GB, 
1130/

Martin Spirit (IRE), h, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Tribune Libre (IRE), 
1090/

Marvellina Digeo, f, 3 ans, 
Masked Marvel GB et Zafrinella 
GER, 1161/3

*Master Dan GB, h, 9 ans, 
Mastercraftsman IRE et Danella 
IRE, 1075/6

Matfog (IRE), h, 5 ans, Style 
Vendome et Crystal Reef GB, 
1114/5

Maurren, f, 5 ans, Sumitas GER et 
Marashaan, 1108

Memoire	D’Afrique, f, 4 ans, 
Masked Marvel GB et Verdandi, 
1139/5

Meredith, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Popova, 1077

Meridien, h, 4 ans, Maxios (GB) et 
Mirandola’S Dream, 1100/5

Mester, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Altane, 1083/

Mester, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Altane, 1121

Milltop, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Robinka, 1147/3

Mirabellas, f, 3 ans, Kamsin GER et 
Sancta Marias, 1092/3

Miss Diona, f, 4 ans, Diogenes IRE 
et Promenadia GB, 1099

Miss Laura, f, 5 ans, Lauro GER et 
Miss Lina, 1144/

Mona De Baune, f, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Rhapsodie St Eloi, 
1124/2

Monfalcon, h, 3 ans, Rajsaman et 
Palmeria, 1119/5

Monsieur Honore, h, 5 ans, 
Dream Well et Tem Daly, 1151/2

Mont Bourg, h, 3 ans, Montmartre 
et Rose Du Bourg, 1157/

Mr	Falco, h, 4 ans, Falco USA et 
Jeune Vigne, 1139/2

Muratello, h, 6 ans, Blue Bresil et 
Nesle De La Roque, 1074/4

My	Lineco, h, 3 ans, Martaline GB 
et My Alco, 1092/2

*Napolitain Sizing IRE, h, 6 ans, 
Doyen IRE et Miss Baden IRE, 
1121/

Neflier, h, 11 ans, Kapgarde et 
Kesakao, 1140/5

Nickland, h, 9 ans, Nickname et 
Royale Landy, 1145

Niko	Has, h, 3 ans, Great Pretender 
IRE et Nice To Meet You, 1159/1

No Border, h, 4 ans, Nicaron GER 
et Border Line, 1151

No	Risk	For	You, f, 6 ans, No Risk 
At All et Cafe Blum, 1078

No	Risk	For	You, f, 6 ans, No Risk 
At All et Cafe Blum, 1148

Norathir, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Loonora, 1112/3

Nuits Premier Cru, h, 8 ans, 
Buck’S Boum et Fee Magic, 
1135/3

*Nurmi GER, h, 7 ans, Samum 
GER et Nadin GER, 1101

Olympic	Man, h, 3 ans, Martaline 
GB et Parcelle De Sou, 1118

On	The	Go, h, 7 ans, Kamsin GER 
et Sacral Nirvana, 1114/4

One Call Away, f, 4 ans, Naaqoos 
(GB) et Sea Away, 1071

One Way, h, 8 ans, Hold That Tiger 
USA et Bali Boom, 1089/5

Osaxa, f, 5 ans, Cokoriko et Elle 
S’Envole, 1102/1

Ouragan Indien, h, 4 ans, 
Muhtathir GB et Qingdao (IRE), 
1123/

P’Tit	Doue, h, 3 ans, Top Trip (GB) 
et Poursuite, 1119/1

Pacha	Senam, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Saga De Senam, 
1115/3

Pamela Des Mottes, f, 3 ans, 
Kapgarde et Ewing Des Mottes, 
1109/1

Panis Moon, f, 8 ans, Spanish 
Moon USA et Xistu, 1163/5

Panoleta, f, 4 ans, Nicaron GER et 
Sagalix, 1153/3

Parker	Ridge, h, 10 ans, Green 
Tune USA et Peinture Bleue USA, 
1084/3

Paul’S	Saga, f, 6 ans, Martaline GB 
et Humoriste, 1114/

Pepito	Du	Rheu, h, 4 ans, Al 
Namix et Fauvette Du Rheu, 1115/

*Petit Palais GB, h, 5 ans, 
Champs Elysees GB et Galicuix 
(GB), 1135/1

Petit Soleil, h, 9 ans, Axxos GER et 
Belle Sati, 1145/5

Philae	Du	Mathan, f, 5 ans, Blue 
Bresil et Hyla Du Mathan, 1112/5

Pichelot, h, 7 ans, Konig Turf GER 
et Haute Chartreuse, 1075/4

Pilgrim, m, 3 ans, French Fifteen et 
Pavlovna, 1159

*Pinaclouddown	IRE, h, 4 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Saffa 
Garden IRE, 1115

Pinnacle, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Private Riviera GB, 1127/2

Piriac, h, 3 ans, Spanish Moon USA 
et Perpette, 1110/4

Polidayana	Laujac, f, 4 ans, 
Poliglote (GB) et Dayde, 1116

Poligone, h, 4 ans, Poliglote (GB) 
et Ar Baol, 1072

Polirico, h, 5 ans, Cokoriko et 
Polimere, 1114/2

Politikar, h, 8 ans, Poliglote (GB) et 
Kitara GER, 1122/2

*Pollexfen GB, h, 4 ans, Yeats IRE 
et La Zingarella IRE, 1154/3

Poly	Grandchamp, h, 8 ans, 
Poliglote (GB) et Qualia 
Grandchamp, 1114/3

Pomm Run, f, 4 ans, Kandahar Run 
GB et Pommbelle, 1147/4

Poonam, h, 9 ans, Trempolino USA 
et Pepples Beach GER, 1107/1

Pop Art Du Berlais, h, 7 ans, 
Poliglote (GB) et Populonia, 1083

Popinjay, h, 4 ans, Dawn Approach 
IRE et Extreme Green GB, 1115

*Porto	Ercole	SPA, h, 3 ans, 
Kingston Hill GB et Golden Section 
USA, 1142/3

Pradoro, h, 4 ans, Style Vendome 
et Vaillante (IRE), 1070/5

Pradoro, h, 4 ans, Style Vendome 
et Vaillante (IRE), 1123/6

Pragelor, h, 7 ans, Al Namix et 
Pragelata GER, 1131/3

Premiere Demande, f, 3 ans, 
Balko et Castor Celeste, 1120/

Prince	Du	Roume, h, 4 ans, 
Sinndar IRE et Conakry, 1116/7

Prince	Youm, h, 5 ans, Youmzain 
IRE et Yummy, 1105

Princesse	Glwa, f, 6 ans, Born 
King JPN et Jolie Lola, 1152/3

Princesse	Meturie, f, 9 ans, 
Princeton et Miss Ramic, 1106/5

*Purple	Light	GB, h, 4 ans, 
Kendargent et Purple Pearl (IRE), 
1116/

Queen Davier, f, 3 ans, Authorized 
IRE et Qingdao (IRE), 1161/

Queen Du Berlais, f, 3 ans, 
Muhtathir GB et King’S Daughter, 
1109/3

Queendor, f, 4 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Queen Running, 1149/1

Raffles	Face, h, 3 ans, Authorized 
IRE et North Face, 1061/3

Rani	De	Bilsac, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Elvina City, 1069/4

Rani	De	Bilsac, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Elvina City, 1161

Raphari, h, 4 ans, Zanzibari USA et 
Anaphora IRE, 1151/1

Rapid Rebel, h, 5 ans, Matrix GER 
et Mirageleve, 1108/5

Rapide Des Flos, h, 7 ans, Axxos 
GER et Nonita Royale, 1152/2

Rappeur Des Mottes, h, 8 ans, 
Racinger et Camille Des Mottes, 
1144/4

Red	Rocky, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Sparkling Star, 
1101/3

Redwillow Imperial, h, 6 ans, 
Barastraight (GB) et Kaldouna, 
1078/1

Reine Salome, f, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Pierre Bleue, 1089/

Republique	Cherie, f, 4 ans, Top 
World et Ismailia Less, 1154/

Resplendor, h, 4 ans, Orpen USA 
et Red Smart, 1115/1

Resquall, h, 3 ans, No Risk At All et 
Nette Rousse, 1119/

Rial, h, 3 ans, Sholokhov IRE et 
Palapa GB, 1118/

Ricochet, h, 4 ans, Walk In The 
Park IRE et Primadona, 1080/

Ricochet, h, 4 ans, Walk In The 
Park IRE et Primadona, 1117/3

Rim Fire (GB), h, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Catalyst 
IRE, 1159/

Risk	D’Aimer, f, 3 ans, No Risk At 
All et Liberte D’Aimer, 1127/4

Risk	Du	Brizais, h, 3 ans, No Risk 
At All et Diane Du Brizais, 1092/1

Riskman, h, 4 ans, No Risk At All et 
Samansonnienne, 1158/1

River	Flight, m, 3 ans, Camelot GB 
et Karly Flight, 1127/1

Rock	The	Race, h, 9 ans, Whipper 
USA et Choc Ice (IRE), 1068

Roi De Vilette, h, 4 ans, Hannouma 
(IRE) et Vilcabamba Spirit, 1072

Roi Mage, h, 8 ans, Poliglote (GB) 
et Royale Majesty, 1114/1

Rootster, h, 7 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Quadina, 1074/2

Royal Bataille, h, 5 ans, Turgeon 
USA et Royale Cazoumaille, 1078

Royale Bird, f, 8 ans, Balko et 
Oiseliere, 1124/1

Sa Carlex, f, 4 ans, Saddex (GB) et 
Sa Carla, 1080/2

Sacha	Green, h, 7 ans, 
Barastraight (GB) et Sara Rose, 
1144/

Saint Anjou, h, 8 ans, Saint Des 
Saints et Line Garry, 1068/1

Saint Bellamy, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Sirene Jo, 1070/3

Saint Goustan Blue, h, 8 ans, 
Blue Bresil et Les Saintes Glaces, 
1114/

Saint Poursain, h, 8 ans, 
Ballingarry IRE et Ta Solitaire, 
1078

Saint Turgeon, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Sainte Nono, 1111/2

Saint Valentin, h, 3 ans, Sunday 
Break JPN et Misery Hill, 1127/3

Sako	D’Oc, h, 5 ans, Kap Rock et 
Samarra D’Oc, 1094/3

Saltash	Mariner, h, 3 ans, Doctor 
Dino et Mariner’S Light, 1097

Saltimbanque, h, 4 ans, Style 
Vendome et Sarabande USA, 1070

Saltimbanque, h, 4 ans, Style 
Vendome et Sarabande USA, 
1158/5

Sambana Du Berlais, f, 4 ans, 
Saint Des Saints et Shanon Du 
Berlais, 1154/4
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Sans Peine, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Venerie, 1099/3

Santa Catarina, f, 5 ans, Kapgarde 
et New Delice, 1130/

Santana Du Berlais, h, 7 ans, 
Saint Des Saints et Katioucha, 
1083

Sapanoria, f, 4 ans, Saonois et 
Palmeria, 1147/5

Saphir	Du	Lemo, f, 4 ans, Born 
King JPN et Jolie Joyau, 1129/

*Sarstedt GB, h, 5 ans, Sixties 
Icon GB et Saluem GB, 1141/2

Sasha	De	L’Elfe, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Rue Tournefort, 1083

Saura, f, 3 ans, Spirit One et Easter 
Bunny, 1104/4

Sea	Light, f, 12 ans, Protektor GER 
et Sweetberry, 1152/

Secret	Style, f, 3 ans, Style 
Vendome et Secret Question USA, 
1069/3

Secret	Style, f, 3 ans, Style 
Vendome et Secret Question USA, 
1157/2

Seduction, f, 4 ans, Evasive GB et 
Absent Minded (GB), 1081/1

Sergent	Pepper’S, h, 4 ans, 
Martaline GB et Royale Majesty, 
1116

*Serienschock	GER, h, 12 ans, 
Sholokhov IRE et Saldenehre GER, 
1068

Serko	D’Ace, h, 14 ans, Sassanian 
USA et Diva De Chalamont, 1126/

Shakspe	Well, h, 3 ans, 
Shakespearean IRE et Isarwelle 
GER, 1157/5

Shamrock	Rover, h, 6 ans, No 
Risk At All et Lady Scarlet, 1121/3

Sigma, f, 4 ans, Kap Rock et 
Sixtees, 1091/1

*Sleep Easy GB, h, 8 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Strictly Lambada 
GB, 1108/4

Slow Blues, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Romane 
Grandchamp, 1154/1

So	French, h, 9 ans, Poliglote (GB) 
et Westonne, 1145/1

Solar	Flash, h, 3 ans, Zanzibari 
USA et Solar Wind, 1097

Soleiado, h, 3 ans, Sidestep AUS et 
Saraluna USA, 1146/1

Soleil Divin, h, 9 ans, Maresca 
Sorrento et Divine Sorinieres, 
1095/5

Solenzera Senam, f, 3 ans, Vision 
D’Etat et Saga De Senam, 1127/5

Sonifix, h, 5 ans, Fragrant Mix (IRE) 
et Soniador, 1105/2

Special	Du	Rocher, h, 5 ans, 
Special Kaldoun (IRE) et Faline Du 
Rocher, 1151

Speed Fire, h, 8 ans, Spirit One et 
Monette Bere, 1140/2

Speed Of Love, f, 4 ans, Pour Moi 
IRE et Speed Of Anabaa (IRE), 
1100/3

Speedy Date, h, 5 ans, Kandidate 
GB et Petale Rose, 1075

Spring Of Dream, f, 4 ans, Top 
Trip	(GB)	et	Hillflower,	1071

Stop Line, f, 4 ans, Martaline GB et 
Arret Station, 1116/5

Sun	D’Art, h, 4 ans, Sunday Break 
JPN et Faena D’Artagnan, 1080/

Sun	D’Art, h, 4 ans, Sunday Break 
JPN et Faena D’Artagnan, 1158/4

Sun Star Des Bois, h, 4 ans, Falco 
USA et Diane Des Bois, 1149/

Surdoue De Ballon, h, 7 ans, 
Turgeon USA et Nile Breeze, 
1082/3

Surely Try, h, 10 ans, Prince Kirk 
FR et Carmen Tonic, 1075

Suroit, h, 6 ans, Linda’S Lad (GB) et 
Suzuka, 1074/1

Swiss Guard, h, 3 ans, Martaline 
GB et La Garde Royale, 1118/2

Symphony	Du	Lemo, f, 4 ans, 
Sri Putra GB et Melody Du Lemo, 
1071

Taballera, f, 3 ans, Konig Turf GER 
et Twinkle, 1120/4

Tancarville, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Tarnag, 1142/1

Tara Storm, h, 4 ans, Blue Bresil et 
Dame Tara, 1134/3

The	Golden	Boy, h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Adjira (IRE), 
1068

The	Great	One, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Cat Dancer (IRE), 
1072/

The	Great	One, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Cat Dancer (IRE), 
1123/

The	Last	Richil	Up, h, 4 ans, Last 
Train GB et Richhill Lady (GB), 
1139/4

Thiago	Des	Dunes, h, 6 ans, Al 
Namix et Crystal Spark, 1103/3

*Thinking	Kap	GB, f, 4 ans, 
Kapgarde et Free Thinking GB, 
1143/

Tiens Bon La Barde, h, 6 ans, 
Carghese Des Landes et 
Mestraline, 1091/3

Tigrette, f, 4 ans, Tigron USA et 
Samba D’Allier, 1096/

Tigrette, f, 4 ans, Tigron USA et 
Samba D’Allier, 1143/1

Tigrman, h, 9 ans, Librettist USA et 
Queen Of West, 1095/3

Toine	De	Lenzac, h, 4 ans, Kap 
Rock et Ponkoli D’Itale, 1153/2

*Top	Rock	Talula	IRE, f, 5 ans, 
Lord Shanakill USA et Spirit Watch 
IRE, 1130/5

Touz Day, h, 6 ans, Sunday Break 
JPN et Touz De Saint Cyr, 1121/4

Tree Of Stars, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Kashmiri Star GB, 
1085/

Trheliga, f, 3 ans, Martaline GB et 
Eliga, 1079/6

Trocadero	Lanlore, h, 5 ans, 
Gentlewave (IRE) et Tolene De 
Senam, 1155/5

Trou Normand, h, 3 ans, Kapgarde 
et Bayonnelle, 1118/

Ua Pou, f, 4 ans, Smadoun et April 
Day, 1072

Una	Chilena, f, 3 ans, Gemix et 
Zurserl GER, 1097

Uniketat, h, 5 ans, Vision D’Etat et 
Ahombros, 1132/4

Upsong, h, 4 ans, Authorized IRE et 
Symphonie D’Anjou, 1116

*Utility GER, h, 9 ans, Yeats IRE et 
Ungarin GER, 1078/7

Valadom, h, 11 ans, Dadarissime et 
Laurana, 1148/5

Valdance, m, 4 ans, Lord Du Sud et 
Organda Des Dombes, 1139/

Valenteene, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Turteene, 1120/

Valentin Rose, h, 5 ans, Secret 
Singer et Fabannso, 1077

Valse De Rose, f, 4 ans, Fairplay 
Du Pecos et Valse D’Estivaux, 
1155/

Vaniteux, h, 11 ans, Voix Du Nord 
et Expoville, 1075/2

Vataman, h, 9 ans, Cardoun et 
Volhynie, 1133/4

Vent Du Soir, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Sparkling Elisa, 1147

Vernon Subutex, h, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Romane 
Grandchamp, 1119/2

Via Dolorosa, h, 8 ans, Konig 
Shuffle	GER	et	Millie	Hurley,	
1114/6

Via	Maresca, f, 5 ans, Poliglote 
(GB) et Queen Maresca, 1077/3

Vic	Royal, h, 11 ans, Malinas GER 
et Faste Royale, 1131/6

Vicomte	Du	Seuil, h, 11 ans, 
Special Kaldoun (IRE) et Marie Du 
Seuil, 1148/

Vif Ardent, h, 6 ans, Network GER 
et Virgata, 1082

Viking	De	Teillee, h, 4 ans, No 
Risk At All et Native De Teille, 
1099

Villa Florentine, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Polimere, 1136/1

Vindjka	Du	Lin, f, 11 ans, Della 
Francesca USA et Fidjie Du Lin, 
1152/

Voodoo	Chile, h, 4 ans, Kingsalsa 
USA	et	Joliflore,	1138/4

Wabba, h, 4 ans, Maiguri (IRE) et 
Witten USA, 1138/5

Want Of A Nail, f, 4 ans, Kapgarde 
et Westonne, 1117/2

War And Hil, h, 6 ans, 
Crossharbour GB et Ma Premiere, 
1131

Well	Done	D’Oc, h, 7 ans, Irish 
Wells et Out Law D’Oc, 1131/2

West Wizard, h, 11 ans, King’S 
Theatre IRE et Queen’S Diamond 
GER, 1082

What	Esle, f, 4 ans, Manbolix et La 
Deauvillaise, 1112/

Winner Of Spring, h, 11 ans, Roli 
Abi et Grace Des Essarts, 1144/

Winterfell, h, 8 ans, Voix Du Nord 
et Goldville, 1148/2

Yport, h, 3 ans, Rajsaman et 
Kenjada, 1146/

Zagona, f, 5 ans, Dragon Dancer 
GB et Zalga, 1132/5

Zahid, h, 6 ans, Cape Cross IRE et 
Zaidiyna, 1101/2

Zlatan Des Dunes, h, 7 ans, 
Saint Des Saints et Crystal Spark, 
1102/2

*Zoffany Bay IRE, h, 6 ans, 
Zoffany IRE et Trois Graces USA, 
1121/

*Zurekin	IRE, h, 4 ans, Martaline 
GB et Fleur D’Ainay, 1116/1


